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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

4` Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement.)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBA.

Droits de l ' homme.

16628 . — 16 février 1971 . — M . Robert Ballanger fait part à
M. le ministre de la justice de son indignation après la condam-
r.3tion arbitraire qui vient de frapper un étudiant du lycée Chaptal.
Les garanties de la liberté individuelle deviennent illusoires lors-
qu ' un adolescent peut ainsi être condamné à plusieurs mois de
prison ferme sans que la moindre preuve de sa culpabilité soit
apportée ni qu'il lui soit permis de présenter sa défense . Solidaire
de tous ceux qui dénoncent cette entreprise d ' intimidation de
la jeunesse et agissent pour éviter qu ' une erreur judiciaire ne
soit commise, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l ' accusation soit abandot .iée et s' il n ' estime pas néces-
saire de réformer dans un sens démocratique la procédure devant
les tribunaux répressifs, notamment par le renforcement des droits
de la défense .

Magistrats.

16656 . — 17 février 1971 . — M . René Chazelle indique à M . le
Premier ministre que l 'opinion publique a pris connaissance avec
stupeur et indignation des propos tenus le 16 février 1971 par
le secrétaire général de l ' U. D . R . à l 'encontre de la magistrature.
Il lui fait observer que les termes employés, la lâcheté des
magistrats s, apparaitraient comme une insulte vaine et grotesque
s ' ils n 'émanaient pas d 'une des personnalités les plus marquantes
du principal parti politique de la majorité gouvernementale, Cet
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outrage fait ainsi à la justice de notre pays, universellement
estimée et respectée, ne saurait ètre considéré comme un écart
occasionnel de langage, d ' autant plus qu 'il a été répété dans la
soirée du 16 février, mais révèle l ' opinion qui prévaut depuis
douze ans chez certains membres, de la majorité parlementaire
qui ne peuvent pas tolérer que la justice revendique sans cesse
l'indépendance qui lui a été solennellement reconnue par le suf-
frage universel à l 'occasion du vote de la Constitution de 1958.
Dans ces conditions, il lui demande s 'il peut lui faire connaître:
1" si le point de vue injurieux exprimé par le secrétaire général
de l'U . D. R. est également partagé par ceux des membres du
Gouvernement qui appartiennent à cette formation politique;
2" s 'il n 'estime pas nécessaire et urgent de faire une déclaration
publique pour réaffirmer l ' indépendance de la justice, pour saluer
le courage de la magistrature qui est unanimement attachée à
cette indépendance et pour rendre ainsi aux justiciables et à
tous les citoyens la confiance dans les institutions judiciaires de
la République ; 3" s ' il n 'estime pas nécessaire d' exposer devant
l 'Assemblée nationale quelles mesures il compte prendre afin de
protéger la dignité de la magistrature et afin d 'assurer l ' indépen-
dance de la justice, qui demeure l' ultime recours du citoyen pour
défendre sa personne et ses biens et pour protéger sa liberté.

Ports.

16671 . — 18 février 1971 . — M. Bourdellès demande à M . le
ministre de l'équipement et du logement quelles mesures le Gou-
vernement compte proposer au vote du Parlement ou mettre
en œuvre pour adapter et améliorer la situation des travailleurs
portuaires.
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QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Amnistie.

16576 . — 12 février 1971 . — M. Brocard expose à M. le ministre
de la justice que si la loi n" 68-697 du 31 juillet 1968 a bien
accordé l 'amnistie de plein droit pour toutes les infractions com-
mises en relation avec les événements d 'Algérie, certaines des
conséquences des condamnations n'en subsistent pas moins sur les
plans civil et administratif. Il lui demande s'il n'estime pas qu 'il
serait nécessaire que, dans un but d ' apaisement définitif, toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les per-
sonne« intéressées soient effectivement et complètement réinté-
grées dans la communauté nationale.

Libertés publiques.

16698. — 18 février 1971 . — M. Robert Ballanger attire l' atten-
tion de M. le Premier ministre sur le fait que les déclarations du
secrétaire général de l ' U. D . R. ont le singulier mérite de révéler
au public le peu de cas que le parti gouvernemental fait de la
liberté de l'information et de l'indépendance de la magistrature.
Dans le souci de ranimer la peur et de regrouper les droites

en vue des prochaines élections municipales, le nouveau leader
gaulliste n 'a pas hésité à réclamer ouvertement l ' entière mise en
condition de l' O .R .T.F. par le pouvoir et à faire à la magistrature
le plus grave des outrages, celui de la lâcheté . Certaines décisions
de justice récentes, rendues notamment par la Cour de sûreté de
1 ' Etat, encourent la critique des citoyens attachés aux libertés
démocratiques. La responsabilité en incombe à la politique de
répression voulue par le pouvoir . La solution réside dans ie ren-
forcement des garanties d ' indépendance des juges, la démocrati-
sation et la modernisation de la justice, celles du Conseil supérieur
de la magistrature, dont il y a lieu d 'étendre les pouvoirs, la
suppression des juridictions et des procédures d ' exception, comme
les flagrants délits, un budget de la justice décent . En mêlant
l 'honneur de la magistrature à de sordides calculs électoraux, en
en faisant un pion dans la lutte des clans rivaux de la majorité,
on dégrade l 'esprit civique. La protestation indignée des magistrats
et de l'ensemble des auxiliaires de la justice est donc des plus
légitimes . Il lui demande si le moment ne lui parait pas enfin venu
d ' en finir avec l'entreprise de mise en tutelle des moyens d 'infor-
mation, de la justice et des autres institutions de l 'état, systéma-
tiquement poursuivie depuis des années par le pouvoir et les partis
qui le soutiennent.

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement:

a Les questions écrites .. . ne doivent contenir aucune imputation
d ' ordre personnel à l ' égard de tiers nommément désignés.

o- Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public one leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassenn•
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l ' Assemblée à lui faire connaître s 'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d' un délai supplémentaire de un mois . a

PREMIER MINISTRE

Elections municipales.

16556. — 12 février 1971 . — M. Robert Ballanger expose à M. le
Premier ministre le caractère national des élections municipales.
Une large et complète information est indispensable pour permettre
aux électeurs de se prononcer en toute connaissance sur le choix
de ceux qui sont appelés à gérer pendant six ans les affaires de
la commune . La démocratie exige l 'objectivité de cette information
et que cesse l 'utilisation abusive de la radio et de la télévision
au profit des seuls partis de la majorité . En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
que chaque formation politique nationale présentant des candidats
puisse s 'exprimer à la radio et à la télévsion, pour porter à la
connaissance des électeurs ses propositions et son programme .

Cinéma.

16558 . — 12 février 1971 . — M. Ducoloné appelle l' attention de
M . le Premier ministre sur la cession envisagée par la Société Pathé
à l ' O .R.T.F. de son magasin de costumes . Une telle venta, alors
que cette société détient pratiquement le monopole pour les cos-
tumes d 'avant 1900, aurait pour conséquence, outre la suppression
d'un certain nombre d'emplois, de priver les techniciens du cinéma
de l'accès à ces costumes . Il lui demande, devant cette situation
préoccupante, quelles dispositions il entend prendre pour eenserver
ces costumes au patrimoine national.

O. R . T. F.

16562 . — 12 février 1971 . — M. André-Georges Voisin attire
l ' attention de M. le Premier ministre sur les difficultés qu 'il a pu
constater dans la plupart des pays d 'audition des postes de radio-
diffusion française en Afrique francophone. Depuis environ six
mois, , tous les postes français sont inaudibles après 18 heures et,
d'une manière générale, recouverts par des postes étrangers sur
toutes les longueurs d' ondes . Compte tenu de cette situation, il lui
demande si l 'amélioration de cette situation soit par un respect
absolu des longueurs d'ondes d'émission par tous les autres pays
émetteurs, soit par des améliorations technique, peut être envisagée
afin de permettre à la radio française d ' être entendue, d ' une part,
par tous les pays de la francophonie et particulièrement les Etats
africains et malgache et, d ' autre part, par tous les ressortissants
français loin de la mère patrie.

Calamités.

16564. — 12 février 1971 . — M . Chazelle indique à M. le Premier
ministre que le département de la Haute-Loire a subi des dommages
exceptionnels du fait de l ' abondance des chutes de neige de ces
dernières semaines et de la situation d 'isolement quasi-total où se
sont trouvées la plupart des communes . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce département
soit déclaré zone sinistrée et pour qu ' une aide financière exception-
nelle soit attribuée, le cas échéant, au conseil général et aux
communes, afin d ' aider ces collectivités à faire face aux lourdes
charges qu ' elle supportent du fait de ces intempéries.

Sécurité routière.

16575. — 12 février 1971 . — M. *livre demande à M . le Premier
ministre si, à la suite des travaux de la table ronde qui a été
réunie en octobre 1969 pour examiner les différents problèmes
relatifs à la sécurité routière, des décisions ont été ou seront pro-
chainement prises en ce qui concerne notamment : 1 " l ' orientation
des auto-écoles ; 2" le contrôle de l ' état des véhicules ; 3" l ' institution
de cours de code obligatoire dans les écoles et la détermination des
organismes chargés de ce contrôle et de ces cours ; 4" la mise au
point d ' un contrôle par écrit des connaissances en matière de code
de la route et la désignation de l 'organisme qui serait chargé de la
surveillance et de la correction des copies.

Communes (personnel).

16610. '— 13 février 1971 . — M . Hébert attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le classement indiciaire des fonctionnaires
appartenant aux catégories A et B des services communaux . Depuis
1948, la situation des intéressés n'a cessé de se dégrader par rapport
à leurs homologues de la fonction publique. Les indices des fonc-
tionnaires communaux étaient à cette date alignés sur ceux de leurs
collègues des préfectures . Récemment, les agents des catégories C
et D ont bénéficié d 'un rattrapage indiciaire attendu depuis plu-
sieurs années. II lui demande : 1" si des mesures concrètes de reclas-
sement sont enfin décidées en faveur des catégories A et B des
services communaux ; 2" si ces mesures seront comprises dans les
textes d'application qui seront promulgués après le vote de la loi
portant réforme de la carrière communale,

Artisans.

16629. — 16 février 1971 . — M. Paquet attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur le fait que les grosses entreprises règlent
généralement les sommes dont elles sont redevables envers les
artisans sous-traitants par traites à quatre-vingt-dix jours au 10 du
mois suivant, ce qui, avec le délai habituel de trente à quarante
jours pour le retour de la traite acceptée, reporte ordinairement
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le paiement à près de cinq mois après l'achèvement des travaux . même esprit que celui qui anime la loi n' 70 .2' du 2 janvier 1970
Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait nécessaire que toutes tendant à

	

faciliter l'accès de certains

	

personnels

	

militaires à des
dispositions

	

utiles soient

	

prises pour que les

	

grosses entreprises emplois civils,

	

ne devrait pas être

	

envisagée en

	

faveur de ces
soient

	

tenues

	

de régler, par

	

traites à soixante jours avec délai cadres.
d'acceptation maximum de . quinze jours civils les sous-traitants qui
emploient moins de cinq salariés.

FONCTION PUBLIQUE

Sports .

	

Ingénieurs des travaux agricoles. .

16638 . — 17 février 1971. — M. Bizet demande à M. le Premier
ministre : 1° s'il est exact qu'un conseil supérieur de l'équitation
doit être créé ; 2" dans l'affirmative, si une telle création est
justifiée et si elle ne risque pas de nuire au caractère global de
la politique du cheval et d'entraîner un gaspillage de crédits ;
3" si le service des haras ne peut pas, tout en évitant la création
d 'un service supplémentaire, s'occuper de tous les problèmes de
l'équitation.

Etat civil.

16653 . — 17 février 1971 . — M . Peyrefitte expose à M. le Premier
ministre qu'une simplification assez considérable pourrait être appor-
tée à un service administratif mal adapté aux conditions actuelles :
celui de la délivrance des actes d 'état civil par les mairies . Ce service
donne lieu à la perception d ' un droit très modique (un franc) dont
le recouvrement donne lieu à de nombreuses et complexes opérations
tant comptables qu ' administratives . Le coût de ce recouvrement
dépasse donc largement la recette attendue . C 'est ainsi, par exemple,
que pour la ville de Provins, une somme de 2.550,80 F a été recou-
vrée en 1969 (soit en numéraire, soit en chèq ues ou en timbres
postaux) pour environ 2.000 opérations d ' encaissement au titre des
droits d 'expédition d 'actes d 'état civil. Au moment où le Gouverne-
ment se préoccupe d ' alléger et de faciliter les rapports entre
l 'administration et les usagers, il lui demande si la suppression pure
et simple de ces droits ne serait pas de nature à apporter une
simplification considérable tant vis-à-vis de l'administré que vis-à-vis
des banques, des centres de chèques postaux, des receveurs munici-
paux et de l' administration municipale.

Cadres.

16687 .' — 18 février 1971. — M . Sanglier se permet ce rappeler
à M. le Premier ministre que diverses mesures destinées à faciliter
le reclassement dans le secteur public des cadres du secteur privé
momentanément sans emploi, avaient été adoptées par le conseil
des ministres du 25 janvier 1967 . Dans le cadre de ces dispositions,
il avait été décidé d'instaurer un mécanisme de confrontation des
offrés et des demandes d'emplois contractuels impliquant une
collaboration à l 'action des pouvoirs publics de l'association pour
l ' emploi des cadres, ingénieurs et techniciens (A . P. E. C .) à laquelle
la qualité de correspondant des services de main-d 'oeuvre devait
être conférée par une convention signée le 28 avril 1967 entre cet
organisme et le ministère des affaires sociales. Après plus de trois
années d 'expérimentation, il ne semble pas que ce dispositif ait
permis d 'atteindre les résultats escomptés lors de sa création. En
effet, malgré les efforts déployés pour le maîtriser, le problème
que pose le reclassement des cadres sans emploi revêt un aspect
de plus en plus critique et les espérances qu'avaient pu faire
naître les décisions du 25 janvier 1967 demeurent largement déçues.
L'accueil qui pouvait être attendu du secteur public est pratique-
ment inexistant et cette carence, surprenante eu égard aux déci-
sions susrappelées, s'avère inexplicable lorsqu ' en sont victimes des
cadres qui, après sélection, ont suivi et achevé avec succès des
cours de recyclage subventionnés par le ministère du travail et de
l'emploi . II en est ainsi pour les trente personnes qui se sont vues
décerner, le 12 juillet 1969, un diplôme à l ' issue d ' un cycle d ' ensei-
gnement dispensé à plein temps pendant trois mois au centre de
perfectionnement à la gestion des entreprises. Bien qu 'ayant accordé
leur concours pécuniaire à ce recyclage en allouant des subventions
de l 'ordre de 25.000 francs par stagiaire, les pouvoirs publics ne
se sont jusqu ' alors pas préoccupés de pourvoir effectivement au
reclassement des intéressés qui sont présentement toujours à la
recherche d ' un emploi. L'investissement financier réalisé dans les
conditions qui précèdent n 'aurait aucune justification s 'il n ' était
pas prolongé par une action s ' exerçant au niveau du reclassement
des intéressés dans le secteur public . Il lui demande si les dispo-
sitions en vigueur permettent d'opérer ce reclassement . Dans l'affir-
mative, il souhaiterait connaître la nature des initiatives que
devraient prendre les cadres en cause pour obtenir rapidement, à
titre contractuel, un emploi dans une administration ou dans un
établissement ou une entreprise p ublique. Dans la négative, il dési .
rerait savoir si l'intervention d'un texte législatif, procédant du

16598. — 13 février 1971 . — M . Barberot attire l'attention de
M . le Premier ministre (fonction publique) sur les disparités qui
existent entre les divers corps d'ingénieur des travaux de la fonction
publique, et notamment sur la situation défavorisée qui est faite
aux Ingénieurs des travaux agricoles, en ce qui concerne leurs indices
de traitement . Il lui demande si les intéressés peuvent espérer
qu'il sera prochainement donné une suite favorable aux propositions
faites il y a quatre mois par d. le ministre de l'agriculture, tendant
à doter le corps des ingénieurs des travaux agricoles de la même
grille indiciaire que celle qui a été accordée récemment aux ingé-
nieurs des travaux de la navigation aérienne.

Infirmiers, infirmières.

16599. — 13 février 1971 . — M. Michel Durafour. expose à M. le
Premier ministre (fonction publique) le cas d'une infirmière sco-
laire en fonction dans un lycée technique d ' Etat qui, antérieurement
à sa nomination à ce poste, a effectué cinq années de service dans
une clinique radiologique et orthopédique dépendant de la mutualité.
Il lui demande si, étant donné qu'il s'agit, en la matière, d'un
établissement semi-public, il ne serait pas possible d 'assimiler les
services effectués dans cette clinique aux services accomplis dans
les établissements publics départementaux ou communaux, visés
à l'article ü du décret n " 65-693 du 10 août 1965, relatif au statut
des infirmières et infirmiers des services d'assistance sociale et
médicwle occupant un emploi permanent dans les administrations
centrales de l'Etat, les services extérieurs qui en dépendent ou les
établissements publics de l'Etat, afin qu'il puissent être validés
pour la constitution du droit à pension et la liquidation de cette
pension.

Maladies de longue durée.

16617. — 13 février 1971 . — M . Commenay demande à M . le
Premier ministre (fonction publique) quelle personne morale ou
physique a pouvoir réglementaire pour désigner un médecin agréé
chargé d'effectuer l' examen médical préalable en matière de congés
de maladie de longue durée des fonctionnaires de l' Etat et en
vertu de quelles dispositions ; 2" à quelle date ont été mis en place,
dans les administrations publiques, les comités médicaux dans les
départements nouvellement créés à la suite de l'intervention de la
loi n" 64-707 du 10 juillet 1964 portant réorganisation de la région
parisienne ; 3 " si, postérieurement à cette date de mise en place
des nouveaux comités, les comités médicaux centraux gardaient
ou non compétence pour les fonctionnaires qui, au moment de
l'entrée en fonctionnement des nouveaux comités, se trouvaient
déjà en congé dè longue durée ; 4" si, à partir de la date de mise

. en place des nouveaux comités, les médecins agréés chargés des
examens médicaux en matière de congé de maladie de longue durée
devaient ou non être choisis sur les listes établies par le préfet de
la ville de Paris ou sur les listes établies par le préfet du nouveau
département considéré.

Pensions de retraite civiles et militaires.

16679. — 18 février 1971 . — M. Raoul Bayou appelle l'attention
de M. le Premier ministre (fonction publique) sur la situation des
fonctionnaires rètraités et de leurs veuves . Il lui fait observer
en effet que les intéressés demandent avec insistance l ' intégration,
en 1971, de 5 p . 100 de l 'indemnité de résidence dans le traitement
de base, et une augmentation de 5 p . 100 des pensions de réversion.
Par ailleurs, les intéressés souhaitent bénéficier d 'un abattement de
10 p . 100 équivalent à l 'abattement pour frais professionnels, prévu
en faveur de tous les salariés par la réglementation de l'impôt sur

- le revenu . Dans ces conditions, il lut demande quelles mesures ii
compte prendre pour donner satisfaction, dans les meilleurs délais,
à ces revendications ; qui sont d'autant plus +ustifiées que le coût
de la vie vient d 'augmenter d ' une façon extremement sensible lors
des dernières semaines.
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AFFAIRES CULTURELLES

Cinéma.

16557 . — 12 février 1971 . — M. Ducoloné appelle l ' attention de

M. le ministre des affaires culturelles sur la cession envisagée par la
Société Pathé à l'O . R. T. F . de son magasin de costumes . Une telle

vente 'alors que cette société détient pratiquement le monopole
pour les costumes d 'avant 1900 aurait pour conséquence, outre
la suppression d'un certain nombre d'emplois, de priver les tech-
niciens du cinéma de l'accès à ces costumes. Il lui demande, devant
cette situation préoccupante, quelles dispositions il entend prendre
pour conserver ces costumes au patrimoine national.

AFFAIRES ETRANGERES

Coopération internationale.

16600. — 13 février 1971 . — M. André Beaugitte expose à M. I.
ministre des affaires étrangères que le Gouvernement algérien a
nationalisé, le 8 mai 1966, les mines métalliques se trouvant sur
son territoire, parmi lesquelles les mines d'Ouenza, très riches mines

de fer produisant plus de 3 .000.0000 de tonnes annuellement d ' un

minerai aussi pur que le minerai suédois et dans lesquelles le Gou-
vernement algérien, par le fait d ' une exploitation en économie
mixte et de la possession d ' une part importante du capital actions,

encaissait au moins 75 p. 100 des bénéfices ; en vertu des accords
d'Evian, cette nationalisation aurait d0 dom ner lieu à l'indemnisation
des actionnaires, pour laquelle un dossier s'élevant à plus (le vingt

milliards d 'anciens francs a été déposé . Depuis bientôt cinq ans,

le Gouvernement algérien n ' a fait aucun geste pour régler les indem-
nités dues . C ' est pourquoi il lui demande : 1" dans quel délai les

actionnaires des mines d'Ouenza — ils sont de 15 à 20 .000 épar-

gnants français qui ont fait confiance à la « coopération » . . . —
peuvent espérer recevoir l'indemnisation qui leur est légitimement

due ; 2° au cas où ils n 'obtiendraient pas satisfaction du Gouver-
nement algérien, si le Gouvernement français pourra prendre la
créance à sa charge .

AGRICULTURE

Groupements agricoles.

16594. — 13 février 1971 . — M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'aucune disposition particulière n 'a
été prévue en vue de permettre aux groupements agricoles d ' ex-

ploitation en commun de bénéficier des prêts avantageux accordés
par le crédit agricole aux exploitants individuels . Les G. A. E. C.

sont, à cet égard, considérés comme des collectivités et, en consé-
quence, ne peuvent prétendre à de tels prêts . Il lui demande
s 'il n 'estime pas qu'il conviendrait, non seulement de remédier à
cette lacune, mais encore de prévoir un régime de prêts plus
favorable en faveur-des agriculteurs qui constituent des groupe-
ments. répondant ainsi à l'invitation qui leur a été faite par
les pouvoirs publics.

Carburants.

1660$. — 13 février 1971 . — M. Mauioüan du Gasset expose à

M. le ministre de l'agriculture que la réglementation sur l ' attri-
bution d 'essence détaxée, votée par le Parlement, ne prévoyait
aucune disposition spéciale pour les exp'oitants d 'un certain âge.
Pour cette catégorie peut se poser le problème de la difficulté
d 'acquérir un matériel neuf, à la veille de prendre sa retraite.
IJ lui demande s ' il n ' envisagerait pas, au stade de l 'application
de la loi, de prévoir une disposition spéciale pour cette caté-
gorie d 'exploitants.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Déportés et internés.

16602. — 13 février 1971 . — M. Krieg attire l 'attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
survivants du camp de déportation de « Rawa-Ruska s qui ne
peuvent bénéficier des mêmes avantages que les déportés résis-
tants, ce camp n'étant toujours pas considéré comme lieu de
déportation extra-métropolitaine . Cependant ce camp a eu le triste
privilége de détenir le record de la souffrance . Aussi il lui
demande avec insistance s ' il entend inscrire « Rawa-Rusl:a s et
ses s Kommandos s sur la liste des lieux de déportation prévue à
l ' article A . 160 du code des pensions militaires d 'invalidité et
des victimes de guerre .

DEFENSE NATIONALE

Défense nationale personnel).

16568. — 12 février 1971 . — M . Gaudin appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur la situation
des agents sur contrat employés dans les services administratifs de
son ministère . Il lui fait observer qu ' en vertu du décret n " 49-1378
du 3 octobre 1949, les indices de référence servant au calcul des
rémunération de ces personnels devaient être en complète équi-
valence avec ceux des titulaires des catégories correspondantes.
Mais, depuis la publication de ce décret, plusieurs revalorisations
ont été faites en faveur des titulaires, alors que seul le décret
n° 64-489 du 27 mai 1964 revalorisait les échelles de traitement des
non-titulaires. Malgré cette mesure, les écarts suivants étaient
constatés au 1°' janvier 1970 : catégorie I C : 1 — échelon, 25 points
d'indice nets, au sommet de la carrière, 75 points d ' indice nets.
Catégorie II C : 1" échelon, 105 points d'indice nets, au sommet de
la carrière, 65 points d 'indice nets . Catégorie III C : 1" échelon:
55 points d ' indice nets, au sommet de la carrière, 35 points d ' indice
nets. Catégorie IV C : 1° r échelon, 20 points d'indice nets, au sommet
de la carrière, 20 points d 'indice nets . Catégorie V C : 1"' échelon
35 points d'indice nets, au sommet de la carrière, 16 points d'indice
nets. Catégorie VI C : agent de bureau 1" échelon : 49 points
d 'indice nets, au sommet de la carrière, 39 points d ' indice nets
dactylographe 2' échelon : 60 points d ' indice nets, au sommet de la
carrière, 44 points d ' indice nets ; sténodactylographe 4' échelon
60 points d' indice nets, au sommet de la carrière, 66 points d ' indice
nets. Or, l 'arrêté du 24 novembre 1970 a publié au Journal officiel
du 26 novembre les nouveaux indices de référence servant au calcul
des rémunérations des non-titulaires, et a maintenu la plupart des
écarts constatés dans les diverses catégories, à savoir : catégorie
1 C : 25 points d ' indice nets au 1" échelon, 60 points d'indice nets
au sommet de la carrière. Catégorie Il C : 105 points d'indice nets
au 1" échelon, 40 points d ' indice nets au sommet de la catégorie
compte tenu d' un échelon supplémentaire allongeant la carrière
exigée, de deux ans. Catégorie III C : 30 points d ' indice nets
au 1" échelon, 20 points d 'indice nets au sommet de la cajégorie,
compte tenu d'un échelon supplémentaire allongeant la carrière
de deux ans . Catégorie IV C : carrière allongée de deux ans pour
arriver au niveau des secrétaires administratifs, et sans tenir
compte du grade de chef de section. Catégorie V C : décalage
étalé sur quatre années, et qui soldera au 1" r janvier 1974 par:
30 points d 'indice nets au l' r échelon 17 points d 'indice nets au som-
met de la catégorie . Catégorie VI C : agent de bureau 39 points
d ' indice nets au 1" échelon, 24 points d ' indice nets au .sommet
de la catégorie . Dactylographe, 48 points d ' indice nets au 1" éche-
lon, 32 points d'indice nets au sommet de la catégorie ; sténodac-
tylographe, 42 points d ' indice nets au 1" r échelon, 41 points d ' indice
nets au sommet de la catégorie . En outre, le reclassement accordé
aux titulaires à partir de 1968, 1969 et 1970 ne sont appliqués aux
non-titulaires qu ' à partir du 1" juillet 1970, et même, pour les
catégories les plus faibles V C et VI C, qu ' à partir du 1" janvier
1971 . Certains échelon intermédiaires des différentes catégories ne
bénéficient que de quelques points, et, dans la plupart des cas,
d ' aucune majoration d ' indices . Les catégories VI C, V C, IV C ne
peuvent ùéneficier du classement en échelle ou grade supérieur
comme la possibilité en est ouverte aux titulaires . Enfin, certains
agents des catégories IV C, III C, II C et I C sont appelés à
effectuer un horaire supérieur à celui en pratique dans la fonction
publique et ne peuvent prétendre au paiement des heures excéden-
taires. Ils sont d 'ailleurs les seuls, à la fonction publique, à per-
cevoir leur traitement à l 'exclusion de toute indemnité. Pour tous
ces motifs, les agents sur contrat sont particulièrement révoltés de
la situation injuste qui leur est faite, et, dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour étudier sérieuse-
t,tent les divers points de leurs revendications, et pour proposer ,
dans les meilleurs délais les mesures indispensables pour rétablir la
justice et l 'équité qui ont présidé, à l'origine, à l 'élaboration de leurs
statuts .

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Epargue-logement.

16632 . — 17 février 1971 . — M . Ansquer rappelle à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d ' outre-mer, que la loi n" 65-554 du 10 juillet 1965 insti-
tuant un régime d'épargne-logement et les textes d ' application de

cette loi , décrets n'' 1230 et 1231 du 24 décembre 1969 et arrêtés
du même jour, ne sont pas applicables dans les territoires d 'outre-

mer. II lui demande s ' il envisage de prendre les mesures nécessaires
en vue de l'extension aux territoires d'outre-mer des textes en
cause .
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DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Charbon,

16578 . — 13 février 1971 . — M. Henri Lucas demande à M . le

ministre 1 u développement industriel et scientifique ce qu'il compte
faire devant les problèmes que pose l'approvisionnement de la
France en énergie et s'il n'a pas l'intention de recevoir rapidement
l ' ensemble des organisations syndicales appuyées par le récent
mouvement de grève . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour la revision du plan charbonnier et l'industrialisation
rapide des régions minières.

Garages.

16581 . — 13 février 1971 . — M. Ducoloné appelle l 'attention de

M . le ministre du développement industriel et scientifique sur la
revendication maintes fois réitérée des garagistes-motoristes de voir
instituer un véritable statut de la profession . Ils constatent que ce
métier qui intéresse au premier chef la sécurité publique tend
actuellement à se dévaloriser alors que la technicité automobile
s 'accroit . Au contraire le principal intérêt d'une réglementation
professionnelle serait de maintenir et de renforcer la qualification
des garagistes motoristes. Une proposition de loi a d 'ailleurs été

déposée en ce sens . En conséquence il lui demande les raisons qui
jusqu ' ici l 'ont amené à refuser de prendre en considération la
demande des intéressés et si le Gouvernement n 'entend pas enfin

accepter l'inscription à un prochain ordre du jour de l' Assemblée
nationale de la proposition de loi tendant à instituer un statut
professionnel du garagiste-motoriste.

Gaz de France.

16674 . — 18 février 1971 . — M . Boulay indique à M . le ministre du
développement industriel et scientifique qu' un grand invalide de
guerre, pensionné au taux de 100 p . 100 et âgé de soixante-quatorze
ans vient de recevoir sa quittance de consommation de gaz domes-
tique pour les quatre mois écoulés . Cette facture porte sur une
somme de 141,95 francs se décomposant comme suit : abonnement,
70,38 francs ; T . V . A . 2123 francs, soit un total de 91,61 francs de
taxes et frais fixes ; consommation, 50,34 francs, pour 187 mètres
cubes . Ainsi, dans cette facture, la consommation représente 35 p . 100
du total, et les textes et frais fixes 65 p . 100. Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les petits
consommateurs en général et plus spécialement les personnes âgées
et de conditions modestes soient ou bien dispensés du paiement
des frais fixes et de la T. V . A ., ou bien partiellement dégrevés de
cette somme afin qu ' elle ne dépasse jamais 30 p . 100 de la facture, le
reste représentant la consommation, soit 70 p . 100.

ECONOMIE ET FINANCES

Rois et forêts.

16563 . — 12 février 1971 . — M. Chazelle indique à M . le ministre
de l'économie et des finances que, dans la réponse faite au Journal
officiel du 26 décembre 1970 à sa question écrite n" 13989 du
26 septembre 1970, le ministre de l' agriculture lui a fait connaitre que
certains des problèmes évoqués par la question relevaient de la
compétence de son collègue des finances. Dans ces conditions, i : lui

demande s 'il peut lui faire connaître sa position sur les problèmes
évoqués dans cette question et concernant la situation sociale et
fiscale des agriculteurs du département de la haute-Loire effectuant
pour des tiers des travaux de débardage et d 'abattage de bois.

Patente.

16570 — 12 février 1971 . — M . Dumortier demande à M . le minis-
tre de l'économie et des finances les raisons qui ont motivé, lors de
l ' étabG,sement du droit fixe de la patente par nature d ' activité, le
taux de l 'ouvrier faïencier à 0,20 franc alors que relui de l ' ouvrier
porcelainier n'est que de 0,10 franc. Si aucune raison valable ne
iustifie une telle différence, il lui demande s'il ne pense pas de toute
équité de voir ramener le taux de l 'ouvrier faïencier à 0,10 franc
comme celui de l 'ouvrier porcelainier.

ProsÇOi .s d ' Ont re-ni Cr i

16571 . -- 12 février 1971 . -- M. Poniatowski expose à M . le ministre
de l'économie et de, finances qu 'il n'a toujours pu obtenir aucune
réponse à la question écrite publiée au Journal officiel le 25 jan-
vier 1969 sous le numéro 3527. Cette question lui a été transmise
pour attribution par M . le Premier ministre et a fait l 'objet de deux

nouvelles publications, la dernière le 3 octobre 1969 sous le n" 7657.
Il lui rappelle qu'Il lui exposait par ce texte qu'à la suite de l'ordon-
nance n" 59-13 du 6 janvier 1959 relative à diverses dispositions inté -
ressant la situation de certaines catégories de personnel ayant servi
hors d 'Europe, le montant de la pension attribuée à un ancien fonc-
tionnaire de l'administration des finances du Maroc, mis à la retraite
le 1" novembre 1956, a été révisé en 1963 sur la base de son traite-
ment fonctionnel marocain, par application rétroactive de l'ordon-
nance précitée du 6 janvier 1959 . Par contre, le même avantage a
été refusé à un autre fonctionnaire appartenant à la mémo admi-
nistration, mis à la retraite le 1^' octobre 1958, motif pris de ce
que « les mesures de reclassement prévues par l 'ordonnance n" 59-
43 du 6 janvier 1959 ne sont applicables qu 'à compter de la promut .
gation de ce texte » . Il lui demande s ' il est normal que la loi soit
Interprétée dbe manière différente selon le cas considéré, étant précisé
que ce dernier fonctionnaire avait été avisé qu'une récente décision
de principe avait admis la rétroactivité (lettre de la direction du
personnel du ministère des finances n" 8229 A 1, du 31 juillet 1963)
et que «la décision ne pouvait plus faire de douta désormais» (lett r e
n" 15078 du 19 décembre 1963 de la direction du personnel du minis-
tère des finances) .

.4ricelturc.

16574. — 12 février 1971 . — M. 011ivro, se référant à la question
écrite n" 15527 (Journal officiel, Débat ., Assemblée nationale, du
10 décembre 1970, p . 63701, expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que la situation des aviculteurs devient de plus en
plus difficile, en raison du fait qu 'ils ne peuvent obtenir la resti-
tution du crédit de T . V . A. déductible dont ils sont dans l ' impos-
sibilité de réaliser l'imputation . Pour un aviculteur ayant 3 .500 poules
pondeuses ,oeufs de consommation) le montant du crédit de T . V. A.
a atteint, au troisième trimestre 1970, 4.260 francs et s ' est élevé
à un chiffre analogue pour les autr es trimestres de la même année.
Il lui demande s ' il n 'envisage pas d ' instituer en faveur du secteur
de la production agricole — 'ét particulièrement avicole — une
procédure de remboursement direct, analogue à celle qui est prévue
à l 'article 1" de la loi n " 70.601 du 9 juillet 1970, en faveur des
entreprises qui se livrent à la fabrication des produits alimentaires
soumis au taux réduit .

Hôtels et restaurants.

16586 . — 13 février 1971 . — M. Peizerat appelle l' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les distorsions
existant entre les régimes d ' imposition des entreprises hôtelières à
la T. V. A. selon qu'il s ' agit d' établissements classés de tourisme
ou non. C 'est ainsi que les affaires réalisées par les hôtels dits
« de préfecture », généralement fréquentés par une clientèle à
revenus modestes, sont exclues du taux réduit de la T . V . A ., réservé
aux seuls hôtels de tourisme et supportent cette taxe au taux inter-
médiaire . Cette charge est particulièrement lourde pour les petites
exploitations familiales qui sont amenées, à cause de l ' insuffisance
des équipements, à recevoir à des prix très serrés des colonies de
vacances et des classes de neige. Il lui demande : 1" s ' il est dans
ses intentions de mettre fin à cette situation par une extension du
taux réduit de la T. V. A. à l 'ensemble de l 'industrie hôtelière ;
2" si, à défaut, le taux réduit ne pourrait pas êtr e appliqué, en tout
état de cause, aux opérations effectuées par les hôteliers avec des
colonies de vacances ou des classes de neige.

Handicapés U . R . P . P.I.

16587 . — 13 février 1971 . — M . Jacques Barrot expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances qu 'en vertu de l 'article 2.VlIl
de la loi de finances pour 1971 le quotient familial est aut,menté
d ' une demi-part pour les contr ibuables mariés invalides, lorsque
chacun des conjoints appartient à l ' une des catégories d ' invalides
énumérées à l ' article 195, 1 c, d et d bis du code général des
impôts . Ces dispositions nouvelles, tout en apportant une :,mélioration
indiscutable à la situation des ménages d ' invalides, apparaissent
encore trop restrictives puisqu ' elles ne peuvent s' appliquer, par
exemple, dans le cas d ' une famille ou la mure, invalide à 100 p . 109 a
est dans l ' impossibilité de se déplacer autr ement qu ' en utilisant
un fauteuil roulant et où le chef de famille est obligé de faire appel
aux soins d ' une aide ménagi're rétribuée pour assurer l ' entretien
de la maison et s'occuper des enfants . II semblerait cependant que,
dans un cas de ce genre, l ' octroi d'une demi•part supplémentaire
serait amplement justifié en raison des charges exceptionnellement
lourdes que doit supporter le cont r ibuable . 11 lui demande si, dans
le cadre de la réforme de l 'impôt sur le revenu qui est actuellement
à l'étude . il ne serait pas possible d'étendre le bénéfi e de la demi-
part supplémentaire au cas de contribuable valide dont le conjoint
est dans l'incapacité totale d ' effectuer les travaux ménagers .
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Impôts Idéelarations

16596, — 13 février 1971, — M. Jacques Barrot expose à M . le

ministre de l'économie et des finances que les imprimés mis à la
disposition des employeurs pour établir les déclarations de salaires
qu 'ils sont tenus de souscrire avant le 15 févri e r 1971, d 'une part,

à la direction départementale des impôts et, d autre part, au service
de la sécurité sociale, présentent une telle complexité que de nom-
breux artisans, employant un seul salarié, se plaignent d 'être inca-
pables de les remplir de façon correcte . II lui demande si des formu-
laires simplifiés de déclaration ne pourraient être prévus afin de
faciliter la tâche des employeurs n ' ayant à déclarer qu ' un très petit

nombre de salariés .

Lait et produits laitiers.

16614 . — 13 f'svrier 1971 . — M. Dusseaulx appelle l ' attention de

M. le ministre de l'économe et des finances sur la situation de
certain', entreprises au regard de l ' impossibilité où elles se tr ou-

vent d ' imputer en totalité, sur la T. V . A . dont elles sont redevables,

le montant de la taxe ayant frappé les produits et fournitures qu ' elles

utilisent . Tel est le cas, en particulier, de telle entreprise dont
l' activité consiste exclusivement dans la commercialisation et le
conditionnement de produits laitiers et d 'oeufs frais, produits dont

la vente est taxée à 7,50 p . 100 . alors que les emballages supportent
la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 23 p. 1 (10 . Il lui demande
quelles tilapositions il entend prendre en vue de corriger, pour cette
catégorie d'entreprises, les conséquences de la règle dite du
o butoir . et s'il envisage notamment d 'utiliser à cet objet

l ' autorisation législative qui résulte de l 'article 15 de la loi de

finances pour 1971 .

Fiscalité iruwtulinière.

16605 . — 13 février 1971 . — M. Grondeau expose à M. le ministre

de l ' économie et des finances qu ' un appartement a été acquis,
dans une résidence, par une personne habitant dans un départe-
ment d ' outre-mer, laquelle par acte notarié a fait donation à ses
père et mère du droit d'usage et d'habitation durant leur vie, avec
la charge d'acquitter tous les impôts, contributions et taxes aux-
quels cette partie d'immeuble peut ou pourra être assujettie . Pour

l 'acquisition de cet appartement, un emprunt à long terme a été
souscrit . rt,njointement par le propriétaire et ses parents d ' âge des

parent, ne perme ttant pas ce prie ia :in2 terme en leur seul nome.
II lui demande si, tant en fonction élu démembrement du . .roit de
propriété que de l'esprit de l'article 156•II élu code général des
impôts, les père et mère en cause ont le droit de déduire de leur
revenu annuel la part des intérêts dont le versement leur incombe .

l 'application de l 'article 1560 du code général des Impôts, dont
considérés comme appareils automatiques ceux qui sont pourvus
d'un dispositif mécanique, électrique ou autre permettant leur mise
en route, leur fonctionnement ou leur arrêt . Le redevable légal
de . la taxe annuelle est l ' exploitant de l ' appareil . On entend par
exploitant d ' appareil automatique celui qui en assure l 'entretien,
qui encaisse la totalité des recettes et qui enregistre les bénéfices
ou les vertes 'instruction n" 179 du 27 juin 1955) . Il lui expose
le cas d ' un exploitant de jeux automatiques dont les appareils
sont pourvus d 'un compteur permettant de vérifier avec exactitude
la recette . Par suite de l 'éloignement, les recettes provenant de
ces appareils sont prélevées par le directeur de l ' établissement où
sont placés lesdits jeux, qui établit un bordereau comportant la
recette totale, la commission lui revenant et le solde à verser à
l ' exploitant . Ce solde est versé périodiquement par chèque au
profit de l ' exploitant, celui•ci contrôlant, par ailleurs, à l ' occasion
d ' opérations d ' entretien ou de dépannage, l 'exactitude des recettes

mentionnées grâce au compteur . Il lui demande s'il peut lui confir-
mer que cette façon de faire ne fait pas perdre au propriétaire de
l 'appareil la qualité d ' exploitant et que lesdites recettes brutes sont
bien situées hors du champ d ' application de la T.V.A.

Contrôle des changes.

16615 . — 13 février 1971 . — M. Cousté expose à M . le ministre de

l'économie et des finances que, le 9 février 1971, une décision
qualifiée d 'historique a été prise au niveau du conseil des ministres
de la C.E.E . tendant à créer entre les six partenaires de la Commu-
nauté européenne une union économique et monétaire . II lui
demande si, comme une conséquence de cette décision, il n ' y aurait
pas lieu que le Gouvernement envisage de supprimer les entraves
à la liberté des transactions financières et donc de supprimer ce
nue l ' on appelle, dans le langage courant, le contrôle des changes.

Sociétés commerciales.

16623 . — 16 février 1971 . — M . Brocard expose à M . le ministre

de l'économie et des finances que l ' article 8 de la loi n" 70 . 1284
du 31 décembre 1970 portant modification de la loi n " 66-537 du

24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales a accordé un délai
expirant le 1•" avril 1971 aux sociétés à responsabilité limitée pour
se transformer ou augmenter leur capital de 10 .000 à 20.000 francs.
Certaines sociétés à responsabilité limitée, dont beaucoup sont à
composition familiale, éprouvent des difficultés pour régular `ser

leur situation d ' ici le 1•" avril 1971 : la sanction, dissolution de la
société, étant fort grave, il lui demande si, dans un esprit de
bienveillante compréhension et pour éviter des drames familiaux,
le délai du 1" avril 1971 ne pour rait pas être assoupli et reporté
au 31 décembre 1971 .

Carburants.

Ponts et chaussées.

16606. — 13 février 1971 . — M. Tomasini expose à M. le ministre

de l'économie et des finances qu'il vient d ' appeler l 'attention de

M . le ministre de l'équipement et du logement sur la situation des
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées . Il lui rap-
pelle que le, salaires horaires de ceux-ci doivent être alignés sur
les minima des salaires pratiqués dans les entreprises de travaux
publics (le la région parisienne . Or . la convention collective appli-
cable aux entrepri s es du bâtiment et des travaux publics de la
région parisienne a fixé par un avenant de mai 1968 de nouveaux
taux horaires applicables au I" juin 1953 . Ces dispositions auraient
dû entraîner une majoration de 2 .23 p. 1(10 des salaires des ouvriers
des parcs et ateliers des ponts et chau s sées . Celte majoration n'a
jusqu'à présent pas été accordée. En outre, un groupe de travail
réuni en juin 1968 avait prévu une réduction progressive des
horaires de travail . Celte réduction devant donner lieu à un
horaire de quarante-cinq heure, à partir du I" octobre 1968, puis
de qua r ante-quatre heure, à compter du I t' t janvier 1970 . Les
négociations entreprises sur ces deux problèmes n 'ont jusqu ' à
présent pas abouti . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre . e" accord avec son e••lléune le ministre de l'équipement
et du logement, afin que :oit réglé le centenlieux qui vient d ' être
rappelé et que . .',ient prises les dispositions envi-agies en faveur
des ouvriers des pa,'"s et ateliers des ponts et (.haussées.

T ' . V . A.

6614 . — 1 :3 février 1971 . — M. Vancalster rappelle à M. le

ministre de l'économie et des finances que l'article 103 de la loi
de finance, pour 1961 en` 6111384 du 23 décembre 1960,, repris par
l 'article 1582 bise du code général des Impôts, précise que, pour

16625. — 16 février 1971 . — M. Krieg attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les graves répercussions
qu'aurait pour l'économie française une nouvelle augmentation de
l ' essence et du fuel, faisant supporter aux seuls consommateurs
tout le poids des majorations du prix du pétrole brut à la pro-
duction, consécutives aux accords qui viennent d ' être signés à
Téhéran, I1 lui demande si, considérant qu ' en France le prix de
vente des produits pétroliers est grevé de taxes dépassant 80 p . 100
de celui-ci, il ne conviendrait pas que l ' inévitable augmentation à
venir soit tempérée par une diminution de la part prélevée par
l'Etat .

Rénoratfon urbaine.

16636. - 17 février 1971 . -- M. Henri Arnaud demande à M . le
ministre d, l 'économie et des finances si, actuellement, les dispusi-
lions légat s et réglementaires en vigueur permettent d 'entre-
prendre la rénovation de vieux quartiers des villes par la méthode
de rénovation urbaine p révue notamment par le décret W . 58 . 1455
du 31 décembre 1958, et les textes ultérieurs et si à ce litre son
ministère est susceptible d'accorder des crédits . II lui demande
également s 'il peut lui donner la liste de tous les textes réglemen-
taires visant la re novation urbaine et la restau ration inunnbilüve,
avec leurs dates et celles de leur parution au Journal officiel.

ut.

Snrres .einres

16639 . -- 17 février 1971 . -- M. Caldagués expose à M. le ministre

de l'économie et des finances qu ' en interprétant à la lettre l ' article
1111 de la loi n" 68 . 1172 du 27 décembre 1968 et le décret d'applica-
tion n" 70-139 du 14 février 1970, le bénéfice de l 'abattement de
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200 .000 francs sur ln succession du conjoint est accordé aux aveu-
gles et grands infirmes sous la condition que leur état les empêche
de se livrer, dans des conditions normales de rentabilité, à toute
activité professionnelle . II en résulte a contrario qu ' un légataire
ne peut pas se prévaloir de cette disposition s 'i l a atteint au
moment de l ' ouverture de la succession un âge justifiant l 'absence
totale d 'activité . C 'est ainsi qu 'une personne âgée de quatre-vingt-
cinq ans s 'est heurtée à une fin de non recevoir de la part des ser-
vices fiscaux . Il lui demande s ' il entend par un texte adéquat écar-
ter une telle conséquence, certainement contraire au venu du
législateur .

Alcools.

16644. — 17 février 1971 . — M. Fontaine demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances s'II envisage d 'étendre au territoire
métropolitain les dispositions du décret n" 57-1001 du 30 août 1937.
ce qui permettrai) aux associations des départements d 'outremer,
pour un nombre de fois limité par an, de vendre du rhum dans
un but de vulgarisation et de publicité.

Crédit.

16645 . — 17 février 1971 . — M. Glon appelle l 'attention de. M. le
ministre de l'économie et des finances sur le problème posé, aux
emprunteurs en ce qui concerne les garanties demandées par les
établissements de crédit . La création, la modernisation, l ' expa .sion
des entreprises nécessitent des capitaux importants et les garennes
susceplinlcs d 'é' .e accordées sont souvent insuffisantes, qu ' il s ' agisse
d'ent reprises rom) 'erciales, artisanales, industrielles ou d ' exploita-
tions agricoles. C_e tie situation limite l 'expansion économique. D'aut re
part, il arrive que ta totalité d ' un'patrimoine doive être donné en
garantie, soit par caution, soit par contrats hypothécaires onéreux
au profit crue seul membre de la même famille, ce qui constitue une
injustice envers les aut res enfants . II est normal que l ' emprunteur
doive lui même supporter les frais et les risques du prêt contracté.
Pour remédier à cette situation, pour donner à chacun l' égalité des
chances et favoriser l'expansion économique i! i . tarait utile que
soit favorisée le création de sociétés de cautioi, . .ruelle dans le .;
diverses branches de l 'économie. Les administrateurs desdites socié•
tés, sélectionnant les bénéficiaires en fonction de leurs compétences
et de la juslification des investissements, apporteraient une contri-
bution à un assainissement de l 'économie, en même temps qu ' une
sécurité plus grande pour les activités d 'amont et d 'aval en cas de
défaillances éventuelles . Il lui demande s 'il envisage de favoriser la
création de ces sociétés de caution mutuelle dont les statuts et les
buis justifieraient un régime fiscal approprié.

Pdtisscrie.

16646 . — 17 février 1971 . — M. Pierre Lelong expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le Gouvernement a laissé prévoir,
depuis un an, l 'application du taux réduit de la T . V . A . 17,50) à
l'ensemble des produits (le la pàtisserie. Certaines de ces fabrica-
tions, par exemple les glaces, ont déjà bénéficié de l 'extension du
taux réduit. Ii lui demande à quelle date ce même taux réduit
sera appliqué au reste clos produits de la pâtisserie . II insiste sur
le fait que l ' unification des taux de la T . V . A . appliqués à tire
profession est extrêmement souhaitable.

_te _me_

Transports routiers.

16647. — 17 février 1971 . — M. Lebas demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s ' il n'envisage pas que les transpor-
teurs puissent déduire la T. V . A. de leurs achats de carburant,
au même titre que les transporteurs belges ou hollandais . Ce

poste fournitures > est évidemment essentiel dans la gestion des
entreprises de transport . Si la décote pouvait être inscrite, elle pour-
rait faire profiter la clientèle des transporteurs français du bénéfice
de celle détaxe en permettant en plus aux transporteurs routiers
internationaux d ' aider au développement des exportations françaises.

3fédccine (enseignement,.

16f51 . — 17 (certes 1971 . -- M. Sellé demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il peut lui fournir des précisions au
sujet des rémunérations des étudiants en médecine de 4', 5' et
6- année, remplissant obligatoirement des fonctions d 'euterne dans
les services hospitaliers des U . E. R. ou détachés par les facultés
dans des C . Il . U . dans les mêmes conditions . Ces étudiants perçoivent
une indemnité d ' environ 250 francs par mois. 11 lui demande si cette
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rémunération doit être considérée : 1" comme un salaire : dans
l 'affirmative il souhaiterait savoir dans ce cas les raisons pour les-
quelles n ' est pas appliqué le salaire minimum interprofessionnel de
croissance (S . M . 1. C .) ; 2" comme une bourse d' études : dans ce
cas il souhaiterait savoir si celle-ci est soumise à l 'impôt sur le
revenu, en particulier lorsqu ' il s ' agit d ' étudiants mariés dont l ' épouse
exerce une activité professionnelle pou r subvenir aux besoins du
ménage . II lui demande alors si elle doit figurer dans la déclaration
simplifiée des revenus et, si oui, de quelle manière . il lui fait
observer à cet égard qu 'en principe une bourse d'études ne saurait
filme assimilable à un revenu imposable.

Pensions de retraite civiles et militaires.

16657. — 17 février 1971 . — M. Vitton expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu 'il a répondu à la question n" 9781
publiée au ior:rnal officiel n" 122/AN du 26 décembre 1970 que:
« L'indemnité temporaire de cherté de •_e accordée par le décret
n" 52-1050 du 10 seplembre 1952 à un retraité résidant à Djibouti,
titulaire, en vertu de l 'article L . 17 susvisé, d ' une pension à minimum
garanti remunérant moins de vingt-cinq ans de services effectifs,
ne peut être calculée que sur le montant de la pension en principal
effectivement versée à l ' intéressé, décomptée à raison de 4 p. 100 du
traitement brut afférent à l ' indice 100 par année de services effec-
tifs + . Il lui précise que les services du Trésor refusent de payer
l ' indemnité temporaire de t tenté de vie en fonction du montant
réel de la pension tel qu ' il est garanti par l 'article L-17, para-
graphe b. Il lui demande s ' il compte donner des instructions pour
que les principes qu il a lui-même définis, soient effectivement
appliqués par :ses services.

Fronçais d 'outre-mer.

16652 . — 17 février 1971 . — M. de Montesquiou se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l'économie et des finances
à la question écrite n" 14823 'Journal officiel, Débats A . N. du
26 décembre 1970, p . 6758, lui l'ait observer que cette réponse passe
sous silence un fait essentiel : le régime chérifien des pensions,
tout en étant distinct du régime défini par le code des pensions
civils et militaires de retraite, reprenait textuellement les disposi-
tions de ce dernier . C'est ainsi que, si dans la législation maro-
caine il a été prévu .lue, lors du remariage d ' une veuve, sa pension
serait maintenue au taux en vigueur à la date de l 'événement,
même en ces de second veuvage, c 'est parce que. le code des
pensions en vigueur en métropole contenait alors une telle disposi-
tion . Lorsqu ' en 1964, le législateur a introduit dans le code des
pensions une: nouvelle disposition permettant aux veuves remariées
redevenues veuves d ' obtenir le rétablissement du montant intégral
de leur pension, une cerrectiem semblable aurait certainement été
apportée au régime des peu .,ions de la caisse rearo;ainc de retr aite
si, à cette époque, le Maroc• n ' avait pas déjà accédé à l ' indépen-
dance . Si cette indépendance n 'était pas survenue, le régime maro-
cain aurait sans aucun doute repris textuellement les dispositions
de l'article 10 de la loi u" 64-1339 du 26 décembre 1964. Dans ces
conditions, il est profondément injuste de refuser aux veuves des
anciens fonctionnaires français du Maroc le bénéfice (le cet article.
il lui demande si, sans aller jusqu ' à prévoir l 'alignement complet du
régime marocain sur le régime français, il ne serait pas possible de
prendre une mesure exceptionnelle en faveur de quelques veuves
qui se trouvent réduites à ia plus grande misère par suite de
l 'application d ' une législation inhumaine.

Coopération internationale.

16659 . — 17 février 1971 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d ' un français qui est actuelle-
ment en Algérie au titre de la coopération et qui désirerait trans e
férer en ('rance une partie des fonds dont il (titpose. II lui demande
s' il existe une possibilité pour l 'intéressé d'obtenir une autorisation
de transfert .

Experts comptables.

16662 . — 17 février 1971 . — M. Georges Caillais rappelle à M . Io
ministre de l'économie et des finances que la loi n" 68x)46 du 31 scto-
bre 1968 publiée au Journal officiel du I•" novembre 1968, folio
10229, a prévu dans son article 9 bis, alinéa premier, que les per-
sonnes qui, dans les quatre ans de la publication, auront obtenu
l ' un des diplômes dont la liste sera fixée par arrêté du ministre de
l'éducation nationale et du ministre de l'économie et des finances,
pourront dans ce même délai, demander leur inscription au tableau
de l ' ordre des experts comptables en qualité de comptable agréé .
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Considérant que le décret de l'application afférent n'a pas apporté
les précisions attendues, il lui demande : 1" les raisons pour les-
quelles cette liste n'a pas été publiée et souligne l'urgence de cette
publication : 2° en attendant cette publication, si le .diplôme d'études
comptables supérieures permet d 'ores et déjà l'inscription au tableau
des experts comptables.

Crédit agricole.

16664 . — 17 février 1971 . — M. Maujoüan du Gasset expose à m. le
ministre de l'économie et des finances que si l'effort financier fait
pour les prêts bonifiés agricoles n 'est pas intensifié, aucun prêt nou-
veau de ce type ne pourra être accordé en 1971 . Or les prix agricoles
sont tels que la rentabilité des capitaux investis dans la terre est
presque nulle . II est donc impossible à un agriculteur, pour s'installer,
d'avoir recours au marché financier normal ; cela risque donc
d'entraîner à échéance plus ou moins brève, soit l'abandon des terres,
soit l'acquisition de ces terres par des agriculteurs de nationalité
étrangère dans le cadre du marché commun, toute chose devant
entraîner des conséquences sociales déplorables. Il lui demande s 'il
n'envisage pas d'accroître le montant des autorisations de prêts
bonifiés agricoles .

I . R . P . P.

16665 . — 18 février 1971 . — M. Bousquet attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le contenu de l 'article 164-1
du code général des impôts. Cet article spécifie que sont exclus du
revenu imposable des contribuables de nationalité étrangère qui ont
leur domicile en France, les revenus de source étrangère à raison
desquels les intéressés justifient avoir été soumis à un impôt per-
sonnel sur le revenu global dans le pays d ' où ils sont originaires.
Il lui demande s' il peut lui confirmer que tous les revenus acquis
et encaissés dans des pays étrangers par des contribuables de natio-
nalité non française qui sont domiciliés en France, sont exclus du
revenu imposable dans notre pays lorsque les intéressés justifient
avoir effectivement bien été soumis à un impôt personnel sur le
revenu global dans leur pays d'origine, et cela même pour ceux des
revenus de source étrangère qui n'auraient pas été acquis dans le
pays d ' origine de ces contribuables . Par exemple un citoyen américain
domicilié en France encaisse au cours d'une année donnée des divi-
dendes et recettes diverses tant en Suède qu'au Brésil et justifie les
avoir soumis aux Etats-Unis, pays dont il est originaire, à un impôt
personnel sur le revenu global mondial . Le texte de l' article 164.1
du code général des impôts semble tout à fait clair et, par source
étrangère, il faut sans aucun doute entendre source de tout autre
pays que la France, ou ses territoires d ' outre-mer . Par ailleurs le
termes originaire » semble bien viser, grammaticalement parlant, les
«intéressés» et non les « revenus de source étrangère».

Budget.

16676 . — 18 février 1971 . — M . Abelin, se référant au plus récent
rapport de la Cour des comptes, demande à M. le ministre de l' écono-
mie et des finances s' il estime convenable que la procédure des
virements de chapitre à chapitre budgétaire soit utilisée pour
accroître les fonds spéciaux à la disposition du Gouvernement. Il a
été notamment recouru à cette procédure par deux décrets des
2 avril et 22 avril 1969. De cette manière, comme le note la Cour des
comptes, les dépenses ainsi couvertes échappent aux règles normale-
ment applicables à l'exécution et à la justLication des dépenses publi-
ques . Il lui demande s 'il n ' estime pas éesirable qu ' il soit mis fin à de
tels agissements .

Taxis.

16685. — 18 février 1971 . — M . Capelle rappelle à M . le ministre

de l'économie et des finances que la protection des artisans du taxi
en cas d'accident ne comporte pas le remboursement de la T . V .A.
quelle que sois l ' assurance souscrite . Il lui expose à cet égard la
situation particulière sui . .: te d'un artisan du taxi ayant eu trois
accidents à Paris : en août 1970, les réparations payées ont été de
4.700 franc dort 911,70 francs de T . V . A. Le taxi a été immobilisé
pendant quinze jours ; en septembre 1970 le montant des répara-
tions a été de 1 .714 francs dont 320 francs de T . V. A. et dix jours

d ' arrêt ; en janvier 1971, 2 .545 francs de réparations dont 472 francs
de T . V . A. et huit jours d'arrêt. Ainsi, en cas d'accident, même
au tort reconnu de tiers, les artisans du taxi perdent à la fois
la .T. V . A. qui ne leur est pas remboursée et le manque à gagner
résultant des journées d'immobilisation des taxis . II lui demande

s' il n 'estime pas qu' il serait équitable que le responsable reconnu

d'un accident dont l'artisan est victime soit tenu, directement ou

par son assurance, de payer aussi la T . V. A. et de verser une
indemnité pour immobilisation de l'instrument de travail. La circu-
laire n' 03938 du 15 octobre 1970 émanant du ministère de l ' écono-
mie et des finances prévoit cependant la possibilité pour les artisans
du taxi de récupérer la T. V. A. auprès de l ' assureur à la suite d'une
réparation d'accident. Cependant cette récupération n 'est possible
que pour les accidents Intervenus entre la fixation du forfait et la
fin de l'année en cours . II souhaiterait savoir pour quelle raison
la T . V.- A . n'est pas récupérable lorsque l'accident se situe en
dehors de cette période.

EDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur.

16560 . — 12 février 1971 . — M . Odru " attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le mécontentement qui règne
parmi les personnels de l'enseignement supérieur, mécontentement
qui vient tout particulièrement de se manifester par une semaine
d'action et de manifestation qui se déroule dans toute la France.
Par le refus d'un collectif budgétaire en 1970, par un budget 1971
de régression et de pénurie, le Gouvernement place l'Université et la
recherche scientifique dans une situation grave, qui leur interdit
toute expansion et qui aggrave les conditions de travail de tous
leurs personnels. Anticipant sur la politique du VI' Plan, le Gouver-
nement veut assujettir l'Université et la recherche scientifique
aux grands intérêts privés et aggraver dans le cadre d'une formation
aux moind'es frais pour la masse des étudiants les cloisonnements
qui accentuent la ségrégation sociale . Cette politique conduit au
démantèlement du service public universitaire et accentue pour tous
les personnels, sous couvert de rentabilité, les menaces d'insécurité
d'emploi et de dévalorisation croissante des rémunérations . La
réorganisation de l'Université, sans moyens nouveaux, a aggravé
les conditions de travail de tous les personnels. Pour mettre fin à
une situation préjudiciable à ces personnels et à la nation, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
assurer : 1° les garanties de la fonction publique pour tous les
personnels ; 2° le respect, la consolidation et l'amélioration des
statuts existants et un déblocage massif des carrières ; 3' l'attri-
bution par un collectif budgétaire des moyens financiers nécessaires
à des créations de postes budgétaires, à l'augmentation des primes
et indemnités, aux constructions universitaires, à l'équipement et
au développement des laboratoires de recherche ; 4° l'amélioration
des rémunérations, le rattrapage et la progression du pouvoir
d'achat des salaires de la fonction publique, l'allégement du prélè-
vement fiscal pour les travailleurs.

Constructions scolaires.

16561 . — 12 février 1971 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'aux termes d'un arrêté en date du
11 avril 1962, les constructions des bâtiments scolaires du premier
degré, du second degré et de l'enseignement technique étaient
exemptées du permis de construire, sous réserve de la consultation,
dans certaines conditions, du comité département des constructions
scolaires . Il lui demande si les mêmes conditions de présentation
du dossier devant la commission départementale des opérations
immobilières et de l'architecture entraînent dorénavant des effets
Identiques .

Examens et concours.

16566 . — 12 février 1971 . — M . Gilbert Faure indique à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu ' à l'issue des classes dites pré-
paratoires, les étudiants qui n 'ont réussi à aucun de leurs concours
après trois ans d'études se retrouvent sans aucun diplôme, car on
leur refuse l'équivalence d'un D. U . E . S. malgré le travail extrê-
mement sérieux qu'ils ont fourni au cours de ces trois années.
Certes, on leur accorde le droit de présenter le D. U. E . S . mais les

programmes ne sont pas identiques, et ils ont donc des chances
très réduites de réussite à cet examen. C'est ainsi par exemple que
les travaux pratiques de physique sont éliminatoires, mais que le
programme des classes préparatoires n'en comporte pas . Dans ces
conditions, il lui demande s'il ne lui paraît pas possible d'accorder
aux intéressés, à l'issue de la période de trois ans en classes pré-
paratoires l'équivalence du D . U. E. S ., étant bien entendu que les
étudiants ayant un mauvais dossier scolaire pourraient être soumis
à un petit examen probatoire de contrôle.

Enseignement supérieur.

16567 . — 12 février 1971 . — M . Gilbert Faure indique à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'un certain nombre d'étudiants
ont entrepris des études nécessaires pour passer le concours
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d'entrée aux I. P . E . S . à l'Issue de l'année scolaire 1970-1971 . Il
lui fait observer que les intéressés se trouvent actuellement complè-
tement désemparés par leur suppression, et il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que cette réforme n 'entraîne pas
de conséquences graves pour leur vie scolaire et leur vie profes-
sionnelle .

Education nationale (personnell,

16573 . — 12 février 1971 . — M . Philibert indique à M . le ministre
de l'éducation nationale que les personnels contractuels recrutés
par ses services sont particulièrement défavorisés . Recrutés sur
titre, ou simplement sur demande, les intéressés bénéficient de
contrats annuels tacitement reconduits, et assortis pratiquement
d'aucune stabilité d'activité et d'emploi. Leurs salaires sont établis
par référence à un certain nombrè de catégories délimitées par
des diplômes universitaires, et aucune promotion n 'est possible dans
la hiérarchie administrative, sauf par voie de concours pour ceux
qui n'ont pas atteint la limite d 'âge . En outre, et bien que leurs
tâches soient très diverses, il arrive que les agents occupent d'im-
portantes fonctions de responsabilité, pour un salaire nettement
inférieur à celui qui serait attribué à un agent titulaire remplissant
les mêmes fonctions . Or, les intéressés sont de plus en plus nom-
breux, et rendent d ' incontestables services . Certains d'entre eux
exercent depbis plus de dix ans, notamment dans les inspections
académiques et les rectorats. Dans ces conditions, il lui demande
s 'il peut lui faire connaître : 1° quelles mesures il compte prendre
pour ce personnel absolument indispensable à l'administration
publique ; 2° s'il compte pouvoir proposer leur intégration pro-
gressive et leur titularisation dans les administrations qui les
emploient.

Bourses d' enseignement.

16580. — 13 février 1971 . — M. Fernand Dupuy demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale s ' il peut lui faire connaître, par
départements, le montant global des bourses accordées, par les
conseils généraux et par les municipalités aux élèves et aux étu-
diants de l ' enseignement privé.

Examens et concours.

16583 . — 13 février 1971 . — M. Dupuy demande à m.. le ministre
de l'éducation nationale s'il peut lui indiquer depuis quand et pour
quels motifs la section italien a été supprimée au concours d ' entrée
de l'E. N. S . E. T. alors que la valeur culturelle de cette langue
est évidente et que son intérêt pour les futurs techniciens et techni-
ciens supérieurs des lycées techniques est incontestable.

Bourses d ' enseignement.

16588 . — 13 février 1971 . — M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre de l'éducation nationale le cas d 'une famille ayant cinq
enfants dans laquelle la mère, atteinte de poliomyélite depuis 1963,
est dans l'incapacité totale de se déplacer autrement que dans un
fauteuil roulant et ne peut, par conséquent, effectuer aucun travail
ménager. Il lui demande s 'il n ' estime pas que, dans vn cas de ce
genre, étant donné les charges exceptionnellement lourdes que doit
supporter le chef de famille, le nombre de points de charge, pris
en considération pour l'attribution aux enfants de bourses natio-
nales d ' études du second degré, au titre du conjoint invalide, devrait
être supérieur à 1.

Etablissements scolaires et universitaires (personnel).

16590 . — 13 février 1971. — M. Halbout rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale qu 'au cours du premier tri-
mestre 1970, des négociations se sont déroulées entre,
d' une part, des représentants de son département ministériel
et, d 'autre part, les délégués des organisations syndicales des person-
nels de l ' intendance de l'éducation nationale. Les conclusions de ce
groupe de travail devaient permettre l 'intervention d'un certain
nombre de mesures concernant notamment : les conditions de travail
(diffusion d' un nouveau barème de dotations ; création de postes);
la formation professionnelle (création d ' une école d 'intendance uni-
versitaire, modification du concours interne d 'attaché auquel seraient
seuls admis à se présenter les secrétaires d 'intendance, possibilité
d ' accès des auxiliaires au concours interne de S . I. U .) ; de revalorisa-
tions indiciaires pour les intendants, attachés principaux et secré-
taires et le déroulement normal de carrière des attachés d ' inten-
dance. Il lui demande s'il n 'a pas l ' intention de prendre prochaine-
ment les décisions qui sont attendues avec une impatience bien
légitime par ces catégories de personnels de son administration .

Bourses d ' enseignement.

16592 . — 13 février 1971 . — M . Jouffroy expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu'il n'existe aucun texte permettant d'attribuer
une bourse d'étude aux élèves qui fréquentent les cours profession-
nels agricoles et les cours professionnels polyvalents ruraux créés
par transformation des cour., post-scolaires agricoles . Les parents
dont les enfants suivent cette formation constatent avec une amer-
tume bien légitime qu'ils sont les seuls à ne pouvoir bénéficier d' une
aide de l'Etat, alors que celle-ci est prévue, sous certaines conditions
de ressources, en faveur de toutes les autres catégories d'étudiants
âgés de plus de seize ans, quelle que soit la nature de l ' établissement
fréquenté. Il lui demande s'il n ' a pas l ' inter.i(r-i de prendre toutes
mesures utiles, dans les meilleurs délais, en vue de mettre fin à
cette situation anormale qui constitue une véritable injustice à
l' égard des familles concernées.

Enseignement supérieur.

16597. — 13 février 1971. — M. Michel Durafour attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les demandes présen-
tées par les personnels enseignants des écoles nationales supérieures
d'arts et métiers (E. N . S . A . M .) en vue d'obtenir une revision du
statut qui les régit, tenant compte de l'évolution des sciences et des
techniques constatée depuis l ' établissement de ce statut, cette revi-
sien devant se traduire notamment par une réduction de leurs obli-
gations de service hebdomadaire. Il lui demande s'il n'a pas l'inten-
tion de donner prochainement une suite favorable à ces demandes.

Ecoles nationales de perfectionnement.

16612. — 13 février 1971 . — M. Hubert Martin expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les modalités d' admission
actuelles dans les écoles nationales de perfectionnement paraissent
ne plus être en rapport avec le nombre des établissements construits.
En effet, ce système paraissait convenir lorsqu'il y avait peu d'éta-
blissements mais, maintenant, la procédure semble trop compliquée,
longue et malheureusement trop souvent inutile puisque de trop
nombreuses demandes restent fréquemment sans solution devant le
manque de places disponibles . Il lui demande s 'il ne pense pas
qu'il serait bon de conserver le système existant jusqu'à la commis-
sion médico-pédagogique et régionaliser le recrutement . il faudrait,
pour ce faire, créer une commission régionale d 'admission où siége-
raient des représentants des commissions départementales et les
directeurs des écoles nationales de perfectionnement du secteur
intéressé . L' admission se ferait ainsi d'une façon plus directe, plus
humaine, par des gens connaissant mieux les problèmes des enfants
et des établissements susceptibles de les recevoir . Il apparaît ainsi
indispensable de régionaliser totalement le recrutement des E . N . P.
dans l'intérêt des enfants dont le système permettra l'information à
tous les niveaux et aux enfants d 'un secteur de profiter au maximum
des établissements de leur région.

Etudiants.

16631 . — 17 février 1971 . — Mme Aymé de La Chevrelière expose à
M. le ministre de l'éducation nationale que les étudiants qui prépa-
rent dans un lycée technique le brevet supérieur de technicien,
bien qu ' ayant le statut d 'étudiant, ne bénéficient pas de tous les
avantages consentis aux jeunes gens poursuivant leurs études dans
des universités . C'est ainsi que leur participation aux repas servis
dans les lycées où ils se trouvent est fixée à 2,50 francs alors qu 'en
restaurant universitaire les étudiants ne versent qu ' une contribution
de 1,75 franc. De même, il leur est retenu pour leur logement
130 francs en moyenne par mois alors que les frais de logement en
cité universitaire sont de 90 francs . II lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour que les étudiants en cause puissent béné-
ficier des oeuvres universitaires dans des conditions identiques
à celles accordées aux étudiants en université.

Enseignants.

16652 . — 17 février 1971 . — M . Boulloehe rappelle au Ministre
de l 'éducation nationale les termes de sa lettre aux directeurs
d'l. P. E. S . en date du 22 octobre 1970, relative aux nouveaux
centres de formation de professeurs du second degré : • Je suis
attentif d'autre part au rôle que jouent les 1 . P . E. S . pour la
promotion au sein du corps enseignant, et notamment à l'égard
des normaliens et des instituteurs admis en première année des
centres de formation des professeurs d'enseignement général de
collège . Ce rôle doit être prolongé, et j'étudie les mesures qui
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permettront de maintenir dans la nouvelle organisation les possi-
bilités qui étaient jusqu ' ici ouvertes par le concours des I . P. E. S . s.
Aucun élément nouveau n'étant survenu depuis cette date, l'inquié-
tude se développe chez les stagiaires des centres de formation
de professeurs de C. E. G. Il est évident que ces stagiaires ne
pourront pas préparer la même année, avec des chances raison-
nables de succès, d'une part le concours des nouveaux instituts
(dont le programme portera sur une seule discipline) et, d 'autre
part, les épreuves du C . A. P. E. G. C . théorique (dont le pro-
gramme porte sur 2 disciplines . Il lui demande quelles modalités
il compte mettre en pratique pour rendre possible, dans les condi-
tions égt_ .iables, l ' accès des nouveaux Instituts aux normaliens et
instituteurs stagiaires des centres C . E. G.

Experts comptables.

16663 . — 17 février 1971 . — M . Georges Caillais rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que la loi n" 68 .946 du 31 octo-
bre 1968 publiée au Journal officiel du P r novembre 1968, folio
10.229, a prévu dans son article . 9 bis, alinéa premier, que les
personnes qui, dans les quatre ans de la publication, auront
obtenu l 'un des diplômes dont la liste sera fixée par arrêté du
ministre de l' éducation nationale et du ministère de l' économie
et des finances pourront dans ce même délai demander leur
inscription au tableau de l' ordre des experts comptables en qualité
de comptable agréé . Considérant que le décret d 'application afférent
n ' a pas apporté les précisions attendues, il lui demande : 1" les
raisons pour lesquelles cette liste n 'a pas été publiée et souligne
l ' urgence de cette publication ; 2" en attendant cette publication,
si le diplôme d'études comptables supérieures permet d'ores et
déjà l 'inscription au tableau des experts comptables.

Enseignement technique et professionnel.

16668 . — 18 février 1971 . — M. Plantier appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le nouveau régime
des études comptables supérieures . Ce nouveau régime comporte
une série de certificats obligatoires ou facultatifs : révision juri-
dique et fiscale ; organisation gestion ; traitement information ;
relations internationales. La préparation des trois premiers de ces
certificats peut s 'effectuer . grâce à des cours, même par corres-
pondance, organisés dans des institutions publiques ou privées.
Par contre, la préparation du certificat des « relations inter-
nationales n ' est assuré par aucun établissement. Il lui demande
si certains établissements relevant de l ' éducation nationale, en
particulier l 'institut des techniques économiques et comptables
dépendant du conservatoire des arts et métiers, ne pourraient pas
assurer la préparation de ce certificat.

Enseignement secondaire.

16670 . — 17 février 1971. -- M. Griotteray expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qu 'afin de gagner du temps et
de ne pas contribuer à l 'escalade, les responsables ont volon-
tairement jeté un voile sur le climat de violence latente qui s 'est
installé dans les lycées depuis 1968 et que seuls quelques parle-
mentaires. dont l'auteur de la question, ont évoqué à l ' occasion
des incidents fréquents qui s 'y déroulaient. La présence d 'agitateurs
professionnels prêts à exploiter le moindre incident pour instaurer
la violence, l 'absence d ' autorité de trop nombreux professeurs, le
climat de tolérance, de licence et d 'incohérence qui règne dans
beaucoup d 'établissements prouvent à l 'évidence que ces trois
ans n'ont pas été utilisés aussi complètement qu 'il aurait été
possible. Il lui rappelle qu 'il a suggéré à maintes reprises la
création d ' un comité des sages capable d 'analyser l 'échec dans la
formation et l ' éducation et de définir les leçons qu 'il convenait
d 'en tirer . II ne saurait y avoir d ' éducation sans finalité et si
les C. E. S . et les écoles professionnelles échappent pour la
plupart à l 'effervescence des lycées, n' est-ce pas parce que les
jeunes qui s'y trouvent, .souvent d 'origine plus modeste, savent
mieux que les autres dans que; but ils doivent apprendre et
connaître . Souhaitons-nous nous borner à n ' être que les garde-fous
des débordements de !a jeunesse ou voulons-nous être réellement
responsables de son éducation, c'est-à-dire savoir au nom de quels
principes nous l'éduquons . Telle est la question qui se pose à
notre génération . C'est pourquoi il lui demande s 'il peut lui
apporter les éléments d ' une réponse.

Instituteurs et institutrices.

16682 . — 18 février 1971 . — M . Gilbert Faure indique à M . le
ministre de l'éducation nationale que les instituteurs et les institu-
trices bénéficient généralement d' un logement de fonction (ou, à

défaut, d' une indemnité de résidence), mais que ce logement ou
cette indemnité ne sont pas attribués à ceux de ces enseignants qui
sont affectés aux écoles nationales de perfectionnement . Il lui fait
observer que les intéressés perçoivent seulement une indemnité
pour sujétions spéciales qui est loin de couvrir les frais de logement.
De sorte que, non seulement ils doivent effectuer un travail parti-
culièrement difficile, mais encore ils se trouvent pénalisés sur le
plan matériel et pécuniaire par rapport à leurs collègues qui
exercent normalement dans l' enseignement primaire . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
cesse cette injustice et pour attribuer à ces instituteurs l 'indemnité
normale de logement qui leur revient.

Enseignants.

16684. — 18 février 1971 . — M. Mazeaud expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, le 9 décembre 1970, à l'émission de
19 heures, les actualités régionales télévisées de Limoges ont diffusé
des commentaires sur les élections universitaires aux conseils
d 'U. E . R . qui avaient eu lieu la veille . Le recteur de l' académie
a, à cette occasion, exprimé le sentiment que e la participation
électorale est la mesure de la confiance qui règne entre les diffé-
rentes personnes (I . e . : enseignants et étudiants) d ' un même établis-
sement ». Ce propos a été ressenti comme une grave atteinte à
leur considération par les enseignants des unités où les circonstances
ont voulu que la participation électorale fût faible . Il lui demande :
1" si, étant donné l 'autonomie des universités, consacrées par la
loi d' orientation, c 'est bien au recteur qu 'il appartient d 'exprimer
un sentiment personnel à l 'occasion des élections universitaires,
spécialement aux conseils des unités ; 2 " si, représentant dans son
académie le ministre de l 'éducation nationale, le recteur de l 'aca-
démie de Limoges était l 'interprète de la pensée ministérielle en
liant ainsi la participation électorale à la mesure de la confiance
et de l 'estime que les étudiants peuvent porter à leurs enseignants.

Médecine (enseignement de la).

16686. — 18 février 1971 . — M. Lebas appelle l 'attention de M. le
ministre de l' éducation nationale sur les conditions dans lesquelles
s 'est déroulé à Paris, le 22 septembre dernier, l'examen du certificat
d 'études spécial de gynécologie. Cet examen qui regroupait les
candidats de toutes les académies a fait l'objet, comme prévu, d' une
double correction. Or, sur 167 candidats, 120 ont obtenu la note 0,
celle-ci aurait été attribuée par un professeur parisien qui serait
soucieux d' empêcher un certain nombre d ' étudiants de continuer
leur spécialisation. Cette notation parait d ' autant plus sévère que
les responsables des différentes facultés ont reçu le corrigé type
émanant de ce correcteur, ce qui a permis aux candidats de compa-
rer leurs travaux avec ce corrigé et de s 'apercevoir, pour un grand
nombre d 'entre eux, qu 'ils n ' étaient pas loin du modèle type
proposé . En raison de ce grand nombre de 0, il a été décidé que
l ' examen serait repassé le 27 janvier 1971, mais certains éléments
ont interdit l 'accès des salles aux candidats, aucune mesure n 'ayant
été prise pour permettre à cet examen de se dérouler sans entrave.
Les candidats ont donc rebroussé chemin, laissant aux responsables
des facultés le soin de régler ce problème . Une demande d ' audience
présentée au cabinet du ministre a d 'abord été acceptée, puis
annulée, le directeur des centres d 'enseignement spéciaux ayant
réglé le problème en repoussant le nouvel examen prévu au mois
de septembre prochain . Compte tenu de la situation ainsi créée,
il lui demande : 1" quelles instructions ont été données aux uni-
versités médicales de Paris pour que dans tous les cas les examens
puissent avoir lieu sans que l 'ordre soit troublé et que l 'accès
des salles soit interdit ; 2" quelles mesures seront prises au mois
de septembre prochain

	

. l 'organisation de cet examen . Il
serait en effet souhaitable , relui-ci soit régionalisé et que les
candidats des différentes unit .cités puissent passer ce certificat
dans leur université propre sans avoir à se déplacer à Paris . Le
sujet de l 'examen pourrait être un sujet national proposé par le
ministère de l'éducation nationale . Cette solution supprimerait des
déplacements Inutiles, faciliterait la tâche des différents concurrents
et éviterait des regroupements permettant des manifestations
regrettables ; 3 " si le même correcteur sera à nouveau désigné
pour recommencer la même opération ou si, dès à présent, d 'autres
correcteurs ont été choisis avec mission d 'effectuer leurs correc-
tions dans l ' esprit de l 'examen, mais en faisant abstraction de tout
autre thème de réflexion ; 4" si la date d'examen ne peut pas être
avancée au mois de mai ou de juin, ce qui permettrait au :c candidats
de la précédente session une attente moins longue ; 5 " si malgré
l'absence de précédent, les copies de l'examen (te septembre 1970
ne devraient pas faire l 'objet d ' une nouvelle correction assurée
par un nouveau jury. Le nombre des 0 justifierait une telle solution,
ces 0 n ' ayant d 'ailleurs pas tous la même forme puisque le correc-
teur aurait déclaré avoir mis des 0 ronds, carrés et pointés . La
solution suggérée constituerait une mesure de justice qui permet-
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trait en outre de tirer l'affaire au clair en ce qui concerne le
jugement porté sur les copies présentées . Sans doute est-il souhai-
table de faire confiance à un professeur examinateur, mais devant
une situation aussi anormale, le ministère de l'éducation nationale
a le devoir de s'assurer de la valeur des notes ainsi données.

Centre national de la recherche scientifique.

16691 . — 18 févier 1971 . — M. Andrieux expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les ingénieurs, techniciens, administratifs
du C . N . R . S . au cours de la semaine du 8 au 13 février et parti-
culièrement lors de la grève de quarante-huit heures ont demandé :
1" l'extension des garanties statutaires, notamment la sécurité
d 'emploi pour tous les personnels ; 2 " la sortie de leurs textes portant
sur les modifications statutaires, l'uniformisation de la prime, l'inci-
dence du plan Masselin sur leurs catégories (textes déposés depuis
de nombreux mois au ministère de l'éducation nationale) ; 3° un
collectif budgétaire comportant les moyens financiers et la création
supplémentaire de postes indispensables aux besoins des laboratoires
et assurant un développement des carrières des personnels ; 4" le
rattrapage, le maintien et la progression du pouvoir d 'achat. Soli-
daire de ces justes revendications, il lui demande quelles mesures
immédiates il compte prendre pour les satisfaire.

Bibliothèques.

16696. — 18 février 1971 . — M. Virgile Barel attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que parmi les
secteurs sacrifiés dans le budget de l'éducation nationale, il faut
citer en premier lieu les bibliothèques et la lecture publique.
(Telle est l'appréciation portée sur les crédits des bilbliothèques par
M. Chàrbonnel, dans son rapport sur la loi de finances pour 1971 .)
Le budget des bibliothèques est partout en régression . Les créations
de postes sont moins nombreuses, les crédits nouveaux plus réduits
et le personnel attend toujours des mesures de reclassement que
l 'insuffisance des moyens financiers ne permet pas de satisfaire.
Créations de postes : exercice 1969 : 479 ; exercice 1970 : 397 ; exer-
cice 1971 : 150. Il lui rappelle que son ministère avait demandé
1 .200 postes budgétaires nouveaux pour 1971 . Les crédits nouveaux
pour les bibliothèques universitaires et les bibliothèques d'études
sont les suivants : exercice 1969 : 11 .535.027 francs ; exercice 1970
'2 .352.000 francs ; exercice 1971 : 2 .055.625 francs . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour l ' attribution
1" d ' un collectif budgétaire pour 1971 ; 2" la solution des problèmes
statutaires en suspens et l ' arrêt du recrutement des contractuels et
des vacataires ; 3° la création d ' une prime de bibliothèque étendue
à toutes les catégories de personnel ; 4" L'institution d 'une véritable
formation professionnelle pour tous les personnels. .

Education nationale (personnel).

16697. — 18 février 1971 . — M. Lampe attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation des personnels
administratifs de son ministère . En effet, des problèmes statutaires
ayant fait l ' objet de promesses ou d'engagements ne sont pas
encore réglés ni même mis à l ' étude : catégorie B dont la réforme
a été demandée par le conseil supérieur de la fonction publique du
15 décembre 1969, catégories C et D dont le plan de réforme Masse-
lin, signé le 10 octobre 1969, n' est pas encore réalisé dans les
parties essentielles (agents d'administration principaux, secrétaires
sténos, accès exceptionnel au grade de commis, échelles de contrac-
tuels, garanties pour les auxiliaires). Les personnels auxiliaires ou
vacataires sans droits, pas même parfois ceux édictés par le code
du trave ' i, représentent 40 p . 100 à 60 p. 100 des effectifs selon les
universités . Les syndicats unanimes estiment que leur titularisation
dans les cadres de l'Etat est un droit . Enfin les mécanismes statu-
taires permettant la promotion interne sont appliqués par son minis-
tère de façon si restrictive qu 'elle contredit les affirmations offi-
cielles sur la promotion sociale . De nombreux postes vacants ne
sont pas mis en concours et restent inutilisés alors qu 'on en manque
8 p . 100 en catégorie A, 12 p . 100 en catégorie B, 18 à 20 p. 100 en
catégories C et D . Solidaire de ces revendications, il lui demande
quelles mesures il compte prendre : 1° pour que le plan Masselin
soit réalisé en deux ans et non en quatre ans ; 2 " pour que les per-
sonnels auxiliaires ou vacataires soient titularisés ; 3" pour que
les postes vacants de toutes catégories soient mis en concours et
ne restent pas inutilisés.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Construction.

16593. — 13 février 1971 . — M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre de l 'équipement et du logement que les normes auxquelles
doivent répondre les logements, pour ouvrir droit au bénéfice des

avantages prévus au titre de l 'encouragement à la construction,
sont différentes selon qu 'il s 'agit de l ' allocation de logement ou de
primes à la construction ou de prêts spéciaux à la construction . Il lui
demande s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable d'introduire une
certaine uniformité dans cette réglementation et de répondre ainsi
au voeu des constructeurs qui souhaitent une simplification dea
textes.

Ponts et chaussées.

16607. — 13 février 1971. — M. Tomastni appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur la situation des
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées . Il lui rappelle
que les salaires horaires de ceux-ci doivent être alignés sur les
minima des salaires pratiqués dans les entreprises de travaux publics
de la région parisienne . Or la convention collective applicable aux
entreprises du bâtiment et des travaux publics de la région pari.
sienne a fixé par, un avenant en mai 1968 de nouveaux taux horaires
applicables au 1°r juin 1968. Ces dispositions auraient dû entrainer
une majoration de 2,25 p. 100 des salaires des ouvriers des parcs et
ateliers des ponts et chaussées . Cette majoration n'a jusqu ' à présent
pas été accordée . En outre, un groupe de 'travail réuni en juin 1968
avait prévu une réduction progressive des horaires de travail, cette
réduction devant donner lieu à un horaire de 45 heures à partir
du 1°' octobre 1968 puis de 44 heures à compter du 1"° janvier 1970.
Les négociations entreprises sur ces deux problèmes n ' ont jusqu'à
présent pas abouti . C ' est pourquoi il lui demande quelle est sa
position en ces deux domaines et quelles mesures il envisage de
prendre pour procéder au règlement du contentieux en cause.

Epargne-logement.

16633 . — 17 février 1971 . — M. Ansquer rappelle à M. le ministre
de l'équipement et du logement que la loi n" 65-554 du IO juillet 1965
instituant un régime d'épargne-logement et les textes d 'application
de cette loi (décrets n"° 1230 et 1231 du 24 décembre 1969 et arrêtés
du même jour) ne sont pas applicables dans les territoires d 'outre.
mer. Il lui demande s 'il envisage des mesures nécessaires en vue de
l'extension aux territoires d'outre-mer des textes en cause.

Rénovation urbaine.

11634. — 17 lévrier 197f. — M . Henri Arnaud demande à M. le
ministre de l'équipement et du logement si, actuellement, les dispo•
sitions légales et réglementaires en vigueur permettent d 'entre-
prendre la rénovation de vieux quartiers des villes par la méthode
de rénovation urbaine prévue notamment par le décret n " 58. 1465
c'u 31 décembre 1958 et les textes ultérieurs et si, à ce titre, son
ministère est susceptible d 'accorder des crédits . Il lui demande égale-
ment s' il peut lui donner la liste de tous les textes réglementaires
visant la rénovation urbaine et la restauration immobilière, avec
leurs dates et celles de leur parution au Journal officiel.

INTERIEUR

Elections municipales.

16565 . -- 12 février 1971 . — M . Pic indique à M. le ministre de
l 'intérieur que les frais électoraux relatifs à la propagande pour
les élections municipales ne sont pris en charge par l'Etat que dans
les communes de plus de 9 .000 habitants . Au-dessous de ce nombre
de population, les frais sont à la charge des candidats . Cette dépense
étant de plus en plus importante, et afin d ' instaurer l' égalité des
chances dans la compétition électorale, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour abaisser à 2.000 habitants le seuil
de population en dessous duquel l' Etat ne rembourse pas les fraie
de propagande.

Bourses d ' enseignement.

16579. — 13 février 1971 . — M. Dupuy demande à M. le ministre
de l' intérieur s'il peut lui faire connaître, par départements, le
montant global des bourses accordées, par les conseils généraux
et par le municipalités aux élèves et aux étudiants de l'enseignement
privé .

Communes (personnel).

16601 . — 13 février 1971 . — M. Odru attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les revendications des contremaîtres
communaux relatives à leur classement indiciaire : 1° contremaître
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principal : 1°' échelon, 465 brut ; 2' échelon, 480 brut ; 2° contre-
maître : 1°' échelon, 260 brut ; 10' échelon 430 brut ; 3 " classement
à effet rétroactif à compter du 1• , janvier 1970 . Ii lui demande
s'il n'entend pas prendre les mesures nécessaires en vue de satis-
faire ces justes revendications.

Etat civil.

16603 . — 13 février 1971 . — M . Ansquer rappelle à M . le ministre
de l'intérieur que les droits d'expédition et de légalisation résultant
du décret-loi du 14 juin 1938 sont perçus au profit des communes à
raison de 1 franc pour les extraits d'acte de naissance et de
décès et de 1,50 franc pour les extraits d'acte de mariage . Les
ressources ainsi procurées aux communes sont faibles et sans
rapport avec le coût réel de l'extrait, sans tenir compte du travail
qu'elles entraînent par ailleurs à diverses administrations. En effet,
si la perception de cette taxe ne pose pas de problème lorsque le
pétitionnaire se présente directement en mairie, Il n'en est plus de
même lorsqu'il fait sa demande par correspondance . Il doit alôrs
établir un chèque ou un mandat de 1 franc ou 1 franc 50 centimes,
qui passera dans les services suivants : postes et télécommunications,
chèques postaux ou banque, puis à la perception . Mais, souvent, le
pétitionnaire omet de joindre à sa demande le coût de l'extrait, il
s'ensuit une correspondance que l ' admnistré ne comprend pas, eu
égard à la modicité de la somme . Il lui demande s'il n'estime pas
opportun, dans le cadre des mesures de simplifications administra-
tives qui sont actuellement prises, *de supprimer les droits en cause.

Manifestations.

16616. — 13 févier 1971 . — M . Raymond Dronne expose à M. le
ministre de l'intérieur que diverses organisations avaient prévu une
manifestation ordonnée et silencieuse le 27 janvier dernier place
de la Madeleine, à Paris, pour commémorer le sacrifice de Jan
Palach, à Prague . et qu'elles avaient à cet effet déposé une demande
à la préfecture de police . C ' est pourquoi il lui demande pour
quelles raisons cette manifestation pacifique, répondant à une préoc-
cupation très noble . a été interdite — au dernier moment semble-
t-il — et a été dispersée par la police, alors que sont autorisées et
tolérées des manifestations beaucoup plus tapageuses et parfois
violentes en faveur de causes moins pures, ce qui donne l 'impression
fâcheuse que seules bénéficient d 'une bienveillante tolérance les
démonstrations favorables aux thèses des pays communistes.

Libertés publiques.

16626. — 16 février 1971 . — M. Boulloche attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l 'arrêté n° 15/552 pris le 8 janvier
1971 par le préfet du Bas-Rhin réglementant la distribution des
journaux, brochures, affiches, tracts, etc . dans le périmètre de la
communauté urbaine de Strasbourg. Il lui expose que ce texte
réglementaire aboutit à supprimer des libertés faisant partie inté-
grante de la liberté d'expression garantie par la Constitution . En
effet, non seulement la distribution des tracts se trouve interdite
dans tous les endroits où il est d'usage de procéder à une telle
diffusion, mais l 'action des distributeurs éventuels fait l 'objet de
telles limitations qu ' elle se trouve pratiquement interdite sur l ' en-
semble du territoire du département du Bas-Rhin . Devant le mépris
ainsi professé par un représentant du Gouvernement à l ' égard d ' une
liberté fondamentale, il lui demande s 'il entend provoquer l 'abroga-
tion immédiate de l ' arrêté en cause, et prendre toutes mesures
pour que de telles violations des droits des citoyens cessent de se
multiplier, comme c'est actuellement le cas dans de nombreux
domaines .

Libertés publiques.

16627 . — 16 février 1971 . — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur l ' arrêté n° 15/552 pris le 8 janvier 1971
par le préfet du Bas•Rhin réglementant la distribution des journaux,
brochures, affiches, tracts, etc .. dans le périmètre de la communauté
urbaine de Strasbourg. Il lui expose que ce texte réglementaire
aboutit à supprimer des libertés faisant partie intégrante de la
liberté d'expression garantie par la Constitution. En effet, non
seulement la distribution des tracts se trouve Interdite dans tous
les endroits où il est d'usage de procéder à une telle diffusion,
mais l'action des distributeurs éventuels fait l'objet de telles
limitations qu'elle se trouve pratiquement interdite sur l'ensemble
du territoire du département du Bas-Rhin. Devant le mépris ainsi
professé par un représentant du Gouvernement à l'égard d'une

liberté fondamentale, il lui demande s'il entend provoquer l'abro-
gation immédiate de l'arrêté en cause, et prendre toutes mesures
pour que de telles violations des droits des citoyens cessent de se
multiplier, comme c ' est actuellement le cas dans de nombreux
domaines .

Rénovation urbaine.

16635. — 17 février 1971 . — M . Henri Arnaud demande à M. le
ministre de l'intérieur si, actuellement, les dispositions légales et
réglementaires en vigueur permettent d ' entreprendre la rénovation
de vieux quartiers des villes par la méthode de rénovation urbaine
prévue notamment par le décret n° 58-1465 du 31 décembre 1958
et les textes ultérieurs et si, à ce titre, son ministère est susceptible
d'accorder des crédits . Il lui demande également s'il peut lui donner
la liste de tous les textes réglementaires visant la rénovation urbaine
et la restauration immobilière, avec leurs dates et celles de leur
parution au Journal officiel .

Automobiles.

16642. — 17 février 1971 . — M. Gien appelle l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le fait que les cimetières d'automobiles,
souvent utilisés comme terrain de jeux par de jeunes enfants, pré-
sentent de réels dangers en raison de la présence de tôles cou-
pantes, de verres brisés et de résidus d'huile et de carburants . En
attendant que paraissent les textes réglementant de manière com-
plète les cimetières de voitures, il apparaît indispensable de rendre
obligatoire la pose de clôtures appropriées. Celles-ci, d'une hauteur
de deux mètres, devraient être réalisées en dur lorsqu'if s'agit de
séparer les cimetières de .voitures des habitations voisines ou de la
voie publique . Il lui demande s'il envisage de prendre cette première
mesure urgente destinée tout spécialement à assurer la sécurité des
enfants .

Communes (personnel).

16669. — 18 février 1971 . - M. Rabourdin appelle l'attention de
M. te ministre de l'intérieur sur les problèmes posés par le reclas-
sement des catégories C et D de fonctionnaires en ce qui concerne
les contremaîtres et contremaîtres principaux des services commu-
naux . Ceux-ci s'estiment lésés par le nouveau classement et
demandent, d 'une part, si les indices bruts 260, 430, 455 (indice
exceptionnel) peuvent être attribués aux contremaîtres et, d'autre
part, si les indices 465 et 480 peuvent l 'être aux contremaîtres prin-
cipaux . Par ailleurs, ils souhaiteraient leur intégration dans le
cadre B. Il lui demande quelles mesures il entend prendre en faveur
de ces agents communaux.

Incendies de forêts.

16675. — 18 février 1971 . — M. Boulay demande à M . le ministre
de l'intérieur, en prévision des sinistres qui risquent de se produire
l'été prochain dans les départements méditerranéens, s 'il peut lui
faire connaître : 1° si :es préposés des autoroutes à péage ont bien
reçu des instructions afin de laisser passer gratuitement les véhicules
de secours en provenance de certains départements et appelés en
renfort dans le Midi ; 2° si les services départementaux de protec-
tion contre l'incendie ont bien la possibilité d'obtenir sans diffi-
culté les avances financières en espèces, auprès des trésoreries géné-
rales, afin que les détachements puissent faire face aux frais de
route obligatoires ; 3 " si le service national,de la protection civile
dispose désormais des équipements nécessaires complémentaires
aux interventions, qui ne sauraient être à la charge dés collectivités
locales, et si ce service pourra les remettre prochainement aux
intéressés ; 4° si le service national de la protection civile compte
mettre à la disposition des départements appelés à apporter leur
appui un contingent suffisant de bons d ' essence permettant aux
véhicules de se ravitailler pendant le déplacement.

Annonces judiciaires et légales.

16692. — 18 février 1971. — M. Pierre Viiion signale à M. le
ministre de l 'intérieur qu 'un journal habilité à publier les annonces
judiciaires et légales a publié sous la signature de son directeur-
gérant propriétaire des articles où celui-ci designe le général
de Gaulle comme « un des plus grands criminels de guerre e et où
il fait l ' apologie des traitres Pucheu, Henriot, Laval et Pétain . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le droit de
publications d ' annonces judiciaires et légales soit retiré à ce
journal .
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JUSTICE

Pensions de retraite civiles et militaires.

16577. — 12 février 1971 . — M. Paquet attire l 'attention de M. le
ministre de la justice sur les dispositions de la loi n" 66.1013 du
28 décembre 1966 relatives au partage des pensions de réversion.
Il lui signale le cas d 'un fonctionnaire français dont la procédure de
divorce engagée par sa femme en 1942 n ' a été terminée qu 'en 1946
— l 'intéressé considéré comme Israëlite en raison de son ascen-
dance maternelle par les autorités allemandes n 'ayant pu répondre

aux convocations qui lui étaient adressées — et qui a contracté une
seconde union en 1951 . Il lui demande s'il n ' estime pas que la
législation actuelle devrait être modifiée afin que dans les cas
de ce genre — assimilables à des cas de force majeure — la date
à prendre en considération pour le partage des pensions de réver-
sion entre les deux époux soit celle de l'instruction de la demande
de divorce et non celle du prononcé du jugement.

Sociétés commerciales.

16624 . — 16 février 1971 . — M. Commenay expose à M. le ministre
de la justice qu 'aux termes de l 'article 288 du décret du
23 mars 1967, le nom des premiers gérants mentionné dans les statuts
peut être omis dans les statuts mis à jour et déposés en annexe au
registre du commerce sans qu ' il y ait lieu, sauf dispositions statu-
taires contraires, de le remplacer par le nom des personnes qui leur
ont succédé dans ces fonctions. Il semble donc résulter de ce texte
que lorsque l ' assemblée générale procède au remplacement du
gérant d ' une S . A . R . L . sans modifications de statuts, il n ' y ait pas
lieu de déposer des statuts au registre d' un tribunal de commerce.
Il lui demande s 'il peut lui faire connaître en vertu de quel texte
le greffier d 'un tribunal de commerce est fondé à refuser, comme
il le prétend, le dépôt du procès-verbal de l' assemblée générale ayant
procédé à la nomination d'un nouveau gérant, ledit dépôt accom-
pagné de trois demandes d ' inscription modificative, du jorrnal
d ' annonces légales et d ' un extrait de naissance.

Communes (personnel).

16630. — 16 février 1971 . — M. Paquet expose à M . le ministre
de la justice que l 'article 14 de la loi n° 70-642 du 17 juillet 1970
précise que « peuvent être recrutés à titre temporaire pour exer-
cer exclusivement des fonctions du premier groupe du second
grade de la hiérarchie du corps judiciaire » s' ils sont licenciés en
droit, les anciens fonctionnaires et agents publics titulaires. Il lui
demande si ces dispositions peuvent être étendues aux cadres des
collectivités locales recrutés selon les dispositions du code de
I ' administration communale .

Magistrats.

16655. — 17 février 1971 . — M. Chandernagor demande à M. le
ministre de la justice : 1" s' il pense que le fait pour le secrétaire
général du parti le plus important de la majorité, d 'accuser l 'en-
semble des magistrats de lâcheté, ne met en cause ni l 'honorabilité
de la magistrature, ni son indépendance ; 2" dans la négative, . ce
qu 'il compte faire pour assurer un respect effectif de l ' une et de
l 'autre.

Hôpitaux.

16683. — 18 février 1971 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de la justice le cas d ' une dame qui, mariée avec M . X. . ., en
a eu un fils . Trois ans après ce mariage, M. X .. . a di( être soigné
pour maladie mentale et a effectué plusieurs séjours en hôpital
psychiatrique . Il est actuellement pensionnaire d ' un hospice de vieil-
lards . Mme X .. ., n ' ayant pu divorcer, ainsi qu 'elle le souhaitait, a
vécu — et vit toujours — en concubinage avec un M . Y. . . dont elle
a eu également un fils . M . Y. . . a élevé les deux enfants jusqu'à leur
majorité. Le deuxième fils de Mme X. . ., qui n 'a aucun lien de
parenté avec M. X. . . bien qu ' il porte son nom, se voit réclamer une
participation aux frais d' hospitalisation de celui-ci, au même titre
que son demi-frère. II lui demande dans quelle mesure il estime que
cette participation est justifiée, alors qu ' il s 'agit d 'une affaire qui,
manifestement . ne concerne pas l 'intéressé.

Crimes de guerre.

16693. — 18 février 1971 . — Mme Vaillant-Couturier demande à
M . le ministre de la justice combien de criminels de guerre ont été
condamnés par contumace par les tribunaux français .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone.

16689. . — 18 février 1971 . — M. Virgile Rare, expose à M . le
ministre des postes et télécommunications que dans le cadre de
l'automatisation déjà réalisée, et comme suite aux objectifs fixés par
son ministère et diffusés dans la revue : a Les Télécommunications
en Provence, Côte d 'Azur et Corse a, il apparait : 1° que le centre
de groupement de Saint-Sauveur et les aureaux qui lui sont ratta-
chés (Saint-Etienne-de-Tinée, Auron, Isola, Valberg, Beuil, Valdeblore,
La Bollène, Pont-de-Clans) seront automatisés durant le premier
semestre 1971 ; 2" que les bureaux de Levens, Berre, Tourette le
seront- dans le même semestre 1971 ; 3° que les bur eaux de Peira-
Cava, Peille, ainsi que les centres de groupement de Lantosque et
les bureaux qui lui sont rattachés (Salèse, Saint-Martin-de-Vésubie,
Roquebillière, Le Suquet, Saint-Jean-la-Rivière), Sospel et les bureaux
qui lui sont rattachés (Saint-Dalmas-de-Tende, Fontan, Moulinet,
Breil) seront également automatisés durant l 'année 1972 ; 4° que
pour cette même période, les recettes encaissées pour l 'ensemble
des abonnés provenant des Alpes-Maritimes (document précité,
pages 64 à 78) évolueront ainsi : au 1^' janvier 1970 : 33 milliards
692 millions 228 .700 A . F ; au janvier 1972 : 44 milliards 375 mil-
lions A . F ; au 1" janvier 1973 : 51 milliards 408 millions A. F;
au 1" janvier 1974 : 59 milliards 482 millions A . F ; au 1^' janvier
1975 : 70 milliards 482 millions A . F ; au 1" janvier 1977 : 116 mil-
liards 610 millions A. F. L 'augmentation des recettes, plus 82 mil-
liards 918 millions A . F (en pourcentage + 217 p. 100), permettrait
de donner satisfaction à l ' ensemble du personnel des télécommunica-
tions des Alpes-Maritimes, à savoir : 1° la semaine de trente-cinq
heures en cinq jours pour l 'ensemble du personnel des services télé-
phoniques y compris les services annexes et les cadres ; 2 " la titu-
larisation des auxiliaires ; 3" l 'abaissement de l 'âge de la retraite
à cinquante-cinq ans ; 4" l ' augmentation rapide des effectifs des
agents assurant le fonctionnement des autocommutateurs et l 'entre-
tien des postes d'abonnés, en même temps que la réduction des
heures de travail : la semaine de quarante heures en cinq jours;
5° cour résorber au maximum le personnel des centraux télé-
phoniques par les services postaux, l 'attribution des quarante heures
en cinq jours à ces derniers . En conséquence, il lui demande
quelle : dispositions il compte prendre à bref délai pour donner
satisfaction à ces personnels.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Artisans.

16569. — 12 février 1971 . — M. Gaudin indique à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' au cours de son
assemblée genérale du 14 décembre 1970, la chambre des métiers
du Var a constaté avec « amertume l 'évolution trop lente et ina-
daptée du social dans l'artisanat, qui est bien loin d'être conforme
à celui existant dans une société moderne et évoluée x . Elle a
donc demandé aux pouvoirs publics de tout mettre en oeuvre pour :
« 1° une revision totale des régimes maladie et vieillesse dont
les structuees actuelles inacceptables n 'apportent pas la satisfac-
tion escomptée par une classe de travailleurs imbus d ' esprit de
justice : une solidarité nationale accrue, identique à celle accor-
dée à tous les salariés, les lourdes charges pesant sur l ' artisanat

permettant plus d' en supporter d'autres ; 3° que des mesures
interviennent afin que l ' égalité sociale devienne une réalité inté-
grale absolue pour le secteur des métiers s . Il lui demande quelles
mesures il pense pouvoir prendre pour réserver une suite favo-
rable à ce voeu parfaitement justifié.

Accidents du travail et maladies professionnelles.

16572. — 12 février 1971 . — M. Philibert indique à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la sécurité sociale
reconnaît au tit re des affections professionnelles provoquées par
les bruits, les maladies consécutives aux travaux d ' emboutissage,
d ' estampage, de martelage, de rivetage des métaux à percussions,
ceux des tissages sur métiers à navette battante, ainsi que ceux
relatifs à la mise au point des propulseurs, des réacteurs, des
moteurs à piston, ces derniers points ayant été précisés par un
arrêté rendu le 15 février 1968 par la chambre sociale de la
Cour de cassation . 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre si les troubles consécutifs aux travaux des ouvriers
mineurs de fond, ayant travaillé aux marteaux piqueurs ou aux
tirs de mines, peuvent entre r dans les affections provoquées par le
bruit .
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Eau.

16582 . — 13 février 1971. — M . Virgile Barel porte à la cunnais-

sance de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale

le fait suivant qui ne doit p as être unique, constaté aux abords
du village de Falicon (Alpes-Maritimes). Un immeuble a été récem-

ment construit avec certainement le permis de construire, mais
sans le contrôle des normes ni l ' exigence de l ' application de celles-ci,
de sorte que les eaux usées se déversent sur la route ce qui nuit
aux piétons et aux voisins. II lui demande si les mesures prescrites
contre la pollution sont rappelées dans tous les cas analogues pour
la sauvegarde de la salubrité publique.

nal des psychiatres, les internes du centre de psychothérapie du
Var ont entendu faire aboutir rapidement leurs revendications,
qui portent notamment sur l'instauration d 'une politique de secteur
visant à faire assurer des soins d ' égale qualité dans l'ensemble
du pays, ce qui exclut la hiérarchisation des services publics de
psychiatrie en service de pointe et services chroniques . Les inté-
ressés réclament un internat régional unique de spécialité recou-
vrant l' ensemble des structures responsables de la santé mentale
(hôpital et secteur) accompagné de rémunérations en rapport avec
ces fonctions. Dans ces conditions, il lui demande quelles suites il
pense réserver à ces revendications qui sont parfaitement justifiées.

Médecine scolaire.

Assurances sociales (régime général).

16589 . — 13 février 1971.. — M . Jacques Barrot expose à M. le

ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d 'un

assuré dont l 'épouse, atteinte de poliomyélite depuis 1963, est

dans l' incapacité totale de se déplacer autrement que dans un

fauteuil roulant et ne possède pas l'usage normal de ses bras

et de ses mains. Jusqu ' en 1970, l'intéressée a bénéficié de l'exo-
nération du ticket modérateur pour le calcul des prestations en
nature de l'assurance maladie . Depuis août 1970, elle doit supporter
la participation aux frais dans les mêmes conditions que les autres

assurés . Il lui demande si, étant donné qu ' il s'agit de l ' une des
affections inscrites sur la liste fixée par le décret n" 69-132 du
6 février 1969, l'exonération du ticket modérateur ne doit pas être
accordée sans conditions de délai.

Assurances sociales (coordination des régimes).

16591 . — 13 février 1971. — M . Sallenave expose à M. le ministre

de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d'une veuve
de guerre, affiliée au régime général de la sécurit' sociale au
titre de la loi n" 50-879 du 29 juillet 1950, qui a exercé une activité
professionnelle libérale en qualité d ' infirmiére, conventionnée avec
les caisses de sécurité sociale et qui est actuellement titulaire
d ' une pension de vieillesse (substituée à une pension d 'invalidité)
servie par la caisse autonome de retraite et de prévoyance
des auxiliaires médicaux . Le décret n" 66-23 du 7 janvier 1966
rendant obligatoire pour ces retraités l ' affiliation au régime général
de sécurité sociale, et l'article 577.2" du code de la sécurité sociale
précisant que les veuves de guerre sont obligatoirement affiliées
au régime général sr elles ne sont pas assurées sociales, il lui
demande à quel régime doivent être versées les cotisations dues
par l 'intéressée.

Assurance vieillesse des non-salariés non agricoles.

16595 . — 13 février 1971 . — M. Halbout expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' une veuve
d'artisan qui a continué l ' activité professionnelle de son mari après
le décès de celui-ci et versé les cotisations dues à la caisse
artisanale vieillesse pour ces années d ' activité. Au moment du
décès, le mari avait obtenu, depuis un an, la liquidation de
ses droits et il avait perçu les arrérages de sa pension de vieillesse
pendant quatre trimestres . Mais il avait continué à exercer son
activité artisanale de sorte qu ' il n 'y a pas eu d 'interruption entre
la fin de l'activité du mari et le début d 'activité du conjoint
survivant . Cependant, la caisse artisanale refuse de considérer la
veuve comme „ conjoint survivant successeur ° pour le motif que
le mari était déjà bénéficiaire de sa retraite au moment où il est
décédé ; et, en conséquence, elle ne prétend attribuer à la veuve
que la retraite due au conjoint survivant non successeur, cette
retraite étant égale à la moitié des avantages acquis par le défunt,
majo rée de ceux correspondant aux versements personnels du
conjoint survivant . II lui demande si cette interprétation de la
caisse ne lui semble pas trop restrictive et si . étant donné que
le mari a continué d ' exercer son métier après la liquidation de
sa retraite jusqu ' au moment de son décès, il n 'y a pas lieu de
considérer la veuve comme -, conjoint survivant successeur a et de
lui permettre de continuer le versement de ses cotisations per-
sonnelles jusqu ' au ternie de cinq années d 'activité professionnelle
exigées par la réglementation en vigueur, afin qu ' elle puisse béné-
ficier d ' une pension calculée en tenant compte de la totalité des
périodes d ' activité et des versements effectués, tant pas l ' assuré
décédé que par elle-même.

ffnpitaux psychiatriques.

16611 . — 13 février 1971 . — M. Gaudin indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en participant
au mouvement de grève lancé le 18 janvier 1971 par le syndicat natio-

16613 . — 13 février 1971 . — None Jacqueline Thorne-Patenôtre
attire l' attention de M . le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale sur la situation actuelle des médecins et assistantes
sociales du service de santé scolaire. La pénurie du personnel
(infirmières, secrétaires) rend le contrôle sanitaire et social diffi-
cile et nuit à la santé des enfants scolarisés, ainsi qu 'aux solutions
possibles à apporter aux cas sociaux . Elle lui demande en consé-
quence s ' il entend faire appliquer les textes ministériels de 1969
qui prévoyaient la création de postes budgétaires à cet effet.

Maladies de longue durée.

16618. — 13 février 1971 . — M. Commenay demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : l e quels
sont les textes actuellement en vigueur dans la fonction publique
en matière de congé de maladie de longue durée des fonctionnaires
de l 'Etat ; 2° si un examen médical préalable réel et effectif doit
avoir lieu avant toute mise en congé de longue durée d' un fonc-
tionnaire et, dans l'affirmative, quels sont les textes qui imposent
un examen préalable ; 3° si un examen médical préalable réel et
effectif constitue une obligation impérative ou une simple faculté
avant une mise en congé de maladie de longue durée ; 4 ” sur
quelles règles du code de déontologie médicale est basée l 'exi-
gence d' un examen médical préalable et effectif avant une mise en
congé de maladie .

Prestations familiales.

16619. — 15 février 1971. — M. Rossi expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que seuls les enfants
de nationalité française ouvrent droit à l'allocation aux mères de
famille accordée aux conjointes et veuves de salariés ayant élevé
cinq enfants pendant au moins neuf ans avant leur seizième anni-
versaire, la nationalité étant appréciée à la date d 'ouverture du
droit . C 'est ainsi qu' une mère de famille de nationalité polonaise
s 'est vu refuser cette allocation pour le motif que l'un de ses
enfants n ' a pas la nationalité française. Il lui demande s 'il n'estime
pas que cette réglementation devrait être assouplie de manière à
permettre aux mères de famille ressortissantes d 'un pays ayant
passé un accord avec la France pour l ' attribution de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés de bénéficier de l'allocation, même
si leurs enfants n' ont pas la nationalité française, dès lors qu ' elles

remplissent les autres conditions d 'attribution, et notamment celle
relative à la durée de résidence en France exigée au moment
de la demande.

Hôpitaux psychiatriques.

16620. — 15 février 1971 . — M . Rayer expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'aux termes de la

loi n" 68 .690 du 31 juillet 1968 les hôpitaux psychiatriques ont été
érigés en établissements publics départementaux ou interdéparte-
mentaux ; le même texte, sauf option contraire, a soumis les
médecins plein temps exerçant dans ces hôpitaux ou dans les
quartiers psychiatriques d 'hôpitaux généraux aux dispositions de
l ' article L . 685 du code de la santé publique et aux mesures prises
pour son application, à compter du i'' janvier 1968 . Ce nouveau
statut comportait un reclassement pour chaque médecin suivant
son ancienneté de service . Aucune instruction n'a encore été

donnée aux hôpitaux à cet égard . Les administrations se t rouvent

donc dans l ' incapacité de faire le calcul des nouveaux traitements
et de verser le rappel correspondant aux trois années déjà écoulées.
Les budgets prévisionnels qui ont été déposés en novembre ne
tiennent pas compte de ces sommes . De plus, le nouveau système
de rémunération pratiqué dans les hôpitaux publics étant entré
en vigueur en janvier, à moins d 'arrangements locaux et tout à
fait provisoires, les médecins se sont vus privés de tout traitement
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du 5 avril 1946, et qui occupaient un emploi d'agent d'assurances.
Cette décision précise que les agents généraux d'assurances sont
soumis à un régime particulier de sécurité sociale Institué par la loi
du 17 janvier 1948 et qu'en l'état actuel de la réglementation, rien
ne s'oppose à ce . qu ' un pensionné militaire bénéficie d'autre part
d'une allocation vieillesse servie par la caisse des agents généraux
d'assurances. Un de ces officiers, dégagé des cadres, a occupé un
emploi d'agent général d'assurances du 1" avril 1950 au 30 juin 1969
et a effectué les versements correspondants pendant cette période.
Son allocation a été fixée à : 387,50 francs par trimestre jusqu 'au
30 septembre 1969 : 412,50 francs par trimestre à partir du 1" octo-
bre 1969 . La cotisation payée par les agents généraux d'assurances
a été fixée à 900 francs pour l 'année 1969 . Il lui demande si le
décompte de cette allocation est exact, car il ne semble pas cor•
respondre aux versements effectués .
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le mois passé . En effet, en l'absence des précisions nécessaires,
rien n'a été prévu pour la constitution d'une masse d'honorai res.
Cet état de fait touche en France presque 800 psychiatres qui ont
la charge de plus de 150 .000 malades. Il lui demrude quelles sont
les dispositions envisagées pour la diffusion rapide des directives
attendues et pour que la situation qui résulte du délai de leur
notification ne puisse se renouveler à la fin du présent mois.

Assurances sociales (coordination des régimes).

16621 . — 16 février 1971 . — M. Foyer expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu' en l 'état des textes
en vigueur, un salarié ou un fonctionnaire qui exerce à titre
accessoire une activité professionnelle indépendante est tenu de
cotiser aux caisses d'allocations familiales sans pour autant avoir
droit aux prestations ; qu ' il n'est pas tenu de cotiser aux caisses
maladies et n'a pas droit aux prestations correspondantes ; qu'il est
tenu de cotiser aux caisses vieillesse et peut prétendre aux pres-
tations y afférentes ; il demande s ' il existe une justification quel-
conque à cette incohérence au moins apparente des textes et si
des mesures sont à l' étude pour y remédier.

Apprentissage.

16637. — 17 février 1971. — M . François Bénard rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispo-
sitions de "article L . 527 du code de la sécurité sociale et du
décret n" 64-225 du 11 mars 1964, pris pour son application, prévoient
le maintien des prestations familiales jusqu ' à l'âge de dix-huit ans
pour les enfants placés en apprentissage . Compte tenu de la prolon-
gation de la scolarité, il lui demande si les apprentis ne pourraient
bénéficier de ces prestations jusqu ' à l 'issue de leur contrat d 'appren-
tissage, c ' est-à-dire dans la plupart des cas jusqu ' à dix-neuf ans.
En réponse à une question analogue (n" 11811, Journal officiel,
Débats Assemblée nationale du 12 juin 1970), il disait que la ques-
tion se posait de savoir s ' il ne convenait pas de fixer avec plus
de précision la durée de l'apprentissage en fonction du métier
choisi . Il ajoutait qu'il serait prématuré de préjuger des conclusions
auxquelles aboutiront les travaux en cours à ce sujet . En fait, la
réponse précitée ne répond pas exactement à la question posée,
c' est pourquoi il souhaiterait savoir quelle est sa position à l 'égard
du problème 'précis qu'il vient de lui soumettre.

Sécurité sociale (jeunes).

16640. — 1; février 1971 . — M. Chaumont appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation qui est faite aux jeunes gens sans travail en ce qui
concerne le bénéfice des prestations de sécurité sociale. Ces jeunes
gens qui ont entre dix-huit et vingt ans et qui sortent générale-
ment d ' un C. E. T . ou d 'un C . E. S. se trouvent dans l ' impossibi-
lité de trouver un emploi correspondant à la formation qu 'ils ont
reçue . Bien qu 'ils soient régulièrement inscrits comme deman-
deurs d 'emploi dans un des services régionaux de l'agence natio-
nale de l 'emploi, ils peuvent demeurer un certain temps sans tra-
vail . Les familles qui ont des enfants dans cette situation se
trouvent ainsi avec une double charge, celle de leurs enfants
demeurant au foyer et l 'obligation de contracter une assurance
volontaire dont le montant trimestriel est important . En effet,
dans la majeure partie des cas, la participation de l' aide sociale
n 'est pas accordée . Il lui demande qu ' elles mesures il envisage de
prendre pour améliorer la situation de ces jeunes gens et de leur
famille .

Prestations familiales.

16643 . — 17 février 1971 . — M . Fontaine demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s' il envisage d 'étendre
avec effet rétroactif aux départements d 'outre-mer les différents
relèvements intervenus en métropole au cours de l' année 1970
et intéressant les taux des prestations familiales, telles qu'elles
sont prévues par l 'article L. 510 du code de la sécurité sociale. II
s 'étonne en effet de l 'important décalage qui subsiste entre les
prestations servies en métropole et celles qui sont attribuées dans
les départements d' outre-mer.

Assurances (agents généraux).

16650, — 17 février 1971 . — M. Louis Sellé rappelle a M . la ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sa dépêche n" 1051 du
9 mai 1952 relative aux cotisations d ' allocation vieillesse des officiers
placés en non-activité par la loi de dégagement des cadres n " 46-607

Mutualité.

16660. — 17 février 1971 . — M . Charles Privat attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile qui est actuellement celle de l'union départementale
des sociétés et groupements mutualistes des Bouches-du-Rhône . En
effet celle-ci se trouve depuis quelques années en difficulté en ce
qui concerne en particulier la gestion de la clinique de Bonneveine :
bien que son capital (bâtisses et terrain) soit considérable puisqu 'il
s ' élève à environ un milliard d 'anciens francs, cet organisme se
trouve menacé d'un retrait d'agrément par le ministère de la santé
publique et de la sécurité sociale, ce qui aurait des effets désastreux
pour le personnel en fonctions pour les sociétés de Nase et pour
l ' ensemble des mutualistes. Or le nouveau conseil d ' administration
et le nouveau bureau élu le 12 décembre 1970 ont entrepris des études
pouvant conduire dans un délai assez rapproché à un redressement
financier, un accord étant imminent pour l ' apurement des dettes
ainsi que pour la cogestion de la clinique de Bonneveine qui doit,
à bref délai, retrouver un équilibre et une exploitation rentable. Il
lui demande, compta tenu des nouvel l es dispositions prises par cet
organisme et de la bonne volonté qui anime le nouveau conseil
d 'administration, s'il peut adopter des mesures de clémence pour
que cette menace de dissolution soit renvoyée de façon à lui per-
mettre de faire ses preuves .

Sang.

16661 . — 17 février 1971 . — M. Saint-Paul indique à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les donneurs de
sang sont des personnes bénévoles qui rendent à la société un service
éminent, et qui font ainsi preuve d ' un très grand esprit civique . Dans
ces conditions, et en contrepartie du désintéressement dont ils font
preuve, il lui demande s'il lui parait possible d 'organiser en leur
faveur un bilan périodique de santé dont le financement serait
assuré par le budget de son ministère.

Sécurité sociale.

16666. — 18 février 1971 . — M. Lebas rappelle à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les indemnités restant
dues à un assuré .sociai et non réglées au jour de son décès tombent
dans la succession . Elles sont versées aux héritiers de l 'assuré sur
présentation d 'un certificat d ' hérédité établi par la mairie de la
résidence du défunt lorsque les prestations sont d ' un montant infé-
rieur à 1 .000 francs . Il lui expose à cet égard la situation d ' un assuré
décédé dont l'épouse pré-décédée était la mère d'une jeune femme
qui portait son nom et qui était déclaré née de père inconnu . En
fait, l 'assuré décédé était son père et avant le décès de celui-ci elle
l ' avait recueilli à son foyer afin de lui assurer les soins nécessités
par son état . Cette jeune femme et son mari avaient réglé les frais
médicaux et pharmaceutiques entraînés par la maladie du père
naturel . Aucun lien de filiation n 'existant entre cette jeune femme
et l 'assuré décédé, elle n' a pu obtenir le règlement des prestations
restant dues à son père bien qu ' elle ait assuré la charge totale des
frais engagés pour celui-ci . Cette situation est incontestablement anor-
male, c 'est pourquoi il lui demande si la règle précédemment rap-
pelée en ce qui concerne les indemnités restant dues au décès de
l' assuré ne pourrait être assouplie de telle sorte que des personnes
pouvant apporter la preuve qu ' elles ont supporté les dépenses médi-
cales et pharmaceutiques engagées avant la mort d ' une personne
à laquelle elles ne sont liées par aucun lien juridique puissent,
moyennant cette preuve qui reste à déterminer, obtenir le rembour-
sement des indemnités en cause.

Apprentissage.

16667. — 18 février 1971 . — M. Mecque' appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
dispositions conjuguées de l'article L. 527 du code de la sécurité sociale
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et du décret du 11 mars 1964 prévoyant le maintien des prestations
familiales jusqu'à l'âge de dix-huit ans pour les enfants placés en
apprentissage . Il lui rappelle que les effets de la prolongation de
la scolarité obligatoire de quatorze à seize ans ont donné lieu, de
la part de ses services, à l'assurance que des travaux sont en
cours en vue de l'adoption d'un assouplissement des conditions
d'ouverture du droit à prestations familiales en faveur des apprentis,
notamment en ce qui concerne leur maintien jusqu'à la fin de
l'apprentissage, c'est-à-dire dans le cas où le contrat est prévu
pour une durée de trois ans, jusqu'à l'âge de dix-neuf ans révolu.
Il lui expose en outre le cas de jeunes apprentis ne pouvant se
prévaloir des dispositions de l'ordonnance du 6 janvier 1959, laquelle
ne s ' applique, en principe, qu 'aux enfants nés à compter du
1" janvier 1953 : en effet, certains enfants, nés quelques mois
avant cette date, n'entrent pas dans le cadre de l'application de
la prolongation de la scolarité obligatoire . Il s'agit d'enfants ayant
été retardés dans le déroulement de leur scolarité en raison d'un
état de santé très déficient et qui n ' ont pu de ce fait entrer en
apprentissage que très tardivement . Compte tenu de l 'intérêt évident
de la .poursuite d ' une formation professionnelle sérieuse entreprise
dans le cadre l'un contrat d'apprentissage prévu pour une durée
de trois ans, il lui demande s'il n'estime pas devoir encourager les
familles modestes, qui font l'effort d'assurer à leurs enfants un
métier leur permettant d'occuper un emploi dès leur arrivée sur
le marché du travail, par le maintien jusqu'à l'âge de dix-neuf
ans —• âge normal de fin d'apprentissage — du bénéfice des presta-
tions familiales.

Cliniques.

16672. — 18 février 1971 . -- M. Houël fait part à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale de l ' inquiétude exprimée
par la municipalité de Vaulx-en-Velin (Rhône) du fait des difficultés
qu'elle rencontre pour obtenir l'autorisation ministérielle en vue
de l ' installation, sur son territoire, d'une polyclinique conventionnée
alors qu'un avis très favorable aurait été accordé en faveur d'une
implantation à Villeurbanne, commune limitrophe, d'une polyclinique
offrant une gamme de prestations médicales de haute spécialité ne
correspondant pas aux besoins médicaux plus courants dont néces-
site la population vaudaise . Deux éléments essentiels militent
pourtant en faveur de cette implantation . La ville de Vaulx-en-
Velin, qui compte actuellement 22 .000 habitants, en comptera 65 .000
d'ici à 1975, date à laquelle sera achevée l'édification de la Z . U. P.
actuellement en cours . D ' autre part, il n'existe .pas de clinique
chirurgicale ni d'établissement hospitalier capable de recevoir des
malades nuit et jour et de faire face à toutes les urgences chirur-
gicales ; la plus proche clinique est située à Décines, distante de
9 km. Tenant compte de ces faits, il lui demande s 'il envisage
d'examiner ce dossier dans l'intérêt de la population de Vaulx-
en•Velin .

Pensions de retraite.

16677. — 18 février 1971 . — M. Alduy expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale s'il pourrait envisager, en
vue d'améliorer le sort des vieux travailleurs, de modifier la légis-
lation actuelle sur l'assurance vieillesse du régime général de
sécurité sociale, et notamment s'il entend prendre des mesures
pour : 1" qu 'il soit tenu compte pour le calcul de la retraite de
trente-sept ans et demi de versements à la sécurité sociale, comme
dans la fonction publique ; 2° que la retraite soit calculée en
fonction du salaire des dix meilleures années et non en fonction
des dix dernières années qui sont loin d'être les plus rémunératrices
dans l'industrie privée ; 3" que les pensions de reversion pour les
veuves atteignant les 75 p . 100 de la retraite du défunt, compte tenu
des charges qui restent identiques lorsque l ' un des deux conjoints
décède ; 4° que l'âge de la retraite soit avancé pour les veuves
aux ressources insuffisantes et pour les diminués physiques en
raison de la a pénibilité m de la profession.

Allocation de loyer.

16618. — 18 février 1971 . — M. Alduy rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale les nombreuses diffi-
cultés rencontrées par les personnes âgées pour obtenir l'allocation
loyer . En raison de la crise du logement, et à la suite des augmen-
tations de loyer, autorisées par les réglementations en vigueur, bon
nombre de ces personnes sont obligées d'accepter les loyers supé-
rieurs au plafond mensuel de 190 francs et se voient ainsi exclues
du bénéfice de l'allocation loyer. Cette mesure restrictive est
inacceptable dans la mesure où elle touche des personnes âgées qui
n'ont comme revenu que l'allocation spéciale vieillesse et le fonds

national de solidarité qui représente au total 466 francs par mois.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour que les personnes âgées ne se trouvent pas privées de l'allo-
cation loyer, à la suite d'augmentations dont elles ne sont pas
responsables.

Hôpitaux psychiatriques.

16680 . — 18 février 1971 . — M . Bayou indique à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu'en vertu des dispo-
sitions de l'article 25 de la loi n° 68-690 du 31 août 1968, les médecins
des hôpitaux psychiatriques ont été intégrés dans le cadre des
médecins des hôpitaux de 2' catégorie . Il lui fait observer que depuis
la promulgation de cette loi, les intéressés en attendent toujours
l'application et, depuis trois ans, leurs traitements se trouvent
amputés d ' un tiers par la suppression d ' une prime qui leur était
accordée par la sécurité sociale. En outre, depuis la circulaire du
19 novembre 1970 (n° 121) relative au calcul du prix de journée,
les salaires des médecins ne sont plus inscrits aux budgets des
établissements, de sorte que les intéressés craignent que les hôpi-
tapx ne puissent pas inscrire à leurs budgets le rappel qui leur
est dû depuis trois ans. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à l'injustice flagrante
dont sont victimes depuis si longtemps ces médecins.

Ordre national du Mérite.

16681 . — 18 février 1971. — M . Raoul Bayou indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'il est de tradition,
en France, de réserver une journée pour fêter les mères ou les
pères de familles, qui reçoivent à cette occasion certaines distinc-
tions, telles que la médaille de la famille, ou le prix Cognacq-Jay.
Mais il lui fait observer que rien n'a été prévu pour fêter comme il
convient les époux âgés, qui ont plus de cinquante ans de mariage.
Dans ces conditions, il lui demande s'il peut lui faire connaître s'il
envisage de manifester aux plus méritants d'entre eux (c'est-à-dire
ceux qui ont participé aux combats de la guerre 1914-1918) la
reconnaissance de la nation par l'attribution publique de la croix
de l'ordre national du Mérite .

Sang.

16694 . — 18 février 1971 . — M . Berthelot attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociala sur
le fait qu'il n'existe aucune législation obligeant l'employeur à
payer • le temps passé » par les donneurs de sang bénévoles . Il
lui demande s'il ne pense pas prendre les mesures nécessaires afin
que les donneurs de sang puissent percevoir leur salaire intégral
lorsqu'ils se rendent dans les hôpitaux pour donner leur sang.

Prison.

16695 . — 18 février 1971 . — M . Virgile Barel attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
certains articles de presse qui indiquent que des malades mentaux
seraient détenus en prison et, qui mieux est, dans des cellules
dépourvues de chauffage . Il lui demande quelle crédibilité l'on peut
accorder à de telles affirmations et dans l'affirmative quelles
mesures il compte prendre pour faire , cesse r immédiatement un
tel scandale .

TRANSPORTS

Marine marchande.

16585 . — 13 février 1971 . — M. Duroméa attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les menaces de disparition du
car-ferry Léopard de la flotte française. La compagnie qui en est
propriétaire a, en effet, manifesté l'intention de se dessaisir de ce
navire au profit d'un armement étranger . Or, la rentabilité de
l'exploitation des car-ferries est certaine, et le fait que les compa-
gnies étrangères cherchent à s'implanter au maximum sur la ligne
Le Havre—Southampton en est bien la preuve . On dit mémo qu'une
compagnie étrangère serait prête à racheter Léopard pour un prix
su p érieur au coût de construction d'un bâtiment neuf, dans le but
d'obtenir le monopole d'exploitation de cette ligne . Léopard atteint
le coefficient maximum de remplissage, tant en passagers qu'en
véhicules et en frét. Le trafic connaît un accroissemenut régulier
chaque année, et les prévisions d'augmentation de ce secteur sont
importantes . Dans cette conjoncture favorable, il est indispensable
de maintenir Léopard sous pavillon français : 1° pour la défense
de la sécurité de l'emploi .dans la marine marchande, secteur déjà
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touché par le chômage ; 2° afin que, dans la concurrence interna-
tionale, la marine marchande française ne se trouve pas exclue de
ee secteur en pleine expansion et pourvoyeur de devises. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que Léopard reste
sous pavillon français .

Industrie aéronautique.

16609. — 13 février 1971. — M. Mauiouân du Gasset demande à
M. le ministre des transports si les difficultés financières auxquelles
se heurte actuellement la compagnie anglaise Relis Boyce, risquent
d'avoir des Incidences sur les programmes industriels actuellement
en cours entre la France et l'Angleterre.

Transports urbains.

16622 . — 16 février 1971 . — M. Cousté demande à M . le ministre
des transports, pour faire suite à la reponse qu 'il a faite au Journal
officiel (Débats A . N . du 11 novembre 1970) à sa question écrite
n° 13585, si après l'inscription de deux millions de francs au titre
de son budget pour la poursuite des études du métro de Lyon, il
est en mesure de préciser s'il a pu faire rendre les arbitrages indis-
pensables pour l'inscription des crédits nécessaires d'exécution dans
le cadre du VI' Plan . Cette question revêt maintenant un caractère
d'urgence, le VI' Plan devant être en effet examiné dès la prochaine
session parlementaire et en outre comme indiqué dans la réponse du
11 novembre, la consultation d 'entreprises spécialisées étant engagée,
il serait utile de savoir si celle-ci a permis de mieux préciser les
caractéristiques techniques et le coût du métro lyonnais.

S. N. C. F

16649. — 17 février 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
des transports que les personnes âgées peuvent bénéficier d'une
réduction sur les tarifs de la S. N. C . F. grâce à la a carte vermeil n.

Mais cette carte vermeil ne permet pas d'utiliser les services de la
S . N. C. F . pendant les dates des départs en vacances. Or, il arrive
souvent que les parents souhaitent envoyer leurs enfants en vacances
chez les grands-parents, retraités en province ou à la campagne, en
dehors des périodes où eux-mêmes bénéficient de leurs congés
annuels. Il est bien souvent nécessaire que les grands-parents vien-
nent chercher leurs petits-enfants pour les accompagner pendant leur
voyage, surtout lorsque ceux-ci sont encore très jeunes . Ces dépla-
cements, au moment des dates des vacances scolaires, sont coûteux
et ne peuvent justement pas donner lieu aux réductions prévues par
la carte vermeil . Il semble que cette situation soit équitable, c'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
étendre le bénéfice des réductions de la carte vermeil aux dates des
vacances scolaires .

Congés payés.

16688 . — 18 février 1971 . — M. Sanglier appelle l ' attention de
M. le ministre des transports sur le fait qu'en l'état actuel des
textes les enfants d'un salarié ne peuvent figurer sur le billet
populaire de congé payé qui permet à leur père et à leur mère
d ' accomplir une fois par an un voyage aller et retour sur le
réseau de la S . N. C . F. avec une réduction de tarif de 30 p . 100
que dans la mesure où ils sont mineurs . Lorsque ces enfants
atteignant l'âge de la majorité n'exercent aucune activité sala-
riée mais poursuivent — ainsi qu'il est fréquent — leurs études,
les avantages inhérents à ce billet leur sont refusés . Cette pri-
vation s 'avère très rigoureuse si l 'on considère l 'évolution qui
a marqué, depuis l'origine, les conditions d'octroi des titres de
transport dont il s'agit . Initialement, la réduction de tarif consi-
dérée ne répondait qu ' aux seules dispositions de la loi du 20 juin
1936. Elle n'intéressait par conséquent que les bénéficiaires des
congés payés. Cependant, le régime a fait ultérieurement l 'objet
d'extensions en faveur des petits artisans ainsi que de certaines
catégories d ' exploitants agricoles et la loi du 1'' août 1950, complé -
tée par celle du 27 juin 1957, a accordé l'avantage en cause
aux titulaires d ' une rente, retraite ou pension versée au titre
d ' un régime de sécurité sociale ainsi qu ' à leurs conjoints et enfants
mineurs. Il apparaît donc que l 'affiliation à un régime d 'assu-
rances sociales constitue désormais le critère prépondérant pour
la délivrance de ces billets à tarif réduit. Il est dès lors anor-
mal qu'au nombre des catégories d'attributaires ne soient pas
compris les enfants majeurs qui, du chef de la poursuite de
leurs études, sont assujettis au régime spécial de sécurité sociale
des étudiants prévu par les articles L. 565 à L. 575 du code
de la sécurité sociale . II souhaiterait savoir si des mesures ten-
dant à combler cette lacune des textes sont susceptibles d'être

prises avant les prochaines vacances d'été et connaître, le cas
échéant, les raisons qui s'opposeraient à ce que les étudiants
dûment immatriculés à la sécurité sociale puissent effectuer une
fois par an un voyage aller et retour sur le réseau de la S . N . C . F.
aux conditions du tarif des billets populaires de congé annuel.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Congés payés.

16559 . — 12 février 1971 . — M. Ducoloné informe M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que certains bureaux de
l'agence nationale de l'emploi fixent des conditions de dates quant
aux possibilités, pour les personnes sans emploi, de prendre leurs
congés légaux. L'un d'entre eux a même pu indiquer ne pas recevoir
de demandes de congés pour une autre période que juillet, août et
septembre . Une telle exigence apparaît anormale, d ' autant plus
qu 'une campagne est menée pour l ' étalement des congés . Aussi,
il lui demande s'il peut donner des Indications aux diverses agences
de l'emploi afin que le droit pour les personnes sans emploi de
prendre leur congé légal soit respecté et que toute latitude soit
donnée aux intéressés d'en choisir la date et, éventuellement, de
les fractionner en fonction des situations de famille ou des possi-
bilités de travail dans une corporation donnée.

Licenciements.

16584 . — 13 février 1971 . — M. Nilès attire l'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les irrégu-
larités commises par la direction d'une importante entreprise du
bâtiment et des travaux publics de Bobigny en ce qui concerne son
personnel . Après avoir retardé au maximum l'organisation des élec-
tions pour la désignation des délégués du personnel, la direction
procéda, dès le lendemain du dépôt des candidatures, au licenciement
d'un candidat délégué et de sept travailleurs. Cette mesure inter-
vint sans que le comité d 'entreprise, qui ne s ' est pas réuni depuis
cinq mois, soit consulté. L'inspecteur du travail n'en fut informé
que sept jours plus tard. Devant les réactions suscitées par ces
mesures, la direction a dû revenir en partie sur sa décision et
réintégrer le candidat délégué. Il convient toutefois d'ajouter que
plus de cinquante licenciements ont été prononcés en deux mois,
sous prétexte de ralentissement de l'activité de l'entreprise, alors
que la durée moyenne hebdomadaire du travail est de 54 heures au
dépôt et atteint 80 heures sur certains chantiers. A aucun moment le
comité d'entreprise n'a été tenu au courant de ces mesures do
licenciements . C'est pourquoi il lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte prendre pour faire respecter dans cette entreprise
les accords sur la sécurité de l'emploi et la protection des repré•
sentants du personnel.

Chômage.

16641 . — 17 février 1971 . — M. Chaumont appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la
situation qui est faite aux jeunes gens sans travail, tant au point
de vue des indemnités de l'aide publique aux travailleurs sans
emploi qu'au point de vue des allocations servies par l'A . S. S . E.
D.I .C. Ces jeunes gens qui ont entre dix-huit et vingt ans, qui
sortent généralement d'un C . E. T . ou d'un C . E . S ., se trouvent dans
l'impossibilité de trouver un emploi correspondant à la formation
qu'ils ont reçue . Bien qu'ils soient régulièrement inscrits comme
demandeurs d'emploi dans un des services régionaux de l'agence
nationale de l'emploi, ils peuvent demeurer un certain temps sans
travailler . Il lui demande quelles mesures il peut envisager afin
d ' améliorer la situation de ces jeunes gens. Il souhaiterait en parti-
culier que le bénéfice des allocations aux travailleurs privés d ' emploi
et des allocations de l'A . S . S. E . D. 1 . C . puisse leur être accordé.

Emploi.

16648 . — 17 février 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre du
travail, de l ' emploi et de la population que l 'agence nationale de
l'emploi collecte, compile et trie la plupart des offres d 'emplois,
qu'elles lui soient annoncées directement ou par les organismes
agréés ou par la presse . Elle a ainsi un « panorama » que n 'a pas le
chômeur isolé . Aussi celui-ci fait-il un effort financier important
pour se procurer tous les journaux et répertorier les petites
annonces . Il lui demande s'il a l'intention de créer des journaux
régionaux regroupant toutes les offres et demandes d 'emplois . Ces
journaux, dont le coût minime pourrait être pris en charge par les
employeurs et l'agence, permettraient aux chômeurs d'avoir un
éventail à la fois plus large et plus régionalisé des emplois offerts
et ainsi de trouver ceux qui correspondent le mieux à ce qu'ils
souhaitent .
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Licenciements.
16654. — 17 février 1971 . — M. Rocard expose à M . le ministre

du travail, de l'emploi et de la population que, depuis la fin du
mois de décembre 1970, les licenciements abusifs . dans les entre-
prises se sont multipliés . Cette répression a frappa au premier
chef des délégués syndicaux . Ces licenciements ayant été prononcés
en violation manifeste de la législation et ayant été dans la grande
majorité des cas précédés et suivis par d'im portents mouvements
de lutte, c'est la classe ouvrière dans son ensemble qui apparaît
visée. C'est pourquoi il lui demande : 1" comment le Gouvernement
tolère ces pratiques de répression qui vont à l'encontre de la
politique de concertation dont il prétend se réclamer ; 2° quelles
mesures il compte prendre à l'égard des employeurs qui refusent
de réintégrer des délégués syndicaux, même quand l'inspection du
travail s'est prononcée contre leur licenciement ; 3" quelles solu-
tions il envisage en faveur des travailleurs qui attendent une
décision de justice pour être réint4grés ou dédommagés.

Papier et papeteries.

16673. — 18 février 1971 . — M. Berthelot attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la
situation actuelle d'une usine de papeterie de Bellegarde qui
emploie 216 travailleurs. Cette usine fabrique environ 110 tonnes
par jour de pa p ier journal, à base de bois résineux achetés dans
les départements de l 'Ain et limitrophes (soit 90 .000 stères par an).
Or, depuis p lusieurs mois l'industrie papetière française connaît
certaines difficultés, dues principalement : 1 " à la concurrence non
limitée des importations de papier journal ; 2" à la 1.eusse impor-
tante et brutale du prix des matières premières ; 3• au blocage
du prix de vente, accompagné d'un système fiscal (non récupération
de la T. V . A.) qui grève le prix de revient face à la concurrence
étrangère . Dans un tel cuntexte l'existence même de l'usine de
Bellegarde est en cause . II est bien évident que cette situation
ne pourra durer bien longtemps encore, d'autant plus qu'il s'avère
que cette usine pourra de moins en moins . lutter avec les usines
géantes étrangères dont la production est de 300 à 500 tonnes.
jour . Du fait du manque de commandes (400 à 500 tonnes par
mois) dû aux importations, commence le chômage partiel . Cette
entreprise risque donc d'être condamnée à périr si elle ne trouve
pas de débouchés qui 'permettraient d ' assurer la reconversion de
l ' usine sur d ' autres sortes de papier. Cette mutation peut, à moyen
terme, permettre de retrouver, conserver et accroître la renta-
bilité de l' usine . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que cette usine soit maintenue en activité
et amorce rapidement un processus de reconversion.

Travail (Durée du).

16610. — 18 février 1971 . — M . Védrines expose à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population les faits ci-après : le
20 janvier, le directeur d'une usine de Montluçon a informé le
comité d'établissement qu'à partir de mars 1971, le samedi apres-
midi ne serait plus travaillé, et cela, sans compensation. Cette
réduction d'horaires entrainera une diminution de 2 à 4,5 p . 100
du salaire hebdomadaire, ce qui équivaut pour les travailleurs
et le commerce local à la perte d'une masse salariale de 20 mil-
lions d'anciens francs par mois. Le chiffre d'affaires de cette société
est passé de 38 milliards 700 millions d'anciens francs en 1960 à
plus de 75 milliards d 'anciens francs en 1970 . Dans le même
temps, les investissements réalisés sont passés de 17 milliards
d'anciens francs en 1960 à 49 milliards d'anciens francs en 1970.
Pour la seule année 1970, le chiffre d ' affaires a augmenté de
23 p . 100 sur l'année précédente . Cet accroissement considérable
de la productivité du travail a été obtenu avec 557 travailleurs
en moins en 1970 qu 'en 1960 . Pour l ' année 1971 . la direction pré-
voit une nouvelle augmentation de 4 p. 100 de la productivité,
malgré la réduction d' horaires. Dans ces conditions, il lui demande :
l ' si, compte tenu de ces faits, il n 'estime pas que c'est là une
curieuse façon de faire bénéficier les travailleurs du développe-
ment de la productivité et, s 'il n 'y voit pas une contradiction
absolue avec la politique affirmée par le Gouvernement de l'in-
téressement des travailleurs aux résultats de l'entreprise ; 2" s'il
n 'estime pas nécessaire l 'application dans cette entreprise des
quarante heures, sans diminution des salaires, avec compensation
à 109 p . 100 .des retards actuels du pouvoir d'achat et de la
réduction d'horaires ; 3° s'il n'estime pas nécessaire de garantir
les travailleurs de cette usine contre le renouvellement de telles
situations, par l'institution d'un système d'échelle mobile, fondée
sur le coût de la vie et le développement de la productivité du
travail ; 4° s'il n'estime pas nécessaire d'accélérer dans cette
entreprise, la mensualisation des salaires, dans l'esprit même de
l'accord syndicats-C. N . P . F. du 20 avril 1970, devant apporter
au personnel ouvrier e des garanties sociales équivalentes au
personnel mensuel s .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Transports (autobus).

10418. -- M. Ducoloné appelle l ' attention de M. le Premier ministre
sur le préjudice causé aux travailleu :e, principaux usagers des trans-
ports des autobus urbains et suburbains de la communauté borde-
laise, par 'es fréquentes augmentations de tarifs . L'équilibre de
l' exploitatio i des autobus de la C . G. F . T . E . ne doit pas être
imposé aux utilisateurs du service public, qui sont déjà sans conteste,
par le surcr lit de fatigue qu'entraîne le temps passé pour se rendre
et revenir u,t lieu de travail, sans que ces heures pourtant consacrées
à l'entreprise leur soient rémunérées, les premières victimes du
système existant . En conséquence, il lui demandé : 1" les mesures
qu 'il compte prendre pour que soit instituée une prime de transport
pour tous les salariés de la communauté urbaine, payable par leurs
employeurs ; 2° s'il envisage de prendre en considération la propo-
sition de loi déposée par le groupe communiste à l ' Assemblée natio-
nale, instituant une contribution patronale en vue de réduire le
déséquilibre d' exploitation des transports en commun de la région
parisienne et d'en étendre l'application aux grandes villes françaises,
et notamment à la communauté urbaine de Bordeaux . (Question du
28 février 1970.)

Réponse . — Les questions soulevées par l ' honorable parlementaire
font actuellement l 'objet d ' études au ministère des transports et il
est d'ores et déjà possible de dégager les orientations suivantes :
1" les raisons qui, à l'origine, avaient restreint le bénéfice de la
prime de transport aux travailleurs de la région parisienne demeurent
valables. L'institution de cette prime et les revisions de son montant
ont été décidées en fonction des relèvemenus de tarifs importants
intervenus à Paris. Il a paru normal qu ' une partie de ces charges
supplémentaires soit supportées par les entreprises de la région
parisienne, sous la forme de primes qu'elles versent à leur personnel.
Par ailleurs, il n 'est pas douteux que les distances et les temps de
trajet du domicile au lieu de travail sont plus grands, en moyenne,
dans la région parisienne que dans les villes de province. Nombreux
sont les travailleurs qui doivent utiliser successivement des modes
de transports différents (train, métro, autobus) . Il n'en est générale-
ment pas ainsi en province. En tout état de cause, la tendance
actuelle est de faire porter les efforts financiers non sur une
compensation de la hausse des tarifs, mais sur une action plus fonda-
mentale visant à améliorer la qualité de service et la productivité
des services de transport, afin de limiter les hausses à venir tout
en assurant de meilleures conditions de transport ; 2" le Gouverne-
ment a mis à l ' étude l ' institution éventuelle d 'une taxe de transport
en région . parisienne et ii est prématuré de se prononcer sur les
modalités qu 'elle pourrait revêtir. La création de cette taxe n'empê-
cherait pas cependant de mettre en oeuvre toutes les mesures suscep-
tibles de réduire le déficit, à l ' aide notamment des actions suivantes :
e) assurer, lorsque la densité du trafic le justifierait, une priorité
effective aux transports en commun de surface par rapport à la
circulation générale (couloirs de circulation, signalisation adéquate,
réglementation adaptée de l'usage de la voiture particulière) ; b) ratio-
naliser le service, en améliorer la qualité en l 'adaptant . plus étroi-
tement aux besoins des usagers (horaires, confort, densité de la
desserte) . Il n'est, pour le moment, envisagé d'instituer une taxe de
transport que là où les problèmes se posent avec le plus d 'acuité,
c'est-à-dire en région parisienne . II serait donc en tout état de cause
prématuré de prévoir pour l ' instant son extension.

O . R. T . F.

15174 . — M. Lebon expose à M. le Premier ministre que la loi
de finances prévoit que les maisons de retraite et les hôpitaux, de
même que les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, seront
exonérés de la redevance O . R . T. F . Il lui demande si les foyers
des anciens ouverts par les conseils municipaux et accueillant des
personnes de plus de soixante-cinq ans sont exonérés, eux aussi, de
ladite taxe . (Question du 25 novembre 1970.)

Réponse. — Jusqu'au 31 décembre dernier étaient exemptées de la
redevance, aussi bien pour la télévision que pour la radiodiffusion,
les personnes âgées de soixante-cinq ans, ou même de soixante ans
en cas d ' inaptitude reconnue au travail, à condition qu ' elles vivent
seules, ou avec leur conjoint, ou encore avec une personne ayant
elle.même qualité pour être exonérée et sous réserve que leurs
ressources annuelles ne dépassent pas les plafonds fixés par la loi
pour avoir droit à l'allocation du fonds national de solidarité . Le
décret n° 70 . 1270 du 23 décembre 1970 a supprimé les conditions
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touchant à la nature et au montant des ressources des intéressés
pour l'exonération de la seule redevance de radiodiffusion . 11 s ' agit là

d'exonérations individuelles qui ne peuvent s'appliquer à dos collec-

tivités. Le même texte prévoit d 'autre part que peuvent être exo-
nérés de la redevance les radiorécepteurs et les téléviseurs détenus
soit par les établissements recevant les bénéficiaires de l ' aide sociale,
soit par les établissements hospitaliers ou de soins à condition qu'ils
ne soient pas assujettis à la taxe sur la vaieur ajoutée . Dans la
mesure où ils entrent dans l'une ou dans l ' autre de ces catégories,

les foyers municipaux peuvent demander le bénéfice de l 'exonéra-

tion . Mais les formes très diverses que peuvent présenter ces
établissements ne permettent pas de donner une réponse générale.
Les intéressés auront donc avantage à examiner dans chaque cas
avec le service de la redevance de l 'O . R. T. F. leur situation parti-

culière .

Elections municipales iO . R . T . F .1.

16029. — M. Longequeue demande à M. le Premier ministre si les
postes régionaux de radiodiffusion et de télévision pourront être
utilisés pour la propagande à l'occasion des élections municipales

prochaines . Dans l ' affirmative, il lui demande s ' il peut lui préciser
les modalités et la période fixées à cet effet . iQuestion du 23 janvier

1971 .)

Réponse . — Les modalités d ' utilisation des ondes de l'O, R. T . F.
pour les campagnes présidentielles sont définies par le décret

n " 64. 231 portant règlement d 'adminstration publique et pris en
application de la loi relative à l ' élection du Président de la Répu-
blique au suffrage universel . Pour les campagnes législatives, la loi
du 29 décembre 1966, modifiant et complétant le code électoral, fixe
les modalités d ' utilisation des ondes de 1'O. R . T. F. S ' agissant d ' élec-
tions municipales, il n'existe aucun texte législatif ou réglementaire
de cette nature. A cet égard, l'attribution de temps de parole au

cours d 'émissions nationale. ne pourrait être fondée que sur les
critères politiques utilisés lors des campagnes législatives : attri-
bution de temps d 'antenne aux partis et groupements représentés
par des groupes parlementaires . La mise en oeuvre de ces critères
se heurterait dans le cas d'élections municipales, à l'existence de
nombreuses listes se réclamant d ' aucun parti politique ainsi qu ' à la

diversité et à l'hétérogénéité de listes dont la qualification et la
composition politique varient en fonction de situations et de pro-
blèmes locaux . Les élections municipales ont en effet pour but la
meilleure gestion possible des cités par le choix de bons adminis-
trateurs aptes à résoudre les problèmes concrets d ' administration
et de développement des villes et villages . Cela n ' est pas principale-

ment une affaire de débats de doctrines politiques . L'attribution de
temps de parole aux candidats sur les postes régionaux de l ' O. R . T. F.

ne saurait être envisagée pour des raisons pratiques . La logique de
ce système voudrait, en effet, que chaque liste de chaque commune
puisse disposer d ' un temps d 'antenne lui permettant d'exposer son
programme ce qui, compte tenu du nombre de municipalités . est

manifestement impossible. Compte tenu de ces différents aspects qui
expliquent l'absence de textes juridiques, le conseil d 'administration

de l ' O . R . T. F. s'est saisi de ce problème, ainsi qu ' il l 'avait fait lors
des élections municipales de 1965, et il a adressé aux responsables de
programmes la directive suivante : a Le comportement des respon-
sables des programmes et notamment ceux de l 'information parlée
et télévisée sur les chaînes nationales et dans les stations régionales,
à l'occasion des élections municipales, doit satisfaire aux principes
des directives du conseil d'administration à la direction générale,
lors des campagnes pour le référendum, les élections présidentielles,
les élections générales et les élections législatives partielles. Ces
principes seront appliqués de la façon suivante : at émissions natio-

nales : sitôt connue .; les candidatures et, en tout état de cause à
compter dn. I février 1971, les responsables des programmes de
radiodiffusion et de télévision veilleront avec un soin particulier à
ce que les émissions ne deviennent pas des instruments de prépara-
tion de la campagne électorale de tel ou lcl candidat et s ' abstien-
dront donc de présenter aucun de ceux-ci à propos de sujets exté-
rieurs à la campagne elle-même . à moins qu ' il ne s'agisse de l'exer-
cice de responsabilités publiques nationales ou locales desquelles une
relation impartiale et discrète pourra être donnée ; les responsables
de l'infornmation rendront compte avec un souci constant d'impartia-
fité et d'équilibre des prises de position nus:quelles les candidatures
peuvent donner lieu pour autant qu 'elles interessent une tirs large
fraction de l'opinion . bi l-missinns régionales : à compter du
1" février 1971, au cas où les nécessités de l'information conclue
raient a relater les événements importants de la vie publique locale,
auxquels certains candidats peuvent se trouve,• associés, la relation
de ces événements sera donnée avec foute I impartialité et la discré-
tion souhaitables. Les informations sur l 'activité electorale des can-
didats seront étonnées, sans image ni son enregistré ou direct de
ceux-ci, exclusivement par un journaliste de l 'Office, de manicre
Ires succincte au micro ou à l ' écran .

FONCTION PUBLIQUE

Pensions de retraite civiles et militaires.

16115. — M. Guilbert se permet d 'appeler l 'attention de M. I.
Premier ministre (fonction publique) sur le fait que l 'article 4 de la
loi du 18 août 1936, qui prévoit, sous certaines conditions, des
reculs des limites d 'âge des personnels de l ' Etat, s' applique, selon
le libellé même du texte, non seulement aux fonctionnaires, c 'est-
à dire aux agents relevant du statut général de la fonction publique
fixé par l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959, mais aussi aux
« employés civils », au nombre desquels peuvent être comptés des
auxiliaires et les agents servant sous contrat dans les administrations.
Il n 'apparaît pas que le décret n " 53 .711 du 9 août 1953, qui a
maintenu en vigueur les dispositions législatives susrappelées, ait
pu — contrairement à ce qu 'indique la réponse du 13 novembre 1970
à la question écrite n" 14172 du 2 octobre 1970 — restreindre simul-
tanément la portée de l ' article 4 de la loi du 18 août 1936. S ' il en
était ainsi, eu effet, le principe de la hiérarchie des textes et la
lettre de la loi s'en trouveraient altérés . Il lui demande donc s' il
envisage, eu égard aux observations qui précèdent, à faire procéder
à une nouvelle analyse des données de ce problème et de lui faire
connaître, le cas échéant, les motifs juridiques qui permettraient,
nonobstant le libellé du texte, d'exclure du champ d 'application de
l ' article 4 de la loi du 18 août 1936, les personnels auxiliaires et
contractuels de l'Etat . (Question du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — Le décret n " 53.711 du 9 g oût 1953 relatif au régime
de retraite des personnels de l 'Etat et des services publics est
applicable, aux termes de son article 1 aux seuls fonctionnaires
civils de l' Etat et aux magistrats de l 'ordre judiciaire dont il
modifie le régime des limites d ' âge tel qu ' il était fixé par l ' article 10
de la loi du 15 février 1946, l 'article 21 de la loi du 8 août 1947 et
le décret du ;8 décembre 1948 . Il ne concerne donc pas les limites
d ' âge des autres personnels de l 'Etat tels les auxiliaires et les
agents servant sous contrat dans les administrations . Ces personnels
continuent à bénéficier des dispositions de l 'article 4 de la loi du
18 août 1936 auquel se réfère l ' honorable parlementaire et pré-
voyant un recul des limites d 'âge en faveur des fonctionnaires et

employés civils » .

Administrateurs civils.

16155. — M. François Bénard demande à M . le Premier ministre
(fonction publique) s' il peut lui indiquer l 'effectif des administrateurs
civils en fonction par département ministériel . (Question du 30 jan-
vier 1971 .)

Réponse. — La situation des effectifs d 'administrateurs civils en
fonctions par département ministériel au 1 ' février 1971 est donnée
dans le tableau ci-dessous :

Affaires culturelles	 39
Santé publique et sécurité social, travail,

emploi et population	 175
Agriculture	 86
Anciens combattants et victimes de guerre	 18
Défense nationale	 87
Caisse des dépôts et consignations 	 120
Economie et finances	 537
Education nationale	 127
Equipement et logement	 115
Développement industriel et scientifique 	 107
Intérieur	 211
Justice	 2
Départements et territoires d ' outre-mer	 17
Transports	 46
Premier ministr e	 25

Total

	

1 .712

Fauctnonuaines.

16199 . — M. Cormier demande à M . le Premier ministre (fonction
publique) s ' il peut, dés maintenant, préciser les intentions du Gou-
vernement en ce qui concer ne l 'amélioration de la situation des
fonctionnaires de l 'Etat au cours de l 'année 1971 et si, notamment,
les prévisions pour relie année comportent les deux mesures
suivantes : I" incorporation dans le traitement soumis à retenue
pour pension d 'un point supplémentaire de l'indemnité de résidence
attribuée dans la zone de plus fort abattement ; 2" suppression de
la zone dans laquelle l'indemnité de résidence est fixée à Il p . 100
du traitement de base . ,Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse . — 1" lie constat établi le 21 avril 1970 à la suite des
discussions avec les organisations syndicales sur le programme des
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mesures concernant les rémunérations en 1970 prévoit l ' Incorporation
au traitement d'un point supplérpentaire de l'indemnité de résidence
en 1971 . La date de cette mesure sera vraisemblablement fixée lors
des discussions sur les augmentations des rémunérations au cours
de l'année 1971 ; 2 " la suppression de la zone au taux d ' indemnité
de résidence de 11 p . 100 par alignement sur le taux de 12,25 p . 100
constituerait une opération très onéreuse, après que le décret
n " 70. 393 du 12 mai 1970 ait déjà aligné sur 11 p . 100 l 'ancien taux
de 9,75 p, 100 au 1" octobre 1970 . Ce dernier alignement a eu pour
effet de porter à 31 p. 100 l 'effectif des fonctionnaires et agents
civils et militaires de l ' Etat dans la zone au taux de 11 p . 100, de
sorte que la nouvelle opération énoncée coûterait environ 170 mil-
lions, ce qui représenterait un accroissement annuel de la masse
des rémunérations d 'activité de 0,4 p . 100.

Fonctionnaires.

16301 . — M. Carpentier indique à M. le Premier ministre (fonction
publique) qu'un très grand nombre de fonctionnaires attendent avec
impatience de pouvoir travailler à mi-temps, ainsi que l ' autorise
une loi récemment votée par le Parlement et qui vient d'être
promulguée . Il lui demande s 'il peut lui faire connaître où en est
l'élaboration des textes d'application, et à quelles dates il pense
pouvoir les faire paraître au Journal officiel . (Question du 6 février
1971 .)

Réponse . — Les textes d 'application de la loi n" 70-523 du 19 juin
1970 relative à l 'exercice de fonctions à mi-temps par les fonction-
naires de l'Etat ont été publiés au Journal officiel du 30 décembre
1970.

Infirmiers et infirmières.

16397. — M . Houel demande à M . le Premier ministre (fonction
publique) s 'il a pris les dispositions nécessaires afin d 'examiner
favorablement la situation de carrières des infirmières employées
de l ' administration postale. il semblerait en effet normal que ces
agents se voient attribuer les indices de traitement s 'échelonnant
de 235 (brut, en début de carrière à 500 (brut) afin de rétablir la
parité entre cette catégorie et celle des autres agents du cadre B
auquel appartiennent les infirmières des postes et télécommunica-
tions. (Question dei 6 février 1971 .)

Réponse. — Une mission d'information a été chargée de mener
l 'année dernière une étude d'ensemble sur les carrières sociales au
sein de la fonction publique. Parmi les problèmes étudiés, la situation
des infirmières, quelle que soit d ' ailleurs leur administration d ' ori-
gine . a été exarninée . Les conclusions de cette mission sont actuelle•
ment à l ' étude .

JEUNESSE, SPORTS ST LOISIRS

Sports.

15743 . — M. Boudet attire l'attention de M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur les décisions prises, le 18 septem-
bre 1970, par le comité directeur de la fédération française du
cyclisme, tendant notamment à augmenter les licences, sans que
cette augmentation apparaisse justifiée, à relever les droits d 'orga-
nisation et à obliger les licenciés à s'abonner à un journal qui ne
répond pas à leurs besoins et, d 'autre part, à retirer aux comités
régionaux le soin de délivrer les licences, ce qui est contraire à
l ' effort de décentralisation entrepris par les pouvoirs publics . Les
membres du comité de Normandie protestent vivement contre de
telles décisions dont l 'application aurait pour effet soit d ' obliger ce
comité à se séparer de la F. F . C ., soit d 'abandonner tous les clubs
cyclistes . II lui demande s ' il n 'estime pas opportun d ' inviter la
F .F .C . à recevoir ce problème dans un sens plus conforme, d ' une
part, aux intérêts des clubs cyclistes et, d 'autre part, à l ' effort
de décentralisation entrepris dans tous les domaines . n Question du
26 décembre 1970 .,

Réponse . — Les éléments de réponse à ta question posée par
l ' honorable parlementaire au sujet du prix des licences figurent
dans la réponse à la question écrite n " 15730 potée par M . Leroy,
député de la Seine-Maritime, le 26 décembre 1970 . Pour cc qui
concerne t 'abonnement à un journal, le souci fédéra! de proposer à
tous les licenciés l'hebdomadaire officiel correspond aux souhaits
de dispenser sur le plan national des informations de tous ordres,
permettant aux coureurs comme aux dirigeants de mieux connaître
les conditions indispensables à une pratique de qualité de leur
sport 'entraînement, diététique, etc .) et fournissant également les
éléments qui permettent à tous une meilleure connaissance de la
vie de leur fédération et, par là même, une participation accrue à
sa vie intime . 1l est d'ailleurs à signaler que la décision a été prise

de n 'envoyer, lorsque le souhait en était exprimé, qu ' un unique
exemplaire du journal La France cycliste dans les foyers groupant
plusieurs licenciés d'une même famille . Enfin, pour ce qui est de
la manière dont seront délivrées les licences, le but fédéral ne
semble nullement de freiner l'effort de décentralisation entrepris
par les pouvoirs publics, mais bien d'alléger la lourde tâche des
comités régionaux par l'utilisation des techniques de l'informatique,
avec fichier central, En application de l'article 1"r de l 'ordonnance
n " 045-11922 du 28 août 1945, l 'organisation des compétitions
cyclistes, qui y sont définies, a été confiée à la fédération française
de cyclisme . II apparaîtrait regrettable qu'un comité songe à se
séparer de la fédération dont il fait partie, ou songe à abandonner
les clubs qui le constituent, car il est certain que les pratiquants
seraient les premiers à en souffrir.

Sports.

15854. — M. Houèl expose à M. le Premier ministre (jeunesse,
sports et loisirs) que le comité départemental de coordination des
assises du sport a attiré son attention sur le fait que l ' absence
d ' un C . R. E . P . S . de l ' académie de Lyon, l'annexe de Mâcon étant
très insuffisante, empêche les fédérations sportives d 'assurer la
formation des éducateurs et moniteurs nécessaires à l'encadrement
des jeunes, de plus en plus nombreux dans les sociétés sportives.
Il lui demande s 'il entend dégager en urgence les crédits néces-
saire à la réalisation de ce C .R .E . P. S., faute de quoi le dévelop-
pement de toutes les actieitis sportives se trouvera forcément
retardé, d ' autant que l 'implantation de ce C. R . E . P. S. a été prévue
sur les terrains laissés libres par la société des courses de Lyon.
(Question du 9 janvier 1971.)

Réponse . — Le secrétariat d 'Etat à la jeunesse, aux sports et aux
loisirs compte apporter une solution à l ' important problème de la
formation des cadres de l ' académie de Lyon en réalisant deux éta-
blissements distincts. Le premier, qui accueillera essentiellement
des élèves permanents se destinant à la profession d'enseignant
d'éducation physique, sera construit sur l 'emplacement de l ' ancien
hippodrome du Grand-Camp. Les moyens financiers nécessaires à
cette réalisation, et qui représentent un très substantiel effort
d'investissement, ont été ouverts au cours de ces deux derniers
exercices budgétaires . Ils couvrent la plus grande partie de l 'opé-
ration qui sera entièrement financée en 1971 par une affectation
de crédits portant sur les terrains de plein air. L' ouverture de cet
établissement d ' une capacité de trois cents places devrait donc
intervenir au cours de ces prochaines années . La construction du
deuxième établissement destiné à accueillir les différents stages
d'éducateurs du domaine de la jeunesse et des sports est prévue
à La Croix-Laval . Les terrains nécessaires à la construction des
bàtiments et aux installations extérieures ont été acquis dès 1966
par le secrétariat d ' Etat . Les décisions définitives concernant le
financement de cette opération seront prises en fonction du mon-
tant de l'enveloppe financière affectée aux équipements de la
jeunesse et des sports par la troisième loi de programme.

Loisirs.

15975 . — M. Pierre Ribes rappelle à M. le Premier ministre (jeu-
nesse, sports et loisirs) que beaucoup de jeunes gens et jeunes
filles ne peuvent participer à des activités dans les maisons de
jeunes soit à cause de leur niveau culturel insuffisant et de leur
éloignement, soit pour d ' autres motifs psychologiques. Il lui signale
qu'il existe de petits clubs de quartiers, animés par des éducateurs
bénévoles, dont l 'ambiance, le climat de détente et les loisirs récréa-
tifs simples correspondent aux besoins de beaucoup de jeunes qui
les fréquentent, lesquels appartiennent souvent aux catégories
sociales les plus défavorisées . il lui demande ce qu ' il a l 'intention
de faire pour reconnaitre officiellement, promouvoir et aider ces
associations bénévoles qui, n 'ayant pas de statut officiel, sont
confrontées à des difficultés administratives et financières qui nui-
sent à l'accomplissement de leur lâche éducative et sociale . (Ques-
tion du 16 jolirier 1971 .,

Réponse. — Les maisons des jcuno, et di la cul turc rendent des
services multiples et oint un (le, > ,i m nts de l ' animation parti-
culiivcment appreele par dr nuuehreu,es municipalités et associa-
tions de jeunesse . ' l' oute•iu, il e s t certain qu 'elles ne peuvent
répondre à lotes les hc,nins et que, seul saur des raisons d 'éloigne-
ment, suit pour divers nient- psychologiques . turc part notable de
leur, usagers potcnIit'! s'abstient de les fréquenter . Le secrétariat
d ' Etat, très consol . nt de ce problème, a souhaité favoriser la
création de clubs plus petits . qui seraient avant tout des lieux de
rencontre où les jeunes, assez peu nombreux pour bien se connaitre,
les uns les autres, pourraient en toute liberté parler de leurs pro-
blèmes et organiser leurs loisirs . De cette idée est née l 'expérience
des 1 .000 clubs inscrite au V. Plan et attribués en quasi•totalité .
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L'expérience a été jugée concluante et pleine d'intérêt ; compte
tenu des souhaits exprimés par les collectivités locales, il est prévu
de lancer au VI' Plan une opération analogue en l 'aménageant pour
tenir compte des résultats des locaux clubs de la série a 1 .000 clubs
de jeunes » au cours des trois dernières années . A côté de ces
clubs créés avec l'aide de l'Etat et des collectivités locales, la
plupart du temps en coopération avec des associations de jeunesse
et d'éducation populaire, existent d'autres clubs . Un nombre très
important d ' entre eux se sont constitués en associations sous le
régime de la loi de 1901, ont sollicité et obtenu après une période
probatoire permettent d ' apprécier leur valeur éducative l ' agré-

ment du secrétariat d'Etat . Cet agrément ne donne pas automati-
quement droit aux associations à recevoir une aide de l' Etat, mais
il leur ouvre une vocation à ce bénéfice. C ' est ainsi qu ' en 1970 les

associations locales ont reçu des subventions d ' un montant global

d 'environ 25 millions de francs, Il appartient donc aux dirigeants
des associations bénévoles auxquelles fait allusion l'honorable par-
lementaire de se mettre en relation avec le directeur départemental
de la jeunesse, des sports et des loisirs qui, après l 'enquête néces-
safre, les proposera avec son avis motivé à l'agrément éventuel du
secrétaire d ' Etat.

AFFAIRES CULTURELLES

Ports de plaisance.

15569. — M . Icart attire l'attention de M. le ministre chargé des

affaires culturelles sur la prolifération des opérations immobilières
qui, sous le prétexte de rentabiliser les installations portuaires
destinées à la plaisance, sont réalisées sur la zone contiguë au
domaine public maritime et endommagent ainsi parfois gravement
les sites, spécialement sur le littoral Provence-Côte d ' Azur. Il

lui demande quelle est 'l 'action de son département pour que
soient respectées les nombreuses prescriptions d 'urbanisme et sur-
tout les dispositions spéciales relatives à la protection des sites
et aux secteurs sauvegardés et quels sont les projets de textes
ou les instructions, actuellement à l'étude si, comme on a toute
raison de le croire, la réglementation actuellement applicable se

révèle inopérante . (Question du 11 décembre 1970.)

Réponse . — L' attention du ministère des affaires culturelles

s ' est depuis plusieurs années portée sur le développement des
projets d'installations portuaires et d ' ensembles immobiliers de
nature à bouleverser et à défigurer notre patrimoine côtier
dans ses parties les plus sensibles, et en particulier sur le littoral
de la Côte d'Azur . L 'accélération du nombre et l 'accroissement de

l' importance des projets présentés récemment ont conduit à recher-
cher une meilleure concertation avec les autres administrations
intéressées, au premier chef le ministère de l ' équipement et le
commissariat au tourisme pour que les impératifs de respect des
sites soient considérés à l'égal des facteurs économiques ou stric-
tement financiers . Dans cette perspective les services du ministère
des affaires culturelles participent activement à l ' élaboration du

schéma directeur d 'aménagement. du littoral Provence-Côte d'Azur
décidée en juillet 1970 par M . le ministre de l ' équipement. Pour
sa part le ministère des affaires culturelles, s 'il n'a pas compétence
pour appliquer les prescriptions d'urbanisme, a fait usage des
procédures de protection prévues par la loi du 2 mai 1930 . Au
cours des quatre dernières années, 2 sites ont ainsi été classés
et 27 autres ont été inscrits à l ' inventaire et une zone protégée.
Ces mesures s 'ajoutent à celles qui avaient été prises depuis
1930 pour sauvegarder le caractère du littoral . L 'ampleur du pro-
blème appelle cependant l'application de mesures de protection
de portée moins restreinte . Pour être menée avec succés, une
telle politique suppose d ' une part une base de travail cohérente,
approuvée sur le plan interministériel -- et c 'est l 'objet du schéma
directeur en cours d 'étude — et d 'autre part, un outil juridique
approprié : c'est à quoi tend la réforme du titre III de la loi
du -2 mai 1930 qui sera soumise prochainement au Parlement . Dans
l ' immédiat une instance de classement au titre des sites a été
ouverte sur le domaine public maritime entre Nice et Menton.

AFFAIRES ETRANGERES

Conseil de l'Europe.

15040. — M . Krieg demande à M. le ministre des affaires étron•
gères si le Gouvernement peut accepter la recommandation n" 607
relative à la médecine préventive et à la création d ' une carte
sanitaire européenne, adoptée par l ' Assemblée consultative du
Conseil de l'Europe le 21 septembre 1970, et s ' il est prêt à Prendre,
sur le plan national, les mesures préconisées aux paragraphes 10,
1 n, t, et c de cette recommandation. (Question du 18 nerembre 1970.)

Réponse . — Le Gouvernement est favorable aux recommandations
de l 'Assemblée consultative qui figurent au paragraphe 1 du texte

et qui concernent le développement et le perfectionnement de
la médecine préventive en faveur de l'ensemble des populations.
Tout ce qui touche, en particulier, à la mise au point des méthodes
et des structures nécessaires en matière d'examens périodiques
destinés à prévenir les maladies dites d'usure, fait actuellement
l'objet d'études approfondies par les services du ministère de la
santé publique et de la sécurité sociale . S 'agissant du paragraphe
11 b de la recommandation 607, il apparaît en revanche que la
mise au point d 'une carte carte sanitaire européenne » soulève
des problèmes d 'ordre technique et déontologique . En effet, si l 'ins-
titution d 'une semblable procédure à l 'échelle européenne est
susceptible de faciliter l'information des médecins en ce qui
concerne le dossier médical de leurs patients sa mise en oeuvre
risquerait de porter atteinte au secret médical et, en outre, requer-
rait des moyens considérables. Néanmoins, conscient de l ' intérêt
que peut présenter la suggestion de l'Assemblée consultative,
le Gouvernement a décidé de faire procéder à l ' étude de cette
question .

Coopération technique.

15352. — M . Dupuy attire l'attention de M. le ministre des affaires
étrangères sur les retards des rémunérations des enseignants fran-
çais coopérants dans les Etats africains et malgache. Ces rému-
nérations sont déterminées sur une base totalement indépendante
de l 'évolution des traitements de la fonction publique en France.
Un traitement de base est multiplié par deux coefficients : index
de majoration et coefficient de correction . La revision du coefficient
de correction s 'effectue selon la procédure prévue par l 'arrété
du 16 décembre 1964 . Il y a accumulation de retards par rapport
à l 'évolution de l'évaluation officielle du coût de la vie sur le plan
local. Les fonctionnaires titulaires sont classés dans leur corps
d ' origine par un indice qui détermine, pour l' essentiel, le montant de
leur traitement . Les enseignants non titulaires se voyant attribuer
un indice de rémunération par analogie. Jusqu 'en 1968, le montant
de la rémunération des coopérants était déterminé par ce même
indice dans la grille de 1961 . Après les luttes de mai 1968, les fonc-
tionnaires ont obtenu des augmentations importantes, dont une
augmentation de 10 ou 15 points d' indice selon leur place dans
l 'échelle indiciaire . Les nouveaux classements indiciaires ne sont pas
pris en considération par le secrétaire d 'Etat aux affaires étrangères.
Bien que ce dernier puisse faire valoir que les intéressés signent un
contrat de rémunération en pleine connaissance de cause, cette pra-
tique est difficilemeint soutenable . En conséquence, il lui demande
s ' il n'estime pas nécessaire de satisfaire les légitimes revendications
et pour cela : 1" d 'abaisser de 10 p . 100 à 5 p. 100 le seuil déclen-
chant une réévaluation de l'indice de correction ; 2" d'appliquer
les nouveaux classements indiciaires aux enseignants de la coopé-
ration. (Question du 2 décembre 1970).

Réponse . — Les enseignants français coopérant dans les Etats
africains et malgache, au même titre que tous les personnels
exercent des taches de coopération technique ou culturelle dans
ces Etats, sont soumis, en matière de rémunération, aux dispositions
spécifiques du décret n " 61-422 du 2 mai 1961, la base de ces rému-
nérations étant effectivement indépendante de l'évolution des trai-
tements de la fonction publique en France . Il convient toutefois de
noter que pendant les périodes de congé en France, ces agents
perçoivent les traitements de la fonction publique en France et
en suivent donc l' évolution. Pour tenir compte d 'une adaptation
nécessaire des grilles de rémunération telles qu ' elles avaient été
fixées en 1961, il vient d 'être décidé, pour tous les contrats établis
depuis le 15 janvier 1971 . d'inclure dans la rémunération de base
fixée par ces grilles une augmentation équivalente à 15 points
d 'indice qui se répercute sur la rémunération globale mensuelle
et sur les majorations familiales en position de ser v ice outre-mer
par le jeu des deux coefficients, l'index de majoration et le coeffi-
cient de correction. La revision de la rémunération est liée à
l'évolution du coût de la vie dans l 'Etat où s ' accomplit le service
de coopération . Le mécanisme institué pour cette revision par
l 'arrêté du 16 décembre 19 ,14 suppose, il est vrai, un certain délai
avant que soient établis, transmis et exploités les indices de prix.
Le secrétariat d ' Etat auprès du ministère des affaires étrangères
recherche actuellement clans quelle mesure un nouvel indice de
prix pourrait être établi pour chaque Etat qui serrerait de plus
près l 'évolution de l 'évaluation officielle du coût de la vie sur le
plan local, tout en s 'employant à réduire au minimum le délai
d 'exploitation . Les mesures mentionnées ci-dessus sont donc de
nature à répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.
Toutefois, le fait de multiplier la périodicité de l'enclenchement
du mécanisme de revision (lu coefficient de correction en abaissant
le seuil actuel de 10 p. 100 à 5 p. 100 irait à l 'encontre de l'intérêt
même des agents car cette procédure aboutirait en définitive à
doubler les facteurs de retard dans la correction des rémunérations .
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Textiles.

15572. — M. de Broglie signale à M . le ministre des affaires
étrangères les conséquences, qui pourraient être graves pour
l ' industrie française du textile, de projets à l 'étude au niveau de
la Communauté et qui pourraient aboutir à l ' élargissement à tous
les produits textiles de l'accord existant avec l 'Inde sur le commerce
du jute. Il lui demande si des précautions sont envisagées pour
le maintien de l 'industrie communautaire à son niveau actuel.
(Question du 11 décembre 1970 .)

Réponse . — La C .E .E. a conclu en 1969 avec l 'Inde (ainsi
d 'ailleurs qu ' avec le Pakistan en 1970) un accord par lequel la
Nouvelle-Delhi s'est engagée à autolimiter ses exportations de
produite de . jute vers le Marché commun moyennant la suppres-
sion des restrictions quantitatives maintenues par les Six sur les
articles dits s légers » . A la suite de diverses revendications
indiennes, la Commission des communautés européennes a proposé
aux Etats membres de libérer l ' importation en provenance de
l 'Inde des articles qui ne le sont pas encore (sacs et toiles à
sac dits produits « lourds »). En accord avec la profession, la
délégation française a admis le principe de cette libération qui
vaudteit aussi pour le Pakistan, mais à la condition qu ' elle soit
assortie d'un accord d ' autolimitation et non pas seulement, ainsi
que le proposait la Commission, d'une clause de sauvegarde jugée
insuffisante pour se prémunir contre des importations excessives
ou anormales. Cette ligne de conduite répond aux objectifs tracés
dans la résolution communautaire du 8 mars 1967 visant au maintien
du niveau d 'activité globale de l'industrie européenne du jute tout
en assurant sa réorientation vers des fabrications plus élaborées
et plus rentables . Eu égard à la spécificité du commerce des
produits de jute les solutions retenues en cc domaine ne préjugent
pas à celles applicables aux autres fibres.

Textiles.

15579. — M. d 'Aillières attire l 'attention de M . le ministre des
affaires étrangères sur les dangers que présente, pour les industries
de l 'habillement françaises, la politique actuellement suivie en
matière de commerce extérieur par la C .E .E ., en particulier vis-à-vis
des pays d ' Extrême-Orient . Une libéralisation totale des échanges
dans ce domaine pourrait entraîner en France le licenciement
de 60 à 70.000 personnes, ce qui, pour certaines régions, serait
très grave . Il lui demande si ces craintes lui paraissent fondées et,
dans l ' affirmative, quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour éviter une telle situation (Question du 11 décem-
bre 1970 .)

Réponse . — Compte tenu de l 'attention qu'elles portent à ces
questions, les autorités françaises ont toujours veillé à ce que le
régime des importations des produits textiles en provenance des
pays à bas salaires reste compatibie avec les-intérêts des secteurs
concernés de l 'économie nationale et, plus particulierement, ceux
de l ' industrie de l ' habillement . 1" Sur la base de l ' accord inter-
national sur le commerce des textiles de coton, la Communauté
a conclu des accords d' autolimitation avec la quasi-totalité des
pays asiatiques producteurs de ces fibres . Par ce moyen nous
avons pu donner à nos restrictions une base contractuelle bien plus
solide qu'un régime de contingentement unilatéral toujours sujet
à érosion du fait des pressions qui peuvent s'exercer dans les
organismes internationaux . En ce qui concerne les autr es fibres
la situation est plus complexe . En effet, dès la fin de 1969, les
Etats-Unis se sont efforcés d'obtenir des producteurs asiatiques,
et en particulier du Japon, qu ' ils restreignent volontairement leurs
ventes sur la marché américain . A la suite de l'échec de ses ten-
tatives et du dépôt du projet de la loi Mills devant le Congrés,
des conversations eurent lieu à Gen-tve en juillet dernier entre la
Communauté, les Etats-Unis, le Royaume-Uni ' et le Japon . II fut
décidé à cette occasion de créer un groupe de travail sur les
problèmes du commerce mondial des textiles dont il était clair,
bien que cela ne fût pas mentionné, qu ' il constituait un premier
pas vers l 'extension aux autres fibres de l 'accord sur le coton.
Les réserves japonaises n ' ont pas encore permis à ce groupe de
fonctionner. Au stade actuel, l'évolution de la situation dépend
essentiellement de l 'issue des négociations que Washington et 'l'okyo
mènent sur les textiles, ainsi que de l'avenir du projet Mills
après l 'échec qu 'il a subi en 1970 devant le Sénat américain.
En tout état de cause, la Communauté a déclaré solennellement
qu 'elle ne resterait pas indifférente à l ' adoption de la loi Mills
et prendrait les mesures nécessaires à la défense de ses intérêts.
II va de soi que les autorités françaises suivent, pour leur part,
cette question avec vigilance . 2" Si, contrairement à ce (lue les
Etats-Unis ou le Royaume-Uni se proposent de faire, la Communauté
n ' a pas exclu les textiles de son offre de préférences généralisées,
de sérieuses garanties ont été prises contre un éventuel a défer-
lement » sur le marché des Six d ' importations en provenance des
pays en voie de développement . Les importations préférentielles
s 'effectuent en effet dans le cadre de contingents tarifaires . Ceux-ci

sont égaux, pour une année donnée, au montant des importations
en provenance des pays en vole de développement bénéficiaires durant
l 'année 1068, année de basse conjoncture en ce qui concerne les
importations, auquel s ' ajoutent 5 p . 100 des importations venues
des autres pays durant l 'année précédente . Ce système est renforcé
par la règle selon laquelle aucun pays en voie de développement
ne pourra fournir plus de 50 p . 100 des contingents tarifaires.
De plus, il a été décidé que les Préférences p our les produits
de coton ne seraient accordées qu 'aux pays participants ou à ceux
qui prendraient à l ' égard de la Communauté des engagements
analogues à ceux qui existent dans le cadre de l ' accord. Pour les
produits les plus sensibles, le montant supplémentaire de 5 p . 100
ne sera pas retenu dans le calcul des plafonds et le « butoir » de
50 p . 100 sera abaissé .

Textiles.

15851 . — M . Le Bault de la Morinière appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le danger que fait courir aux
industries textiles et aux industries de l 'habillement de l' ensemble
des pays de la Communauté et, en particulier, à la France, la
politique suivie en matière de commerce extérieur par la Commu-
nauté économique européenne, en particulier vis-à-vis des pays
d ' Extrème-Orient . Le 25 septembre 1970 à Amsterdam, les repré-
sentants des employeurs et des salariés de l'industrie textile de
la C. E . E ., après avoir rappelé leur souci de contribuer au déve-
loppement économique et social' des pays en voie de développe-
ment, ont cependant fait observer que la franchise tarifaire envi-
sagée par la C. E . E . permettrait à ces pays d 'écouler leurs pro-
duits textiles dans les pays de la Communauté, celle-ci étant seule
parmi tous les pays industriels à adopter une position aussi libé-
rale en faveur de ces pays. En ce qui concerne plus spécialement
les pays d 'Extrême-Orient, l' arrivée des articles textiles qui en
proviennent, doit non seulement être préjudiciable aux pays
d 'Europe, mais également à l ' ensemble des pays africains qui sont
réellement en voie de développement . Ces articles à très bas prix
leur interdisent pratiquement, en effet, la création d ' une industrie
de l ' habillement valable, même pour leur propre consommation
intérieure . Afin que l ' industrie textile et l' industrie de l 'habille-
ment françaises puissent être confrontées à armes égales avec la
concurrence internationale, il apparaît nécessaire, en cas d 'impossi-
bilité de revenir sur l'offre faite par la conférence des Nations-
Unies pour le commerce et le développement (C . N . U . C . E . D .)
d' en limiter les conséquences par la fixation de plafonds par
grandes catégories ne défavorisant pas les industries textile et de
l 'habillement par rapport à d 'autres secteurs industriels et compor-
tant, en outre, une répartition équitable entre les articles de tous
les pays importateurs et sévèrement contrôlés, en particulier en
ce qui concerne les circuits de distribution . Compte tenu des
graves conséquences sociales que peuvent avoir pour les industries
en cause les mesures envisagées, il lui demande s ' il entend prendre
des mesures pour que l 'industrie textile française ne soit pas
soumise à une concurrence anormale, alors que les Etats-Unis
i sans parler de la Grande-Bretagne et du Canada), face à cette
concurrence, prennent les mesures de protection les plus énergiques.
Il souhaiterait que le Gouvernement définisse d ' une façon plus
précise les méthodes propres à assurer l ' avenir de ces industries.
(Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse. — En déposant son offre de préférences généralisées
à la C . N. U . C. E . D ., en novembre 1969, la Communauté n 'a sans
doute pas suivi l 'exemple des Etats-Unis qui accordent l 'entrée
de leur territoire en franchise et sans limitation de quantités aux
produits manufacturés et semi-manufacturés, venant des pays en
voie de développement mais qui exceptent de leur offre des pro-
duits comme les textiles . Elle a pris cette décision parce qu'elle a
mis au point un système qui lui permet de réaliser un double
objectif : d ' une part, répondre à l ' attente des pays en voie de
développement mais, d 'autre part, protéger l ' ensemble de l ' indus-
trie communautaire contre les risques que lui ferait courir une
ouverture sans contrôle des frontières. Ce système est celui des
plafonds fixés par avance pour chaque grande catégorie de produits
et dans la limite desquels s' effectueront les importations préfé-
rentielles ; les plafonds pour une année donnée seront égaux au
total des impor tations venant des pays en voie de développement
bénéficiaires durant l 'année 1968, choisie comme année de réfé-
rence, auxquels s 'ajouteront 5 p . )Ott des importations en provenance
des pays industrialisés. De plus, il a été prévu qu 'un seul pays en
voie de développement ne pourrait absorber à lui seul plus de
50 p. 100 du contingent tarifaire ainsi ouvert . Dans le cadre de ce
système, la Communauté a estimé qu 'elle ne pouvait créer d 'excep-
tions et que cela était d ' ailleurs inutile. Dans ces conditions, l ' offre
communautaire ouvre aux pays en voie de développement la
perspective d'un accroissement régulie r de leurs exportations vers
la Communauté, mais en mène temps tous les secteurs (le l 'indus-
trie communautaire seront protégés contre le risque d ' importations
soudaines et massives qui désorganise raient le marché . l)e plus, le
Gouvernement français s 'est constamment préoccupé d 'assurer, dans
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le cadre

	

du

	

système préférentiel

	

défini

	

par la Communauté,

	

la Réponse . — La question posée e déjà été évoquée à

	

plusieurs
protection particulière de l' industrie du textile et de l 'habillement reprises au -cours de l'année 1970 . Il y a été répondu de façon détaillée
dont la sensibilité est certaine . Les experts textiles des Six mettent et

	

complète. L'honorable parlementaire

	

est

	

prié

	

de bien

	

vouloir
en ce moment à Bruxelles la dernière main à des mesures destinées se reporter aux réponses faites

	

à

	

la question écrite n°

	

11365 de
à remplir cet

	

objectif. La plus importante serait

	

sans

	

doute

	

de M. Roucaute au Journal officiel n° 55 (Débats A .

	

N. du 19 juin
lier les préférences communautaires sur les produits

	

de coton

	

à 1970), à la question écrite n" 12622 de Mme Aymé de la Chevrolière
l ' accord à long terme de Genève et de prévoir que les préférences au Journal officiel n° 66 (Débats A. N . du 1" août 1970) et n° 12796
sur les importations de ces produits ne seraient accordées qu'aux de M . Miossec au Journal officiel n" 70 (Débats A . N . du 5 septembre
pays ayant signé ce document ou qui donneraient à la Communauté 1970) .
des garanties de régulation du marché équivalentes à celles que
prévoit ce texte. Dans le même temps, les experts se préoccupent
d 'assurer entre les pays en voie de développement un certain équi-
libre dans le partage des préférences sur ces produits et comptent
y- arriver, notamment par la modulation du e butoirs général
de 50 p . 100 qui pourrait, selon les cas, être fixé à des niveaux
différents . Dans ces conditions, le future système de préférences
généralisées ne doit pas aboutir à l ' ouverture sans limites et sans
contrôle des frontières de la Communauté aux importations de
produits textiles en provenance du tiers-monde, et l'offre com-
munautaire, dans ses lignes générales comme dans le détail, est
conçue pour éviter ce danger.

AGRICULTURE

Fonds national de solidarité.

14862. — M . Henri Lucas rappelle à M. le ministre de l ' agriculture
que l 'institution de l 'indemnité viagère de départ, prévue par
l'article 27 de la loi du 8 août 1967, a connu deux régimes : celui
institué par le décret du 6 mai 1963 et celui du décret du 26 avril
1968 . Dans le premier de ces deux régimes le montant de l ' indem-
nité viagère de départ était composé : d'un élément fixe de 750 francs
puis, par un décret du 5 août 1964, de 1 .000 francs et d ' un élément
mobile de 750 francs puis de 1 .000 francs au maximum . Soit au
total 1 .500 francs, puis de la période mai 1963 à août 1964, puis
2 .000 francs jusqu 'en 1968 . Dans ce régime, seul l'élément fixe de
1'I . V. D. n 'entrait pas dans le calcul du plafond des ressources
ouvrant droit au bénéfice de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité. A la fin de 1968, 138.186 indemnités viagères
de départ avaient été attribuées dans ces conditions . La prise en
compte de l' élément mobile pour le calcul du plafond des res-
sources a privé un certain nombre d 'attribuaires de l ' I . V. D. du
bénéfice de l ' allocation supplémentaire, le total de leurs ressour-
ces dépassant alors le plafond de 2 .900 francs par an pour une
personne seule et de 4.400 francs pour un ménage (décret du
6 septembre 1963) . Le décret du 26 avril 1968 a procédé à une
refonte du régime précédent en instituant une indemnité viagère
de départ forfaitaire au taux de 1 .250 francs et une indemnité
viagère de départ majorée au taux de 2 .700 francs . L' article 4 de
ce décret précisait que ces I. V . D . n 'étaient pas prises en compte
pour le calcul du plafond des ressources ouvrant droit au bénéfice
de l'allocation supplémentaire. Un décret du 17 novembre 1969
porta le taux de 1 ' 1. V . D . à 1 .500 francs à laquelle pouvait venir
s 'ajouter une indemnité complémentaire de restructuration de
1 .500 francs, soit alors un total de 3 .000 francs par an . L'article 23
de ce dernier décret rappelle qu ' il n ' est pas tenu compte de ces
sommes pour le calcul du montant des ressources des bénéficiaires.
Naturellement, il n ' est pas question de tirer de ce rappel la conclu-
sion que les exploitants âgés percevant leur retraite, plus éven-
tuellement ces indemnités viagères de départ, ont des revenus trop
importants . Par contre, il convient de souligner qu ' il y a mainte-
nant deux catégories de titulaires d ' une indemnité viagère de
départ . Il y a, d 'une part, ceux du régime du décret du 6 mai
1963 qui peuvent percevoir une 1 . V . D. maximum de 2 .000 francs
plus deux majorations, l ' une de 4 p. 100 prévue par le décret du
26 avril 1968, l'autre de 10 p. 100 instituée par le décret du
26 février 1969, soit au plus à peine 2 .300 francs par an . D 'autre
part, il y a les bénéficiaires d 'une I . V .D. du régime du décret du
26 avril 1968 puis du décret du 17 novembre 1969 . Mais dans le premier
cas, l'inclusion de l ' élément mobile de l ' I . V . D . dans le calcul du
plafond des ressources a exclu un certain nombre de titulaires du
bénéfice de l'allocation supplémentaire (1 .250 francs par an) ; dans
le second cas, avec une I. V . D. forfaitaire d ' un montant supérieur,
la perception de l'allocation supplémentaire reste possible ;
d ' autant plus que le plafond des ressources a été heureusement
relevé à 4.700 francs par an pour une personne seule et à
6600 francs pour un ménage contre, respectivement, 3 .100 francs et
4 .700 francs au 1" janvier 1964 . Ainsi, pour des personnes âgées
ayant eu au départ une situation identique ou voisine, le montant
de leurs ressources peut varier de quelque 2 .000 francs par an, en
plus ou en moins, sans autre raison que celle d ' un changement de
la réglementation . Il conviendrait par conséquent de rétablir une
situation plus équitable entre les titulaires d ' une I . V . D . du régime
du 6 mai 1963 et celui du décret du 26 avril 1968 . Il lui demande,
en présence de la situation si injuste faite à certaines catégories de
bénéficiaires d 'une indemnité viagère de départ, quelles sont les
mesures qu ' il compte prendre pour y mettre un terme. (Question du
5 novembre 1970 .)

Prix agricoles.

15430. — M . Philibert demande à M. le ministre de l'agriculture s'il
peut lui faire connaître : 1" la somme totale distribuée par son
ministère au titre du soutien des prix en 1969 ; 2" sa répartition par
région. (Question du 4 décembre 1370 .)

Réponse . — Les dépenses de soutien des marchés ne .ont pas
partie du budget du ministère de l'agriculture, mais des charges
communes . Elles sont versées sous formes de subvention budgétaire
aux organismes d ' intervention qui sont chargés de l 'application des
mesures d'intervention décidées soit sur le plan communautaire lors-
qu ' il s' agit de produits soumis à une organisation commune de mar-
ché, soit sur le plan national dans .les autres cas ; ces derniers sont
d ' ailleurs de moins en moins nombreux. Les organismes d'interven-
tion sont les suivants : office national interprofessionnel des céréales
(O . N . I . C.) ; fonds d 'orientation et de régularisation des marchés
agricoles (F . O .R. M . A .) ; société interprofessionnelle des oléagineux
(S. I . D . O .) ; fonds d ' intervention et de régularisation du marché du
sucre (F.!. R . S .) . Le tableau ci-dessous indique le décompte des
dépenses par produit et par organisme. Il n ' est pas possible de
connaître la répartition des dépenses par région, la comptabilité de
ces organismes ne faisant apparaître que• les différents types de
produits et non leur origine régionale :

Coût du soutien des marchés agricoles.

	

Totaux	 2 .230,36

F . I . R . S . :

Sucres, mélasses et produits sucrés:

Dépenses (charges brutes)	 408,1

S . I. D. O .:

Graines et produits oléagineux :

Dépenses:

	

Colza et tournesol	 349,2
	Huile d'olive	 5

	

Totaux	 354,2

Campagne 19691970
en millions de francs.

O . N . 1 . C . :

	

—

Dépenses:

Blé tendre	 1 .160
Blé dur	 62
Orge	 483
Maïs	 247
Riz . . . .

	

.	 22,5
Autres céréales	 16
Aides économiques	 75

	

Totaux	 2.065,5

Résultats de la gestion
en millions de francs.

1 .760,63
114,52

12,71
135,76

46,05
26,62
30,09
17,69
3,86

Dépenses des organismes d ' intervention.
(Années 1969-1970 .)

Organismes, produits :

F. O . R . M . A. :

Dépenses (charges brutes) :

Produits laitiers	
Viandes	
Aviculture	
Fruits et légumes	
Pommes de terre	
Vins	
Textiles	
Produits divers	
Produits des D . O. M	
Dépenses communes et diverses (propagande,

publicité, études, recherche de débouchés,
amélioration des structures, etc.)	 82,43
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Ces dépenses constituent, pour l ' essentiel, pour tous les produits des

	

capitaux

	

anglais,

	

entreprise qui compterait

	

initialement

	

un
dont le marché est régi par une réglementation communautaire d 'or- million de poules pondeuses, chiffre qui serait porté en quelques
ganisation de marché une simple avance du budget français au fonds années à quatre souhaiterait savoir,millions d'unités.

	

Il si cette
européen d'orientation et de garantie agricole, section garantie, au- information est exacte, si les autorités belges envisagent, en vue
quel il incombe de rembourser à la France les dépenses éligibles de promouvoir l'emploi, subven-d 'accorder à cette entreprise une
eu terme des règlements communautaires . tion d'investissement de 98 millions de francs belges . Si ces deux

Eau.

15670. — M. Lainé expose à M. le ministre de l'agriculture que
l'avancement des réalisations en matière d'adduction d'eau diffère
considérablement suivant les départements. Il lui signale que, dans
de nombreux cas, ces différences proviennent du fait que dans
certains départements les conseillers généraux ont doublé le montant
des subventions allouées par l ' Etat . Il lui demande si, dans le cadre
de l'intention manifestée par ses services de rattraper les retards
en cette matière en vue d' obtenir à la fin du VI• Plan un pourcentage
de réalisations identiques pour toutes les communes de France, il
ne devrait pas être tenu compte de l'effort financier accompli par
certains départements, afin de ne pas pénaliser ceux d ' entre eux
qui ont consenti des sacrifices financiers pour la modernisation des
campagnes. (Question du 11 décembre 1970.)

Réponse. — Les dispositions ptises par le ministre de l ' agriculture
en matière d 'adduction d 'eau potable tendent toujours à concilier
l ' effort nécessaire en faveur des départements en retard dans cet
équipement et le souci de ne pas pénaliser pour autant ceux que, par
l' appel à leurs ressources propres, ont su améliorer eux-mêmes la
situation de leur équipement . C'est ainsi que les directives récem-
ment données pour la répartition des crédits de 1971 recommandent
aux préfets de région de tenir compte des majorations prévîtes dans
les dotations régionales au bénéfice des départements où les conseils
généraux consentent des efforts importants pour assurer le finan-
cement de programmes complétant ceux de l'Etat.

Indemnité viagère de départ.

15783 . — M. Pierre Buron demande à M . le ministre de l'agri-
culture si une personne exploitant déjà des terres pour l'élevage de
chevaux de demi-sang (trotteurs) et l ' entraînement des chevaux
produits de son élevage à la qualité d'agriculteur, nécessaire pour
permettre au fermier sortant des terres qu'il veut reprendre en
exploitation d'avoir droit au bénéfice de l'indemnité viagère de
départ. (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse . — Une personne exploitant des terres pour l ' élevage
de chevaux de demi-sang (trotteurs) et l'entraînement des chevaux
produits de son élevage peut être considérée comme ayant la qualité
d ' t exploitant agricole à titre principal » dans la mesure où elle
est inscrite comme telle sur les contrôles de la mutualité sociale
agricole et tire de son élevage l ' essentiel des moyens d'existence de
son ménage. Dans l ' affirmative, elle répond aux critères fixés pour
les cessionnaires des terres qui conservent leur utilisation agricole
par l'article 8 du décret n" 69-1029 du 17 novembre 1969 et peut, en
reprenant les terres libérées par un fermier demandeur de l'indem-
nité viagère de départ, permettre à ce dernier d ' obtenir l ' avantage
en cause, si toutes les autres conditions exigées par la réglementation
en vigueur sont, bien entendu, remplies.

Vin.

15827. — M. Jean-Pierre Roux rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que le règlement n" 2005-70 de la commission de la
C. E . E . du 6 octobre 1970, prévoit le classement de certains cépages
autorisés d' après les normes françaises en cépages recommandés.
Il lui demande si le règlement susvisé est devenu exécutoire dans
chacun des pays de la Communauté . (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse . — Le règlement n " 2005-70 de la commission des commu-
nautés économiques européennes du 6 octobre 1970 établit un clas-
sement communautaire des variétés de vignes . Ce règlement est
entré en vigueur le 13 octobre 1970, conformément à l' article 2 de
ce texte, sauf en ce qui concerne les dispositions relatives aux
variétés de raisins de table, qui ne seront applicables qu 'à partir du
1'" septembre 1971'. Cependant, ce classement comporte certaines
anomalies qu ' il a été demandé à la commission de rectifier ; mais
ces corrections ne sauraient en rien porter atteinte au classement
des variétés établi dans chacun des départements.

Aviculture.

15881 . — M. Lebas demande à M . le ministre de l'agriculture
s'il est exact qu 'il soit envisagé de créer dans la province du
Luxembourg belge une entreprise géante d 'aviculture financée par

questions comportent une réponse positive, il lui demande s ' il
n ' estime pas qu 'en matière d 'aides accordées par les pouvoirs publics,
en vue d ' accroître le volume de l 'emploi, aucune distinction ne
peut être faite entre les investissements industriels et les investis-
sements agricoles et s ' il ne considère pas que l'emploi par le
Gouvernement belge d'une subvention destinée à encourager l'im-
plantation de cette entreprise peut entraîner une perturbation des
conditions de concurrence, en particulier dans les régions françaises
proches du Luxembourg belge. (Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse. — Le projet d 'installation dans le royaume de Belgique
d'une firme britannique de production d'oeufs de consommation de
très grande capacité, l ' élevage de poules pondeuses Eastwood, qui
a soulevé depuis plusieurs mois une certaine émotion dans les
milieux avicoles française, belges et néerlandais concerne au pre-
mier chef le Gouvernement belge . D ' après les dernières informa-
tions obtenues, celui-ci n' aurait encore, à cet égard, pris aucune
décision . Il est bien évident que l'implantation de la firme en cause
pourrait avoir des conséquences graves sur un marché européen
des oeufs déjà excédentaire et que cette affaire ne peut laisser
indifférentes les pouvoirs publics. La commission de la Commu-
nauté économique européenne et le conseil qui dès le mois d 'avril
1970 ont été saisis du problème devront apprécier, dans l'hypothèse
où l'opération se réaliserait, si celle-ci est compatible avec les exi-
gences du traité de Rome, et notamment avec les articles 92 à 94
concernant les aides . En tout état de cause, notre représentant
permanent à Bruxelles a été chargé de rester en liaison avec la
commission pour connaître la position qu ' elle aura jugé bon
d'adopter, notamment en cas de demande d'aide auprès du
F. E. O . G. A ., demande qui jusqu'à présent n'a pas été confirmée.

Eau.

15905 . — M. Alloncle appelle l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la situation extrêmement regrettable dans laquelle
se trouvent de nombreuses communes rurales, en raison de l'insuf-
fisance des crédits affectés aux travaux d'adduction d'eau et
d'assainissement . Sans doute une réponse récente faite à un sénateur
(question écrite n" 9764, Journal officiel, Débats Sénat du 4 novembre
1970, p . 1736) indiquait-elle que le dernier inventaire des équipe-
ments et des besoins en matière d'adduction d'eau a fait ressortir
que 75 p . 100 de la population totale rurale était desservie. II n'en
demeure pas moins que les syndicats intercommunaux d 'adduction
d'eau du département de la Charente, et sans doute cela est-il vrai
dans les autres départements, ne disposent pas des ressources néces-
saires pour effectuer les travaux envisagés . C ' est ainsi qu ' un syndicat
intercommunal d'adduction d'eau de ce département, dans le cadre
des prévisions normales d ' équipement, devait bénéficier pour une
opération déterminée d ' une subvention de 250 .000 francs qui se
trouve réduite en fait à 150 .000 francs. Il s'agit d 'amener l 'eau dans
une commune où elle manque chaque année. Le coût des travaux
étant de 192.000 francs, ce syndicat devra parfaire le financement
en puisant 42.000 francs dans ses fonds propres. Pour achever les
travaux envisagés par le syndicat en cause, il lui faudrait disposer
de 500.000 francs, les attributions annuelles ne permettront donc
l 'achèvement des travaux prévus qu ' au bout de cinq ou six ans.
D'après une circulaire de M. le ministre de l'économie et des
finances en date du 9 novembre 1967, les syndicats d 'A . E. P .,
comme les entreprises commerciales et industrielles, sont tenus
d'assurer leur équilibre financier. Il est évident qu 'une telle exigence
est irréalisable lorsqu ' ils s ' agit de payer des kilomètres de canalisa-
tions pour amener l ' eau à une ferme isolée . Une telle opération
ne peut en aucun cas être rentable. Ces syndicats mènent plus
une action sociale qu ' ils ne font oeuvre d ' entreprise commerciale,
ce qui explique le déficit d ' exploitation que connaissent beaucoup
d'entre eux. Pour résorber ces déficits, ils sont amenés à demander
une augmentation du prix de l ' eau, bien que celle-ci soit déjà trop
chère pour les besoins agricoles . Ils doivent aussi faire appel à une
participation accrue des communnes qui, souvent, ne peuvent l ' accor-
der. C 'est pourquoi il lui demande s ' il peut faire procéder à un
réexamen des besoins en matière d 'adduction d 'eau, afin que puissent
être dégagées les ressources budgétaires nécessaires pour que
ceux-ci soient satisfaits dans des conditions plus normales et avec
une plus grande rapidité . (Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse . — Les besoins globaux en moyens de financement pour la
desserte des populations rurales en réseaux d'alimentation en eau
potable et d'assainissement sont suivis avec suffisamment de pré-
cision pour qu ' il n 'y ait pas à attendre de nouvelles études une
solution au problème posé . Ces besoins sont connus par département
et les modalités de répartition des crédits budgétaires tiennent
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essentiellement compte de cette connaissance. Déjà il faut noter
pour 1971 une amélioration des dotations par rapport à celles des
années précédentes . Au surplus, les dispositions ont été prises pour
qu'une provision exceptionnellement importante soit déléguée dès
le premier trimestre. Il reste cependant que ces mesures ne per-
mettent pas de régler avec toute la célérité souhaitable l'équipement
total du pays, puisqu 'aussi bien les progrès mêmes de cet équi-
pement expliquent l 'impatience croissante des habitants non encore
desservis. En toute hypothèse et quelle que puisse être la formule
de financement retenue par le Gouvernement, la question se ramène
à dégager au profit de ce type d'équipement une ressource prove-
nant de l'épargne, de l'impôt ou de la tarificatian.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Déportés et internés.

15766. — M . Dumortier attire l'attention de M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre sur le fait que les anciens
déportés du camp de Rawa-Ruska et de ses commandos ne sont pas
inscrits sur la liste A . 160 . II lui demande s ' il ne juge pas hautement
souhaitable que les rescapés ou les ayants droit bénéficient des
mêmes avantages que les déportés résistants et les ayants droit.
(Question du 26 décembre 1970 .)

Réponse . — Aux termes de l ' article R . 288 du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre, si la déportation
a eu lieu dans un camp ou une prison ne figurant pas sur la liste
visée à l 'article A 160 dudit code, le titre de déporté ne peut être
attribué qu'après avis de la commission nationale des déportés et
internés résistants. Compte tenu de ces dispositions, la commission
nationale des déportés et internés résistants a été saisie à diffé-
rentes reprises de la question de la reconnaissance du camp de
Rawa-Ruska comme lieu de déportation . Elle a toujours formulé
un avis défavorable à la prise en considération de cette requête.
A l'issue de sa dernière consultation, une décision administrative de
rejet a été prise le 24 septembre 1962 . Attaquée devant le Conseil

d'Etat, cette décision fut annulée pour vice de forme par arrêt du
30 octobre 1964 . La comm i ssion nationale accepta alors, à la
demande de l'association a Ceux de Rawa-Ruska » à l'initiative de
laquelle ladite consultation avait eu lieu, le principe d'un complé-
ment d'information concernant les conditions de l'internement dans
le camp de Rawa-Ruska . C ' est ainsi qu'un rapport du comité inter-
national du la Croix-Rouge et un rapport médical établi par les
médecins du camp en ce qui concerne les séquelles du régime imposé
aux prisonniers de guerre à Rawa-Ruska ont fait l 'objet d 'une
étude approfondie par une sous-commission de travail composée de
membres de la commission nationale des déportés et internés résis-
tants et constituée spécialement pour cette étude . Ces éléments
d'information n'ont convaincu ni la sous-commission ni la commis-
sion nationale du bien-fondé de la requête présentée . L'association
e Ceux de Rawa-Ruska s a fait connaître au ministre qu'elle s'em-
ployait à réunir des précisions complémentaires.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre.

15857. — M. Pierre Villon expose à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre qu'un mutilé de guerre des
Côtes-du-Nord est décédé l'an dernier des suites de l'affection
pensionnée. Pour tenter de le sauver, son médecin traitant, qui a
attesté que le transport par ambulance était indispensable vu l'état

de santé du malade, l 'a adressé à la consultation d ' un pncumo-
physiologiste. Le transport par ambulance s ' est monté à 32,71 francs.
La sécurité sociale a refusé de rembourser ce transport indispen-
sable au motif que le défunt était soigné dans le cadre de son
affection pensionnée. La direction interdépartementale de Rennes
a remboursé la consultation de pneumo-physiologue mais a refusé
le remboursement de l'ambulance au motif qu'il n 'y a avait pas eu
hospitalisation alors que le pensionné était revenu chez lui pour y
mourir. Il lui dehlande s' il n'estime pas que s'agissant d'une somme
aussi faible, il serait opportun de demander à l'administration une
attitude moins inhumaine en prenant par exemple les dispositions
nécessaires pour que le transport en ambulance soit remboursé
sur les fonds d'aide sociale du service départemental. (Question
du 9 janvier 1971 .)

Réponse . — D'après les renseignements communiqués il semble
que la prise en charge du transport en ambulance aurait pu être
assurée par l'Etat au titre de l'article L. 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . Toutefois, il n 'est
pas possible de donner une réponse précise sans examen du dossier.
Il est donc suggéré à l'honorable parlementaire de bien vouloir
faire connaître l'état civil de la personne évoquée dans sa question
écrite.

DEFENSE NATIONALE

Officiers.

15786. — M. Zimmermann expose à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale qu'à la suite de l'arrêt prononcé par le
Conseil d'Etat le 27 février 1970 ayant abrogé l'arrêté ministériel
du 22 mai 1967, il devait être procédé à un nouvel examen de
l' ensemble des questions posées par le maintien à sa disposition
des officiers de réserve concernés par les dispositions relatives à
la limite d'âge visée à l'article 29 de l'ordonnance n° 59-147 du
7 janvier 1959, remplacé par la loi n° 66-470 du 5 juillet 1966 . Il lui
expose que certains officiers de réserve se voient privés de leur
affectation de mobilisation, malgré leur intense activité dans les
réserves et leur assiduité à l'instruction, de telle sorte qu'en dépit
de l'arrêt du 27 février 1970 des officiers de réserve sont encore
mis hors cadres par référence à l'arrêt annulé du 27 février 1970,
sans modification ni publication préalables. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre la réintégration effective
dans les cadres des officiers de réserve frappés par l'application de
l ' arrêté ministériel du 27 février 1970 dont on peut penser qu 'il n'a

plus de valeur légale . (Question du 2 janvier 1971 .)

Officiers.

15885 . — M. Leroy-Beaulieu rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que le décret n° 67-393 du 28 avril 1967
et l'arrêté du ministre des armées du 22 mai 1967 avaient fixé une
limite d'âge pour le maintien dans les cadres des officiers de

réserve. L' article 2 du décret et l 'arrêté dans sa totalité ont été
annulés par un arrêt de l 'assemblée de contentieux du Conseil

d'Etat en date du 27 février 1970 . Les officiers de réserve se sont
unanimement félicités de cette décision qui devait mettre fin à une
situation pénible et injuste contre laquelle ils avaient protesté.
Ils attendaient de la part des services compétents que leur soient
communiquées les instructions nécessaires pour la régularisation
de leur situation, conformément au nouvel état de droit créé par
la décision de la haute assemblée . Or, les délais dans lesquels les
officiers de réserve pouvaient présenter leurs demandes ont été
dans la plupart des cas si limités, et l'information des intéressés si
défectueuse, que l'on peut, semble-t-il, se demander si l'on a bien
entendu tirer toutes les conséquences de l'arrêt précité du
27 février 1970. En conséquence . il lui demande s'il peut envisager
de relever les officiers de réserve des forclusions qu ' ils ont encou-
rues du fait d'une information insuffisante et d'accorder à tous
un nouveau délai, au minimum d'un mois, pour présenter leurs
dossiers à compter de la notification qui serait faite aux comman-
dants d'armes et aux associations . (Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse . — Le projet de loi n " 1597 portant code de service natio-

nal, déposé sur le bureau de l 'Assemblée nationale le 18 décem-
bre 1970 et qui viendra en discussion devant le Parlement au cours
de la prochaine session, répond, notamment per ses articles 67 et 69,
aux préoccupations des honorables p. rlementaires en ce qui concerna
la limite d'âge des officiers de réserve.

Service national

15929. — M. Emile Didier signale à M. le ministre d ' Etat chargé

de la défense nationale que le recensement des classes, par tranches
trimestrielles, en vue du service national, va créer des difficultés
accrues aux services municipaux . Il semble que les décisions portant
réforme du recensement annuel n 'ont pas été étudiées à l 'échelon
communal où s'effectue le travail matériel le plus important . L
demande si, dans un but de simplification et de rationalisation des
tâches assurées par les mairies pour le compte de l 'Etat, l'ensemble
des jeunes gens d ' une classe ne pourrait pas continuer à être recensé
en une seule fois, dans les délais impartis, à charge par les préfec-
tures d 'assurer l ' exploitation et l'envoi des notices des conscrits,
chaque trimestre, conformément aux dispositions des circulaire et
instruction du 20 octobre et 3 novembre 1970 . (Question du 16 jan-

vier 1971 .)

Réponse . — Le nouveau système de recensement trimestriel des
classes est entré en vigueur le janvier 1971, certaines dispo .
sitions de lu loi n" 70-596 du 9 juillet 1970 sur le service national
ayant rendu nécessaire l'abandon du système de recensement annuel.
En effet, cette loi stipule que les jeunes gens peuvent être appelés
à accomplir leurs obligations de service national actif dès l'âge
de dix-neuf ans, ce qui implique que leur prise en compte ainsi
que les opérations préparatoires à leur appel soient effectuées
auparavant ; or, les délais incompressibles nécessaires pour accomplir
ces travaux exigent que les résultats du recensement des premiers
mois de naissance d'une classe soient connus de l'autorité militaire
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au début du mois de mai de l'année du recensement, ce que ne
permettait pas le

	

recensement annuel . D 'autre part, c'est lors de
l'accomplissement de

	

l 'obligation

	

légale de recensement que les
jeunes gens devront désormais formuler leurs demandes éventuelles
de dispense et qu'il est souhaitable de les voir exercer le choix
que leur offre la loi quant au moment de leur appel (appel anticipé,
report d 'incorporation) . II devenait donc nécessaire qu 'au moment
de leur recensement ils soient placés dans des conditions d 'âge
sensiblement identiques se situant au plus près de leurs dix-huit ans.
Le maintien d 'un recensement annuel n 'aurait pas permis l'étale-
ment du dépôt des demandes de dispense puisque celles-ci auraient
été déposées au même moment pour l 'ensemble de la classe ; elles
n ' auraient pu alors, vu leur nombre, être instruites en même temps
et beaucoup de jeunes gens auraient attendu plus longtemps une
décision . Enfin, le recensement trimestriel offre l 'avantage appré-
ciable de permettre une régularisation plus rapide de la situation
de certaines catégories de personnels, omis ou naturalisés p ar
exemple. Quant à l 'inquiétude exprimée par l ' honorable parlemen-
taire au sujet de l 'accroissement éventuel des charges et des diffi-
cultés au niveau des mairies, elle n'est pas unanimement partagée.
Il résulte en effet des sondages effectués que le recensement
trimestriel, par l 'étalement des travaux qu' il procure, est ressenti
plutôt comme un avantage par les préfectures et les mairies de
quelque importance. Quant aux petites communes, l ' accroissement
de travail qui peut résulter de ce système ne peut qu 'être minime,
étant donné leur p ;tit nombre de recensés. D'ailleurs, dans cet
ordre d ' idées, il convient de souligner que la liste de recensement
établie par les maires a été considérablement simplifiée et que
l ' ensemble des tâches effectuées aux niveaux départ: mental et
communal au titre du service national a été réduite par la
suppression du conseil de révision.

Service national.

15976 . -- M. Ribes rappelle à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale que la loi du 31 mars 1928 a institué la pré-
paration militaire supérieure . D' autre part, la loi n" 70-596 du
9 juillet 1970 prévoit, dans son article 2, que les jeunes gens
préparant les concours des grandes écoles peuvent bénéficier
d ' un report d ' incorporation jusqu ' à l 'achèvement de leur concours.
Compte tenu de la réduction du temps de service national à un an,
du besoin des armées en cadres issus du contingent, de la charge
de travail des candidats aux grandes écoles, une réforme de la
préparation supérieure et la création de préparation militaire
élémentaire visant à la préformation de sous-officiers, paraissent
nécessaires . Il lui demande s'il peut lui indiquer sa position au
regard de cette suggestion, ainsi que les mesures qu ' il envisage
de prendre pour résoudre ces problèmes. (Question du 16 jan-
vier 1971 .)

Réponse . — Le ministre d Mat chargé de la défense nationale
fait connaitre à l ' honorable parlementaire qu'une réforme de la
préparation militaire est actuellement à l'étude . Elle comportera :
1" la remise en vigueur de la préparation militaire élémentaire ;
les jeunes gens qui en seraient issus auraient une priorité d 'accès
aux pelotons d 'élèves gradés . Une expérimentation sera lancée en
1971 ; 2" la transformation de l 'actuelle préparation militaire supé-
rieure afin de l'adapter aux dispositions de la loi du 9 juillet 1970.

Anciens combattants
(engagés volontaires sur les territoires d ' opérations extérieurs).

15985 . — M. Voiiquin expose à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale que les engagés volontaires affectés sur leur
demande à un théâtre d 'opérations extérieur n 'ont pas, lorsqu ' ils
sont l'objet de séquelles de blessures de guerre ou de maladies
coloniales contractées en service armé, de possibilités de soins
aussi étendues que celles dont bénéficient les anciens combattants
régulièrement appelés sous les armes . Il lui demande s ' il n 'estime
pas qu ' il serait nécessaire que l 'actuelle réglementation en la
matière soit modifiée, afin que soit supprimée une choquante
disparité de traitement qui irrite légitimement ceux qui volon-
tairement sent allés servir outremer . (Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — Aux termes de l 'article L . 115 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre, tel qu ' il résulte
de l'intervention (le l 'article 3 de l ' ordonnance n" 59 . 261 du 4 février
1959 l'Etat doit gratuitement aux titulaires d ' une pension d 'in.
validité attribuée au titre de ce code, les prestations médicales,
paramédicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par
les infirmités qui donnent lieu à pension, en ce qui concerne
exclusivement les accidents et complications résultant de la bics .
sure ou de la maladie qui ouvre droit à pension » . Pour permettre
de répondre en toute connaissance de cause sur les cas d 'espèce
auxquels s ' intéresse l ' honorable parlementaire, il lui est demandé
de bien vouloir, s 'il le juge utile, apporter toutes précisions concer-
nant la situation des intéressés.

MensuaLcation des salaires.

16098. — M. Pierre Villon attire l 'attention de M . le ministre
d ' Etat" chargé de la défense nationale sur le mécontentement du
personnel ouvrier du C . E. A. T ./E . N . I . C . A. (Toulouse) à la
suite des propositions prises unilatéralement par son ministère
en ce qui concerne la mensualisation et l ' uniformisation des statuts
de ce personnel . En conséquence, il lui demande s'il n ' entend pas
revenir sur ces décisions et reprendre le dialogue avec l 'ensemble
des représentants des organisations syndicales, afin d`arriver à un
accord donnant satisfaction à ces personnels. (Question du 23 jan-
vier 1971.)

Réponse. — Le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale
invite l ' honorable parlementaire à se référer à la réponse faite
à la question écrite n " 15119 posée par M . Gaudin (Journal officiel,
Débats parlementaires de l 'Assemblée nationale n" 3 du 16 jan-
vier 1971, p . 141).

DEV•ELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Accidents du travail.

13599 . — M. Marcellin Berthelot appelle l 'attention de M. le
ministre du développement industriel et scientifique sur le fait que
la chaleur est génératrice de maladies professionnelles . C'est par-
ticulièrement vrai pour les travailleurs dans les mines de potasse qui
doivent travailler dans des chantiers où la température est très
élevée, provoquant des crampes et des maladies dont les consé-
quences peuvent être graves s .r le plan physique. Par ailleurs il
est prouvé que les risques d' accidents augmentent dans la chaleur.
En conséquence, il lui der-mande les mesures qu ' il compte prendre
pour que l ' ensemble des affections dues au travail dans la chaleur
soient inscrites au tableau des maladies professionnelles et pour
que les crampes de chaleur soient indemnisées à titre d 'accidents du
travail . Il lui demande, en outre, les mesures qu 'il compte prendre
pour réaliser les solutions proposées par la C . G. T . et les délégués
mineurs, et notamment pour : a) que l ' exploitant s 'engage formelle-
ment à rechercher et mettre en œuvre des moyens techniques per-
mettant d' améliorer sans cesse les conditions de travail dans les
chantiers chauds ; b) que la commission d'étude continue de se
réunir périodiquement en vue de faire respecter cet engagement ;
c) que le temps de présence dans les chantiers chauds soit réduit
en fonction de l 'augmentation de la température résultante sur la
base d ' un critère net et précis ; dl que les températures soient
relevées à l 'emplacement de l'ouvrier C à D à front de taille et
non dans les entrées et sorties d'air ; e) que ces mêmes tempéra-
tures soient portées à la connaissance des membres des commis-
sions paritaires locales qui pourront jouer dans ce cas l 'organe
de contrôle ; f) que les appareils de mesure nécessaires soient mis
à la disposition des délégués mineurs (exemple : appareils de
mesure Draeger, etc.) ; pl que des chambres acclimatisées soient
installées a proximité des chantiers chauds pour permettre au
personnel de récupérer dans de bonnes conditions ; h) que le per-
sonnel puisse remonter au jour au cas où la direction serait dans
l 'impossibilité de faire ces installations en prenant en considéra-
tion les 28 " résultants ; i) que les quatre jours de repos supplé-
mentaires en prévision pour l 'année 1971 soient ajoutés au calen-
drier des jours de repos 1970 afin d'accélérer le retour à la semaine
de quarante heures sans pertes de salaires ; j) que le salaire effectif
soit garanti à tout mineur déplacé à cause de son état défaillant
dans la chaleur . (Question du 22 août 1970 .)

Réponse . — La constatation, chez des travailleurs occupés dans
les conditions mentionnées par l 'honorable parlementaire, de phéno-
mènes pathologiques désignés p ar l'expression « crampes de cha-
leur », a déjà retenu l ' attention des départements ministériels
intéressés . Cette question a donc été soumise à la commission
d 'hygiène industrielle, dont l 'avis est requis avant toute modification
ou extension des tableaux de maladies professionnelles annexés au
décret n" 2959 du 31 décembre 1946 relatif à l 'application du
livre IV du code de la sécurité sociale. La sous-commission des
maladies professionnelles instituée au sein de la commission d 'hy-
giène industrielle a chargé l ' un des groupes de travail qu 'elle a
constitués de procéder à une étude de cette question afin de lui
permettre de se prononcer en connaissance (le cause . Le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale ne manquera pas, en
fonction des conclusions qui se dégageront des tr avaux en cours, de
proposer les mesures qui apparaîtront justifiées . Pour ce qui
concerne la prévention des crampes de chaleur dans les mines
de potasse d ' Alsace, seule exploitation minière où elles aient été
signalées, une commission d ' étude du travail dans les chantiers
chauds a été constituée au sein de l 'entreprise avec la participation
des représentants du personnel . Dès la conclusion des travaux de
cette commission, la direction des M . D. P . A . a pris, le 4 mars 1969,
une consigne pour l ' application des dispositions de l ' article 150
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du décret n" 59 .285 du 27 janvier 1959 sur l ' exploitation des mines

	

et la priorit
-

é que le Gouvernement attache à
-

	

l 'effort spatial fran-
autres que de combustibles minéraux solides . Aux termes de cette

	

çais ; 2" aucun accord n'a été conclu en avril 1970 entre la direc-
consigne, la durée effective du travail dans les chantiers chauds

	

tien du C . N . E .

	

et les représentants du personnel du centre
est réduite à raison de 30 minutes par degré au-dessus d 'une tem-

	

de Brétigny sur les augmentations salariales objet des revendications
pérature résultante du 28« et de 45 minutes par degré au-dessus

	

mentionnées ci-dessus. A celte époque, la direction a élaboré des
d ' une températre résultante de 32" . Les mesures de température

	

propositions concernant les mesures salariales 1970, propositions qui
sont effectuées mensuellement par le personnel d 'encadrement, en

	

ont été ensuite examinées conformément aux prescriptions du décret
présence du délégué mineur qui peut demander des mesures sup-

	

du 9 août 1953 . Pour 1971, il est envisagé d' élaborer, dans le cadre
plémentaires en cours de mois ; les repos dont bénéficient ainsi le

	

de la réglementation existante, et dans l 'esprit même de la procé-
personnel sont pris en un lieu spécialement désigné par l'ingé-

	

dure contractuelle appliquée progressivement au secteur public,
nieur de la fosse . Il apparait que le contrôle dévolu réglementai-

	

des modalités qui permettent de déterminer les mesures salariales
rement à la fois aux délégués mineurs et au service des mines

	

de l 'année par accord négocié entre la direction et les représentants
s' exerce efficacement en la matière . Si des difficultés surgissaient

	

du personnel ; 3" il paraît difficile d 'affirmer dans le cas de Toulouse
à cet égard ou si des adaptations du système de prévention s 'avé-

	

que, « par définition il n 'y a pas d 'autre industrie » que celle
raient nécessaires, l ' étude des mesures indispensables serait évi-

	

qu ' amènera la décentralisation d 'une partie des travailleurs de Bré-
demment reprise avec le concours de toutes les parties intéressées .

	

tigny. L 'implantation en région toulousaine d ' une part très imper-
Mais :1 ne semble pas qu' on puisse, en tout état de cause, confier un

	

tante de l ' industrie aéronautique française date, en effet, de la
rôle de contrôle aux commissions paritaires locales de discipline

	

III' République. Cette vocation aéronautique de la région toulou-
et de conciliation dont ce n ' est nullement la mission . Enfn, il

	

saine a été confirmée récemment par la décentralisation d'une partie
est remarquable que la mise en vigueur de la consigne a entraîné

	

des établissements de Sud-Aviation (250 emplois nouveaux créés
une très importante diminution des cas de « crampes de chaleur »,

	

en 1967) et de Bréguet (250 emplois nouveaux créés en 1970) . A
puisqu' au cours de la première année de son application, les cas

	

cette vocation aéronautique est venue s'ajouter récemment une
relevés ont été cinq ou six fois moins nombreux qu ' au cours des

	

vocation électronique du fait notamment de l 'implantation à Tou-
années précédentes . Il est signalé par ailleurs à l ' honorable parle-

	

loure avec le soutien des pouvoirs publics : de Motorola (1 .000 emplois
mentaire que le plan de réduction progressive de la durée de

	

créés en 1966 et 1 .000 emplois créés en 1970) ; de la C. I. I.
travail au bénéfice de l 'ensemble du personnel des mines de potasse

	

(1 .250 emplois créés en 1968-1969) ; de Cannon Electric 1200 emplois
d ' Alsace aura son plein effet dès l' année 1971, puisqu'aux termes

	

créés en 1967) . Parallèlement, le Gouvernement a, par délibération
du contrat salarial du 10 avril 1970 conclu entre les M . D. P . A . et

	

en date du 31 juillet 1963 du comité interministériel à l ' aménagement
des organisations syndicales représentatives, quatre nouveaux jours

	

du territoire, décidé la création d 'un complexe aérospatial de recher-
de repos seront accordés cette année . Ainsi, ce personnel bénéficiera,

	

che et d 'enseignement à Toulouse-Lespinet . II en est résulté le
en dehors des congés annuels payés, de quarante-huit journées de

	

transfert à Toulouse non seulement d ' une partie des établissements
repos indemnisées. du C . N. E. S . mais encore de l 'école nationale supérieure d ' aéronau-

tique et de l 'école nationale d'aviation civile . Dans toutes les
spécialités qui correspondent à leurs aptitudes, les ingénieurs et
techniciens du C. N. E. S. devraient donc aisément trouver des
emplois sur place au cas où ils devraient quitter le C . N . E . S.
Mais il faut rappeler que l ' article 6 du protocole en date du
27 novembre 1970 conclu entre la direction du C . N . E . S . et trois
organisations syndicales représentatives précise que les transferts
« n 'entraîneront, à l 'échelle de l'ensemble du C. N. E . S ., ni sup-
pression de postes, ni diminution du potentiel technique de l' éta-
blissement » . En outre on peut rappeler que, en ce, qui concerne les
personnels du C . N . E. S ., des mesures ont été prises pour faciliter
éventuellement le retour en région parisienne des agents qui le
souhaiteraient. Il est notamment prévu que ces personnels peuvent,
pendant la période de un an suivant leur arrivée à Toulouse,
solliciter leur retour dans la région parisienne et celui de leur
famille en bénéficiant du remboursement des frais de voyage et
des frais de transport du mobilier . De façon générale d 'ailleurs,
l 'article 56 du règlement du personnel du C . N . E . S . dispose que
« en cas de licenciement intervenant dans les cinq ans suivant
la mutation et ne résultant pas d ' une faute grave ou d 'une faute
lourde, le collaborateur déplacé a droit au remboursement de ses
frais de déménagement » . On observera enfin, que le parallélisme
tracé par le texte de la question posée, entre l 'implantation du
C . S . T. à Toulouse et l 'existence des centres du C . E . A . à Pierre-
latte, Marcoule et Cadarache, ne se justifie pas . Ces trois établis-
sements du C . E. A. résultent en effet de créations nouvelles, et
non de mesures de décentralisation d 'installations existantes . De
plus, aucun licenciement n 'a été prononcé dans ces trois centres. La
diminution des effectifs de Pierrelatte et de Marcoule résulte uni-
quement de départs volontaires ; 4" le plan de charge du centre
spatial guyanais dans la prochaine décennie retient tout l'intérêt
du C . N. E . S . Dans le cadre du programme national proprement
dit, le C. N. E. S. tirera au cours du VI' Plan entre 10 et 20 fusées-
sondes par an ainsi que 2 satellites à mettre en orbite par Dia-
mant B. Sur le plan européen, le C. E . C . L . E. S: E. L . D. O. aban-
donne le champ de tir de Woomera pour s 'installer en Guyane. Les
installations de tir sont prêtes et l 'organisation effectuera un ou cieux
tirs par an . Le C. E. R . S .-E. S . R. O. envisage pour sa part de
venir à Kourou pour mettre en orbite des satellites scientifiques.
Sur le plan international plus général, il a été convenu que la
N . A . S . A . viendrait effectuer deux campagnes de lancement de
fusées-sondes au cours de l'année 1971 . Il est possible que d 'autres
pays prennent la méme attitude . Compte tenue de l 'excellent empla-
cement du champ de tir et de la qualité de ses installations, le
plan de charge ne devrait pas susciter d 'inquiétudes . Le champ
de tir n ' est pas s loué à la N. A. S . A . et il ne s ' agit pas de
location mais de prestation de service ; 5" le satellite 1)2 I a été
réalisé comme les satellites 1) 1 A, C, D sous maitrise d ' oeuvre
C . N . E . S. Ce satellite a donc fait l 'objet, non pas d ' un contrat
industriel, mais de 21) contrats concernant le développement et la
réalisation des différents sous-ensembles nécessaires à la réalisation
du satellite . Certains de ces contrats ont été négociés de gré à gré
car ils faisaient suite à des expériences similaires sur les satellites
D 1, mais la plupart d'entre eux, notamment en ce qui concerne les
sous-ensembles télémesure, télécommande, structure et stabilisation,

Recherche spatiale.

15134 . — M. Rocard demande à M. le ministre du développement
Industriel et scientifique quelle est la politique- gouvernementale
à l 'égard du centre national d 'études spatiales, il désire savoir en
particulier : 1" si l 'objectif du Gouvernement est de décourager
les meilleurs spécialistes pour les inciter à quitter le C . N . E . S.
Après les démissions intervenue; en 1969 et qui ont touché, semble-
t-il, 10 p. 100 des effectifs, le Gouvernement vient de refuser,
malgré une longue grève, des augmentations de salaires pourtant
modestes . II ne peut ignorer que cette attitude va décourager de
nombreux travailleurs et les pousser à entrer dans le secteur privé.
Est-ce le but recherché par le Gouvernement ; 2" la grève des
travailleurs de Brétigny (91) ayant eu pour objectif d'obtenir des
augmentations de salaires sur lesquelles la direction du C . N. E. S.
et les représentants du personnel s 'étaient mis d 'accord au prin-
temps 1970, ineis qui ont été refusées au mois d ' août par les s auto-
rités de tutelle » . Cette formule employée par le directeur général
du C . N . E. S ., semble désigner à la fois le ministère de l'économie
et des finances et celui du développement industriel et scientifique,
s ' il faut considérer que c'est là un exemple de la façon dont
seront appliquées ultérieurement les mesures de déconcentration
annoncées au même moment par le Gouvernement ; 3" une partie des
travailleurs de Brétigny devant être décentralisée à Toulouse en
juillet 1971 c 'est aussi par une mesure de décentralisation que des
centres du C . E. A . ont été implantés à Marcoule, Pierrelatte- Cada-
rache : à ceux qui sont licenciés de ces centres, le Gouvernement
répond qu'il est impossible de leur trouver un emploi sur place,
puisque par définition, il n'y a pas d'autre industrie, quelles mesures
ont été prises pour éviter que clans quelques mois, une réponse
identique soit faite aux travailleurs qui devraient quitter le C . S. T. ;
4" si des négociations ont été effectivement engagées sur ce point.
à quel stade elles sont parvenues, quels motifs peuvent justifier ces
projets et quelles autres utilisations sont-elles prévues pour la hase
de Guyane, la presse ayant annoncé que la base de lancement de
Kourou pourrait être louée à la N . A . S . A . ; 5" selon quelles procé-
dures on a choisi le constructeur du satellite D 2 A et quels sont les
critères qui ont conduit à en confier la réalisation à la firme choisie.
(Question du 24 novembre 1970 .)

Réponse . — i" Les mouvements de personnels constatés au C . N.
E . S . ne sont pas déséquilibrés . C ' est ainsi qu'en 1969, les 121 départs,
toutes causes confondues, mentionnés par l'honorable parlementaire,
sont presque compensés par 105 recrutements . Les revendications
salariales qui sont à l ' origine de la grève suivie, en octobre 1970
par le personnel d ' une des divisions du C. N . E . S ., comportaient
une augmentation générale de salaire de 6 p . 100 et des mesures
caracterielles dont le coût, en année pleine, s'élevait à 4 p . 100 de
la masse salariale, ces mesures s'ajoutant aux majorations déjà
intervenues au titre de 1970 . La circonstance que ces revendications
n ' aient été que partiellement accueillies par la direction du C . N.
E . S. ne fait que traduire les nécessaires limites d ' une politique
salariale raisonnable qui ne démentent en aucune manière l ' intérêt
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C.), hydro-électrique national en permettant à des particuliers et à des
Crouzet-Ducellier-Bendix, Air équipement (D. B. A.), Electronique
Marcel Dassault (E . M. D.), Impression enregistrement de résultats
(I . E . R.), Intertechnique, Laboratoire central de télécommunications
(L . C . T.), Société des accumulateurs fixes et de traction (S . A.
F. T.), Société anonyme de télécommunications (S . A. T .), Société
nationale industrielle aérospatiale (S. N. L A. S.), Thomson compa-
gnie générale de télégraphie sans fil (T. H . C. S . F.).

Recherche scientifique.

15424. — M . Moron attire l' attention de M. le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique sur la désaffection, le désintérêt
dont souffre la recherche fondamentale en France auprès du grand
public. Ce désintérêt met les jours mêmes de la recherche fondamen-
tale en danger . Seule une diffusion par voie d' information télévisée
permettrait de sensibiliser l'opinion à des travaux dont une grande
nation moderne ne saurait se passer. Il lui demande s'il ne serait
pas possible de multiplier dans ce but des émissions conçues d ' une
manière simple et moderne. (Question du 4 décembre 1970).

Réponse. — La communication des informations scientifiques n'est
pas en France le fait de la seule presse spécialisée. La diffusion de
la culture scientifique auprès du public est faite par certains
journaux, quotidiens ou hebdomadaires, qui rendent compte régu-
lièrement des efforts acomplis et des résultats obtenus dans le
domaine des sciences et des techniques . La télévision de son côté
consacre à ces questions quatre émissions mensuelles, deux sur
la première chaîne f a Eurêka x et une émission médicale) et deux
sur la seconde (e portrait de l' Univers », « le Futur s) . Il reste
que ces efforts sont encore insuffisante, et n ' assurent qu ' imparfai-
tement l' information et la formation du grand public . Cette situa-
tion n 'a pas échappé aux divers responsables, qu ' il s ' agisse des
organismes publics ou privés compétents, des chercheurs ou des
journalistes eux-mêmes . Les moyens d 'y remédier ont été étudiés,
notamment à l'occasion d'un colloque qui s ' est tenu à Nice en
décembre 1969, sous l'égide de l'association des journalistes scien-
tifiques de la presse d ' information . L'organisation des relations entre
la recherche et la presse est apparue comme la condition première
de l'information du public sur les activités scientifiques : seule la
mise en place de structures permanentes du type a service de
presse b permettra de modifier progressivement les relations avec
les milieux de l 'information écrite, parlée ou télévisée. C 'est ainsi
que le C . N. R . S ., principal organisme français de recherche fonda-
mentale, vient de se doter d ' une division des relations extérieures
comportant notamment un bureau de relations publiques qui s 'atta-
che à créer et à entretenir avec l'O. R . T . F. tous les contacts utiles.
Les émissions récemment consacrées à M. Louis Neel, prix Nobel de
physique 1970, démontrent au demeurant que la télévision peut
intéresser l 'opinion sue savants et à leurs travaux.

Electricité de France.

15543 . — M. Gilbert Faure indique à M. le ministre du développe-
ment Industriel et scientifique que la consommation d ' énergie élec-
trique double tous les dix ans, et les besoins futurs de consommation
ne pourront être couverts que par l 'installation de nouvelles cen-
trales thermiques nucléaires . Il lui fait observer que les produits
énergétiques nécessaires à l ' alimentation de ces centrales devraient
être de plus en plus importés, et qu 'il convient d 'exploiter
au mieux toutes les ressources du gisement hydto-électrique natio-
nal . Or, l ' équipement actuel des sites hydro-électriques de l'E. D . F.
ne permet que de couvrir 40 p . 100 des besoins, ce qui explique
que les lois du 8 avril 1946 et du 2 août 1949, complétées par le décret
du 20 mai 1965, ont incité les personnes privées à développer les équi-
pements d ' une puissance inférieure à 8 kVA . Mais ces aménagements
privés sont loin d'être réalisés au mieux rie leurs possibijités, bien que
de nombreux départements, et notamment l'Ariège, possèdent encore
beaucoup de ressources naturelles inexploitées, mais qui ne pourront
l 'être psr des personnes privées que si l 'exploitation leur assure une
rémunération suffisante . Dans ces conditions il demande quelles
mesures il compte prendre pour actualiser, notamment sur le plan
financier, les réalisations contractuelles entre l'E. D . F. et le .; produc-
tions autonomes, afin de faciliter l ' exploitation de ces richesses, ce
qui permettrait en particulier l'exploitation des ressources des
collectivités locales (Question du 10 décembre 1970i.

Réponse . — La loi du 8 avril 19 .16, modifiée par la loi du 2 août 1949,
a laissé subsister un secteur libre de production d ' électricité per-
mettant ainsi à l ' industrie privée de réaliser des aménagements de
faible puissance . Cette production autonome d'énergie électrique ne
saurait concourir que pour une part trés faible aux besoins de la

sociétés d'orienter leurs efforts vers de petits aménagements aux-
quels Electricité de France ne peut guère se consacrer . Au sur-
plus, le législateur qui, soucieux de l'intérêt général, a laissé un
champ d'activité aux prtducteurs autonomes n'a nullement souhaité
que l'énergie produite par le secteur non nationalisé se révèle plus
onéreuse que celle fournie par Electricité de France et contribue
par ]à même à une augmentation du prix de vente aux consomma-
teurs. C ' est pourquoi, l 'arrêté du 7 mai 1968, pris en application du
décret du 20 mai 1955 réglant les rapports entre Electricité de
France et les producteurs autonomes d 'énergie électrique, a limité
la garantie de placement d ' énergie faite aux producteurs autonomes
aux installations qui, compte tenu des modalités de livraison de
cette énergie au service national, se présentent dans des conditions
économiques satisfaisantes, eu égard aux autres moyens dont il
dispose pour faire face à la demande d'énergie de ses clients au
lieu de livraison . Il est possible, par exemple, que, localement,
l 'énergie injectée sur le réseau par un producteur autonome et qui
trouve son emploi dans la région puisse être d 'un prix de revient
sensiblement égal, voire Inférieur, à celui de l ' énergie dont pourrait
disposer Electricité de France en recourant à d 'autres moyens
de production plus lointains . Ainsi la réglementation en vigueur
en la matière est suffisante pour permettre aux producteurs auto-
nomes d'énergie électrique d 'équiper des ouvrages d 'une puissance
inférieure à 8 .000 kVA, dès lors qu ' ils se présentent dans des condi-
tions économiques satisfaisantes et qu 'ils ne portent pas gravement
préjudice à l 'environnement.

Recherche scientifique.

15774. — M . Cermolacce demande à M. le ministre du développe-
ment industriel et scientifique s 'il ne lui parait pas aberrant, à
une époque où une véritable décentralisation politique et économique
s'avère absolument nécessaire, que la direction du centre national
de la recherche scientifique envisage la dissolution, à compter du
mois de janvier 1971, du centre de calcul de Marseille-Luminy.
Il lui fait observer que ce centre, installé dans le complexe univer-
sitaire Sud de Marseille, est utilisé par plus de 70 laboratoires de
l' académie Aix-Marseille . Il souligne que 14 collaborateurs, techni-
ciens du C . N. R . S . sont employés sur les travaux de 330 chercheurs
programmeurs répartis entre Aix-en-Provence, Avignon et Marseille.
Son existence ne petit être mise en balance avec le projet de création
d'un centre inter-universitaire st ar son implantation, son importance
est considérable sur le plan de recherches économiques, sociales et
scientifiques pour la région Provence-Côte d 'Azur. Le report de
son activité sur le centre de calcul C . N. R. S. du chemin Joseph-
Aiguier, à Marseille — qui n'est d'ailleurs qu'un terminal de l'ordi-
nateur d ' Orsay à Paris — ne peut compenser le préjudice que
causerait sa suppression . Le centre de calcul Marseille-Luminy est
utilisé par des instituts aussi spécialisés que ceux de la mécanique
le la turbulence et la station marine d' Endoume . Il lui demande en
conséquence : 1" s'il est exact que la location de l'ordinateur
I . B . M. 360/44 du centre de calcul Marseille-Luminy par le C. N . R . S.
ne sera pas renouvelée pour 1971 ; 2" où en est l ' étude de création
de centres de calculs inter-universitaires (C . C . 1. U .) dans le cadre
du VI' Plan ; 3" s 'il peut lui préciser si l'équipement des C . C . I . U.
en machines calculs a été arrêté dans le temps et en moyens
financiers et l 'état des études de leur statut ; 4 " la création des
C. C. I . U. ne devant pas motiver la suppression du centre de
calcul de Marseille-Luminy, s 'il entend, dans l ' immédiat, que soit
renouvelé le contrat de location de l 'ordinateur utilisé par le centre,
afin que soient poursuivis les travaux entrepris pour les laboratoires
et instituts de recherches de l' académie Aix-Marseille . (Question
du 26 décembre 1970 .)

Réponse. — Les chercheurs universitaires de la région de Marseille
disposent actuellement pour l 'exécution (le leurs travaux de calcul,
de deux installations mises à leur disposition par le C . N. R. S.
L' une au centre de calcul de Luniiny qui est équipée d ' un ordinateur
1 13 . M . :160,44 . L' autre au groupe de laboratoires du C . N . R. S ., rue
Joseph-Aiguier, à Marseille, dans le centre de physique théorique,
qui exploite un terminal lui-même branché sur tin ordinateur Univac
1108 installé à Orsay . Consciente des besoins croissants en calculs
de la communauté scientifique de la région (le Marseille et soucieuse
n 'obtenir une exploitation optimale des moyens qu 'elle prend en
charge, la direction du C . N. Il . S . est maintenant amenée à un
réexamen de sa politique d'investissement et de gestion des ordi-
nateurs. Cette politique doit, au premier chef, tenir compte des
besoins réels des utilisateurs : c ' est pourquoi, quelle que soit la
solution adoptée, elle devra conduire au maintien et . (le préférence,
à l 'augmentation des facilités actuellement offertes . D 'autre part,
à Marseille comme dans tous les grands ensembles universitaires,
l 'enseignement supérieur et le C . N . R. S . doivent harmoniser leurs
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actions et les principes généraux du partage de compétences en
matière de moyens de calcul, conduisant à confier au C . N. R . S.
les installations non banalisées mi localisées dans les groupes du
C . N. R . S., et à l 'enseignement supérieur les installations banalisées
(exception faite pour le centre interrégional de calcul électronique
d 'Orsay qui. par sa taille et sa vocation. présente un caractère très
particulier) destinées à couvrir les besoins de recherche et d 'ensei-
gnement d'une université ou d 'un groupe d 'universités d 'une acadé-

mie . Il est clair sue, selon ces principes, le centre de calcul de
Marseille-Luminy devrait relever de la compétence des enseigne-
ments supérieurs . Une des solutions envisagées est donc le trans-
fert du centre du C . N . R . S. à l 'enseignement supérieur, dans des
conditions telles qu' il n 'y ait aucune interruption de service par
les utilisateurs. Une autre solution consiste, pour le C. N . R . S ., à
installer un ordinateur dans son groupe de laboratoires et à
continuer à bénéficier dans de très bonnes conditions de rendement,
de la connection avec Orsay . L'ensemble des scientifiques de la région
de Marseille disposeraient ainsi d 'un important potentiel . Les besoins
de recherche étant satisfaits de cette manière, les besoins propres
à l 'enseignement seraient alors couverts par l 'installation dans les
locaux de l ' université d'un terminal branché sur l ' ordinateur installé
rue Joseph-Aiguier. Une combinaison des deux solutions peut égale-
ment être envisagée et elle est à l ' étude. Le directoire du C . N. R. S.
a récemment débattu de cette ctuestion et a demandé à la direction
de définir et de mettre en oeuvre la solution qui conduise dans les
conditions économiques et scientifiques les meilleurs à la satisfaction
des besoins en calculs de l 'importante communauté scientifique
de la région marseillaise .

Energie nucléaire.

15828. — M. Rocard demande à M . le ministre du développement
industriel et scientifique : 1° si une décision est intervenue, comme
cela avait été annoncé, quant à l'opportunité de construire en
France une centrale nucléaire modérée à l ' eau lourde de 600 MWe
(EL 600) ; 2° dans l'affirmative, quelle est cette décision? 3' par
quelle autorité a-t-elle été prise? 4° quels en ont été les motifs?
(Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse. — Aucune décision n 'est intervenue pour la réalisation
en France d ' une centrale à eau lourde . 11 est rappelé que le rapport
sur les principales options du VI' Plan, approuvé par la loi n" 70 .588
du 9 juillet 1970, inidquait : a Il ne sera possible de sa prononcer
sur l ' intérét de recourir à la filière à eau lourde qu 'ultérieurement,
en fonction du résultat des études en cours et lorsque aura pu être
appréciée l ' opportunité de s 'affranchir des problèmes d ' uranium
enrichi » . La commission consultative pour la production d 'électricité
d 'origine nucléaire a présenté récemment le rapport qui lui avait été
demandé sur le choix du programme de centrales nuléo-électriques
pour le Vi' Plan . Ce document examine en particulier les problèmes
relatifs à la filière à eau lourde . Bien qu ' une décision définitive
n 'ait pas encore été prise par le Gouvernement, il peut être indiqué
que la commission n ' estime pas opportun, dans l 'état actuel du
dossier, de donner une suite favorable au projet de centrale qui
a été étudié au cours de l ' année 1970.

Textiles.

15863. — M . Barberot expose à M. le ministre du développement
industriel et scientifique que la politique de libre-échange, dans
laquelle s 'engage la Communauté économique européenne . en matière
de commerce international des textiles et de l ' habillement, au
moment où l ' on assiste à la négociation d 'accords limitatifs des
échanges de la part des autres pays industrialisés, risque d 'avoir
les effets les plus néfastes sur la situation de l ' industrie de l'habil-
lement de l'ensemble des pays de la Communauté, et en particulier
de la France, et sur le niveau de l ' emploi dans ces pays . Les
concessions faites par l ' Europe des six — en acceptant d ' étendre
les préférences tarifaires accordées aux pays en voie de développe-
ment a l 'ensemble des secteurs du textile et de l ' habillement, alors
que les U . S . A ., le Royaume-Uni, le Japon, notamment, ont, à des
titres divers, exclu tout ou partie des produits textiles desdites
préférences — auront pour effet d 'orienter vers elle et vers elle
seule, les importations de produits provenant de pays fortement
industrialisés, tels que ; Hong-Kong, Formose, Macao, d'une part,
les pays à commerce d'Etat et la Yougoslavie, d ' autre part, ces
produits étant vendus dans des conditions anormales de formation
de prix soit en raison du faible niveau des salaires, soit par suite
du caractère artificiel des prix à l 'exportation . Les professionnels
de l ' habillement estiment que, pour les six pays de la C . E. E ., une
libération totale des échanges avec l 'Extrême-Orient entrainerait,
au niveau de l 'industrie de l 'habillement, une réduction du quart de
l 'effectif global des travailleurs employés dans cette industrie — soit
2ri0,000 à 250.000 personnes pour la première année - cette réduction

pouvant être pour la France de l ' ordre de 60 .000 à 70 .000 personnes.
Il lui demande s'il n'estime pas indispensable que le Gouvernement
français intervienne auprès de la commission exécutive de la C . E . E.
afin de souligner les dangers d'une telle politique et d'obtenir que
le bénéfice des préférerces tarifaires soit réservé aux pays ou
régions véritablement en voie de développement, et ne soit plus
accordé aux régions déjà suréquipées et surindustrialisées en matière
de textiles et d ' habillement . (Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse . — Les orientations suivies par la Communauté économi-
que européenne en matière de préférences tarifaires en faveur des
pays en voie de développement font l ' objet d ' une attention toute
particulière de la part du ministre du développement industriel
et scientifique . Dans les négociations qui se poursuivent à Bruxelles,
la délégation française s'efforce d'obtenir, dans toute la mesure du
possible, que les mesures envisagées soient infléchies dans un sens
favorable aux industries textiles de la Communauté et ne soient
accordées qu 'au pays réellement ejt voie de développement . Ces
mesures devraient être progressives et s 'inscrire dans un cadre
ordonné tel que l 'accord international sur les textiles de coton . A. cet
effet, le ministre s'efforce notamment d 'obtenir que l 'octroi et la
durée des concessions concernant les principaux produits de substitu-
tion au coton soient subordonnés, comme pour les produits coton-
niers eux-mêmes, au maintien en vigueur de l'accord de Genève sur
les textiles de coton. Par ailleurs, le ministre s'attache à faire
admettre '4ue les offres de la C . E . E. dans les secteurs « laine e
et a textiles artificiels et synthétiques e soient accompagnées de la
conclusion d 'un arrangement international assurant le développement
ordonné et harmonieux du commerce mondial . Le comité inter-
ministériel de politique industrielle a d 'ailleurs récemment examiné
la situation d'ensemble des industries textiles dans le contexte natio-
nal et international . Il a confirmé les orientations ci-dessus en matière
de commerce extérieur et défini un programme d ' action en faveur
de ces industries dans les domaines des investissements, de la forma-
tion professionnelle et de la recherche.

Automobile.

15892. -- M . Bonne) fait Hart à M. le ministre du développement
industriel et scientifique des difficultés que rencontrent les auto-
mobilistes pour se procurer des pneus. II lui demande s ' il n 'estime
pas que la pénurie constatée en la matière est de nature à mettre
de nombreux automobilistes dans l 'embarras et à les faire tomber
sous le coup des mesures décidées par le Gouvernement pour la
lutte contre la trop fréquente utilisation des pneus lisses qui sont
à l' origine de nombreux accidents de la circulation . Question du
9 janvier 1971 .)

Réponse . — Il est exact que certaines difficultés d ' approvisionne-
ment se sont manifestées sur le marché des pneumatiques dans le
courant de l ' année 1970. Ces difficultés, qui n ' ont jamais eu le
caractère de pénurie, ont été essentiellement limitées à quelques
dimensions, généralement peu courantes, de pneumatiques français
à carcasse radiale. Grace aux très importants investissements des
manufacturiers de pneumatiques en cours depuis deux ans, tant
pour l 'extension d ' unités anciennes que pour la création d 'usines
nouvelles . cette situation parait désormais maîtrisée et l ' approvi-
sionnement du marché devrait, dès maintenant, se normaliser.

ECONOMIE ET FINANCES

Emprunts.

1826. — M . Frys attire l' attention de M. le ministre de l ' économie
et des finances sur les exonérations particulières spécialement
attrayantes et les avantages exceptionnellement exorbitants d ' exemp-
tion fiscale générale dont sont assortis les emprunts 3,5 p. 100 1952
et 1958. II demande quelles mesures il compte prendre pour arrêter
certains trafics, lors d'inconvenantes prévisions de décès, ayant pour
effet d' échapper aux drois de succession et pour en assurer la morali-
sation en réservant les avantages exceptionnels qui furent accordés
en fonction d 'un contexte psychologique exceptionnel aux seuls
détenteurs de ces titres achetés au moins deux ans avant le décès.
(Question du 22 octobre 1970 .)

Réponse . — 1.es faits signalés par l'honorable parlementaire sont
connus du département et l 'administration ne manque pas d ' engager
des procédures de redressement chaque fois qu 'elle s'estime en
mesure d 'apporter la preuve d' un abus de droit.

I . It . P. P.

8219. — M . Macquet rappelle à M. le ministre de l'économie
et des finances que le paragraphe i de l ' article 28 de la loi n" 63-254
du 15 mars 1963 institue une exonération sous condition de remploi
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en faveur des plus-values réalisées par les entreprises relevant de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre des béné-
fices industriels et commerciaux à l'occasion de la cession d'immeu-
bles qu'elles ont construits ou fait construire en vue .de leur vente.
Ces plus-values peuvent être exonérées à condition d'être réinvesties
dans la construction . Le remploi doit obligatoirement revêtir l ' une
des formes prévues par le texte précité . II lui demande si les dispo-
sitions qui viennent d'être rappelées ne pourraient être étendues de
telle sorte que les plus-values réalisées sur la vente des terrains à
bâtir par des particuliers ou des professionnels puissent être utilisés
dans la construction de pavillons individuels locatifs pendant un
nombre d ' années à déterminer. Si la possibilité d 'investir le montant
de ces plus-values dans la construction locative était admise, une
telle solution permettrait d'augmenter l'activité des entreprises de
construction, faciliterait l 'édification de logements sociaux et procu-
rerait à l ' Etat et aux collectivités locales des ressources fiscales au
titre de 1 ' I . R . P . P . et de la contribution mobilière. (Question du
28 octobre 1969 .)

Réponse . L'éseonératioh sotie condition de remploi prévue à
l'article 28-I de la loi n" 03.254 du 15 mars 1963, reproduit sous
l'article 238 orties du code général des impôts, qui ne constitue
d'ailleurs qu ' un report d 'imposition, présente un caractère excep-
tionnel. Elle est expressément réservée aux profits de constructions
réalisées par les entreprises industrielles ou commerciales qui
relèvent du bénéfice réel. L 'extension de ce régime d ' exception
aux plus-values réalisées lors de la cession de terrains à bâtir par
des marchands de biens ou des particuliers ne peut être envisagée.
D 'une part, en effet, l 'octroi d'une exonération sous condition de
remploi à tous les propriétaires qui vendent des terrains à bâtir
n 'avantagerait que les personnes qui ont la possibilité de réinvestir
dans la construction le produit de la cession de leur terrain au détri-
ment de celles qui réaliseraient leur patrimoine pour d'autres motifs,
et notamment pour des motifs familiaux tels, par exemple, que la
couverture de dépenses de maladie ou l 'établissement d ' un enfant.
D 'autre part, le système de remploi ne peut être véritablement pra-
tiqué que s'il est possible de contrôler efficacement les modalités
et le montant du réinvestissement . Cela suppose la tenue obligatoire
de documents comptables que l ' on ne saurait exiger de simples
particuliers . Cela dit, il n ' a pas échappé au Gouvernement que
l 'application rigoureuse du texte légal pourrait, dans certains cas,
soulever des difficultés . Aussi a-t-il été admis, dans le cadre de la
loi d'orientation foncière du :30 décembre 1967, un certain nombre
de dérogations qui se traduisent en général par un sursis d ' imposi-
tion accor dé aux cédants, sursis qui ne constitue évidemment pas
une déduction fiscale. Ces dérogations interviennent dans les trois
situations suivantes : d 'abord, dans le cas de cession de terrains
à des collectivités publiques ; ensuite, lorsqu 'il y a des apports de
terrains à bâtir à des sociétés de construction, sociétés de construc-
tion-vente . sociétés transparentes ; enfin, lorsqu 'il y a cession de
terrains à bâtir rémunérée par la remise d'immeubles. Dans le
premier cas, la plus-value réalisée peut être rattachée au revenu de
l' année au cours de laquelle l ' Indemnité (l ' expropriation est versée.
Dans les deux autres cas, le propriétaire qui, au moment de la
cession ou de l ' apport, peut ne pae disposer des sommes suffisantes
pour acquitter l'impôt, est autorisé à différer le paiement pendant
une période de cinq années . En outre, si, par suite de son apport, il
devient l ' associé de la société chargée de construire les immeubles,
les profits de construction qu ' il réalisera sous le couvert de la
société pourront bénéficier d ' un régime fiscal privilégié caractérisé
par la perception d'un prélèvement de 25 p . 100 libératoire de tout
autre impôt . L 'ensemble de ce dispositif parait cohérent et de nature
à favoriser, ainsi que le souhaite l ' honorable parlementaire, la
construction de logements.

Garages.'

10977 . — M. Herman expose à M. le ministre de l'économie et
des finances qu'un acquéreur d ' immeuble à usage de garages
ayant bénéficié pour l ' enregistrement de son acte d'acquisition
du régime de faveur de l 'article 1372 du code général des impôts
se voit réclamer par les services de l 'enregistrement une partie des
droits dont il a eu l 'exonération et le droit supplémentaire prevu
par l ' article 1840 G quater du métre code, pour a avoir loué certains
de ces garages à des commerçants qui les utilisent pour y abriter
un véhicule à usage commentai s . C ' est là, semble-t-il, donner au
texte de loi une portée qu ' il ne parait pas avoir . L 'article 1372 A
du code des impôts est, en effet, ainsi conçu : s Les dispositions
de l ' article 1372 sont applicables aux acquisitions de terrains ou
de locaux à usage de garages à condition que l 'acquéreur prenne
l 'engagement de ne pas affecter les terrains ou locaux, faisant
l 'objet de la mutation, à une exploitation à caractère commercial
ou professionnel, pendant une durée minimale de trois ans . . . I.
Il apparaît à la lecture de ce texte que l ' affectation proscrite doit
être le fait du signataire de l 'engagement :ui-méme puisque lui
seul s 'est engagé et que c'est par rapport à lui et non à un tiers,

qu'il faille se placer pour déterminer s'il y a exploitation à
caractère commercial . Or, en matière de contributions directes, la
location à des personnes privées' en vue d'y garer leurs voitures
particulleres ou professionnelles, d 'emplacements nus ou fermés,
aménagés dans un bâtiment quelconque, ne peut être considérée
comme une exploitation commerciale passible de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, que si elle comporte une pres-
tation de services de la part du bailleur . Ce n 'est pas le cas en
l'espèce, les locations étant consenties sans matériel, ni mobilier ni
prestation d 'aucune sorte. Dans cet ordre d 'idées, le simple gar-
diennage des locaux ainsi que la souscription par le bailleur d 'une
assurance collective contre l ' incendie des véhicules ne sont même
pas considérés par le service d' imposition comme des prestations
susceptibles de conférer un caractère commercial à une telle
location (R . M. F. 27 avril 1962, Ind. C . D. 2344) . Ce n' est donc pas
se livrer à une exploitation commerciale de la part de l ' acquéreur
d ' un Immeuble à usage de garages, que de louer certains de ces
emplacements à des commerçants pour leur permettre d'y remiser
la voiture qu 'ils utilisent pour l 'exercice de leur profession et
en prendre prétexte pour eunsidérer qu ' il y a rupture de l ' enga-
gement pris semble contraire à l ' esprit et à la lettre de l 'article 2
de la loi du 22 décembre 1966 qui a été codifié sous l 'article 1372 A
du code général des impôts . C 'est pourquoi il lui demande s'il peut
lui faire connaître si cette interprétation est exacte . (Question du
28 mars 1970).

Réponse . — Il résulte des dispositions de l'article 1840 G quater A
du code général des impôts que la réduction du droit de mutation
à titre onéreux d 'immeuble édictée par l ' article 1372 A du même
code en faveur des acquisitions de terrains ou locaux à usage
de garages ne bénéficie définitivement à l' acquéreur que si l' immeu-
ble acquis ne se trouve à aucun moment du délai de trois ans à
compter de l'acquisition a"ferté à une exploitation à caractère
commercial ou professionnel . S' agissant de textes régissant l 'exigi-
bilité d 'un impôt réel, il n 'y a pas lieu de distinguer pour leur
application selon qu 'une telle affectation est le fait du bailleur ou
du preneur. Par suite, lorsque, comme dans le cas évoqué par
l' honorable parlementaire, des biens ainsi acquis sont donnés en
location, il appartient à l 'acquéreur de veiller à ce qu'ils ne
reçoivent pas des preneurs une affectation à caractère commercial
ou professionnel . Toutefois, à titre de règle pratique, il est admis
qu ' un garage affecté à l ' abri d ' un véhicule rangé dans la catégorie
des voitures particulières au regard de la réglementation des
immatriculations de véhicules automobiles est présumé, en principe,
ne pas être utilisé à des fins professionnelles ou commerciales.

I. R . P. P.

11376 . — M. Bizet demande à M . le ministre de l'économie et
des finances s'il est dans ses intentions de proposer prochaine-
ment une réforme de l ' I . R . P . P . Dans ce cas, il souhaiterait savoir
quelles mesures il compte prendre pour que la répartition de
l'impôt se fasse plus équitablement et pour que les forfaits des
B.I . C . soient établis d ' une manière moins arbitraire, mettant fin
ainsi aux critiques justifiées que les professions concernées sont
en droit de faire en raison des pratiques actuelles . (Question du
10 avril 1970.1

Réponse . — Le Gouvernement se préoccupe de rapprocher pro-
gressivement les conditions d ' imposition des différentes catégories
de revenus . Ce rapprochement s 'est déjà concrétisé dans la loi (le
finances pour 1970 par la suppression totale de la taxe complé-
mentaire à compter du l'' janvier 1971 . Complétant cet effort,
la loi de finances pour 1971 prévoit que la réduction d ' impôt
de 5 p . 100 spéciale aux salariés sera étendue à l 'ensemble des
contribuables, par voie d 'intégration dans le barème de l ' impôt.
Cette intégration sera réalisée en deux étapes . Les taux du barème
sont réduits de deux points en 1971 ; une réduction complémentaire
de trois points interviendra en 1972 . Par ailleurs, en ce qui concerne
les modalités d ' imposition des commerçants et industriels un régime
simplifié d 'imposition a été institué par l'article 12 (le la loi de
finances pour 1970 dont l ' organisation a été précisée par le décret
du 5 octobre 1970. Ce régime simplifié permet aux petites et
moyennes entreprises imposées d'après leur bénéfice et leur chiffre
d' affaires réels de bénéficier de simplifications importantes pour
l 'établissement de leurs déclarations fiscales. Il permet, en outre,
grâce à la définition (le formalités très proches de celles du forfait,
d ' offrir aux redevables imposés selon ce régime la possibilité
d' adopter un système d 'imposition qui, du fait de son caractère
réel, leur permet d 'avoir une connaissance plus précise de leur
gestion . Enfin, pour celles des entreprises qui entendent conserver
le régime d'imposition forfaitaire, il est rappelé que les forfaits
ne sont pas fixés unilatéralement par l'administration mais contra-
dictoirement avec les contribuables . En effet, les évaluations faites
par les services des impôts sont notifiées aux personnes concernées
qui disposent (l ' un délai de trente jours pour faire parvenir leur
acceptation ou leur refus en indiquant, dans cette dernière hypo-



20 Février 1971 ASSEMBLEE

thèse . le

	

chiffre qu 'elles seraient disposées à accepter.

	

Si ce

chiffre parait à l'administration trop éloigné de ses propres esti-
mations, une discussion s'engage, à son initiative, avec le contribuable
en vue de rechercher les bases d'un accord . Toutefois, si aucun
accord n'est possible, le différend est soumis à la commission
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre
d ' affaires — présidée par un magistrat du tribunal administratif
et où siègent trois représentants de l ' administration et quatre
représentants qualifiés des contribuables — qui fixe le montant du
forfait. Mais le contribuable dispose encore de la possibilité de
contester ce montant en portant l'affaire, après la mise en recou-
vrement de son imposition, devant la juridiction contentieuse et
en fournissant tous éléments, comptables et autres, de nature à
permettre d'apprécier l'importance du bénéfice qu'il peut normale-
ment réaliser. Ainsi, loin d'être arbitraire, la procédure de fixation
des forfaits parait, au contraire, comporter les garanties les plus
sérieuses contre tout rique d'exagération des bases d'imposition.

Assurances sociales des travailleurs non-salariés non agricoles.

11495 . — M. Radius rappelle à M . te ministre de l'économie et
des finances qu 'en vertu de l ' article 40 de la loi n" 56 .509 du
12 juillet 1966 les cotisations du régimes d ' assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles sont admises
dans les charges déductibles pour la détermination du revenu net
global servant de base à l 'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, dans la mesure où elles ne sont pas prises en compte pour
l 'évaluation des revenus professionnels . Cette disposition correspond
à celle, analogue, prévue en faveur des salariés affiliés au régime
général de sécurité sociale . II convient cependant d ' observer, à cet
égard, que les cotisations du régime général de sécurité sociale
ouvrent droit à des prestations dont le montant représente, pour la
plupart des affections, 70 à 80 p. 100 des frais médicaux ou pharma-
ceutiques engagés par le salarié, assuré social . Par contre, un non-
salarié n 'est couvert, en général, par le régime né de la loi du
12 juillet 1966 qu ' à concurrence de 50 p . 100 des frais médicaux ou

pharmaceutiques qu ' il engage. Afin d ' avoir une meilleure couver-
ture sociale les salariés ou les non-salariés adhèrent fréquemment
à des mutuelles qui leur remboursent totalement ou partiellement
une partie des frais médicaux et pharmaceutiques laissés à leur
charg : par le régime où ils sont affiliés. Les cotisations versées à
ces mutuelles ne sont pas déductibles du revenu imposable à

1 'I . R. P . P . Pour que les non-salariés bénéficient à cet égard d 'un
régime fiscal aussi favorable que celui des salariés, il serait néces-
saire qu 'ils versent volontairement à une mutuelle . En effet, comme
le régime obligatoire leur rembourse la moitié des frais engagés, si
cette mutuelle rembourse l ' autre moitié, la déductibilité de la moitié
de la cotisation versée à la mutuelle qui leur permet d 'avoir une
couverture d ' un même niveau que celui des salariés, leur assurerait
un avantage fiscal d'un mont analogue à celui dont bénéficient les
salariés . Une telle mesure serait d 'autant plus normale que la loi
du 6 janvier 1970 permet aux non-salariés qui étaient assujettis volon-
taires du régime général au 31 décembre 1968 d 'opter entre leur
retour à ce régime ou leur maintien à l 'assurance obligatoire des
non-salariés . Ceux qui opteront pour l 'assurance volontaire du
régime général bénéficieront d ' une déductibilité fiscale beaucoup
plus élevée que ceux qui seront maintenus au régime créé par la
loi du 12 juillet 1966 . Il lui demande s ' il peut envisager des mesures
prévoyant une déductibilité des cotisations obligataires ou complé-
mentaires du revenu imposable à l '1. R . P. P. qui soit d ' un niveau
identique, qu ' il s 'agisse du régime des salariés ou du régime des
non-salariés. (Question du 15 avril 1970.)

Réponse . — Les cotisations versées à des mutuelles en vue de
compléter les prestations servies au titre d ' un régime obligatoire
d 'assurance maladie ou vieillesse présentent le caractère de dépenses
personnelles pour les contribuables intéressés, saut dans des cas
où elles sont destinées à couvrir des risques de maladie ou d ' acci-
dents spécifiquement professionnels. Il en est ainsi aussi bien en
ce q ui concerne les salariés que les non-salariés . Certes, les coti-
sations de sécurité sociale sont admises en déduction du revenu pas-
sible (Je l ' impôt sur le revenu des personnes physiques mais cette
disposition s'explique par les caractères pro p res à ce régime . Sa
portée doit donc rester limitée et son existence ne saurait motiver
une extension aux versements faits à des mutuelles . II n ' est pas
possible, dans ces conditions, d ' envisager la mesure souhaitée par
l'honorable parlementaire .

Comptables.

12278. — M. Delong appelle l 'attention de M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur l 'incohérence actuelle du calendrier des
travaux des comptables agréés et des experts-comptables. En effet,
le délai est fixé au 31 janvier pour tout ce qui concerne les opé-
rations relatives aux salaires de l ' année civile écoulée, la dénon-
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et
l'arrêt des bilans des entreprises au bénéfice réel terminant leur
exercice au 31 décembre . Ces délais, eu égard à l'évolution et à la
complexité de la fiscalité, sont manifestement trop courts . Il lut
demande s'il ne serait pas souhaitable que tout ce qui a pour base
le 31 décembre fasse l'objet d 'une déclaration au 31 mars, forfaits
mis à part, que pour les entreprises au bénéfice réel, les sociétés
et leurs dirigeants, il y ait possibilité de prorogation sur demande
jusqu ' au 30 avril . En outre, il semble possible de traiter le problème
des forfaits d'avril à juin et d'allonger au-delà du 31 janvier la pos-
sibilité d 'option . Le versement d 'un troisième tiers provisionnel
éviterait simultanément toute perturbation dans le recouvrement de
l'impôt. Il lui demande ce qu 'il estime pouvoir faire dans ce sens.
(Question du 20 mai 1970 .)

Réponse . — Le calendrier des déclarations fiscales doit, bien
entendu, tenir compte des délais indispensables aux déclarants
ainsi qu 'aux experts comptables et comptables agréés pour s'acquit-
ter de leurs obligations mais également de la nécessité, pour
l'administration, d'assurer le contrôle des bases déclarées, de
produire en temps opportun les renseignements indispensables à
l'établissement des prévisions économiques et, enfin, d'assurer sans
discontinuité la couverture des besoins du Trésor . Il s 'agit d'un
problème complexe dont l'étude a été entreprise en liaison avec
les organisations professionnelles et qui ne saurait être réglé
grâce à la simple création d ' un acompte provisionnel supplémen-
taire en .matière d'impôt sur le revenu . Un certain nombre de
décisions ont cependant déjà été prises. C'est ainsi que la date
limite de dépôt des déclarations incombant aux membres des
professions industrielles et commerciales placés .sous le régime du
forfait a été reportée au 15 février inclus par l 'article 11 de la
loi n" 69-1161 du 24 décembre 1969 . A titre d ' expérience, un délai
supplémentaire de deux mois vient d'être accordé aux contribuables
dont les deux forfaits (bénéfices et chiffres d 'affaires) ne viennent
pas à renouvellement en 1971 . De méme, le délai dont bénéficient
les membres des professions non commerciales placés sous le
régime de l ' évaluation administrative a été prolongé jusqu 'au
dernier jour du mois de février par l 'article 8 de la loi n" 70-1199
du 21 décembre 1970. D 'autre part, il a été décidé, à titre perma-
nent, que les personnes qui versent des produits de placements
à revenu fixe seraient autorisées à déposer la déclaration des
produits versés jusqu'au 15 février au lieu du 31 janvier . Ce délai
a, en outre, été prorogé jusqu ' à la date de souscription des décla-
rations de résultats en ce qui concerne les entreprises industrielles
et commerciales bénéficiant, pour ces dernières, d ' un délai expirant
après le 15 février . Les entreprises soumises à l ' impôt sur les
sociétés et arrêtant leur exercice social le 31 décembre sont égale-
ment autorisées, à titre expérimental, en 1971, à produire leurs
déclarations de résultats jusqu 'au 30 avril, au lieu du 31 mars,
sous réserve qu 'elles s 'acquittent du solde de l 'impôt dont elles
sont redevables le 15 avril au plus tard. Il leur est certes néces-
saire, pour satisfaire à cette obligation, d 'avoir arrêté leur résultat
avant le 15 avril, mais la mesure mentionnée leur permet de
disposer de deux semaines de plus pour mettre les déclarations
en forme . Des prorogations exceptionnelles de quelques jours ont
enfin été accordées chaque fois que les circonstances les rendaient
nécessaires . Conformément au désir exprimé par l ' honorable parle-
mentaire, cet effort de revision des délais de déclaration sera
poursuivi dans l' avenir de manière à obtenir un étalement plus
satisfaisant du dépôt des déclarations fiscales.

Vins.

12688. — M. Maujouan du Gasset expose à M . le ministre de l'écono-
mie et des finances que le projet de loi portant simplifications fis-
cales, débattu à l ' Assemblée nationale le 3 juin 1970 . et appliqué
spécialement, dans sa première partie, aux alcools et autres boissons,
prévoit la possibilité d'utiliser comme titre de mouvement la
« capsule-congé s.. Ce qui est assurément un progrès, les recettes
de régie, locales, étant fermées le samedi et le dimanche, jours
pourtant consacrés au tourisme et aux loisirs, toutes circonstances
pouvant favoriser les ventes de vin au détail . 31ais, l'utilisation de
ces . capsules-congés s, est réservée aux viticulteurs assujettis à
la T. V . A . Il lui demande s 'il n ' envisage pas de revenir sur cette
restriction, soulignant que cc sont les petits viticulteurs qui, en fait,
subiront les conséquences de cette discrimination, et seront ainsi
défavorisés . (Question du 9 juin 1970 .)

Réponse . — L'exposé général des motifs du projet (le loi portant
simplifications fiscales auquel se réfère l'honorable parlementaire
indique que le Gouvernement se propose d ' ouvrir à l ' ensemble des
viticulteurs la possibilité d 'utiliser des capsules représentatives des
droits sur les vins . Conformément à cet engagement un arrêté
ministériel qui doit être publié prochainement, permettra : 1" aux
récoltants assujettis à la T. V . A. et aux caves coopératives, qui
satisferont en outre à certaines obligations de gerantie et de contrôle,



466

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

20 Février 1971

de bénéficier de capsules fiscales personnalisées, dans les mémes
conditions que les négociants en gros ; 2° aux récoltants individuels
ne remplissant pas les conditions visées au 1° ci-dessus, d'employer
en droits acquittés des capsules e banalisées r, commandées et
réparties par des syndicats viticoles agréés.

T . V. A.

12791 . -- M. Blason fait observer à M. I . ministre de l'économie et
des finances que l'effort de mutation auquel le Gouvernement a
maintes fois convié le petit et moyen commerce se trouve contrarié
par les règles discriminatoires existant en matière de taxe sur la
valeur ajoutée sur les investissements . Pour créer un nouveau
point de vente, les chaînes de magasins disposent toujours d'un
crédit 4suffisant pour se rendre propriétaires des murs, soit par
acquisition directe, soit par l'intermédiaire d'un organisme de crédit-
bail . Dans l'un comme dans l'autre cas, la taxe sur la valeur ajoutée
ayant grevé l'investissement peut être déduite très rapidement de
la taie due sur les ventes du magasin : le prix de revient réel
s'exprime en valeur hors taxe . Cet avantage considérable est refusé
au commerce traditionnel dont l'implantation résulte presque
toujours d'une prise à bail, à la fois en raison des contingences
propres au milieu urbain ou semi-urbain qui est nécessairement le
sien et à défaut de moyens financiers suffisants. Dans ce cas le bail-
leur, même s'il juge opportun d ' opter pour l'assujetissement volon-
taire à la taxe sur la valeur ajoutée ne pourra récupérer la taxe
ayant grevé son investissement qu'au prorata des loyers encaissés,
donc sur une très longue période. Le loyer offert au commerçant est
naturellement calculé sur la base du coût T . T. C . de la construction ;
toutes choses égales par ailleurs, il est 23 p. 100 plus cher que celui
qu'auraient à supporter son collègue locataire d ' un organisme de
crédit-bail. Dans ces conditions, il lui demande s'il n'estime pas que
principe d'égalité devant l'impôt rejoigne l'opportunité politique
pour rendre indispensable soit d'étendre à tous les bailleurs le
droit jusqu'ici réservé aux sociétés de crédit-bail de transférer aux
utilisateurs la taxe sur la valeur ajoutée dont elles ne peuvent
assurer elles-mêmes l 'imputation ; soit, comme en Allemagne, de per-
mettre le remboursement du crédit de taxe par le Trésor. (Question
du 12 juin 1970.)

Réponse . — Les modalités particulières de déduction prévues en
faveur des assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée qui utilisent des
biens constituant ..des immobilisations dont Ils ne sont pas proprié-
taires ont été fixées par les articles 216 bis et suivants de l'annexe II
au code général des impôts. Ces textes concernent notamment les
Immeubles faisant l'objet de locations soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée et appartenant à des sociétés de crédit-bail, à des
sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie et aux sociétés
civiles constituées entre ces organismes . Ils visent à faciliter la
déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé la construction
de l'immeuble loué . Les avantages qui sont ainsi accordés aux
sociétés financières susvisées s'expliquent à la fois par la nature
particulière de leurs interventions et par les règles de tutelle et de
contrôle auxquelles elles sont soumises . D 'une part, en effet, les
opérations de crédit-bail se dénouent le plus souvent par un trans-
fert au locataire de la propriété de l'immeuble loué. Des dispositions
particulières ont d 'ailleurs été prévues apr l'article 2 de l'ordonnance
n° 67-837 du 28 septembre 1967 en vue de supprimer pour ces opéra-
tions la faculté de résiliation triennale prévue par l 'article 3-1 du
décret n° 53. 960 du 30 septembre 1953, modifié et complété par la
loi n° 65-356 du 12 mai 1965 . Par leur nature et leur stabilité, les
opérations de crédit-bail se distinguent donc des opérations
courantes de location commerciale . Au surplus, les opérations
de crédit-bail ne peuvent être faites à titre habituel que par
des entreprises enregistrées comme établissements financiers ou
inscrites sur la liste des banques et donc soumises au contrôle des
autorités monétaires . Les sociétés immobilières pour le commerce
et l'industrie sont régies par la section II de l'ordonnance précitée
n° 67-837 du 28 septembre 1967 et doivent en contrepartie des avan-
tages fiscaux qui leur sont consentis, fonctionner conformément à ces
statuts qui auront été préalablement approuvés par arrêté du ministre
de l ' économie et des finances. En tout état de cause, la mesure pro-
posée par l 'honorable parlementaire et qui consisterait à étendre le
régime prévu par les articles 216 bis et suivants susvisés à l ' ensemble
des locations d'immeubles à usage industriel ou commercial, ne peut
être envisagée dans la conjoncture actuelle. eu égard à ses inci-
dences sur le niveau des recettes budgétaires. Pour les mêmes rai-
sons, Il s'avère impossible d'accorder aux loueurs d'immeubles
le remboursement immédiat de leur crédit de taxe sur la valeur
ajoutée non imputé . Toutefois, le Gouvernement se propose d 'apporter
par étapes, au cours des prochaines anées, une solution satisfaisaete
aux problèmes posés aux entreprises par l'existence d'un tel
crédit . Dans le cadre de cette politique les difficultés particulières
des loueurs d'immeubles Industriels ou commerciaux seront, le
moment venu, examinées avec la plus grande attention . Il convient
d'ajouter que le crédit-bail immobilier n'est pas réservé aux seules

grandes entreprises . Pour permettre aux autres entreprises de
recourir plus facilement à ce mode de financement des investisse-
ments, la caisse nationale des marchés de l'Etat a d'ailleurs été
autorisée depuis le début de l'année 1970 à intervenir, avec le
concours de sociétés de caution mutuelle, en donnant sa garantie
aux sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie qui
consentent des opérations de crédit-bail Immobilier au petit et
moyen commerce .

Fiscalité immobilière.

12916 . — M. Alduy expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que l'article 3 de la loi du 19 décembre 1963, sur l'imposition
des plus-values réalisées à l'occasion de la vente de terrains à bâtir,
précise, dans son paragraphe III, que la plus-value est en mesure
de bénéficier des dispositions de l'article 163 du code général des
itnpôts . Cet article 163 permet l'étalement des revenus exceptionnels
sur l'année de leur réalisation et sur les années non prescrites,
c ' est-à-dire en principe sur quatre Années. Diverses difficultés se
sont présentées au sujet du quotient familial pour chacune des
quatre années soumises à l'étalement et diverses interprétations
ont été adoptées . En effet, dans le cas de mariage récent, l'appli-
cation du quotient familial conduit à des anomalies et à des injus-
tices telles qu'elles annulent pratiquement l'avantage légal de
l'étalement . En particulier, il résulte d'une réponse faite à M. Cousté
par M. le ministre des finances (Journal officiel du 24 juin 1966,
Débats A . N., p. 2313, n° 14548) que par mesure de tempérament, il
a été admis qu'une veuve puisse être considérée comme fictivement
imposée personnellement à l'impôt sur le revenu, pour la période
antérieure au décès de son époux . Il est donc patent que des modi-
fications et des mesures de tolérance ont été admises pour pallier
l'application trop rigoureuse de la loi . Il attire son attention sur
les points suivants : 1° un célibataire épouse, sous le régime de la
séparation de biens, le 1" septembre 1964, une célibataire qui possède
des terrains à titre de biens propres. Un enfant naît en 1965. Au
mois d'août 1965, l'épouse vend une partie de ses terrains ce qui
entraîne une importante plus-value qui réunit toutes les conditions
pour être étalée. La doctrine de l'administration conduit, une fois
l'étalement calculé sur quatre ans à l'imposition ci-après : 1965,
imposition au nom de l'époux, chef de famille, sur un quotient fami-
lial de 2,5 parts ; 1964, imposition, au nom de l 'époux, avec un quo-
tient de deux parts ; 1963-1962, imposition d'un quart de la plus-
value, pour chacune de ces deux années, toujours au nom de
celui qui deviendra l'époux, avec un quotient familial d'une part
(célibataire) . On maintient donc la fiction de chef de famille pour
l'imposer, mais sur une seule part, parce ,que célibataire ; 2° un
autre exemple encore plus caractéristique : un célibataire ayant un
petit revenu, épouse une veuve ayant quatre enfants mineurs . Une
importante plus-value est réalisée, après le mariage, et dans l'année
même du mariage, sur des biens appartenant en propre à l 'épouse.
L'époux, chef de famille, serait donc imposé, pour l'année de la
vente, après l'étalement de la plus-value, avec un quotient familial
de quatre parts, et pour chacune des trois années antérieures,
avec un quotient familial de une par ; . La lecture du barème permet
de constater, en raison de la progressivité de l'impôt, que ce mode
de calcul supprime pratiquement l'intérêt de l 'étalement. Or, si
l'on Impose, sur le plan fiscal, le chef de famille, il paraît injuste
d'imposer celui-ci sur une plus-value que seule sa qualité d'homme
marié lui fait supporter (puisque dans les deux exemples, il s 'agit
de plus-values sur les biens propres à l'épouse), et de taxer cependant
ladite plus-value comme célibataire pour les années antérieures . Il
semble logique et conforme à l 'équité, que la même personne soit
imposée av.e le quotient familial constant, celui qu ' elle avait lors
de l'opération qui a donné naissance à la plus-value (ou, dans les
années antérieures, d'imposer la propriétaire des biens vendus avec
le quotient familial qu'elle avait alors, ce qui est peut-être plus
difficile puisque cela entraînerait un changement dans le redevable
de l'impôt) . Il lui demande s'il n'estime pas devoir considérer que
le quotient familial applicable est celui existant au jour du fait
générateur, c'est-à-dire de la vente entraînant la plus-value, ainsi
dans le premier cas on considérera que les quatre années de
l ' étalement seraient taxées avec un quotient familial de 2,5 parts
et dans le second cas, l'imposition serait établie avec un quotient
familial de quatre parts. (Question du 18 juin 1970).

Réponse. — Les dispositions de l'article 163 du code général des
impôts, qui permettent, sous certaines conditions, d ' étaler sur
plusieurs années l 'imposition des revenus exceptionnels ou différés,
dérogent au principe fondamental d 'après lequel les revenus d 'un
contribuable doivent être imposés au titre de l 'année au cours de
laquelle ils sont encaissés ou réalisés. En raison même de leur
caractère dérogatoire ces dispositions ne peuvent donc avoir
qu ' une portée limitée. Sans doute l'administration s ' est-elle efforcée
de remédier aux inconvénients que pouvait présenter, dans certains
cas — tel celui de la veuve, visé dans la question — la stricte
application des textes . Mais la diversité des situations est telle
qu 'il n 'est manifestement pas possible de prévoir une solution de
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appréciés au regard du régime de retraite ou des dispositions en
vigueur au moment de leur admission à la retraite, ou du décès,
quand il s'agit des ayants cause, toute modification postérieure étant
sans incidence sur la situation des intéressés . 2° Le taux de la
pension de reversion servie à la veuve est fixé à 50 p . 100 de la
pension du mari, non seulement dans le régime du code des pensions
civiles et militaires de retraite, mals également dans tous les autres
régimes de retraite du secteur public, Il en est de même dans le
secteur privé pour le régime de base de l'assurance vieillesse de
la sécurité sociale. Outre les charges supplémentaires très impor•
tantes qu'une élévation de ce taux entraînerait pour le régime de
retraite de l'Etat, l ' extension inévitable d ' une telle mesure à d 'autres
régimes compromettrait l ' équilibre financier de tes derniers . 3" La
réversion de la pension d ' une femme fonctionnaire au mari survi-
vant ne peut être effectuée pour les raisons suivantes : à l 'origine
le droit de la veuve à pension de réversion repose Incontestablement
sur une inégalité de condition économique entre le mari et la
femme . L'évolution sociale certes tend à l'atténuer ; c'est d'ailleurs
cette évolution qu'a consacré la loi sur l'autorité parentale, mais 11
serait prématuré et surtout injustifié d'en conclure, en se fondant
sur un faux parallélisme, qu ' il est inéquitable de refuser au veuf
le droit à pension de réversion reconnu à la veuve . En effet, si
un jour l'évolution combinée des moeurs et de l ' économie conduisait
à un alignement général des situations au sein du ménage, c 'est
le fondement même de la justification du droit de réversion qui
devrait être remis en cause. Il est précisé que le droit actuel règle
les cas sociaux les plus intéressants puisque le droit à pension de
réversion est prévu pour le veuf lorsque l' intéressé est atteint
d ' une infirmité ou maladie incurable le rendant définitivement
incapable de travailler. Enfin, les autres autres régimes de pension,
qu ' il s ' agisse du régime général de sécurité sociale ou des régimes
spéciaux, prévoient des pensions de réversion pour les veuves, mais
dans des conditions souvent moins avantageuses que celles du code
des pensions et ii n ' existe pas dans ces différents régimes de
pensions de veuf . C'est un motif de prudence supplémentaire clans
ce domaine, car des répercussions dans ces autres secteurs seraient
inévitables. Pour toutes ces raisons, Il n ' apparaît pas possible au
Gouvernement de modifier le régime actuel dans le sens souhaité
par l ' honorable parlementaire. 4" En ce qui concerne l 'intégration
de l ' indemnité de résidence dans le traitement soumis à retenue
pour pension, l 'incorporation de deux points de l ' indemnité de
résidence dans le traitement de base servant au calcul de la
pension décidée, en juin 1968, dans le cadre des mesures prises
en faveur des agents de la fonction publique est intervenue le
1"' octobre 1968. Par ailleurs il est rappelé à l ' honorable parlemen-
taire que par décret en date du 12 mai 1970, le Gouvernement a
décidé qu ' un point supplémentaire de l ' indemnité de résidence
serait incorporé dans le traitement soumis à retenue pour pension
à compter du 1"' avril 1970. Cette mesure qui entraîne une augmen-
tation d ' environ 0,9 p. 100 des pensions civiles et militaires de
retraite et des pensions d ' anciens combattants représente une
dépense annuelle de 155 millions de francs . La conjoncture finan-
cière actuelle ne permet pas de prendre un engagement pour l 'incor-
poration au traitement de deux points supplémentaires par an.
5" Comme les traitements et salaires, les pensions de retraite béné -
ficient déjà de la réfaction de 20 p . 100 prévue par l' article 158-5
du code général des impôts . Dans ces conditions, l 'harmonisation
souhaitée par l ' honorable parlementaire aboutirait, en pratique, à
autoriser les retraités à opérer sur le montant brut des pensions,
une déduction analogue à celle de 10 p . 100 allouée aux salariés
pour couvrir leurs dépenses professionnelles. L'adoption d ' un tel
régime pour l 'ensemble des retraités ne parait pas possible. En
effet, les dépenses que les intéressés peuvent être amenés à
supporter du fait de leur âge constituent des dépenses d 'ordre
pemonnel . q serait donc contraire aux principes mêmes qui régis-
sent l'impôt sur le revenu d ' en tenir compte pour l'établissement
de cet impôt . Une telle mesure ne serait d ' ailleurs pas satisfaisante
compte tenu de la progressivité de l 'impôt . Elle conduirait en effet
à accorder aux retraités un avantage d ' autant plus grand que leurs
ressources seraient plus élevées. Le Gouvernement n 'en est pas
moins conscient des difficultés rencontrées par certains pensionnés ;
mais il estime nécessaire de eéserver, en priorité, les allégements
fiscaux aux contribuables de condition modeste . Renforçant les
mesures déjà prises dans le passé, la loi de finances pour 1971
prévoit, à cet effet, d ' importantes mesures en faveur des petits
et moyens retraités Sans attendre l ' intégration de la totalité de la
réduction de 5 p . 100 dans le barème de l'impôt, les retraités dont
les caisses n ' avaient pas opté pour le paiement de la taxe de
3 p. 100 pourront, dés cette année, bénéficier de la réduction
d'impôt qui était réservée, jusqu 'à présent, aux adhérents des
caisses acquittant cette taxe . Simultanément, les caisses de retraite
qui avaient opté pour le paiement de la taxe de 3 p . 100 sur les
pensions seront dispensées de ce versement pour les arrérages
servis à compter du 1" janvier 1971 . D ' autre part, un régime
spécifique s 'appliquera aux contribuables ayant atteint l ' âge normal
de départ à la retraite . En effet, toutes les personnes âgées de plus

11

principe, de portée générale, susceptible de régler toutes les diffi-
cultés . Ainsi la mesure suggérée par l ' honorable parlementaire, et
qui consisterait à retenir la situation et les charges de famille
à la date de réalisation du revenu exceptionnel conduirait à péna -
liser les contribuables dont le quotient familial a diminué au cours
de la période d ' étalement : elle ne serait donc pas satisfaisante et
ne peut être adoptée .

T. V . A.

13240 . — M. Le Theule appelle l'attention de M . le ministre de
l 'économie et des finances sur les difficultés que connaissent en
raison des différents taux de taxe sur la valeur ajoutée tous les
agriculteurs et éleveurs . En effet, si presque tous les produits
commercialisés par l'agriculture et l ' élevage sont taxés à 7,50 p . 100,
par contre, c 'est la taxe sur la valeur ajoutée à 23 p . 100 qui frappe
les investissements des intéressés : constructions, matériel, matériel
de transport, matériel de bureau, agencement et aménagement . Si
la plupart des matières premières sont frappées du taux de
7,50 p . 100, la taxe sur la valeur ajoutée à 23 p . 100 est applicable
également sur : les produits vétérinaires, les emballages, les répa-
rations de matériel de transport, les réparations diverses, les tra-
vaux et façons exécutés à l ' extérieur, le petit matériel et l 'outillage,
les fournitures faites à l 'entreprise (électricité, gaz, etc.), les trans-
ports sur achats, les transports sur ventes, la publicité, les fourni-
tures de bureau . En raison de la disparité entre la taxe sur la
valeur ajoutée payée et celle facturée, les éleveurs, surtout lors-
qu'ils investissent, accumulent des crédits d ' impôt de plus en plus
lourds et impossible à résorber . Cette immobilisation permanente
occasionne une gène importante de trésorerie et provoque un
blocage au point de vue des investissements. Il lui demande si des
dispositions sont envisagées afin d 'améliorer cette situation extrê-
mement regrettable . (Question du 11 juillet 1970 .)

Réponse . — Les exploitants agricoles qui optent pour leur assu-
jettissement à la taxe sur la valeur ajoutée sont soumis, en matière
de déductions, au régime général de cette taxe ; lorsqu'ils réalisent
des investissements importants, ils peuvent effectivement se trouver
dans l'impossibilité temporaire d'imputer la totalité des taxes déduc-
tibles. La législation actuelle ne permet pas le remboursement de ces
excédents . Toutefois le Gouvernement, ainsi qu 'il l 'a exposé au Par-
lement lors du vote de la loi de finances pour 1971, entend
apporter par étapes une solution à ce problème et la situation
des exploitants agricoles assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée
sera étudiée dans le cadre de cette action.

Pensions de retraites civiles et militaires.

13290. — M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur un ensemble de propositions avant
fait l ' objet d 'une motion votée par la confédération nationale des
retraites civils et militaires, propositions qui se classent en deux
catégories, avec, pour chacune d 'elles, l'ordre de priorité ci-après :
1" pension de réversion : e) extension du droit à pension de réver-
sion à toutes les veuves réunissant les conditions fixées par le
nouveau code des pensions, y compris celles devenues veuves avant
le 1" décembre 1964 ; bi augmentation du taux de réversion pour
le porter progressivement de 50 à 60 ou 66 p . 100 ; c) extension
du droit à pension de réversion à tous les veufs de femmes fonc-
tionnaires dans les mêmes conditions qu ' aux veuves . 2" Péréquation
des pensions : a) continuation de l 'indemnité de résidence à raison
d 'un minimum de deux points par an ; bi imposition des pensions
de retraite dans les mêmes conditions que les traitements ou les
rentes viagères . Satisfaction à ces propositions serait accordée pro-
gressivement selon un calendrier officiel s 'étalant sur un nombre
d 'années à déterminer, par exemple dans le cadre du VI' Plan.
Il lui demande quelles sont ses intentions à l ' égard de ces propo-
sitions. (Question du 18 juillet 1970 .)

Réponse . — 1° En ce qui concerne l 'extension des dispositions
du nouveau code des pensions, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire qu ' aux termes de l'article 2 de la loi du 20 décembre 1964,
ces dispositions ne sont applicables qu ' aux fonctionnaires et mili-
taires et à leurs ayants cause dont les droits à pension se sont
ouverts postérieurement à la date d ' effet de ce texte, soit le
1 ' décembre 1964 . En conséquence les agents de l ' Etat mis à la
retraite avant le 1•' décembre 1964, ou leurs ayants cause en cas
de décès avant cette date, demeurent tributaires du régime de
retraite sous l ' empire duquel leurs droits à pension se sont ouverts.
Ce principe de non-rétroactivité a toujours été rigoureusement
appliqué lors des précédentes réformes du régime de retraite des
fonctionnaires intervenues en 1924 et 1948 et a été confirmé par
une jurisprudence constante du Conseil d'État selon laquelle les
droits des agents de l' Etat ou de leurs ayants cause doivent être
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de soixante-cinq ans bénéficieront désormais d ' une franchise et

	

d' arbres dans une zone située sur un sol pauvre et, par ailleurs,
d 'une décote plus élevées, alors que cet avantage était jusqu' alors

	

soumis à des vents importants et que l' exploitation, ,néanmoins
réservé aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans . Il en

	

entreprise e été largement déficitaire (plantation effective d 'en-
résultera une amélioration sensible de la situation fiscale de toutes

	

viron 10.000 conifères, devant être complétée par la plantation
les personnes qui ont cessé leur activité professionnelle et dépassé

	

de plusieurs milliers d ' arbres en vue d'obtenir un boisement pré-
l'âge de soixante-cinq ans, et qui ne jouissent que de modestes

	

sentant une consistance suffisante), il lui demande : 1° s 'il ne
pensions. C 'est ainsi, par exemple, qu ' un ménage de retraités

	

pourrait pas envisager un assouplissement des dispositions de Par-
figés de soixante-six ans est actuellement exonéré d 'Impôt si ses

	

ticle 12 de la loi du 23 décembre 1964 précitée ' 2" si, au cas par-
ressources annuelles n ' excèdent pas 9.749 francs . Cette limite est

	

ticulier, du déficit agricole provenant de l 'opération susexposée,
relevée, en vertu des nouvelles dispositions, à 12 .999 francs par an .

	

c ' est-à-dire boisement d ' une superficie lorsque cette opération pré-
Ce même ménage qui, pour une pension de 15 .000 francs devait

	

sente un caractère d'utilité publique, il n 'estime pas devoir pure-
acqulttcr 663 francs d' impôt sur le revenu en 1970, n 'en paiera

	

ment et simplement exclure ladite opération du champ d 'application
que 319 francs en 1971 . Ces dispositions qui concernent au total

	

de l 'article 12 en cause . (Question du 12 septembre 1970 .)
730.000 personnes âgées paraissent de nature à répondre aux préoc-
cupations exprimées par l ' honorable parlementaire. Réponse. — 1° et 2° Les restrictions apportées aux modalités

d 'imputation sur le revenu global des déficits agricoles n 'inté-
ressent que les exploitants imposés d ' après leur bénéfice réel.
Elles ne concernent donc pas les propriétaires forestiers dont le
bénéfice agricole est toujours évalué forfaitairement . Ce forfait ne
peut jamais être négatif puisqu'en application d ' une disposition
expresse du code général des impôts il est d'une manière générale
réputé égal au revenu cadastral des propriétés boisées. Toutefois,
à l 'égard des terrains nouvellement plantés en bois qui bénéficient
de l'exemption trentenaire de contribution foncière des propriétés
non bâties, le montant du bénéfice à comprendre dans les bases
de l' impôt sur le revenu ne peut excéder, pendant une période
variable en fonction de la nature des essences plantées, la plus
faible des deux sommes constituées par, d' une part, le revenu
cadastral des terrains avant l'exécution des plantations et, d 'autre
part, la moitié du revenu cadastral retenu à la suite des travaux.
Ces dispositions très libérales répondent pour une large part aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Vignette automobile.

13783 . — M. Germain appelle l'attention de M . le ministre de
l 'économie et des finances sur le contenu du communiqué en date
du 22 juillet 1970 par lequel il rappelle que les recettes des impôts,
locales et de Paris, sont habilitée .; à délivrer les vignettes consta-
tant le paiement des taxes sur les véhicules à moteur. La fer-
meture desdites recettes toute la journée du samedi est une
gêne considérable pour les usagers . En conséquence, il lui demande
s' il n ' envisage pas de remédier d'une manière quelconque à cette
gène . Par ailleurs, il lui demande si, en cas d'achat d ' une voiture
neuve, il ne serait pas possible de faire délivrer la vignette comble
la carte grise par le concessionnaire de voiture. (Question du

12 janvier 1970.)

Réponse . — Les postes comptables de la direction générale des
impôts qui, outre leurs attributions traditionnelles, sont habilités
à délivrer les vignettes constatant le paiement de la taxe différen-
tielle sur les véhicules à moteur, sont fermés le samedi pour per-
mettre aux fonctionnaires affectés clans ces services de bénéficier,
comme les autres personnels de l'Etat, de la décision prise par
le Gouvernement en 1968 de contracter sur cinq jours la Semaine
de travail, de manière que les agents disposent de deux jours
de repos par semaine en principe consécutifs . L ' instauration sys-
tématique d'une permanence le samedi — d'ailleurs inutile en
période de renouvellement des vignettes puisque les débitants de
tabac participent alors à leur vente — à la seule fin de délivrer
les vignettes aux usagers ayant acquis un véhicule neuf et n 'ayant
pas la possibilité de se rendre dans une recette aux jou rs et
heures d'ouverture au public, ne manquerait pas d 'affecter l ' orga-
nisation des postes comptables, dans des proportions sans com-
mune mesure avec le service rendu . Il n' est pas possible, par
ailleurs, d'envisager d'autoriser les concessionnaires à délivrer eux-
mémos les vignettes car il s ' agit de valeurs fiscales qui ne peuvent
être confiées qu'à des comptables publics ou à des auxiliaires de
l' administration qui, tels les débitants de tabac, sont soumis à
des obligations comparables à cel l es des comptables. Au demeurant,
dès lors que les services des préfectures sont habilités à délivrer,
sur demande expresse des intéressés, les vignettes de la série
normale afférentes aux véhicules qui font l ' objet d'une première
mise en circulation (cf. art. 121 M de l'annexe IV au code général
des impôts( rien ne s ' oppose, en pratique, à ce que les usagers
se procurent les vignettes de ce type en même temps que les
cartes grises par l 'intermédiaire des concessionnaires.

1. R . P. P.

13791 . — M. Germain appelle l'attention de M. te ministre de
l'économie et des finances sur les dispositions de l 'article 12 de
la loi n" 64-1279 du 2 :3 décembre 1964 suivant lesquelles les déficits
provenant d'exploitations agricoles ne peuvent donner lieu à
imputation sur le revenu global lorsque le total des revenus
nets provenant d 'autres sources dont dispose le contribuable
excède 40 .000 francs . Il lui expose, à cet égard, le cas d ' un contri-
buable ayant décidé de procéder, il y a une dizaine d ' années,
au boisement d'une superficie de 100 hectares environ, située en
bordure du littoral de la Manche, ce boisement ayant été vive-
ment encou ragé par les autorités locales (préfecture, conseil général)
en raison du caractère même de cette opération pouvant être
considérée comme d 'intérêt général et visant à la protection des
sols contre l ' érosion du vent, à la fixation des dunes et, d'un
point de vue touristique, à l ' amélioration de l'aspect des sites.
Il s 'agit, en conséquence, non d ' une opération à caractère privé
mais bien d'un apport individuel à une entreprise allant dans
le sens de l 'intérêt général de la collectivité. Remarque étant faite,
en outre, que le dossier présenté par le contribuable intéressé
à l ' administration des eaux et forêts avait été refusé en son temps,
en raison même de l 'absence totale de rentabilité de plantations

Pensions de retraite.

13830 . — M. Carpentier expose à M . le ministre de l 'économie
et des finances le cas des retraités, aujourd ' hui domiciliés en
France, ayant travaillé pour l'office chérifien des phosphates au
Maroc et percevant une pension de l 'office . Cette pension sup-
porte, outre les impôts marocains, un prélèvement dit ° impôt de
solidarité pour la reconstruction d'Agadir ° . En outre, du fait de
la dévaluation du franc français, ils subissent un préjudice certain.
car ils sont les seuls, parmi ceux qui ont travaillé au Maroc, à
ne pas bénéficier de la nouvelle cotation du dirham. Il lui demande
quelles mesures il com p te prendre pour mettre fin à une telle
situation afin que les anciens employés de l 'office chérifien des
phosphates retrouvent pleinement leurs droits de retraités . (Ques-
tion du 12 septembre 1970 .)

Réponse . — Les difficultés que rencontrent les ressortissants
français retr aités de l 'office chérifien des phosphates qui conti-
nuent de percevoir, en France, les arrérages de leur pension au
taux auquel elle leur était réglée antérieurement à la dévaluation
du franc, ne sont pas méconnues du Gouvernement français. A la
demande du département, des démarches ont été entreprises,
dix la fin de l'année 1969, auprès des responsables de l 'office
chérifien des phosphates, par l'intermédiaire de l 'ambassade de
France au Maroc . Mais, en dépit des assurances qui ava , ent été
données, ces démarches n 'ont pas encore abouti . Cependant, des
renseignements qui viennent d'être transmis au ministère de l ' éco-
nomie et des finances, il semblerait que l ' office chérifien s ' apprê-
terait à modifier les conditions de rémunération de son personnel
français en activité et l'on peut penser que, de nouvelles démarches
devant être tentées, le taux de change appliqué aux pensions
d 'anciens agents retraités (le cet organisme sera modifié . Quant
à l'impôt de solidarité nationale créé provisoirement en vue d 'ali-
menter un fonds destiné à la reconstruction d ' Agadir, il a disparu
en tant que tel depuis le 1d janvier 1966 et a été incorporé au
prélèvement sur les salaires, t raitements, pensions et rentes via-
gères sous forme d ' une augmentation des taux de cet impôt . Les
retraités de l 'office chérifien des phosphates résidant en France
seront exonérés de tout impôt marocain sur leur pension dès que
la convention fiscale franco-marocaine signée le 29 mai 1970 aura
été ratifiée de part et d 'autre.

1. R . P. P.

13864 . — M . Basson rappelle à M. le ministre de l ' économie et
des finances que l'article 196 du code général des impôts prévoit
que, pour l'imposition sur le revenu des personnes physiques, les
enfants qui justifient de la poursuite de leurs études peuvent être
considérés à charge de leurs parents jusqu 'à l ' àge de vingt-cinq ans.
Compte tenu de l'allongement (le la durée des éludes. il lui demande
si, à l'occasion de la réforme fiscale, il envisage de reculer la limite
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d ' âge jusqu 'à laquelle les enfants étudiants sont considérés à
charge. Etant donné que les enfants qui accomplissent leur service
militaire après l 'âge de vingt-cinq ans sont pendant leur incorpo -
ration considérés comme enfants à charge », il paraîtrait normal
que les étudiants soient considérés comme à charge jusqu'à l 'expira -
tion de leurs études et de la période d'incorporation y faisant suite.
Le fait de ne pas reculer la limite d'âge est en effet susceptible
d ' inciter les enfants à reporter en fin d ' études leur service militaire
pour bénéficier plus longtemps de cet avantage ; on arrive d ' ailleurs
dans ce cas à une certaine anomalie puisque jusqu ' à vingt-cinq ans
l' enfant est considéré comme à charge ; il cesse de l 'être postérieu-
rement et le redevient pendant son service militaire . (Question du

19 septembre 1970 .)

Réponse. — D' une manière générale, seuls les enfants âgés de
moins de vingt et un ans peuvent être pris en compte au titre des
charges de famille . La mesure prise en faveur des étudiants, qui
permet de les considérer, sur le plan fiscal, comme étant à la charge
de leurs parents jusqu ' à l ' âge de vingt-cinq ans, présente donc un

caractère particulièrement libéral. Par suite, il ne peut être envisagé
de reculer cette dernière limite d 'âge, même à l 'égard des jeunes
gens qui ont provisoirement suspendu leurs études pour satisfaire
à leurs obligations militaires.

Police (personnel retraité).

14011 . — M. Philibert attire l 'attention de M. le ministre de l ' éco-
nomie et des finances sur les revendications exprimées par le
syndicat national des retraités de la police : 1" le maintien du
pouvoir d 'achat établi le 1^' juin 1968 et la participation des retraités
au fruit de l'expansion économique ; 2" le relèvement à 5 .000 francs
de la tranche d ' abattement qui sert au calcul de l ' impôt sur le
revenu et un abattement supplémentaire de 15 p . 100 au titre
de „ difficultés particulières d'existence » ; 3” l ' intégration plus
rapide de l ' indemnité de résidence dans le traitement soumis à
retenue pour pension ; 4" le taux de la pension de réversion des

veuves porté à 75 p . 100 ; 5" le paiement mensuel et d 'avance
de la pension de retraite ; 6 " le bénéfice pour tous les retraités et
sans aucune discrimination des lois du 26 décembre 1964 portant
code des pensions et du 8 avril 1957 attribuant une bonification
d'annuités aux fonctionnaires de police ; 7" une véritable réforme
indiciaire pour tous les corps de police avec bénéfice intégral pour
les retraités et la transformation en indices de toutes les indemnités
attribuées aux personnels en activité ; 8" le bénéfice pour tous
les titulaires (le pensions garanties des indices de leurs homologues

métropolitains à partir de la date d'option pour le régime
général ; une revision indiciaire au bénéfice de tous les retraités
de la police qui ont été frustrés des indices de leurs homologues

métropolitains s à partir de 1960, y compris ceux concernant les
classes ou échelons exceptionnels ; la rente attribuée aux titulaires
de la médaille d'honneur de la police portée à 200 F par an

20.000 anciens francs) ; la mise en place d ' un véritable service social
disposant de crédits suffisants, l'attribution de subventions aux
œuvres sociales des syndicats, la participation des organisations de
retraités à la gestion du service social . Il lui demande s 'il peut lui
indiquer les suites qu'il compte donner à ces revendications . (Question
du 26 septembre 1970 .)

Réponse . — Maintien du pouvoir d ' achat établi au 1" juin 1968:
Les pensions sont calculées selon un pourcentage du traitement
indiciaire d'activité . Le relèvement périodique des rémunérations
servies aux actifs se répercute donc automatiquement sur les pen-
sions . Celles-ci progressent, en conséquence, à la même cadence
que les traitements . C ' est ainsi que du 1°' juin 1968 au 31 décembre
1970 les pensions de retraités ont, en taux cumulé, été majorées
de plus de 24 p . 100 . Pendant le même temps, l ' indice des 259 acticles
aura augmenté d'un taux très nettement inférieur. Il en résulte
que la situation des retraités est loin de s ' être détériorée depuis
le 1" juin 1968 . 2" Relèvement de l 'abattement servant au calcul
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques I . R . P . P.) et
octroi d ' un abattement spécial de 15 p . 100 aux retraités : la
mesure tendant à porter à 5.000 l' par part de quotient familial
la limite supérieure de la première tranche du barème de l ' impôt
sur le revenu entraînerait des pertes de recettes qui interdisent de
l 'envisager . Il convient, cependant, de remarquer que conformé-
ment aux dispositions de l'article 2 de la loi de finances pour 1971,
les différentes tranches du barème seront élargies de 5 p . 100 en
moyenne, la première tranche, quant à elle, étant relevée de plus
de 7 p . 100 . Cette mesure, tic portée générale, bénéficiera bien
entendu à l'ensemble des retraités . Au surplus, le Gouvernement,
conscient des difficultés rencontrées par les pensionnés de condi-
tion modeste, a entendu faire, cette année, un effort tout particu-
lier en leur faveur. Renforçant les mesures déjà prises dans le
passé, la loi de finances précitée prévoit à cet effet d ' importantes
mesures . Saris attendre l ' intégration de la totalité de la réduction
de 5 p . 100 dans le barème de l 'impôt, les retraités dont les caisses

n'avaient pas opté pour le paiement de la taxe de 3 p . 100 pourront,
dès cette année, bénéficier de la réduction d ' impôt qui était
réservée, jusqu ' à présent, aux adhérents des caisses acquittant
cette taxe . Simultanément, les caisses de retraite qui avaient opté
pour le paiement de la taxe de 3 p . 100 sur les pensions seront
dispensées de ce versement pour les arrérages servis à compter
du 1'' janvier 1971 . D ' autre part, un régime spécifique s ' appliquera
aux contribuables ayant atteint l ' âge normal de départ . à la retraite.
En effet, toutes les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans
bénéficieront désormais d ' une franchise et d 'une décote plus élevées,
alors que, cet avantage était jusqu' alors réservé à celles âgées de
plus de soixante-dix ans . Il en résultera une amélioration sensible
de la situation fiscale de tous les contribuables qui ont
dépassé l ' âge de soixante-cinq ans et ne jouissent que de modestes
pensions . C 'est ainsi, par exemple, qu 'un ménage de retraités âgés
de soixante-six ans est actuellement exonéré d 'impôt si ses res-
sources annuelles n 'excèdent pas 9 .749 francs. Cette limite est
relevée, en vertu des nouvelles dispositions à 12 .999 francs par an.
Ce même ménage qui, pour une pension de 15 .000 francs devait
acquitter 663 francs d 'impôt sur le revenu en 1970, ne paiera que
319 francs en 1971 . Ces dispositions qui concernent au total
730 .000 personnes âgées vont dans le sens des préoccupations expri-
mées par l 'honorable parlementaire . 3 " Poursuite de l ' intégration

de l 'indemnité de résidence : les mesures intervenues en 1968 (1)
ainsi que celles retenues pour l'année 1970 (2) vont dans le sens de
l 'évolution souhaitée . 4" Relèvement du taux de la pension de
reversion : le taux de la pension de reversion servie à la veuve
est fixé à 50 p . 100 de la pension lu mari non seulement dans le
régime du code des pensions civiles et militaires de retraite, mais
également dans tous les autres r'- . :mes de retraite du secteur
public . Il en est de même dans le secteur privé pour le régime de
base de la sécurité sociale . Outre les charges supplémentaires très
importantes qu 'une élévation de ce taux entraînerait pour le régime
de retraite de l 'Etat, l ' extension inévitable d'une telle mesure à
d 'autres régimes compromettrait l'équilibre financier de ces der-
niers. 5" Paiement mensuel des pensions : la substitution du paie-
ment mensuel des pensions au paiement trimestriel actuel entraîne-
rait un accroissement du coût de paiement des pensions et, d 'une
façon plus générale, une augmentation des frais de gestion des
services du Trésor, des services postaux et du réseau bancaire . Elle
implique, en effet, un triplement du volume des opérations de paie-
ments qui n'est pas compatible avec l'exécution du programme de
mécanisation actuellement en cours et qui, au demeurant, provoque-
rait des dépenses supplémentaires pour l ' Elat peu compatibles
elles aussi avec Ir ; impératifs budgétaires du moment . Cette mesure
n'est toutefois pas perdue de vue par le Gouvernement . 6" Béné-
fice pour tous les retraités de la loi du 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions et de la loi du 8 avril 1957 attribuant
une bonification d ' ancienneté aux fonctionnaires de police : l' arti-
cle 2 de la loi du 26 décembre 1964, en précisant que les disposi-
tions incluses dans le nouveau code des pensions n 'étaient appli-
cables qu ' aux fonctionnaires et militaires et à leurs ayants cause
dont les droits résultant de la radiation des cadres ou du décès se
sont ouverts à partir du t'' décembre 1964, n'a fait que confirmer
le principe, fondamental en matière de pensions, de la non-
rétroactivité . Ce principe a été rigoureusement appliqué lors des
précédentes réformes du régime de retraites des fonctionnaires et
des militaires de l ' Etat interv enues en 1924 et 19-18. En conséquence,
les agents mis à la retraite avant le 1"' décembre 1964, ou leurs
ayants cause, demeurent tributaires du régime de retraite institué
par la loi de 1948. Ces dispositions sont d'ailleurs confirmées par
une jurisprudence constante du Conseil d ' État scion laquelle les
droits à pension des agents retraités ne peuvent être déterminés
qu ' en fonction de la législation qui leur était applicable au moment
de leur admission à la retraite, toute modification postérieure
de cette législation étant sans incidence sur la situation des inté-
ressés . C ' est en vertu du même principe de non-rétroactivité que la
loi n" 57-444 du 8 avril 1957 n 'est applicable qu ' aux agents radiés
des cadres postérieurement à la promulgation de celte loi . 7" Véri-
table réforme indiciaire pour tous les corps de police et transfor-
mation en indice des indemnités attribuées aux personnels en
activité : la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police
nat, .nale a été l ' occasion d 'une remise en ordre des différents
corps sur la hase du régime statutaire le plus favor able existant
avant la réforme . Depuis cette date . cette revision de situation a été
complétée en 1968 et 1970 par des mesures indiciaires et indemni-
taires . Toutefois, le bénéfice intégral de ces mesures pour les per-
sonnels retraités, et notamment la transformation en indices de
toutes !es indemnités attribuées aux personnes en activité, ne
saurait être retenu, sans aller à l'encontre des principes (le la
fonction publique en ce domaine et sans donner lieu à des
demandes reconventionnelles de l ' ensemble des catégories de fonc-
tionnaires . 8" ru Pensions garanties : l ' article 73 de la loi de finances
pour 1969 a accordé à l ' ensemble (les personnels français apparte-
nant aux anciens cadres tunisiens, marocains, algériens et (le la

(1) Intégration de 'L points à compter du 1°' octobre 1998.
(2) Intégration de 1 point à compter du I"' avril 1970 .
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France d'outre-mer, le bénéfice des mesures de péréquation consé-
cutives aux modifications de structures et indiciaires de l'emploi
métropolitain auquel ils ont été assimilés . Ce dispositif a répondu
à la nécessité de régler, sans distinction d'origine, l 'ensemble du
problème posé par les pensions garanties . Aucun texte antérieur
n' avait une portée aussi générale ; bl création d ' un service social
ouvert aux retraités : les interventions des services sociaux des
administrations publiques en faveur des agents de celles-ci intéres-
sent essentiellement, par leur nature même (subventions aux res-
taurants administratifs, colonies de vacances, indemnités de
créche . ..(, les personnels actifs . Les organismes consultatifs pour les
œuvres sociales sont composés de représentants des organisations
syndicales les plus représentatives qui groupent en leur sein les
actifs et les retraités . Il va de soi que les organisations représentant
plus particulièrement les retraités sont toujours consultées par
l ' administration sur les problèmes qui les intéressent directement;
cl élévation du montant de la rente attribuée aux titulaires de la
médaille d'honneur de la police : il a été décidé d ' étendre aux
retraités de la police la mesure prise en 1969 en faveur des per-
sonnels en activité . Progressivement la rente annuelle sera rem-
placée par une allocation forfaitaire de 100 francs . Mais il n' est
pas envisagé de revaloriser de 2 francs à 200 francs le montant
de la rente annuelle .

Trésor (personnel).

14065 . — M. Poudevigne demande à M. le ministre de l'économie
et des finances quelles mesures il envisage de prendre, afin de remé-
dier à l ' insuffisance en nombre et en qualification des personnels
affectés aux services du Trésor et notamment des agents d 'enca-
drement dans !es départements d ' outre-mer, compte tenu des obser-
vations formulées par la Cour des comptes dans son rapport pour
l'année 1968 . Question du 2 octobre 1970 .1

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
retient de longue date l 'attention du département de l'économie
et des finances et ne laisse pas de préoccuper les services de la
direction de la comptabilité publique chargés de la gestion des
personnels du Trésor. Malgré une amélioration progressive, le fonc-
tionnement des services extérieurs du Trésor dans les départements
d'outre-mer rencontre encore certaines difficultés qui ont conduit la
direction de la comptabilité publique à prendre à leur profit un cer-
tain nombre de mesures exceptionnelles tendant à renforcer les
moyens dont ils disposent . En matière d 'effectifs, les départements
d'outre-mer ont bénéficié d ' un traitement prioritaire pour la répar-
tition des emplois nouveaux inscrits à chacun des budgets des années
1968, 1969 et 1970 : c'est ainsi que 131 emplois (23 de la catégorie B
et 108 de la catégorie Ça ont été implantés dans les quatre dépar-
tements. ce qui représente 3 .14 p . 100 du nombre total des emplois
créés, alors que la population de ces départements atteint 2,15 p . 100
de l ' ensemble de la population française totale . Parallèlement, un
effort tout particulier a été fait pour pourvoir de titulaires les
emplois créés dans les délais les plus rapides après leur mise en
place . En ce qui concerne le personnel de direction, le nombre d 'ins-
pecteurs du Trésor affectés dans un poste des départements d'outre-
mer, à l'occasion de leur première nomination, est en progression:
c ' est ainsi que sept nominations auront été faites entre le 16 septem-
bre 1970 et le 1'' février 1971 . Il est également fait appel, dans toute
la mesure du possible, aux agents du Trésor de catégorie A accom-
plissant leur service national en qualité de volontaires de l ' aide
technique : en 1970 . 13 agents ont participé, à ce titre, aux activités
des postes comptables des départements d ' outre-mer, et Il issus de la
dernière promotion de l 'école nationale des services du Trésor doi-
vent rejoindre, au début de février 1971, ces mêmes départements.
Pour ce qui est de l ' encadrement, 18 contrôleurs divisionnaires et
contrôleurs ont, en 1970, reçu une affectation dans les départements
d ' outre-mer ; le choix des candidats a fait l 'objet d ' une sélection
minutieuse qui a permis de distinguer des agents tout particulière-
ment qualifiés . La nutation, vers les départements d 'outre-mer,
d ' agents qui, en étant originaires, demandaient à y servir, la titula-
risation sur place des auxiliaires anciens et chevronnés, ont permis
de po,rrv'oir aussi la quasi-totalité des emplois d ' exécution . Dans le
cas io.rticulier de la Guadeloupe, un renfort exceptionnel de quatre
contrôleurs a été constitué et envoyé sur place, au début de
l'année 1970, en vue de mettre en état d 'examen les comptes de ges-
tion anciens des collectivités locales, qui n'avaient pu être arrêtés et
approuvés jusqu ' ici . Les moyens ont aussi été recherchés d ' amé-
liorer, par la formation professionnelle, les capacités des agents en
fonctions dans les départements d ' outre-mer. Cette formation est
d 'abord dispensée, dans les mêmes conditions qu ' en métropole, par le
biais de préparations par correspondance et de stages professionnels
organisés à l 'occasion des concours. En Martinique, l 'école des finan-
ces, association subventionnée, prépare aux concours administratifs
donnant acces aux emplois des catégories B et C des services finan-
ciers ; elle s 'adresse plus particulièrement aux jeunes gens et jeunes
filles ayant abandonné récemment leurs études et titulaires du bacca-

lauréat, du brevet élémentaire ou du B.E.P .C ., exerçant déjà des
fonctions dans les administrations publiques ou dans le secteur privé,
qui désirent assurer leur promotion sociale par la voie des concours
administratifs ; dans les autres départements d ' outre-mer, les tréso-
riers-payeurs généraux organisent au profit des candidats aux
concours du Trésor des séances de formation et des galops d 'essai.
En ce qui concerne le matériel, les postes comptables des départe-
ments d'outre-mer font également l 'objet d ' efforts particuliers . En
1970, l'allocation mise à la disposition des trésoriers-payeurs généraux
de ces départements, au titre du renouvellement du mobilier, a été
portée au double de l ' allocation versée en France continentale . De
même a été amélioré le parc des postes comptables en machines de
bureau . C 'est ninsi qu'ont été acquis : en Guadeloupe : 3 machines
comptables, 6 machines à calculer, 6 machines à additionner ;
en Guyanne : 5 machines à calculer, 2 machines à écrire, 1 appareil
de photocopie ; en Martinique : 10 machines à calculer, 1 machine à
additionner, 1 appareil de photocopie, 1 appareil duplicateur, 1 ma-
chine à compter la monnaie ; à la Réunion : 6 machines à calculer,
6 machines à additionner . Les différentes mesures ainsi intervenues
en matière d 'effectifs et d 'équipement ont déjà permis de résorber,
en partie, les retards signalés par la Cour des comptes . Les efforts
entrepris seront poursuivis, afin d 'achever de redresser la situation
dans les délais les meilleurs. Il convient d'ajouter, enfin, que, sous
l' autorité et avec le soutien des trésoriers-payeurs généraux, les
agents de tous grades en fonctions dans les départements d ' outre-mer
continuent de faire preuve d 'un exceptionnel souci du service public,
d 'une compétence reconnue et d ' un dévouement exemplaire.

Laboratoires.

14072. — M. Poudevigne expose à M . le ministre de l'économie
et des finances la dispersion des recettes et des dépenses effectuées
par les différents laboratoires ou centres de recherche relevant du
ministère de 'l 'éducation nationale et l ' enchevêtrement administratif
et financier qui en résulte. Une des conséquences en est la multi-
plication d'association de façade chargées d 'encaisser les sommes
versées au titre des conventions de recherche et les produits des
travaux d ' analyse qui échappent à l 'application des règles adminis-
tratives normales. Une autre en est la difficulté d 'appréciation et
de contrôle de la situation financière des laboratoires . Il lui demande
quelles mesures ont été prises pour regrouper toutes les recettes
et dépenses des laboratoires et centres de recherche dans un compte
unique annexé à celui de l 'établissement public auquel ils sont ratta-
chés, ainsi que l' avait préconisé la Cour des comptes dans son rapport
sur l ' année 1967. (Question du 2 octobre 1970 .)

Réponse . — Pour remédier à l ' excessive dispersion des recettes
et des dépenses des laboratoires et centres de recherche, la Cour
des comptes, dans son rapport sur l 'année 1967, avait préconisé le
regroupement, dans un compte unique annexé à celui de l ' établis-
sement auquel ils sont rattachés, de toutes les recettes et de toutes
les dépenses des laboratoires et centres de recherche . A l ' examen
il est apparu que cette mesure générale ne pouvait s'appliquer à
toutes les catégo ries d 'établissement . De plus, difficile à mettre
en oeuvre, elle ne permettrait pas d ' apprécier toujours avec précision
la situation de chaque organisme de recherche dans la mesure notam-
ment où certains personnels ou certains matériels spécifiques sont
mis à la disposition d ' un laboratoire par d 'autres établissements qui
en assurent le financement. C ' est pourquoi il a en définitive été
jugé préférable de suivre l ' utilisation des fonds au niveau non du
service affectataire, niais de l 'exécution de chaque contrat, qui doit
se retrouver intégralement retracée dans les comptes des établis -
sements de rattachement et peut ainsi se trouver soumise à un
contrôle a posteriori efficace . Des mesures spécifiques ont en outre
été prises pour chacune des principales catégories de labo ratoires
en cause. 1" En ce qui concerne les centres de recherche constitués
en établissements publics n 'ayant pas le caractère universitaire, il
est souhaitable, comme le propose la Cour des comptes, de retracer
dans un compte unique de l 'établissement principal auquel est rat-
taché chaque labor atoire l ' ensemble des recettes et des dépenses le
concernant. Cette réforme est en cours de réalisation pour les
dépenses propres des laboratoires donnant lieu à des subventions
quasi permanentes, mais des difficultés demeurent pour la compta-
bilisation des ressour ces provenant de contrats de recherche, qui
devra être améliorée . 2" S 'agissant des laboratoires du centre natio-
nal de la recherche scientifique (C . N. R . S .), la comptabilité générale
du centre, qui regroupe les dépenses salon leur nature, est progres-
sivement complétée par un recensement plus précis qui analyse les
dépenses selon lets' destination ; une comptabilité analytique simpli-
fiée pour les dépenses de matériel et de missions a ainsi été mise
en p lace le I" r janvier 1969 pour chaque laboratoire et formule de
recherche. Par ailleurs, les conventions de recherche passées par les
laboratoires du C . N. R. S. avec les organismes extérieurs sont
maintenant gérées par le C . N . R . S. lui-même, les recettes et les
dépenses correspondantes figurant au budget de cet établissement.
3" S ' agissant des laboratoires et centres de recherche rattachés à
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des établissements d'enseignement supérieur, un nouveau régime
est entré en application à compter du 1" janvier 1971 avec la mise
en place sur le plan administratif et financier des nouvelles univer-
sités . La loi d 'orientation de l ' enseignement supérieur a en effet
prévu en son article 13 une procédure particulière de répartition,
et par là même d'analyse. des moyens de recherche à l 'intérieur

des universités en instituant expressément un conseil scientifique
auquel cette tâche est confiée . L'article 43 du décret n" 69-612 du
14 juin 1969 relatif au budget et au régime financier des univer-
sités et autres établissements publics à caractère scientifique et
culturel rend, d 'autre part, systématique la production par ces
établissements de comptes rendus d ' utilisation de ces moyens. Aux

termes de l 'article 57 du décret précité, le conseil national de
l ' enseignement supérieur et de la recherche et le conseil national
de la comptabilité devront, avant approbàtion conjointe par les
ministres de l'éducation nationale et de l 'économie et des finances,
connaître d 'un plan comptable particulier aux établissements relevant
de la loi d 'orientation. L'intervention de cette approbation sera de
toute évidence le préalable indispensable à l'adoption des docu-
ments de présentation des comptes financiers des établissements, et
d'éventuels documents annexes, dans leur contexture et leur forme
définitives . 4" Enfin, l 'intervention des associations visées par l 'hono-
rable parlementaire est désormais réglementée et limitée . D ' une

part en effet un décret n " 67-1257 du 28 décembre 1967, qui continue
à être appliqué, dispose que tout contrat passé avec une association
doit être approuvé par le ministre de l'éducation nationale . D'autre

part, s' agissant des laboratoires universitaires, la disparition pure
et simple des associations parallèles a été expressément organisée
par le décret du 19 juin 1969 relatif au budget et au régime finan-
cier des universités. L'article 38 de ce texte prévoit en effet que
les conventions de recherche, essais ou analyse effectués pour le
compte de tiers dans des laboratoires ou ensembles de recherche
relevant de l ' université ou des établissements qu ' elle regroupe sont
conclues par le président de l ' université qui peut déléguer sa signa-
ture . Pour l 'application de cette disposition, les articles 37 et 45 du
même décret autorisent le président des nouvelles universités à
prononcer lui-même sous certaines conditions la création de régies
de recettes et de régies de dépenses et permettent ainsi aux labo-
ratoires intéressés d'éviter de faire appel à des associations de
recherche dans les conditions qui existaient jusqu 'à présent.

Laboratoires.

14073. — M. Poudevigne souligne à M. le ministre de l'économie
et des finances l 'intérêt qu'il y aurait à assouplir dans les labo-
ratoires et les centres de recherche les procédures de dépense des
crédits de fonctionnement. Ces crédits devraient, pour les mêmes
dépenses, être laissés à la libre disposition des responsables des
laboratoires, à charge pour ceux-ci de faire connaître l 'emploi qui
en a été fait. Une plus grande souplesse permettrait une meilleure
programmation et une régularité accrue des recherches . Il lui
demande quelles mesures ont été prises à cet égard, compte tenu
des observations formulées par la Cour des comptes . (Question
du 2 octobre 1970.1

Réponse . — Les procédures d'utilisation des crédits de fonc-
tionnement alloués aux laboratoires et centres de recherche obéis-
sent aux règles générales édictées en matière de dépenses publiques.
S'il peut apparaître souhaitable dans un souci de plus grande
souplesse de rechercher un aménagement de ces règles, eu égard
aux impératifs propres à cette catégorie de dépenses, il reste que
le contrôle de l ' exécution de la dépense, dans lequel la respon-
sabilité de l'agent comptable de l 'établissement est directement
engagée, doit conserver toute son efficacité . Néanmoins, un certain
nombre de possibilités sont offertes par la réglementation actuelle.
Ainsi, le décret n" 64-486 du 28 mai 1964 a prévu l ' institution de
régies d'avances, les articles 158 et 171 du décret n" 62-1587 du
29 décembre 1962 permettant la désignation de comptables secon-
daires et le paiement sans ordonnancement préalable de certaines
catégories de dépenses déterminées par le ministre des finances.
En ce qui concerne les laboratoires relevant d'établissements d 'en-
seignement supérieur, une grande liberté dans la disposition des
crédits de recherche leur est assurée dans le cadre de l 'article 42
du décret n" 69-612 du 14 juin 1969 relatif au budget et au régime
financier des universités . Celui-ci prévoit en effet la répartition
des crédits s entre les différents laboratoires, groupes et équipes
de recherche d ' un même établissement public à caractère scienti-
fique et culturel par le conseil scientifique . . En outre, la création
de régies de recettes et de dépenses par le président de l ' université
( art . 37 et 45i apportera toute la souplesse nécessaire aux moda-
lités de la gestion des laboratoires . En ce qui concerne les labo-
ratoires rattachés au C .N .R . S., le décret n" 66 . 1070 du 30 décem-
bre 1966 a déjà accordé, pour les actions spécifiques de recherches
ayant fait l 'objet de conventions de recherche, d'importantes déro-
gations aux textes réglementaires concernant les règles de recru-

terrent et de rémunération, les conditions d'attribution d'indem-
nités, la procédure de règlement des frais de déplacement, la
réglementation des marchés de l'Etat, les règles de contrôle 'de

l' engagement et de l'ordonnancement des dépenses.

Calamités.

14453. — M. Roucaute expose à M. le ministre de l 'économie et des

finances que le 15 septembre 1970, sur la région d'Alès, et les
8 et 9 octobre 1970 sur l 'ensemble de la région cévenole, de violents
orages et des pluies diluviennes ont été à l 'origine de sérieux
dommages causés aux communes et aux particuliers, aussi bien
dans le domaine public que privé. Des rivières ou ruisseaux
comme le Grabieux et le Bruèges, à Alès, la Cèze, l ' Auzonnet, le
Luech, la Gagnière, etc. ont débordé, causant d'importants dégâts.
Un jeune garçon a été emporté par les eaux torrentielles du Gra-
bieux, de nombreux commerces, ateliers, logements et caves ont
été inondés . Un grand nombre de localités ont été dépourvues de
lumière et de téléphone. Des ouvrages d 'art et des murs de soutè-
nement ont été emportés ou endommagés, des chaussées affaissées,
des chemins communaux et ruraux ravinés sont devenus quasiment
impraticables . En présence de tels dégâts, qui se chiffrent à plu-
sieurs millions de francs, il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1° pour que la régon d'Alès et des Cévennes soit décla-
rée zone sinistrée ; 2° pour que soient indemnisées les victimes
des inondations et des pluies diluviennes ; 3" pour attribuer aux
communes une aide exceptionnelle de l'Etat et des subventions leur
permettant de réparer les dommages, dans les meilleurs délais;
4° pour faire bénéficier les sinistrés d'exonération ou de réduction
de leurs impôts . (Question du 15 octobre 1970.)

Réponse . — Les aides qui peuvent être apportées, sur fonds
publics, aux victimes des calamités naturelles dépendent, notam-
ment de l'importance et de la nature des dégâts constatés . S'agis-
sant de calamités agricoles, la loi n" 64-706 du 10 juillet 1964 a
prévu un régime d 'indemnisation des agriculteurs sinistrés . S'il ne
s ' agit pas d ' une calamité agricole au sens de la loi précitée, les
victimes peuvent, dans certains cas, bénéficier de l ' intervention du
c fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités » prévu
par la loi n" 56-780 du 4 août 1956. Enfin certaines collectivités
locales, appelées à faire face à des dépenses de remise en ' état
de la voirie hors de proportion avec les possibilités de leur budget,
peuvent recevoir une aide exceptionnelle. Par ailleurs l'aide finan-
cière susceptible d 'être apportée aux personnes sinistrées par le
fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités, compte
spécial du Trésor, créé par l ' article 75 de la loi n" 56-780 du
4 août 1956 et organisé par le décret n" 60-944 du 5 septembre
1960, ne peut Intervenir qu'en ce qui concerne les dommages causés
aux biens privés, et lorsque ces dommages ont pour cause un évé-
nement naturel ayant le caractère de calamité publique et présen-
tant une certaine importance. II s 'agit en effet d'un acte de soli-
darité nationale qui se conjugue, en principe, avec un effort des
collectivités locales envers leurs administrés . Au cas particulier
signalé par l'honorable parlementaire, le préfet du Gard a signé
deux arrêtés déclarant sinistrées les communes atteintes par cette
calamité. Cette initiative permet l ' accès des professionnels sinis-
trés à des prêts à taux réduits . C ' est ainsi que les agriculteurs
peuvent obtenir des caisses régionales de crédit agricole mutuel,
et en vertu de l 'article 675 du code rural, des prêts au taux do
3 p . 100 pour la réparation des dégâts causés à leurs récoltes,
cultures et cheptels, mort ou vif, lorsque les dégâts atteignent
25 p . 100 au moins de la valeur de ces récoltes, cultures ou cheptels.

Les industriels, artisans et commerçants peuvent bénéficier des
dispositions de l 'article 63 de la loi n" 48-1516 du 26 septembre 1948
qui leur permet de contracter des prêts à taux réduit (4,50 p . 100
l 'an si la durée n ' excède pas trois ans, 5,50 p. 100 l'an si la durée
excède trois ans) consentis sur ressources du fonds de développe-
ment économique et social et mis en place par la caisse centrale
de crédit hôtelier, commercial et industriel. Ces prêts, d'un mon-
tant maximum de 80.000 francs ne peuvent être accordés aux
sinistrés que pour la réparation des dommages causés aux stocks
et matériels professionnels et à condition que ces biens aient subi
des dégâts représentant 25 p . 100 au moins de leur valeur globale
avant sinistre . D'autre part, le comité interministériel de coordina-
tion des secours aux sinistrés a décidé lors de sa réunion du
26 novembre 1970 l ' octroi aux intéressés d ' une somme de
116 .000 francs au titre du Fonds de secours aux victimes de sinis-
tres et calamités. Par ailleurs, le ministre de l 'intérieur fait évaluer
les dégâts en ce qui concerne notamment la voirie locale ; le pro-
blème d'une aide exceptionnelle aux collectivités locales sera exa-
miné par ses services . En ce qui concerne, enfin, les dommages
agricoles, et dans l ' hypothèse où l ' enquête en cours justifierait
l'intervention de la loi du 10 juillet 1964, le préfet ne manquerait
pas de saisir le ministre de l'agriculture en vue de l'indemnisation
des sinistrés . En matière fiscale, réserve faite des dégrèvements
de droit auxquels certains des intéressés sont, le cas échéant, sus-
ceptibles de prétendre par application notamment des articles 1397
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ou 1421 du code général des impôts relatifs aux destructions d 'im-
meubles bâtis et aux pertes de récoltes ' sur pied par suite d'évé-
nements extraordinaires, c ' est essentiellement dans le cadre de
la juridiction gracieuse que peuvent être envisagés les allégements
d ' impôts souhaités par l ' honorable parlementaire . Or, conformément
aux dispositions de l' article 1930-2 du code, les remises gracieuses
d'impôts directs sont réservées aux personnes qui se trouvent
dans une situation de gêne les mettant hors d 'état de se libérer
envers le Trésor. Dans ces conditions et remarque étant faite
que les dégâts provoqués par les orages visés dans la question
n ' intéressent qu ' une zone assez réduite et que les dommages subis
par les propriétés privées sont d'importance très variable, il n ' est
pas possible d ' envisager un allègement systématique des cotisa-
tions réclamées aux contribuables sinistrés. Toutefois l'idminis-
tration examinera avec bienveillance les demandes présentées par
ceux des intéressés qui ne pourraient réellement s 'acquitter des
sommes dont ils sont redevables.

Groupements d ' intérêt économique.

14717. — M. Rossi expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances le cas d' un groupement d 'intérêt économique institué,
conformément aux dispositions de l ' ordonnance n" 67-821 du
2.3 septembre 1967, par des négociants en matériaux et dont le but
est de permettre aux intéressés de procéder à des achats en commun
de matériaux et, d'une manière générale, d 'améliorer leurs condi-
tions de travail. Les marchandises commandées par les membres
du groupement sont livrées à l'un d 'entre eux qui se charge d ' en
assurer la répartition à ses collègues . Les factures sont adressées au
siège du groupement qui refacture à prix coûtant sans bénéfice.
Une cotisation mensuelle payée par les membres permet de couvrir
les frais généraux : loyer du local, frais de secrétariat, de téléphone.
Les statuts du groupement lui interdisent de revendre les marchan-
dises à des commerçants non membres ou à des clients non commer-
çants . Bien que ne faisant aucun acte de commerce, ce groupement
est assujetti au paiement de la contribution des patentes . Il lui
demande si, en vue d'encourager les négociants qui, répondant à
l'appel des pouvoirs publics, s 'efforcent d 'améliorer les conditions
de la distribution en constituant des groupements d'intérêt écono-
mique, il n'estime pas indispensable d ' introduire, dans la législation
relative à la contribution des patentes, une disposition exonérant
de cet impôt de tels groupements . (Question du 28 octobre 1970.)

Réponse. — Bien qu ' ils réalisent leurs opérations avec leurs seuls
membres, les groupements d 'intérêt économique formés entre négo-
ciants en vue de se procurer les marchandises qu ' ils vendent, n'en
ont pas moins une activité commerciale et sont donc passibles de
la contribution des patentes conformément au droit commun . A cet
égard ; leur situation est la même que celle des autres organismes
d ' achats en commun constitués entre commerçants ou industriels qui
sont soumis à cette contribution. II ne serait donc pas justifié d 'envi-
sager à leur profit une exonération de patente . Au surplus, une telle
mesure devrait, si elle était adoptée, être étendue à tous les groupe-
ments d 'intérêt économique et aux organismes similaires ; il en
résulterait une perte de ressources impor tante pour les collectivités
locales au moment où la plupart d ' entre elles rencontrent les plus
grandes difficultés pour équilibrer leur budget . Elle irait, enfin,
à l ' encontre des recommandations de la commission d ' étude de la
patente visant à réduire le nombre des exonérations . Pour tous ces
motifs, il n'est pas possible de réserver une suite favorable à la
suggestion de l' honorable parlementaire.

Réponse . — Les pensions d 'invalidité versées au titre du régime
général de la sécurité sociale entrent dans le champ d 'application
de l' impôt sur le revenu quelles que soient les conditions dans
lesquelles elles sont attribuées . Aussi, sans méconnaître la situation
digne d ' intérêt à laquelle fait allusion l'honorable parlementaire,
n 'est-il pas possible d 'envisager une exception destinée à tenir
compte des conditions d 'octroi de la pension d ' invalidité.

Etablissements scolaires.

14766. — M. Lebon demande à M. le ministre de l 'économie et des
finances si l ' indemnité de gestion et de responsabilité attribuée
aux gestionnaires des établissements d ' enseignement public (lycées
et collèges) est considéré comme un revenu et doit être déclarée
à l ' administration des impôts . (Question du 3 novembre 1970 .)

Réponse . — L'indemnité de gestion et de responsabilité attribuée
aux gestionnaires des établissements publics visés dans la question
posée par l 'honorable parlementaire ne présente pas le caractère
d ' une allocation spéciale pour frais d ' emploi, au sens des dispositions
de l 'article 81-1° du code général des impôts, mais constitue pour
les bénéficiaires un élément de rémunération passible de l 'impôt
sur le revenu . Les établissements considérés doivent, bien entendu,
porter les indemnités en question sur les bulletins de déclarations
qu ' ils sont tenus d 'adresser à l ' administration fiscale.

Carburants.

14782. — M. Charles Priva' rappelle à M . le ministre de l ' économie
et des finances que le prix du fuel domestique qu'utilisent les agri-
culteurs comme carburant a subi, depuis le 1•• octobre 1970, une
augmentation de 5 centimes par litre, soit une progression de
30 p. 100 environ. II lui demande si, à une époque où le pouvoir
d'achat des agriculteurs ne cesse de se dégrader, où le Couver-
nernent prétend vouloir maintenir la stabilité des prix, cette poli-
tique de hausse de produits industriels est compatible avec les
déclarations gouvernementales. (Question du 3 novembre 1970.)

Réponse . — Les prix homologués -pour le fuel-oil domestique
n 'ont subi aucune hausse entre le 1^' octobre et le 3 novembre 1970 ;
ils ont été relevés de 0.90 franc par hectolitre (environ 4 p. 100)
le 5 novembre 1970 . La hausse signalée par l 'honorable parlemen-
taire ne peut résulter que de la diminution des rabais bénévolement
consentis par les sociétés pétrolières aux revendeurs ou aux utili-
sateurs, en raison de l ' âpre concurrence qui a joué pendant plusieurs
années . Divers facteurs ont concouru à provoquer une certaine
tension sur le marché des combustibles : la forte croissance de la
demande d 'énergie, non seulement en France, mais dans l ' ensemble
des pays industrialisés ; la réduction des disponibilités en pétrole
brut par suite de la fermeture du pipe-line golfe Persique—Sidon
et de la diminution des livraisons de la Lybie ; la hausse des taux
des frets maritimes pour l'acheminement du pétrole vers les raffi-
neries européennes et enfin, les relèvements de prix imposés par
les gouvernements d'un certain nombre de pays producteurs de
pétrole brut. L 'augmentation du prix de revient qui a accompagné
cette tension a incité les sociétés pétrolières à réduire, ou même
supprimer, les rabais et ristournes qu ' elles avaient librement consen-
ties, et dont de très nombreux utilisateurs de fuel-oils ont .bénéficié
pendant plusieurs années.

Départements d ' outre-mer.

Assurances sociales (régime général).

14744. — M. Sanglier expose à M. le ministre de l'économie et
des finances le cas d'un contribuable qui, alors qu'il était titulaire
d'une rente d 'accident du travail, a contracté une affection qui lui
a occasionné une invalidité distincte . Considérée isolément, celle-ci
ne réduisait pas des deux tiers la capacité de travail de l ' intéressé,
mais sa combinaison avec l ' invalidité qu ' indemnise la rente susvisée
met le contribuable en cause hors d'état d ' exercer une quelconque
profession et lui a donc ouvert droit, conformément à l ' article L . 304
du code de la sécurité sociale, à une pension d' invalidité au titre
du régime général des assurances sociales . Certes, les pensions de
l ' espèce ne bénéficient pas de l 'affranchissement de l ' impôt sur le
revenu qu'accorde l ' article 81 (8' du code général des impôLs aux
rentes viagères servies aux victimes d ' accidents du travail . Les consé-
quences de l 'application de cette règle au cas qui vient d 'être exposé
s ' avéreraient cependant sévères car il est indéniable que l ' accident
du travail a contribué à l 'ouverture du droit à la pension d ' invalidité.
Il lui demande, en conséquence, s 'il peut lui faire connaitre si les
arrérages de cette pension peuvent, en tout ou partie, être affran-
chis de l' impôt sur le revenu, étant donné les circonstances particu-
lières de l 'affaire. (Question du 30 octobre 1970 .)

14894 . — M. Fontaine signale à M. le ministre de l 'économie et
des finances qu 'il est très surpris de constater, dans la note de
synthèse émanant de la direction du Trésor portant le numéro 10, 70!5
et traitant de l ' aide de la France aux pays en voie de dévelop-
pement, que les départements d 'outre-mer sont compris parmi ces
pays au même titre que l'Algérie, la Tunisie et le Maroc . II lui
demande en conséquence s ' il envisage de modifier la présentation
de cette note d ' information pour qu 'aucune équivoque ne puisse
subsister quant à l' appartenance des départements d ' outre-nier à
la nation française. En outre et dans le dessein de faire ressortir
avec plus de précision et plus de netteté l ' importance de l ' aide que
la France apporte à ses départements les plus lointains il lui
demande s ' il n'est pas possible de distinguer le montant des sommes
mises à la disposition des départements d 'outreaner et celles reve-
nant aux territoires d ' outre-mer. (Question du 7 novembre 1970 .)

Réponse . — Le mémorandum relatif à l ' aide française au déve-
loppement que le Gouvernement adresse chaque année au comité
d 'aide au développement (C . A . D .) de l'O . C . D . Ç. décrit l'effort
global consenti par la France en faveur du tiers-monde, D . O . M.
et T. O. M . compris . L'inclusion des départements et territoires
d 'outre-mer'dans les statistiques d 'aide française n ' entraîne aucune
équivoque sur l ' appartenance des départements d 'outre-mer à la
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nation française . Le critère retenu par l'O . C . D. E. et qui est appliqué
aux mémorandums de tous les pays membres est, en effet, d'ordre

strictement économique et est fondé sur le niveau de vie moyen des
populations considérées. C'est ainsi que d 'autres Etats membres du

C . A. D. — le Portugal, le Pays-Bas, le Royaume-Uni et les Etats-
Unis notamment — comptabilisent dans leurs statistiques d'aide les
dépenses effectuées dans des régions d'outre-mer ressortissant à

leur souveraineté . La note de synthèse relative à l 'aide établie par
le service de l'information du ministère des finances est un résumé
de notre mémorandum au C . A . D. Il est normal, dans ces conditions,
que les chiffres qui y sont cités fassent état de notre effort financier
en faveur des départements et territoires d ' outre-mer . Les éliminer
donnerait une image inexacte de notre effort financier réel et
rendrait plus difficiles les comparaisons internationales . En ce qui
concerne la distinction qui devrait être faite entre dépenses effec-
tuées dans les départements d' outre-mer et dépenses effectuées dans

les territoires d 'outre-mer, la remarque de l ' honorable parlementaire

parait tout à fait fondée . Il est toutefois rappelé que dans le mémo-
randum adressé au C. A. D., qui est publié chaque année intégra-
lement dans la revue Statistiques et études financières, cette dis-

tinction existe . Il sera fait en sorte, à l 'avenir, qu'il en soit de même

dans la note de synthèse publiée par le service de l ' information.

I. R . P . P.

14915-- M . Vancalster expose à M. le ministre de l'économie

et des finances le cas d'un cor f ribuable placé sous le régime de

l ' évaluation administrative qui, pour les besoins de sa profession,
est tenu obligatoirement de se déplacer en voiture et de stationner
très fréquemment dans des parkings où le stationnement est payant.
Pour l'année 1969, ces frais de stationnement se sont élevés à plus
de 2.000 francs actuels . Or, il ne peut rapporter la preuve de cette

dépense, pourtant effective, puisque la délivrance d'un reçu n 'est

pas prévue par les appareils mis en place. D ' autre part, il s' agit
bien de dépenses professionnelles dont la déduction devrait être
admise sans discussion et entrer en ligne de compte pour l ' évalua-

tion de son résultat net . 11 lui demande : 1" s'il peut lui confirmer

que ces frais sont bien déductibles et qu 'un inspecteur des impôts

n'est pas en droit d'en refuser la prise en compte au motif que
ces dépenses ne seraient pas prouvées par des pièces justificatives;
2" dans le cas contraire, comment peut-il et doit-il obtenir la déduc-
tion de ces frais effectifs ; 3" s'il ne pourrait pas env isager la
délivrance d ' une pièce justificative destinée à supprimer les contes-
tations éventuelles . (Question du 9 novembre 1970.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article 93 du
code général des impôts, le bénéfice non commercial à retenir
dans les bases de l'impôt sur le revenu est constitué par l'excédent
des recettes totales sur les dépenses nécessitées par l'exercice de
la profession. Ces dépenses ne peuvent donc être prises en compte
pour la détermination du bénéfice imposable que s'il en est jus-
tifié . Dans le régime de l 'évaluation administrative, ces justifications
sont toutefois examinées avec largeur de vue . L'administration ne
se refuse pas notamment à tenir compte des dépenses dont la
justification précise s ' avère difficile, voire impossible, dès lors que
celles-ci correspondent manifestement aux obligations profession-
nelles des contribuables et qu 'elles ne sont pas exagérées . Tel peut
être le cas des frais de stationnement et de parking, lorsque leur
paiement ne donne pas lieu à la délivrance d ' un reçu . Mais le point
de savoir dans quelle mesure ceux exposés par le contribuable visé
dans la question peuvent être admis en déduction est une question
de fait à laquelle il ne pourrait être répondu que sous réserve
d 'un examen plus approfondi du cas particulier évoqué.

Fiscalité immobilière.

14977 . — M. Collette rappelle à M . le ministre de l'économie et des
finances qu ' aux ternies de l'article 3 de la loi n" 63-1241 du 19 décem-
bre 1963, les plus-values dégagées par des mutations portant sur les
" terrains à bâtira effectuées par certains contribuables ne sont en
définitive imposables que si la mutation entre dans le champ d'appli-
cation de la T.V .A . immobilière . Dans cette hypothèse, l'imposition
de la plus-value, laquelle est à la charge du vendeur, dépend des
agissements de l 'acquéreur. L'administration a toujours déridé que si
la décision de bâtir était prise par l ' acquéreur postérieurement à la
cession, la plus-value devenait rétroactivement imposable, du moins
dans les limites de la prescription fiscale . Mais jusqu 'à une époque
récente, l'administration admettait, symétriquement, que dans le cas
où l'acquéreur abandonnerait son projet de construction, la plus-value
cessait d'être imposable et l 'impôt effectivement perçu devait infinie
titre restitué, toujours dans les limites de la prescription fiscale . Cette
seconde solution résultait d'une réponse laite à M . HHernnan 03 . O . C . 1).
69-11.4603, . Ce système était entièrement logique avec lui-même . Or,
a la suite d 'une décision rendue par le Conseil d'Etat dans un arrt
du 17 décembre 1969, l'administration considère maintenant que les
plus-values ne cesseraient pas d'être imposables, quand bien même

l' acquéreur abandonnerait son projet de construction (Commentaire
de l 'arrêt du Conseil d ' Etat précité, B . O. du 25 mai 1970, 8C-2-70, et
réponse à la question écrite de M . Chauvet, député, n" 1114, faite le
18 juillet 1970, Journal officiel, Débats A . N . n" 64.) L ' administration
n 'a pas réformé pour autant la première des solutions ci-dessus indi-
quées : celle selon laquelle les plus-values dégagées par la mutation
deviennent rétroactivement imposables lorsque l 'acquéreur prend
la décision de bâtir postérieurement à ladite mutation . 11 souligne
que les positions prises par l'administration pour les cas où l 'acqué-
reur, postérieurement à la mutation, prend la décision soit de bâtir,
soit au contraire d' abandonner son projet de construction, parais-
sent manquer d ' uniformité. Si l ' on admet, avec le Conseil d ' Etat, que
l 'abandon du projet de construction postérieurement à la cession
reste sans influence sur l ' imposition des plus-values, la logique vou-
drait que, systématiquement, la décision de bâtir prise par l 'acqué-
reur à la même époque reste aussi sans influence sur la même impo-
sition . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rétablir l'harmonie du système . (Question du 17 novem-

bre 1970 .)

Réponse. — Les commentaires auxquels se réfère l ' honorable parle-
mentaire (B . O . 8 C-2.701 se bornent à tirer les conséquences pratiques
du principe, retenu par le Conseil d ' Etat, dans l ' arrêt du 17 décem-
bre 1969, suivant lequel la vocation d 'un terrain à la construction
s'apprécie à la date de la mutation qui l'affecte. C'est donc à cette
date qu ' il convient de se placer pour déterminer si la cession entre,
ou non, dans le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée
prévue à l'article 257.7" du code général des impôts . Or, la circons-
tance que l ' acquéreur ne prenne pas, dans l ' acte, l'engagement de cons-
truire dans un délai de quatre ans n'implique nullement que la
cession se trouve placée, ipso facto, hors du champ d'application de
la taxe . Cet engagement n 'a d'autre effet que d'exonérer l 'acquéreur

de l ' impôt de mutation, L' administration se trouve donc fondée à
remettre en cause le régime fiscal appliqué à l'opération, tant en ce
qui concerne l ' acquéreur que le vendeur, s'il est établi que celle-ci
était, en fait, dès l ' origine destinée à la production ou que, avant
l ' expiration du délai de quatre ans, une construction est édifiée sur
le terrain cédé . Il est logique, dans cette hypothèse, que l 'adminis-
tration ait la possibilité de soumettre la plus-value réalisée par le
cédant à l ' impôt sur le revenu, dans les conditions prévues à
l ' article 150 ter du code général précité . Mais cette taxation n'a pas,
pour autant, un caractère systématique et le cédant pourrait faire
échec à l'imposition en apportant la preuve que le changement

d ' affectation conféré au bien par l 'acquéreur n ' était pas prévisible au
moment de la cession . Cette solution n'est donc pas en contradiction
avec la position retenue dans l' hypothèse où la cession est placée,
initialement, dans le champ d 'application de la taxe sur la valeur
ajoutée, puisque, dans les deux cas, c ' est bien au moment de la mu-
tation que l 'on se place pour déterminer le régime applicable à
l'opération .

Produits alimentaires (T. V . A .1.

14998 . — M. Philibert expose à M. le ministre de l'économie et des
finances qu 'à partir du l' janvier 1971 certains produits qui jus-
qu ' à présent étaient soumis au taux intermédiaire de 17,60 p . 100
passeront au taux réduit de 7,50 p . 100 . Il s'agit des farines, des
pains spéciaux, des biscuits, des glaces, des crimes glacées et des
sorbets . La pâtisserie, les produits de confiserie et de chocolaterie,
le café et le thé ne figurent pas sur cette liste limitative . La distinc-
tion faite entre les produits de même catégorie soumis au taux réduit
et ceux assujettis au taux intermédiaire n ' est pas compréhensible.
D 'autant plus que le syndicat des patrons confiseurs, pàtisssiers,
chocolatiers, glaciers et pàtissicrs .boulangers a fait savoir qu ' il réper-
cuterait intégralement auprès du consommateur, par une baisse des
prix proportionnée à la discrimination de la taxe sur la valeur ajoutée,
les aménagements fiscaux consentis . il lui demande s ' il n ' estime
pas devoir en conséquence . étend r e le taux réduit à l ' ensemble des

produits de même catégorie . 1Qsestima de 17 nurembre 1970.)

Réponse . — L' article 14 de la loi de finances pour 1971, n" 711. 1199
du 21 décembre 1970, étend l ' application du taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée aux ventes ià emporter, cl'une part de produits
composés de céréales ou de produits dérivés de céréales, à l'excep-
tion de la pâtisserie fraiehe, telle qu 'elle a été définie par arrêté,

et de la confiserie. d 'autr e part des crénais glacées . sorbets et autres
glaces alimentaires et des préparations dans la composition des-
quelles entrent ces produits . Le décret n " 71-38 du 15 janvier 1971,
pris en application de l'article 15 de la loi précitée, a accordé le
bénéfice de la même mesure, à compter du 18 janvier 1071, aux
ventes à emporter de café, de thé et de chicorée et de leur sureé-
danés. Le Gouvernement, notamment en prenant ce dernier leste,
a montré qu'il pratiquait en la matière âme politique générale d 'allé-

gement et de simplificaitun de la fiscalité indirecte. Il poursuivra
cette politique au profil des produits alimentaires solides encore
soumis au taux intermédiaire ale la taxe sur la valeur ajoutée, en
fonction des possibilités budgétaires .
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Epargne.

15003 . — M. Chazalon rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances qu 'il s'est engagé à plusieurs reprises, devant ie Par-
lement, à réunir dans une table ronde les représentants des diffé-
rents organismes collecteurs d ' épargne, en vue de mettre au point
les grandes lignes d'une politique d 'ensemble de l 'épargne en
France, permettant d'assurer la coexistence des différents établis-
sements auxquels s ' adressent les épargnants, clans un climat de
sécurité et de liberté . Il lui demande s'il peut donner l ' assurance
que les engagements, pris en ce sens, seront mis à exécution dans
un avenir assez prochain . (Question du 17 novembre 1970 .)

Réponse . — Le ministère de l 'économie et des finances a entre-
pris différentes études sur les problèmes que pose le développement
de l'épargne nécessaire au financement des investissements et sur
les moyens de collecte de celle épargne par les différents circuits
financiers . Ces différentes éludes, nécessairement complexes,
devraient normalement parvenir à leur terme au cours des pro-
chains mois et permettre ainsi aux pouvoirs publics de disposer de
tous les éléments utiles leur permettant de préparer éventuellement
les mesures auxquelles fait allusion l ' honorable parlementaire.

1 . R . P. P.

15004. — M. Chazalon rappelle à M . le ministre de l ' économie et
des finances que l ' administration fiscale considère que les subsides
qu ' un père de famille four nit à son enfant majeur, âgé de plus de
vingt-cinq ans, à seule fin de lui permettre de poursuivre des études
supérieures, ne présentent pas le caractère d ' une pension servie à
titre obligatoire et que leur montant ne peut, dès lors, être admis
en déduction en vue de l 'établissement de l'impôt . Il lui fait observer
qu' il semble anormal de considérer de telles sommes comme ayant
le caractère de sim p les s libéralités s, alors que l'aide familiale
demeure indispensable à de nombreux étudiants qui sont encore en
cours d 'études au-delà de vingt-cinq ans et qui, n 'ayant plus droit
au bénéfice d ' une bouse, ne pourraient absolument pas vivre sans
recevoir des subsistes de leurs parents. Pour qu ' un étudiant de cet
âge puisse obtenir une chambre dans une cité universitaire, il faut
d 'ailleurs qu ' il fournisse des indications sur la situation financière
de sa famille . II y a ainsi une obligation morale n, sinon juridique
qui s ' impose au chef de famille, lequel ne peut refuser de subvenir
aux besoins de son enfant étudiant, et il semble anormal de considé-
rer les charges ainsi versées comme ne rentrant pas dans la caté-
gorie des « charges déductibles s du revenu global pour l ' établis-
sement de l ' impôt sur le revenu . Il lui demande sii n ' envisage pas
de revoir ce problème à l'occasion de la réforme de l'impôt sur le
revenu qui est actuellement à l 'étude, en vue d'autoriser les contri-
buables, chefs de famille, à déduire de leur revenu global les
sommes versées à leurs enfants étudiants, âgés de plus de vingt-cinq
ans, en vue de leur permettre de poursuivre des études supérieures.
(Question du 17 novembre 1970.1

Réponse . — Il est rappelé tout d'abor d que les étudiants de plus
de vingt-cinq ans ne sont pas écartés, du fait de leur âge, du béné-
fice des bourses d ' enseignement supérieu r. Ces dernières sont
accor dées compte tenu des ressources de la famille de l 'étudiant et
à la condition que celui-ci ait satisfait à la sanction no r male de la
scolarité . Cela dit, les frais supportés par les parents pour permettre
à leurs enfants de poursuivre des études supérieures présentent le
caractère non pas d ' une charge du revenu mais bien d 'un véritable
emploi de ce dernier . Ils ne peuvent, dès lors, être admis en déduc-
tion du revenu imposable. Ce principe ne souffre de dérogation que
dans le cas, sans doute assez rare, où un étudiant serait en situation
d'obtenir de ses parents le versement d ' une pension alimentaire
en application des articles 205 et suivants du code civil . Il ne peut
être envisagé d ' enlever a cette dérogation son caractère exception-
nel et d ' admettre dans tous les cas la déduction des dépenses
en cause . II convient d 'ailleurs de rappeler que les dispositions prises
en matière de quotient familial en faveur des parents dont les
enfants poursuivent leurs études sont particulièrement libérales,
puisque l ' article 196-1" du code général des impôts fixe à vingt-cinq
ans, au lieu de vingt et un, la limite d ' âge jusqu 'à laquelle ces
enfants peuvent être considérés comme étant à la charge de leurs
parents . Dans ces conditions, il n'est pas possible d ' envisager ',me
mesure de la nature de celle souhaitée par l ' honor able parlementaire.

Sociétés de développement régional.

15009 . — Mme Aymé de la Chevrelière rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu'à compter du I'' août 1969 il
fut décidé de suspendre pour une durée indéterminée l'approba-
tion de nouvelles demandes de prêts sur les produits d ' emprunts

groupés à émettre par les sociétés de développement régional.
En mai dernier, la direction du Trésor annonça aux sociétés de
développement régional qu 'il était possible de reprendre les pro-
cédures d ' agréments relatives à leurs interventions en prêts à
long terme . Cependant une sélection des dossiers était deman-
dée afin que la priorité fût accordée : 1" aux entreprises indus-
trielles qui fournissent un effort important de vente à l'expor-
tation ou qui procèdent à des investissements leur permettant
d ' aboutir à des gains de productivité ; 2" aux commerçants indé-
pendants souhaitant accéder aux formes les plus modernes de
commerce . Par ailleurs, une circulaire du ministère de l'écono-
mie et des finances stipulait que les agréments de la direction
du Trésor sur les dossiers de prêts à long terme des sociétés
de développement régional ne seraient provisoirement donnés que
dans la limite d ' un contingent fixé globalement à 402 millions
de francs pour l'année 197(1, en laissant à la diligence des socié-
tés concernées la répartition entre elles du volume autorisé. Cette
répartition a soulevé des difficultés et le but-- e établi, satis-
faisant le plus grand nombre, présente cependant l'inconvénient
majeur de pénaliser les régions sous-industrialisées dont les besoins
et. crédits ont crû à une vitesse rapide au cours de la dernière
décade. Tel est le cas de la zone d ' action de la Société pciur
le développement économique du Centre et du Centre-Ouest, zone
qui correspond à quatre régions de programme : Auvergne, Centre,
Limousin, Poitou-Charentes. Cette société (Sodecco) s 'est vu en
effet attribuer un quota de 8,10 p . 100 du contingent global, ce
qui parait nettement insuffisant puisque la totalité, soit 100 p . 100,
correspond à vingt régions . Il n'apparaît pas normal que des
attributions de crédits visant à faciliter le développement des
régions défavorisées soient soumises, par le jeu de discussions
entre sociétés privées, à la prise de position de représentants
d'autres régions . C ' est pour cette . raison qu 'elle lui demande s' il
peut, en accord avec son collègue le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement- du ter-
ritoire, envisager une modification des quotas de répartition tels
qu ' ils ont été déterminés . Cette modification est indispensable
car la répartition actuelle est d ' autant plus regrettab l e que les
régions correspondant à la zone d ' action dg la Sodecco figurent
parmi celles qui ont le plus besoin d 'investissements industriels
dont les moyens de financement constituent la condition indispen-
sable. (Question du 18 novembre 1970 .)

Réponse. — L'insuffisance des ressources du marché financier
au regard du volume des demandes d 'émission de l'ensemble des
S . D. R. a en effet conduit le département de l 'économie et
des finances à inviter les responsables de ces sociétés à réser-
ver leurs interventions à des investissements répondant à des prio-
rités définies en ce qui concerne le développement industriel et
la modernisation du commerce. Il leur a également demandé de
procéder entre eux, dans le cadre de leur concertation coutu-
mière, à une répartition de ces possibilités d'émission . Il eût été
en effet contraire aux principes qui régissent l'accès du ma r ché
financier de procéder à une répartition autoritaire de ces quotas.
Au surplus, un partage décidé entre les S. D. R. elles-mêmes
de ces ressources offrait les plus grandes garanties d'une consom-
mation totale alors qu 'une répartition différente aurait risqué
d'aboutir à une moindre utilisation clans la mesure où les S. D . R.
bénéficiaires n'auraient peut-être pas toutes disposé d'un volume
suffisant de dossiers prioritaires en état d 'être financés . Bien évi-
demment, comme toute méthode de répartition, celle-ci ne petit
que très difficilement recueillir une approbation unanime. Par
rapport à d'autres, elle présente cependant l 'avantage d ' avoir été
arrêtée par les intéressés eux-mêmes . Il va de soi que les ser-
vices du ministère lie l'économie et des finances, et notamment
les commissaires du Gouvernement placés auprès des S . D. R .,
sont particulièrement attentifs aux résultats des répartitions effec-
tuées . Ils ne manqueraient pas d ' intervenir auprès des présidents
de S . D . R. si les partages opérés risquaient de contredire les
orientations du Gouvernement en matière d'aménagement du ter-
ritoire .

Emprunts.

15029. — M. Moron demande à M . le ministre de l'économie et
des finances s'il peul lui expliquer comptent il se fait que l' :ug-
mmnlatien du taux de l'escompte cntraine des augmentations des
mensualités des contrats d'emprunt, alors que l ' abaissement du
taux n'entraine aucune diminution des versements. (Question du
18 novembre 1970 .)

Réponse . — Les pouvoirs publics souhaitent que le niveau des
taux d ' intéré't s'abaisse dans toute la mesure du possible . confor-
mément à la tendance généralement observée et maraude par les
baisses successives du taux d ' escompte de la Banque de France.
C ' est ainsi que le taux des crédils à moyen Iernne mobilisables
à la construction nouvellement consentis est inférieur à celui qui
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était pratiqué au mois d'août de 1,50 point, en raison des baisses
successives du taux de l' escompte et de la réduction à partir
du 8 janvier de 0,25 p. 100 à 0,15 p. 100 de la commission d' en-
gagement perçue par le Crédit foncier de France . D ' une façon
générale, les conditions de banque sont librement débattues entre
les banques et leurs clients : en conséquence, les contrats font la
loi entre les parties, notamment en ce qui concerne les modalités
selon lesquelles un lien est établi entre le taux du crédit et le
taux d 'escompte de la Banque de France ou des organismes
réescompteurs (Crédit national ou Crédit foncier) . Il semble que
dans les cas où les clauses d ' un contrat prévoyaient une indexa-
tion du taux d ' intérêt suivant les variations de l'un de ces taux
de référence, les modifications, en hausse comme en baisse, aient
été appliquées comme prévu . Il convient de remarquer à cet
égard que le taux de mobilisation des crédits à moyen terme à
la construction, consentis avec l 'accord du Crédit foncier de France
antérieurement au 13 juin 1969, n 'a pas été modifié lorsque le
taux d 'escompte de la Banque de France est passé de 6 p, 100
à 8 p. 100, à la suite des hausses de juin et d ' octobre 1969.
Même après les trois baisses du taux de l 'escompte intervenues
en août et octobre 1970 et en janvier 1971, le taux de mobilisation
du Crédit foncier de France, demeure fixé, pour ces crédits, à
6,20 p . 100 et reste donc inférieur au taux réel de l ' institut
d ' émission . Cette stabilité du taux de mobilisation du Crédit fon-
cier pour les crédits antérieurs au 13 juin 1969 explique que
depuis cette date le montant des mensualités prévues pour le
remboursement de ces crédits n'ait été mpdifié, ni en hausse,

ni en baisse .

Lotissements.

15062. — M. Grandsart expose à M. le ministre de l'économie et
des finances qu'en l'état , actuel de la législation, est considéré
comme lotisseur tout propriétaire qui divise en deux un terrain
destiné à la construction . Cette réglementation a pour conséquence :
1" d 'obliger le propriétaire à la constitution d'un dossier de lotisse-
ment, constitution longue et compliquée même sous la procédure
dite « simplifiée a . Dans des cas simples de division, cette forma-
lité semble s ' ajouter inutilement à celle du permis de construire ;
2" l 'assujettissement du propriétaire aux plus-values immobilières
sans abattement (sauf exception concernant les lotissements simpli-
fiés de terrains d'origine successorale) . Un projet de réforme annoncé
en 1968 devait consister à restreindre la notion de lotissement
pour ne l'appliquer qu ' aux divisions comportant un nombre de lots
supérieur à cinq . Une telle réforme serait fort souhaitable pour le
développement de nombreuses régions en cours d 'expansion . Il lui
demande s'il peut lui indiquer où en est l ' étude du projet de
réforme précité. (Question du 19 novembre 1970 .)

Réponse . — II est exact que le régime fiscal applicable aux lotis-
seurs dépend, en partie, de la procédure adoptée pour effectuer le
lotissement . C 'est ainsi, notamment . que les opérations réalisées selon
la procédure simplifiée (art . 7 du décret n" 59 898 du 28 juillet 1959)
bénéficient, dans tous les cas, de mesures particulières d'imposition.
Lorsque, compte tenu de l ' origine de propriété du terrain, le lotis-
seur ne peut revendiquer le régime d' imposition des plus-values de
cession de terrains à bâtir (art. 150 ter du code général des impôts),
il a néanmoins la possibilité de majorer et de réévaluer le prix
de revient ou la valeur des biens lotis dans les conditions prévues
par ce dernier article . Certes, la réforme des procédures de lotis-
sement, actuellement en cours, pourrait être de nature à modifier les
modalités d ' imposition actuelles . Mais, le département de l'économie
et des finances ne saurait se prononcer sur les délais dans lesquels
interviendra cette réforme, cette question relevant directement
de la compétence du ministère de l ' équipement et du logement.

Impôt sur tes sociétés.

15065 . — M. Beucler demande à M. le ministre de l'économie
et des finances si une société assujettie à l' impôt sur les sociétés
peut ne pas comprendre dans son bénéfice imposable une remise
de dette à elle consentie par un particulier non commerçant sur
le montant d' un prêt sans intérêt, dès lors que ce particulier ne
pourra pas déduire de son revenu imposable ladite remise de dette,
et que celle-ci est destinée à absorber des déficits afférents à des
exercices prescrits . (Question du 19 novembre 19709

Réponse . — Conformément aux dispositions combinées des arti-
cles 38 .2 et 209 du code général des impôts, le bénéfice à retenir
pour l'assiette de l 'impôt sur les sociétés est constitué par la
différence entre les valeurs de l 'actif net à la clôture et à
l 'ouverture de la période dont les résultats doivent servir de base
à l ' impi,t, l'actif net s 'entendant de l 'excédent des valeurs d 'actif
sur le total formé au passif par les créances des tiers, les amor-
tissements et les provisions justifiés . Or, l ' abandon par le créancier
d'une société de la totalite ou d'une partie de sa créance entraine

nécessairement une diminution du passif de la société débitrice et,
par suite, à due concurre .' ce, une augmentation de son actif net.
Il s 'ensuit que la remise de dette consentie en faveur de la société
visée dans la question constitue un profit social dont il y a lieu de
tenir compte- pour l'établissement de l 'impôt sur les sociétés,
quelles que soient, par ailleurs, la situation du créancier et ses
relations avec la société.

Fields de commerce.

15139. — M. Bérard expose à M. le ministre de l 'économie et
des finances qu'aux termes de l 'article 1684-3" du code général
des impôts « le propriétaire d 'un fonds de commerce est soli-
dairement responsable avec l ' exploitation de cette entreprise, des
impôts directs établis en raison de l ' exploitation de ce fonds a . Par
ailleurs, la loi n" 56.277 du 20 mars 1956, en son article 8, dispose
notamment que « jusqu'à la publicité du contrat de location-
gérance et pendant un délai de six mois à compter du jour de
cette publication, le loueur du fonds est solidairement responsable
avec le locataire-gérant des dettes contractées par celui-ci à l 'occa-
sion de l 'exploitation du fonds a . Il lui demande si la limitation
de temps introduite par cette loi qui modifiait le régime instauré
antérieurement par un décret du 22 septembre 1953 ne pourrait
pas s ' appliquer, en ce qui concerne le paiement des impôts directs
éventuellement dus par le gérant, les dispositions de l 'article 1684. 3°
du code général des impôts paraissant être en contradiction avec
la volonté du législateur de 1956. 11 lui demande, en outre, s'il
peut lui préciser son point de vue en ce qui concerne ce problème
et les mesures qu 'il envisage éventuellement de prendre afin de
remédier à cet état de choses. (Question du 24 novembre 1970.)

Réponse. — L 'article 1684-3" du code général des impôts, qui
résulte d ' un décret-loi du 2 mai 1938, précise que a le propriétaire
d'un fonds de commerce est solidairement responsable avec l ' exploi-
tant de cette entreprise des impôts directs établis à raison de
l ' exploitation de ce fonds a . Par ailleurs, l ' article 8 de la loi n" 56-277
du 20 mars 1966 dispose que : « jusqu 'à la publication du contrat
de location-gérance et pendant un délai de six mois à compter de
cette publication, le loueur du fonds est solidairement responsable
avec le locataire-gérant des dettes contr, idées par celui-ci à l'occa-
sion de l'exploitation du fonds a . L 'autonomie de la loi fiscale
s'oppose à ce que la limite de temps prévue par la loi du 20 mars
1966, pour l'exercice de la responsabilité du propriétaire-loueur de
fonds de commerce quant aux dettes d ' exploitation du locataire-
gérant, s ' applique à la responsabilité mise par l 'article 1684-3" du
code général des impôts à la charge du propriétaire pour le
paiement des dettes fiscales de l'exploitant. Les conditions d ' exercice
de la responsabilité fiscale du propriétaire de fonds' de commerce
ont été définies par la jurisprudence du Conseil d 'Etat . Un arrêt
du 22 mai 1953 précise crue la responsabilité' du propriétaire de
fonds de commerce au titre de l ' article 1684-3" s 'étend non seule-
ment aux impôts assis au cours de l'exploitation du fonds, mais
aussi aux impôts mis en recouvrement après la cessation de l ' ex-
ploitation, pourvu qu'ils atteignent des bénéfices réalisés pendant
l ' exploitation du fonds . Ainsi, aucun délai n'est imparti à l ' admi-
nistration pour engager la responsabilité du propriétaire du fonds

, de commerce . D'autre part, des arrêts des 13 juin 1952 et 10 avril
1959 ont posé en principe qu'il suffit, pour que le propriétaire
d'un fonds de commerce soit responsable des impôts établis au
nom d' une tierce personne à raison de l ' exploitation de ce fonds,
que celui-ci ait été sa propriété pendant la période retenue pour
l ' établissement des impôts et que, pendant cette période, le fonds
ait été exploité par une personne autre que lui-même . On observera,
enfin, que l 'article 16843" du code général des impôts vise tout
exploitant du fonds autre que le propriétaire, alors que la loi du
20 mars 1966 vise plus précisément le locataire-gérant ; du point
de vue de la nature des rapports entre propriétaire et exploitant,
la loi fiscale est donc plus large que la loi commerciale . Pour
conclure, il est cependant indiqué que l 'administration admet que
les tiers mis en demeure de payer l ' impôt en l 'acquit des contri-
buables inscrits aux rôles peuvent présenter des demandes gra-
cieuses tendant à être dispensés de leurs obligations légales.
Dans le cas particulier des propriétaires non exploitants de fopds
de commerce, les demandes présentées sont examinées dans un
esprit bienveillant lorsque les propriétaires peuvent établir qu ' ils
ont de bonne foi pris toutes dispositions pour assurer et surveil-
ler l ' exécution par l'exploitant de ses obligations fiscales et qu ' ils
ont été victimes de manœuvres accomplies par celui-ci pour éluder
le paiement de ses dettes,

T. V. A.

15152. — M. Maujo0an du Gasset expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que la loi du 9 juillet 1970, en son arti-
cle 1"', ainsi que les décrets n"• 70 . 693 et 70 .694 du 31 juillet 1970 et
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la note administrative du 26 août 1970 faisant une distinction entre
producteurs et fabricants semblent devoir être interprétés comme
excluant les agriculteurs du bénéfice du remboursement de leur
crédit de taxe sur la valeur ajoutée . Selon ces textes, les fabricants
de produits soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux réduit
de 7,50 p . 100 ont désormais la possibilité d' obtenir le rembour-
sement direct du crédit de taxe sur la valeur ajoutée, qu 'ils sont
dans l 'incapacité d ' imputer en raison du butoir auquel très souvent
ils se heurtent de manière permanente, mesure susceptible de
bénéficier, avec effet du 1" janvier 1970, aux entre p rises fabricant
des produits alimentaires, aux fabricants de produits autres qu ' ali-
mentaires soumis au taux réduit : engrais, produits antiparisitaires ...
Il lui demande s ' il est prévu d' exclure les agriculteurs et viticul-
teurs du bénéfice de ces réglementations et, dans l 'affirmative, les
raisons de cette différence qui, aux yeux de certains, pourrait appa-
raître comme une discrimination au détriment de l ' agriculture.
(Question du 24 novembre 1970 .)

Réponse . — La loi n " 70. 601 du 9 juillet 1970 et les décrets d 'appli-
cation n"• 70-693 et 70-694 du 31 juillet 1970 prévoient le rembour-
sement, sous certaines conditions, de l 'excédent de taxes déduc-
tibles dont peuvent disposer les entreprises qui réalisent des affaires
portant sur la fabrication de produits soumis au taux réduit de
la taxe sur la valeur ajoutée . Cette notion de fabrication exclut
effectivement, comme l 'estime l'honorable parlementaire, les opéra-
tions de production effectuées par les exploitants agricoles . L'arti-
cle 15 de la loi de finances pour 1971 permet au Gouvernement
d 'aménager les dispositions de l 'article 1" de la loi du 9 juillet 1970
susvisée et d 'en étendre l 'application à d'autres secteurs d ' activités.
Des études sont en cours en vue de déterminer les catégories de
redevables susceptibles de bénéficier d 'une extension du régime de
remboursement, étant précisé que la portée de cette extension sera
fonction des disponibilités budgétaires en cours d'année 1971.

Débits de tabac.

15164. — M. Deliaune expose à M. le ministre de l'économie et
des finances qu 'il a eu connaissance de la suppression de certaines
recettes buralistes rurales . Ces suppressions paraissent d ' autant
moins justifiées dans un département comme celui de la Gironde
que toute expédition de vin soit en gros, soit au détail, ne peut
s ' effectuer sans pièce de régie exigeant elle-même le dépôt d ' une
soumission. Par ailleurs, les services de la viticulture exigent des
démarches compliquées pour les arrachages de vignes et les planta-
tions . Les suppressions envisagées imposeraient à tous les usagers
de ces recettes buralistes des déplacements longs et coûteux et par
là même des pertes de temps inutiles . Il lui demande pour quelles
raisons ces suppressions sont envisagées . Il souhaiterait cohnaitre
en particulier les recettes qui doivent être supprimées et insiste tout
spécialement pour qu ' elles soient maintenues . (Question du 25 novem-
bre 1970 .)

Réponse . — La direction générale des impôts a entrepris une
réorganisation de ses services extérieurs sur l 'ensemble du territoire,
qui s 'est traduit notamment par la création, au 1•' janvier 1970, de
recettes fusionnées des impôts dans lesquelles ont été regroupées
les attributions traditionnelles des recettes de l 'enregistrement et
des contributions indirectes . En outre, l ' administration procède, mais
de façon très progressive, à la création d ' un nouveau type de
recettes locales des impôts dont la circonscription recouvrira, en
règle générale, le canton et qui seront tenues par des agents ayant
la qualité de fonctionnaire . Cette nouvelle cellule, chargée de la
perception des droits indirects et de certains droits recouvrés précé-
demment par les recettes de l ' enregistrement, ainsi que d 'une
mission générale de renseignement fiscal élémentaire, doit constituer
le premier échelon du réseau comptable de la direction générale
des impôts en contact avec le public . La mise en place de ces
bureaux s 'accompagne, en principe, de la fermeture des recettes
auxiliaires vacantes et des bureaux auxiliaires implantés dans leur
circonscription d 'exercice, dont la faible activité ne justifie pas le
maintien . En raison des sujétions particulières incombant aux viti-
culteurs et en attendant que les réglementations des impôts indirects
aient été entièrement adaptées aux nouvelles structures, de façon
à occasionner le moins de gêne possible aux usagers, celles-ci ont
été introduites dans les secteurs viticoles avec la plus grande
circonspection . C'est ainsi que dans le département de la Gironde,
deux recettes locales à compétence élargie seulement viennent d ' être
mises en place : l'une à Castillon-la-Bataille et l'autre à Coutras,
cependant qu'une troisième est prévue à Lesparre-Médoc . Pour
l 'instant, l'implantation des deux premières recettes locales ne s 'est
accompagnée que de la suppression d'un seul bureau auxiliaire, celui
de Mouliets, d'importance réduite, situé à proximité immédiate de
Castillon-la-Bataille . Indépendamment de ces opérations de réorgani-
sation, cinq bureaux ont dû être fermés en 197(1 dans le départe-
ment de la Gironde, à la suite de la démission du gestionnaire et
en raison de l 'impossibilité de trouver un autre candidat pour

assurer la tenue des registres de régie . Il s'agit là de la recette
auxiliaire de Saillans dont les usagers, en accord avec la municipalité
de cette agglomération, ont été rattachés à la recette auxiliaire de
Fronsac, ainsi que des quai. 'e bureaux auxiliaires de Samonac, Saint-
Aignan, Saint-Morillon et Civrac-Médoc, dont l 'activité était faible.
D ' autre part, la recette auxiliaire de Pauillac-Saint-Lambert vient
également d 'être supprimée à la suite de la démision de son titu-
laire ; ses redevables ont été pris en compte par la recette locale
voisine de Pauillac-Ville, le secteur de Pauillac restant encore desservi
par la recette auxiliaire de Pauillac-Pouyalet . Aucune nouvelle ferme-
ture de bureau de déclarations n ' est envisagée pour l'instanL

Infirmes (aveugles civils).

15331 . — M. Jean Favre expose à M . le ministre de l' économie et
des finances que les aveugles civils ne peuvent bénéficier des avan-
tages accordés aux aveugles pensionnés de guerre ou du travail.
Il lui demande si l ' administration ne pourrait pas envisager pour
eux les mêmes avantages fiscaux, généralement très substantiels,
concernant l ' impôt sur le revenu . (Question du 1" décembre 1970 .)

Réponse . — Les pensions militaires d 'invalidité servies en vertu
de la loi du 31 mars 1919 ainsi q ue les rentes allouées aux victimes
d'accidents du travail, présentent, comme l 'ensemble des pensions
d'invalidité, le caraçtère d ' un revenu . Elles entrent, par suite, dans
le champ d ' application de l 'impôt sur le revenu . Sans doute, les
pensions militaires et les rentes précitées sont-elles exonérées de
cet impôt en vertu de l 'article 81 du code général des impôts.
Mais cette exonération, qui ne trouve pas son fondement dans des
considérations d 'ordre juridique, s ' explique uniquement par la
volonté du législateur d 'accorder un régime de faveur aux victimes
de la guerre et du travail. Une telle mesure — dont le bénéfice
est accordé, non pas à raison de la nature de l ' infirmité, mais des
circonstances dans lesquelles celle-ci est intervenue — doit nécessai-
rement conserver un caractère exceptionnel et ne peut, dès lors,
être étendue aux autres pensions d'invalidité . Il est rappelé, toute-
fois, que les pensions d ' invalidité servies par la sécurité sociale
échappent à l 'impôt lorsque leur montant n'excède pas celui de
l' allocation aux vieux travailleurs salariés et que les revenus impo-
sables du bénéficiaire ne dépassent pas le maximum prévu pour
l'attribution de ladite allocation . De même, il a été admis que les
allocations versées aux aveugles et aux grands infirmes en appli-
cation des articles 170 et suivants du code de la famille et de
l ' aide sociale n' ont pas à être prises en compte pour l ' établissement
de l 'impôt sur le revenu. Par ailleurs, il va sans dire que les aveugles
civils peuvent se prévaloir de toutes les mesures prises en faveur
des invalides . Lorsqu'ils sont célibataires, divorcés ou veufs et n 'ont
pas d 'enfant à leur charge, ils bénéficient pour le calcul de l ' impôt
sur le revenu d' une demi .part supplémentaire s'ils sont titulaires,
soit d'une pension d'invalidité d ' au moins 40 p. 100, soit de la carte
d ' invalidité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l 'aide
sociale . Enfin, deux dispositions de la loi de finances pour 1971
apportent d 'importants avantages aux invalides mariés . La première
de ces dispositions accorde aux foyers dans lesquels un des époux,
quel que soit son âge, remplit l ' une des conditions visées à l 'arti-
cle 195-1 c, d et d bis du code général des impôts, le bénéfice des
limites d 'exonération et de décote applicables aux personnes âgées
d 'au moins soixante-cinq ans . La deuxième mesure consiste à accor-
der une demi-part supplémentaire pour la détermination du quotient
familial aux contribuables invalides mariés, lorsque chacun des
époux remplit l ' une des conditions fixées à l'article précité . Ces
dispositions permettent d'alléger sensiblement la charge fiscale des
invalides les plus clignes d ' intérêt. Au demeurant, l'administration
examine avec toute l ' attention désirable les demandes en remise ou
en modération qui lui sont adressées par ceux des intéressés qui,
du fait de leur infirmité, se trouveraient réellement hors d ' état
d 'acquitter tout ou partie des cotisations d'impôt sur le revenu
mises à leur charge . Ces indications paraissent de nature à répondre,
du moins pour partie, aux préoccupations exprimées par l 'honorable
parlementaire .

Pensions de retraite (1 . R . P. P .).

15379. — M. Sanglier se permet d 'appeler l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le sentiment d ' injustice
qu ' éprouvent les contribuables parvenus à l ' âge de la retraite en
constatant que leurs pensions sont imposées plus rigoureusement que
ne l ' étaient leurs traitements ou leurs salaires . Ces rémunérations
faisaient, en effet, l 'objet pour la détermination du revenu impo-
sable, d 'une déduction de 10 p. 100 . Celle-ci est actuellement refusée
aux retraités parce qu 'elle ompenserait des frais professionnels
que ne sup p ortent plus les contribuables qui ont cessé d 'exercer une
activité rémunérée. Cette manière de voir semble ignorer que le
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passage de l'activité à la retraite s'accompagne d'une chute du
pouvoir d ' achat et que les personnes du trolslème âge doivent faire
face à des frais qui, pour ne plus avoir un caractère professionnel,
n 'en sont pas moins lourds, en raison ne n amment de l' état de santé
des intéressés . L'article 131-1 du code général des impôts ne peut
pas davantage venir au soutien de la thèse qui dénie aux retraités
le droit à l ' abattement de 10 p . 100 accordé aux salariés . Certes, cet
article stipule que sont seules déductibles du revenu imposable
les dépenses nécessaires pour l 'acquisition ou la conservation du
revenu, mais la justification qu ' en tire la doctrine administrative ne
serait pleinement convaincante que dans la mesure où il serait
établi qu ' aucune différence de nature n'existe, au regard de la
fiscalité, entre les pensions de retraite et les traitements ou les
salaires . Or, les dispositions en vigueur opèrent, sur certains points,
une discrimination entre ces éléments puisqu'elles exonèrent de
l ' impôt, jusqu ' à concurrence de 10.000 francs les indemnités qui
sont susceptibles d' être servies à des salariés au moment de leur
départ à la retraite, en assimilant ces avantages à des compléments
de pensions et non à des majorations de traitements . Il n ' apparaît
pas, dans ces conditions, que des moditfs irréductibles puissent
s' opposer a ce que les contribuables retraités bénéficient, pour le
calcul de leurs revenus imposables, d 'une déduction analogue à
celle qui est présentement accordée aux seuls salariés . D 'incontes-
tables avantages sont déjà accordés ou en voie de l 'être, notamment
pour la franchise et la décote, aux contribuables âgés . Il s 'agit
d ' aménagements de portée limitée qui ne sauraient, par conséquent,
faire double em p loi avec l 'adoption du régime de déduction ci-dessus
évoqué d ' autant que la réduction d 'impôt de 5 p. 100 appliquée aux
salariés se cumule intégralement avec l 'abattement de 10 p . 100
dont font l ' objet les traitements et les salaires . Il lui demande s'il
compte réexaminer cette question afin qu'elle puisse connaitre une
issue favor,,ble dès que la conjoncture permettra de passer à une
nouvelle phase de la réforme qui a été engagée pour rendre plus
équitable l ' impôt sur le revenu . (Question du 3 décembre 1970).

Réponse . — L'indemnité allauée à un salarié, lors de son départ
à la retraite, trouve manifestement son origine dans le contrat de
travail qui le lie à son employeur . Elle présente, de ce fait, le carac-
tère d ' une véritable rémunération qui doit être soumise à l 'impôt
sur le revenu dans les mêmes conditions que le salaire proprement
dit . Certes, une décision ministérielle en date du 10 octobre 1957
exonère ces indemnités à concurrence de 10 .000 francs ; mais ii
s'agissait à l' époque de pallier les insuffisances de certains régimes
de retraite ou de prévoyance . Cette exonération n'a donc pas le
caractère d ' une déduction répondant aux conditions de l'article 13. 1
du code général des impôts . Au surplus, elle ne trouve à s' appliquer,
en fait, qu 'une seule fois à l 'égard du même contribuable. Cette
mesure de tempérament ne saurait, dès lors, être invoquée pour
justifier l'application d 'une déduction forfaitaire et permanente sur
le montant des retraites à comprendre dans les bases de l ' impôt sur
le revenu . Au demeurant, une telle mesure ne serait pas satisfaisante
au plan de l' équité, car elle conduirait à accorder aux retraités un
avantage d 'autant plus grand que leurs ressources seraient plus
élevées . Le Gouvernement n ' en est pas moins conscient des diffi-
cultés rencontrées par certains pensionnés ; mais il estime nécessaire
de réserver, en priorité, les allégements fiscaux aux contribuables
de condition modeste. Ces préoccupations viennent d ' être traduites
d'une manière concrète dans la loi de finances pour 1971 qui
comporte, à cet égard, d ' importantes mesures en faveur des petits
et moyens retraités . C'est ainsi que, sans attendre l ' intégration de
la totalité de la réduction de 5 p . 100 dans le barème de l'impôt,
les retraités dont les caisses n'avaient pas opté pour le paiement
de la taxe de 3 p . 100 peuvent, dès cette année, bénéficier de
la réduction d 'impôt qui était réservée, jusqu 'à présent, aux
adhérents des caisses acquittant cette taxe . Simultanément, les caisses
de retraite qui avaient opté pour le paiement de la taxe de 3 p . 100
sur les pensions sont dispensées de ce versement pour les arrérages
servis à compter du 1" janvier 1971 . D ' autre part, un régime spéci-
fique s ' appliquera aux contribuables ayant atteint Page normal de
départ à la retraite . En effet, toutes les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans bénéficieront désormais d ' une franchise et d ' une
décote plus élevées, alors que cet avantage était jusqu 'alors réservé
aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans . Il en résultera
une amélioration sensible de la situation fiscale de toutes les
personnes qui ont cessé leur activité professionnelle et dépassé
l'âge de soixante-cinq ans et qui ne jouissent que de modestes
pensions . C 'est ainsi, par exemple, qu ' un ménage de retraités âgés
de soixante-six ans était, en 1970, exonéré d ' impôt si ses ressources
annuelles n 'excédaient pas 9 .749 francs . Cette limite a été relevée,
en vertu des nouvelles dispositions, à 12 .999 francs par an . Ce même
ménage qui, pour une pension de 15 .000 francs devait acquitter
663 francs d 'impôt sur le revenu en 1970, n 'en paiera que 319 francs
en 1971 . L' importance de ces mesures, qui concernent au total
730.000 personnes âgées montre, s 'il en est besoin, que le Gouverne-
ment n ' s pas entendu procéder à des aménagements de portée
limitée, mais, au contraire, apporter une solution au problème qui
préoccupe, à juste titre, l 'honorable parlementaire .

Spectacles.

15441 . — M. Dronne expose à M. le ministre de l'économie

et des finances que l ' extension de la taxe sur la valeur ajoutée
aux entreprises de spectacles, prévue dans la loi de finances pour
1971, suscite skie inquiétudes parmi les animateurs bénévoles de
comités et associations privés qui, dans les villes et les villages,
organisent des fêles et manifestations à caractère philanthropique
et qui participent ainsi à l'animation indispensable des secteurs
ruraux et urbains . Ceux-ci se heurtent déjà à de nombreux pro-
blêmes d'organisation, de publi cité, de réglementation et de ren-
tabilité . Si leurs charges fiscales doivent être augmentées par
suite de l'application de la taxe sur la valeur ajoutée à leurs
manifestations, beaucoup seront contraints d'abandonner leurs acti-
vités . Il lui demande s 'il peut lui donner l'assurance que : 1" à
défaut d 'une exonération totale pour toutes les manifestations à
caractère philanthropique, le taux de la taxe sur la valeur ajou-
tée applicable à cette catégorie de spectacles sera le taux réduit;
2" le montant de la taxe sur la valeur ajoutée incluse dans les
factures des fournisseurs et des prestataires de services pourra
être déduit du montant de la taxe sur la valeur ajoutée due sur les
recettes . (Question du 4 décembre 1970 .)

Réponse. — Les dégrèvements prévus, en matière d ' impôt sur les
spectacles, en faveur des associations légalement constituées agis-
sant sans but lucratif, avaient une portée strictement limitée . En
effet, l' exonération de l'impôt sur les spectacles ne leur était appli-
cable que jusqu 'à concurrence de 5.000 francs de recettes par
séance et seulement pour les quatre premières manifestations
annuelles . Au-delà de 5.000 fr .;ncs de recettes par séance et dans la
limite de quatre séances annuelles, il était fait application du demi-
tarif d 'imposition. Cela dit, ces dispositions étaient généralement
suffisantes pour permettre à la plupart des manifestations de bien-
faisance de faible importance organisées par les associations locales
d 'échapper en totalité à l ' impôt sur les spectacles . En revanche, les
manifestations importantes supportaient à ce titre des charges
parfois élevées . Mais, dans les deux situations, les associations en
cause n'avaient pas la possibilité d 'opérer la déduction de la taxe
sur la valeur ajoutée afférente à leurs achats de biens et services,
qui restaient donc à leur charge. Le premier effet des mesures
d ' extension, à compter du 1•' janvier 1971, de la taxe sur la valeur
ajoutée aux spectacles est de leur offrir cette possibilité, ce qui
répond au voeu exprimé par l ' honorable parlementaire . En outre, il
résulte de l ' article 12 de la loi n" 70-576 du 3 juillet 1970, qui a été
adopté en vue d'apporter une solution au problème de l ' imposition
des organismes désintéressés présentant des spectacles passibles
de la taxe sur la valeur ajoutée, que les associations constituées
et déclarées selon les règles fixées par la loi du 1" juillet 1901
peuvent être imposées forfaitairement et ainsi bénéficier du régime
de la franchise et de la décote générale prévue en faveur des petites
entreprises. Or, l ' octroi de la franchise aboutit à une remise com-
plète de la taxe sur la valeur ajoutée normalement due lorsque son
montant annuel n 'excède pas 1 .200 francs. Par ailleurs, l 'application
de la décote se traduit par une imposition atténuée lorsque ce
montant est compris entre 1 .200 francs et 4 .8C0 francs. Ces dispo-
sitions doivent permettre aux associations en cause de retrouver,
selon les modalités propres à la taxe sur la valeur ajoutée, des avan-
tages fiscaux pratiquement équivalents à ceux dont elles béné -

ficiaient en matière d ' impôt sur les spectacles, sans qu ' il soit
nécessaire de prévoir un taux particulier en leur faveur.

Papier et papeterie.

15444. — M. Barberot attire l ' attention de M . le ministre de

l'économie et des finances sur les inquiétudes éprouvées par les
producteurs de pâtes à papier à la suite de certaines informations
concernant un relèvement éventuel des prix des transports routiers
qui se traduirait pour les transports de bois par une augmentation
de 30 à 35 p . 100 . Dans une telle éventualité, le coin du bois utilisé
par les fabricants de pâtes à papier, et qui représente la moitié du
prix de revient de la pâte . subirait un accroissement qui serait
absolument insupportable pour cette industrie dont les prix de
vente sont sévèrement limités par la direction des prix . Il lui

demande s ' il peut préciser ses intentions en ce qui concerne la
solution qui pourrait être apportée, le cas échéant, à ces difit.
cuités . (Question du 4 décembre 1970.)

Réponse . — Les majorations des prix de transport dont fait état
l'honorable parlementaire ont trait aux incidences qu 'aurait pu
comporter la mise en vigueur du projet de réforme de la tarifi-
cation routière tel qu 'il a été proposé par le comité national routier.
Les premières études effectuées ont permis de constater l 'extrême
diversité des variations du niveau tarifaire résultant de ce projet.
Ces variations sont effectivement orientées dans le sens de la
hausse dans une proportion très notable, que le département de
l 'économie et des finances n 'a pas cru pouvoir admettre . Il est
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général des impôts, date qui est précisée sur les avertissements.
Mais, les comptables directs du Trésor peuvent, sous leur responsa•
bilité pécuniaire personnelle, accorder aux contribuables de bonne
foi, justifiant de difficultés financières certaines, des délais supplé•
mentaires de paiement adaptés à leur situation particulière . Confer .
mément à la loi, la majoration de 10 p, 100 est nécessairement
liquidable ; mais, après règlement du principal, des remises ou des
modérations peuvent être accordées . Dans le cadre des directives
générales qu ' ils ont reçues, les comptables disposent d 'une assez
large liberté d ' appréciation pour décider, dans les limites de leur
compétence, de la suite à donner aux demandes en remise de majo-
ration dont ils sont saisis . Les instructions ne comportent pas de
disposition prévoyant expressément que le contribuable qui, une
année, a obtenu une remise totale de majoration de 10 p . 100, ne
pourra plus obtenir une remise totale l ' année suivante : il est bien
clair, toutefois, que, sauf à aboutir à une situation inéquitable à
l ' égard des contribuables qui s'acquittent aux dates réglementaires,
les remises de majoration ne peuvent pas se renouveler systémati-
quement.

Assurance•nie.

15755 . — M . Cressard expose à M . le ministre de l'économie et
des finances qu ' un officier actuellement en retraite a souscrit le
20 septembre 1956 auprès de l' association générale de prévoyance
militaire une assurance décès-invalidité pour un capital de un mil•
lion de francs (10 .000 nouveaux francs) . Le 1^' juin 1966 il a adhéré
auprès du même organisme à la formule indexée à bonifications pour
ancienneté pour un capital de 20 .000 Francs. Conformément aux
statuts de l 'association il a à soixante ans d ' âge choisi l 'option
soixante-quinze ans lui permetta6t de conserver jusqu ' au 31 décem•
bre précédant son soixante-seizième anniversaire la garantie décès-
invalidité. Lors de l ' établissement de la déclaration de ses revenus
de l'année 1969 il a défalqué de son revenu imposable le montant
des primes versées en 1969, soit la somme de 612,80 francs . Il a été
tenu compte de cette défalcation dans l ' établissement de ses impôts
au titre de l ' année 1969. Mais par la suite il a reçu de l ' inspecteur
des impôts une demande de renseignements sur son contrat à
laquelle il a répondu en reproduisant les indications ci-dessus expo-
sées . Puis il a reçu une notification de redressement en matière
d ' impôts directs stipulant « Vote contrat d ' assurance-vie ne garan-
tissant pas un capital en cas de vie de l'assuré, la prime n 'est pas
admise en déduction » et envisageant d'augmenter de la somme cor-
respondant aux primes le montant du revenu imposable - déclaré.
L 'intéressé s'était basé, pour déduire de son revenu imposable, le
montant des primes versées en 1969, sur un document spécifiant
que «sont déductibles les primes afférentes à des cont rats d' assu-
rance-vie conclus ou ayant fait l 'objet d ' un avenant entre le
1" janvier 1950 et le 1"' janvier 1957 ou entre le 1" juillet 1957
et le 31 décembre 1958, dont l 'exécution dépend de la vie humaine
ou qui garantissent en cas de décès le versement des capitaux au
conjoint, aux ascendants ou descendants de l 'assuré . 7'el était bien
son cas puisqu 'en cas de décès le capital garanti serait versé à son
épouse et que son contrat datait du 20 septembre 1956. Il est pré-
cisé que le montant de la prime déduite n 'atteint pas le plafond
de 10 p . 100 du rev enu mais dépasse la somme de 400 francs (il n 'y a
pas d ' enfant à charge) . II lui demande si dans la situation exposée
le contribuable en cause pouvait déduire de ses revenus imposables:
1" la totalité des primes versées en 1969 ; 2" une partie seulement et,
dans cette hypothèse, quel montant . 'Question du 26 décembre 1970.1

Réponse . — La question posée étant motivée par l ' existence d 'une
difficulté particulière, il ne serait possible de répondre utilement
à l ' honorable parlementaire que s ' il voulait bien faire connaître à
l'administration le nom et l ' adresse du contribuable intéressé . A cette
occasion, la nature du contrat souscrit en 1966 pourrait être pré-
cisée . Dans l ' hypothèse d ' un contrat nouveau, la prime ne serait
pas déductible. S'il s 'agissait au contraire d ' un simple avenant au
contrat de 1956, la prime pou rrait faire l ' objet d 'une ventilation
seule la partie relative à la police de 1966 donnant alors lieu à

déduction) . De toutes façons, le montant déductible ne sau rait
dépasser le maximum de 400 francs.

Ifnndicapés.

15778 . — M . Hubert Martin demande à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances s 'il ne serait pas possible que les parents
ayant la charge d ' enfants handicapés âgés de plus ou moins de
vingt ans, ne pouvant trouver du travail ou êt r e placés dans des
ateliers protégés en raison de l ' infrastructu re insuffisante dans
notre pays, puissent hénèficier clans la déduction de leurs impôts
d ' une part au lieu d ' une demi-part actuellement accordée . II semble
que cette solution serait cle stricte justice et n'en Irainerait pas
pour les finances, une perte tris importante . 'Question du 26 décem-
bre 1970 .)

souhaitable, en raison de sa particulière complexité et de sa mau-
vaise adaptation au mode de t ranspor t, qu ' elle concer ne, que la
tarification routière actuelle fasse l ' objet d ' une réforme tendant
notamment à sa simplification mais il doit y êtr e procédé avec
précaution — en tenant le plus grand compte possible des obser-
vations des usagers — afin de ne pas provoquer de trop sensibles
variations des tarifs existants . En conséquence, la décision prise
par le ministre des transports, en accord avec le département de
l ' économie et des finances, et publiée au Journal officiel du 2 décem-
bre 1970, approuve, dans son principe, la proposition du comité
national routier sous réserve de l 'acceptation par celui-cl des
conditions qui lui ont été précisées par ailleurs et spécifie que la
date de mise en vigueur de la tarification aménagée sera fixée
ultérieurement . Ces conditions concernent, pour l ' essentiel, la
neutralité de la réforme en niveau tarifaire moyen et la limitation
par désignation générique, à un taux déterminé par les deux dépar-
tements ministériels intéressés, de l 'amplitude des écarts tarifaires
dus à ladite réforme. La réalisation de telles conditions puis
l 'examen approfondi d ' un projet remanié plus conforme aux objec-
tifs de la politique des prix conduisent à différer la mise en œuvre
d ' une réforme tarifaire et rendent ainsi sans objet les craintes
exprimées par certains usagers des transports routiers de mal•-
chandises .

Femmes (1 . R .P .P . t.

15675 . — M. Christian Bonnet rappelle à M . le ministre de l'éco.
nomie et des finances que le Gouvernement, dans le texte du projet
de loi concernant l 'allocation-orphelins, a, dans un louable souci
d 'équité, étendu le bénéfice de cette prestation aux enfants des
mères célibataires . II lui demande si, par voie d 'analogie, il ne lui
parait pas équitable de proposer au Parlement l ' alignement des
conditions faites, en matière de quotient familial, aux veuves et
aux célibataires chargées d ' enfants, celles-ci étant actuellement
pénalisées d ' une demi-part . (Question du 17 décembre 1970 .1

Réponse . — Les dispositions de l 'article 194 du code général des
Impôts qui accordent aux contribuables veufs ayant un ou plusieurs
enfants à charge le mémo quotient familial qu 'aux contribuables
mariés ayant le même nombre d 'enfants ont pour objet d'éviter
qu 'un cont ribuable ayant des charges de famille et dont le conjoint
vient à décéder ne se trouve privé, du seul fait de ce malheur, d ' une
partie des avantages fiscaux qui lui étaient accordés du vivant de
son époux . Ce motif ne se retrouve pas clans le cas des mères de
famille célibataires . Il ne serait donc pas justifié de les admettre
à un régime qui déroge aux règles de droit commun et dont la
portée doit rester limitée . Il convient d ' ailleurs de noter que les
intéressés bénéficient, lors de la naissance' de leur premier enfant,
d ' une part supplémentaire pour le calcul de l 'impôt dont elles sont
rodes ables alors que l ' avantage acco rdé, en pareil cas, aux contri-
buables mariés est seulement d'une demi-part . Dans ces conditions,
il n'est pas envisagé de modifier la législation dans le sens suggéré
par l ' honorable parlementaire.

T . R . P . P.

15678 . — M. Durieux expose à M . le ministre de l'économie et
des finances que IoNqu 'un contribuable règle ses impôts posté-
rieurement à la date impartie, les sommes réglées avec retard
subissent, conformément à la législation, une majoration de 10 p . 100
suseeptible de faire l ' objet de remise intégrale prononcée par le
service du recouvrement . Il lui soumet le cas d ' un contribuable
ayant, durant un exercice donné, sollicité des délais de règlement
de son imposition ; un délai d ' un mais lui fut accordé et la majo-
ration de 10 p. 100 appliquée fut, suite à une requête présentée
après règlement du principal, entièrement remise ; l 'exercice sui-
vant . eu égard à la charge excessive que constituait le règlement
de l ' impôt, le contribuable concerné sollicita à nouveau un délai
de règlement qui entraina le même processus que celui décrit
ci-avant, toutefois la requête en annulation de la majo ration laissa
cette fois subsister un reliquat de majoration à charge du contri-
buable ; étant souligné que, mis à part ce délai de règlement solli-
cité pour l ' acquit de son impôt sur le revenu, ce même contribuable
s 'acquitte ponctuellement de ses impositions, Il lui demande s ' il est
exact que la direction de la comptabilité publique a diffusé des
instructions desquelles il résulte qu'une demande de délais de
règlement bis repetita prive alors du bénéîicc de la remise inté-
grale de la majoration ; Cians l 'affirmative, il souhaiterait connaitre
la teneur des instructions diffusées à ce sujet . Question du 17 décenr
bre 1970 .,

Répo re . — En application de la législation en vigueur, l ' impôt
doit être acquitté en totalité, au plus lard, à la date d 'application
de la majoration de 10 p. 100 prévue par l ' article 1761 du code



20 Février 1971

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

479

Réponse . — Dès l'instant que les enfants handicapés sont titu-
laires de la carte d'Invalidité prévue à l'article 173 du code de la
famille et de l'aide sociale, ils ouvrent droit, conformément aux
dispositions de l'article 195-2 du code général des impôts, au béné-
fice d 'une part entière, au lieu d'une demi-part, pour le calcul de
l'impôt sur le revenu dû par le chef de famille . Cette disposition

répond aux préoccupations exprimées par l 'honorable parlemen-

taire .

Retraites complémentaires,

16043 . — M. Jean Masse appelle l ' attention de M . le ministre de

l'économie et des finances sur le cas des personnes exclues du
bénéfice d ' une retraite complémentaire. C ' est ainsi qu'une employée
d' un cabinet d ' avocat, par exemple, perçoit pour toute retraite la
somme de 400 francs par mois après quarante années de vie pro-
fessionnelle. Des cas semblables existent dans de nombreuses pro-
fessions. Il existe deux catégories de salariés, en ce qui concerne
la retraite, l ' une qui perçoit la retraite complémentaire et l 'autre
qui en est privée . Il lui demande quelle politique il compte suivre

à cet égard et s 'il n'envisage pas de prendre des mesures de nature
à généraliser le système de la retraite complémentaire . (Question
du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — Les régimes de retraite complémentaire trouvent
leur origine dans la convention collective nationale de retraite et
de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et dans l ' accord natio-
nal interprofessionnel du 8 décembre 1961 pour les salariés non
cadres . Les deux régimes sont donc essentiellement des régimes
contractuels définis par des accords entre organisations d ' em-
ployeurs et organisations de salariés, et les partenaires sociaux
parties à ces accords sont très attachés à cette caractéristique de
leurs régimes . La' modification du champ d ' application profession-
nel de ces régimes ne peut intervenir que p ar voie d'avenants
soit à la convention collective nationale du 14 mars 1947, soit à
l 'accord du 8 décembre 1961 . Le Gouvernement ne peut paS prendre
d ' initiative dans ce domaine ; il ne peut qu'agréer par arrêté un
avenant déjà signé de façon à le rendre obligatoire pour tous
les employeurs du secteur professionnel considéré, même s ' ils

ne sont pas adhérents à l 'une des organisations signataires.

Retraites complémentaires.

16158. — M . Charret expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances que le décret n" 59.1569 du 31 décembre 1959 a créé un
régime de retraite complémentaire des assurances sociales pour
certaines catégories d'agents de l ' Etat et des collectivités locales

non titulaires !I . G . R . A . N . T . E .) et que, d 'autre part, la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales prend en
charge la retraite de: agents titulaires des collectivités locales.
II lui demande les raisons pour lesquelles un agent des collectivités
locales âgé de plus de soixante-cinq ans, secrétaire de mairie titu-
laire, ayant exercé ses fonctions du 21 novembre 1935 au 27 août 1939,
d'une part, et du 1" juillet 1945 au 31 mars 1946, d 'autre part,
ne peut être pris en charge par aucun organisme si ce n ' est bien
entendu, le régime vieillesse de sécurité sociale . Il apparaît
donc que les titulaires sont pénalisés var rapport aux auxi-
liaires, qui bénéficient normalement du régime complémentaire de
I '1 . G . R . A . N . T. E . (Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse . — Depuis le 1" janvier 1971 le régime de retraite com-
plémentaire applicable aux agents non titulaires de l ' Etat et des
collectivités locales est celui du décret n" 70-1277 du 23 décembre
1970 qui a réuni en un seul régime U. R. C . A . N. T . E . C.) les
deux régimes antérieurs 'I . P . A . C . T. E. et 1 . G . R . A . N. T. E .)
Un agent des collectivités locales qui a exercé des fonctions de
titulaire du 21 novembre 1935 au 27 août 1939 d ' une part et du
I" juillet 1945 au 31 mars 1946, d ' autre part, ne peut bénéficier
d ' une retraite de la caisse nationale de retraite des agents titu-
laires des collectivités locales puisqu ' il ne remplit pas la condition
de quinze ans de fonctions prévue par la réglementation régissant
cette institution . II est précisé à l ' honorable parlementaire que
l 'intéressé ne pouvait pas ignorer, lorsqu ' il a cessé ses fonctions, que
sa démission lui faisait perdre ses droits éventuels à retraite et
que c ' est donc en toute connaissance de cause qu 'il a pris sa
décs,on après avoir apprécié les avantages et les inconvénients
qu ' elle comportait. II ne peut clone se considérer comme pénalisé par
rapport aux auxiliaires qui bénéficient (lu régime de retraite com-
plémen t aire 1 . R . C. A . N . T . E . C. puisque, bénéficiant d'un statut
plus faeorahlc que celui de ces derniers, il y a renoncé de sa
propre initiative .

EDUCATION NATIONALE

Etudiants.

14871 . — M. Fortuit rappelle à M. le ministre de l'éducation natice
nale que, chaque année, se pose le problème du logement des étu -
diants venant passer une ou plusieurs années dans une grande ville.
Les cités universitaires refusent ciu monde et les chambres louées
par des particuliers le sont souvent à des prix trop élevés . De nom-
breux locataires disposant de «chambres de bonne» laissent celles-cl
inoccupées car ils pensent à tort que la location de ces chambres
peut entraîner une augmentation de leur loyer. Or, la loi n" 69-2 du
3 janvier 1969 a modifié et complété la loi n " 54-581 du 2 août 1954 et
la loi du 1"' septembre 1948, ainsi que diverses autres dispositions,
en vue de faciliter le logement des personnes seules et des étudiants,
1l lui demande s'il n'estime pas que ce texte, souvent ignoré, devrait
être porté à la connaissance du public grâce à une campagne de
presse et de radio afin que tous les locataires disposant de telles
chambres sachent qu ' ils peuvent les louer à des étudiants, sans que
cette location risque d ' entraîner pour eux des difficultés particu-
lières avec leur propriétaire ou une majoration de leur loyer.
(Question du 6 novembre 1970.)

Réponse . — Les préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire correspondent très largement à celles du ministre de l ' édu-
cation nationale et à celles du Centre national des oeuvres universi-
taires, établissement public sous sa tutelle . La loi 'du 3 jan-
vier 1969 a fait l 'objet de plusieurs circulaires du Centre national des
oeuvres, soulignant l 'intérêt de ces textes et prescrivant aux centres
régionaux d ' entreprendre une large action d 'information. C'est ce
qui a déjà été fait, la presse écrite et radiodiffusée se faisant large-
ment l ' écho auprès du public de cet effort d'information . Il ne

manquera pas d' être poursuivi et renforcé dans l 'avenir . U est cepen-
dant nécessaire que cette action soit décentralisée au niveau de
chaque centre régional, compte tenu des disparités qui existent dans
les différentes villes universitaires quant aux possibilités de loge-
ment des étudiants.

Etablissements scolaires.

15084 . — M . Bizet demande à M. le ministre de l'éducation nationale
quels motifs réels ont conduit à la fermeture du lycée technique
d'Etat et du collège d ' enseignement technique de Saint-Hilaire-du-
Harcouët . II lui demande s' il peut lui préciser : 1" si des fautes
administratives sont à l ' origine de la crise ; 2" si elles ont pu être
relevées ; 3" si les plaintes des élèves sont justifiées ; 4" s' il en avait
été informé antérieurement à la grève et comment les parents
d 'élèves ont été avisés de la décision de fermeture . S'agissant d' un
lycée et d 'un collège à recrutement national, il lui demande au
cas où la responsabilité administrative serait établie, si les familles
des entants qui habitent à des distances parfois très éloignées de
leur domicile familial seront indemnisées des frais élevés et imprévus
engagés par elles soit pour assurer le retour de leurs enfants, soit
pour assurer leur subsistance au restaurant. (Question du 20 novem-
bre 1970 .(

Réponse . — Arguant d 'une mauvaise préparation des mets qui leur
étaient servis, le dimanche 15 novembre 1970 au repas du soir, les
internes du lycée technique et du collège d'enseignement technique
de Saint-Ililaire-du-ilarcouèt ont déclenché une grève de la faim.
Conformément aux instructions ministérielles (circulaire du
31 mars 1969) applicables en pareilles circonstances, les élèves
concernés ont été avisés des conséquences possibles de leur acte.
Devant leur refus d ' entendre raison, les familles ont été informées
du renvoi de leurs enfants et les établissements provisoirement
fermés . L ' enquête administrative qui a été ordonnée et menée par
l'inspection générale a démontré qu'aucune faute grave ou caracté-
risée n ' était à l' origine des faits constatés . Les mesures de détails
qui ont été prives ont vermis d'améliorer l ' or ganisation et le fonc-
tionnement du service de bouche de l 'établissement . En outre, il
est apparu que si par la voie de leurs délégués, les élèves ont tou-
jours eu la possibilité de se faire entendre, ils ne semblent pas
avoir utilisé ce moyen pour exposer, en temps utile aux autorités
collégiales, leurs griefs, réclamations ou préoccupations.

Etablissements scolaires.

15085. — M . Bizet demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale si la grève de la faim déclenchée par les élèves du lycée
technique de Saint-Hilaire-du-Ilarcouët a des origines politiques . Il

lui demande s 'il est exact qu ' un gaspillage considérable des denrées
alimentaires a été observé et quelles sanctions seraient prises dans
l 'un et l 'autre cas cont re les auteurs de ce mouvement et de ce
gaspillage . (Question du 20 norcrubre 1970 .)
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Réponse . — La grève de la faim déclenchée au lycée technique
et au collège d 'enseignement technique de Saint-Hilaire-du-Harcouët
le 15 nove,nbre 1970 au soir et le lendemain 16 n ' a eu d 'autres
mobiles que la qualité de la nourriture servie aux élèves. Le gas'
pillage dont fait état l ' honorable parlementaire n 'a été qu 'ecce .
sionnel et limité aux repas présarés et refusés par les élèves,
durant leur mouvement revendicatif . L' enquête administrative
ordonnée n ' a révélé aucune faute grave ou caractérisée en ce
qui concerne la gestion . En revanche, elle a montré la nécessité
de pre .idre des mesures de détails pour améliorer le fonction-
nement et la surveillance du service de bouche, mesures qui ont
été :.,rpliquées dès la réouverture des établissements.

Médecine scolaire.

15214 . — M . Moron attire l'attention de M . le ministre de I'édu•
cation nationale sur la situation ùes assistantes sociales de santé
scolaire et plus spécialement celles de la Haute-Garonne . Ces assis-
tantes sociales appartiennent au service de la santé scolaire depuis
1955 aloi de fonctionnarisation de ce service au sein du ministère de
l'éducation nationale du 9 avril 10 .15) . Elles ont dû, à la suite du
décret d 'application de cette loi d ' octobre 1955 (art . 6, décret
n° 59-1182 et arrêté du 24 septembre 1959, pour application du
décrets, passer un concours afin d ' être titularisées au sein de
ce mérite ministère. Le concours passé, elles ont reçu leur titula-
risation le 31 octobre 1963 par arrêté du ministère de l 'éducation
nationale . En mars 1964, leur service a été rattaché au ministère des
affaires sociales, sans que leur avis ait été sollicité. Ces assistantes
sociales souhaitent conserver leur rattachement à l 'éducation natio-
nale et ne comprennent pas la nécessité pour elles de repasser
un concours de recrutement au sein du ministère de l 'éducation
nationale conformément aux dispositions parues au Bulletin officiel
n" 31 du 30 juillet 1970, d'autant qu 'elles continuent à exercer
leur service à l ' intérieur d ' établissements scolaires et que, de
surcroît, même si elles passaient avec succès ces épreuves, leur
traitement indiciaire redeviendrait celui d'une assistante stagiaire.
Il lui demande qu 'elle est sa position à ce sujet . (Question du
26 novembre 1970.)

Réponse . — Le rattachement des services de santé scolaire au
ministère de la santé publique et de la population (aujourd 'hui
ministère (le la santé publique et de la sécurité sociale) a été décidé
en 1961 pour permettre le regroupement sous la même autorité
de l'ensemble des services médico-sociaux . Les fonctionnaires titu-
laires ou contractuels relevant de ce service ont, de ce fait,
été alors rattachés à ce même ministère de la santé publique . Un
certain nombre d 'entre eux étant toutefois remis aussitôt à la dispo-
sition du département de l 'éducation nationale pour assurer des
tàches restant de sa compétence . L 'attention de l'honorable parle-
mentaire est appelée sur le fait que les assistantes sociales de
santé salaire, si elles souhaient exercer leurs fonctions au sein
du ministère de l 'éducation nationale, peuvent sans doute se pré-
senter aux concours ouverts pour le recrutement d 'assistants et
assistantes sociales des services sociaux, mais qu 'elles peuvent égale-
ment user d ' un autre droit : le détachement dans des emplois
de service social inscrits au budget de l 'éducation nationale, entraî-
nant ultérieurement leur intégration dans les cadres de ce même
département ministériel . Des mesures de cet ordre sont prononcées
chaque année par le ministère de l'éducation nationale, en accord
avec le département de la santé publique et de la sécurité
sociale.

Orientation scolaire.

15218. — M. David Rousse' expose à M. le ministre de l'éducation
nationale qu ' un certain nombre de conseillers d ' orientation scolaire
et professionnelle anciens instituteurs sont sortis de l' Institut de
formation des conseillers d 'orientation scolaire et professionnelle
alors n'avaient pas encore effectué leur service militaire . L' un
d ' eux, qui se trouvait dans cette situation, n ' a été reclassé que
dix-huit mois plus tard . Par la suite, il fut recommandé aux autres
promotions d'effectuer d 'abord leur année de stage avant d 'accom-
plir leur service national et les intéressés purent être reclassés,
parfois avant ceux appartenant à une promotion antérieure . Il est
évidemment anormal que ceux qui remplirent dans les conditions
précitées leurs obligations militaires aient été pénalisés de dix-huit
mois et plus d 'ancienneté dans leur nouveau corps de conseillers
d 'orientation scolaire et professionnelle alors que ceux qui étaient
réformés, non seulement étaient salariés, mais ont bénéfécié d 'une
avance tant au niveau du traitement que de la carrière . Dans les
mois à venir, un nouveau reclassement des conseillers d ' orientation
scolaire et professionnelle doit intervenir . Il lui demande de bien
vouloir faire procéder à une étude des situations qu'il lient de lui
exposer afin de prendre à l 'égard de ceux qui en furent
victimes des décisions plus équitables . (Question du 26 noue.

bre 1970 .)

Réponse . — La situation des instituteurs accédant au corps des
conseillers d ' orientation scolaire et professionnelle régi par le
décret n° 56-356 du 6 avril 1956 n 'est pas différente en ce domaine
de celle des autres catégories de fonctionnaires reclassés dans
un nouveau corps à l 'échelon doté d 'un indice égal ou, à défaut,
immédiatement supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur
ancien grade . Conformément aux dispositions de la circulaire
n " 976/FP 3 du 4 novembre 1968 prise pour l 'application de l' arti-
cle 44, 2' alinéa, de la loi n" 65-550 du 9 juillet 1965 relative au
recrutement en vue de l 'accomplissement du service national et des
bonifications d' ancienneté, les instituteurs nommés conseillers
d ' orientation et n' ayant pas effectué de service national par suite
de réforme ou d ' exemption ne peuvent bénéficier d ' un avantage
de carrière sur leurs collègues qui ont été appelés pour une durée
qui n' a pas été inférieure à un an, puisque les bonifications affé-
rentes à ce service sont prises en compte par l ' octroi des avan-
cements d 'échelon dans le grade qu'ils détenaient au moment de
leur incorporation . Les délais nécessaires pour le reclassement
dans le corps des conseillers d ' orientation sont inévitables puisque
la date d 'effet de ces bonifications ne peut être que celle à
laquelle les intéressés ont repris leurs fonctions. En tout état de
cause, les intéressés ne peuvent subir, de cc fait, aucun préjudice.

Programmes scolaires.

15619. — M. Verkindère expose à M. le 'ministre de l'éducation
nationale que les programmes de mathématiques ont été modifiés
en septembre 1959 pour les classes de seconde, en septembre 1970
pour les classes de première, et qu ' ils le seront en septembre 1971
pour les classes terminales . Il lui signale la situation des élèves,
actuellement en classe terminale, qui seront ajournés au bacca-
lauréat en juin 1971 : s'ils veulent redoubler, ils vont acquérir des
notions nouvelles en mathématiques en se trouvant en compétition
avec des élèves ayant deux ans d ' avance sur eux. Il lui demande
donc s 'il ne conviendrait pas, dans l ' intérét de ces élèves, de prévoir
pour eux : 1° à la session de juin 1972, des épreuves de mathé-
maliques portent sur le programme 1970-1971 ; 2° pendant l ' année
scolaire 1971.1972, dans chaque académie, quelques classes terminales
d' accueil qui travailleraient sur le programme de mathématiques
1970-1971 . Il lui demande aussi, si de telles mesures peuvent être
envisagées, s 'il envisage de l 'arutoncer avant juin 1971 pour que
les familles concernées puissent préparer la rentrée scolaire en
connaissance de cause . (Question du 16 décembre 1970 .1

Réponse . — De nouveaux programmes de mathématiques sont
entrés en vigueur à la rentrée de 1969 et à la rentrée de 1970 dans
les classes cle seconde et de première . La réforme se poursuivra à la
rentrée 1971 dans les classes de terminale . Ainsi que le souligne
l ' honorable parlementaire, ces modifications peuvent soulever des
difficultés d'adaptation pour les élèves qui, ayant échoué au bacca-
lau réat et redoublant une classe de terminale à la prochaine rentrée,
aborderont l'étude de nouveaux programmes, sans y avoir été pré-
parés antérieurement . Afin de leur permettre de se réadapter plus
aisément, un certain nombre de mesures sont à l ' étude. L'une d 'entre
elles, qui concernait tous les élèves mais plus particulièrement les
redoublants, se traduirait par une mise en place progressive des
nouveaux programmes pendant une période de deux ans . en parti-
culier ceux des classes de terminale C et E . Ce n 'est qu 'à compter
de la rentrée de 1972 que ces programmes seraient appliqués dans
leur intégralité. En outre, il est envisagé d ' offrir aux redoublants
une heure d'enseignement supplémentaire en mathématiques
pendant le premier semestre de la prochaine année scolaire . Ces
mesures devraient être suffisantes pour permettre à ces élèves
de combler leur handicap, d 'autant plus que les nouveaux pro-
grammes de terminale sont plus voisins des anciens que ne l ' étaient
ceux de seconde et de première des programmes qui étaient en
vigueur avant les dernières modifications opérées dans ces classes.
La tâche des élèves redoublant les classes de terminale sera en
outre facilitée par le fait que les professeurs de ces classes ont
souvent déjà adapté leur propre enseignement . Dans ces condi-
tions, il ne semble pas utile d 'envisager la possibilité pour les redou-
blants de subir lors du baccalauréat 1972 des épreuves de mathé-
matiques portant sur les programmes actuels . De plus, une telle
mesure pénaliserait ceux de ces élèves qui souhaiteraient, en parti-
culier, poursuivre leur scolarité dans les classes préparatoires aux
grandes écoles . Pour ceux-là, il y aurait uniquement report du
handicap d ' une année sur l ' autre . Pour les mêmes raisons, il n 'est
pas souhaitable de prévoir dans chaque académie quelques classes
d ' accueil qui travailleraient sur le programme de mathématiques
1970. 1971 . En outre, une telle éventualité poserait d'importants
problèmes d 'organisation matérielle (déplacement, internat) . En tout
état de cause, les mesures envisagées pour remédier aux difficultés
que ces modifications de programme peuvent présenter pour les
redoublants seront portées à la connaissance (le tous les intéressés
dès qu 'elles seront arrêtées . et très probablement avant le 1•' juin
1971 .
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Bourse d'enseignement.

15674 . — M . de Poulpiquet attire l 'attention de M. le ministre de

l 'éducation nationale sur le critère, nettement insuffisant, qui fixe
les conditions d ' attribution des bourses dans l 'enseignement secon-
daire, technique et surtout supérieur. Il semble que dans ce domaine,
ce soit une régression : en effet, dans des familles où la situation est
sans changement, les enfants qui avaient bénéficié de bourses
jusqu ' en terminale, se les voient supprimer en enseignement supé-
rieur et sont, de ce fait, dans une situation difficile . Il lui demande

s' il ne pense pas, avant l ' année scolaire ptochaine, modifier les
conditions d ' attribution des bourses ou, à défaut, accorder des
prêts d ' honneur valables aux étudiants. (Question du 17 décem-
bre 1970 .)

Réponse . — Depuis l ' année scolaire 1969.1970 des barèmes natio-
naux fixent de manière objective les critères selon lesquels les
bourses d 'enseignement supérieur aussi bien que les bourses d ' études

du second degré sont attribuées . Ces barèmes, qui tiennent compte
des ressources et des charges des familles, font chaque année
l ' objet d 'une large diffusion . La comparaison des deux barèmes
fait apparaître que, pour une situation familiale déterminée, le
plafond des ressources retenu pour l'octroi d'une bourse d'ensei-
gnement supérieur est supérieur à celui fixé par le barème des
bourses nationales d 'études . Il convient cependant de remarquer que
les étudiants bénéficient en outre, quel que soit le niveau des
revenus de leur famille, d 'avantages spécifiques tels que le prix
réduit des repas dans les restaurants universitaires (1,75 franc
depuis le 1^' octobre 1970) et des redevances mensuelles modestes
pou : leur hébergement dans les résidences universitaires ; les tarifs
sont, en effet, actuellement fixés à environ 100 francs par mois en
province et 150 francs dans l'académie de Paris . En outre, le taux
moyen des bourses de l' enseignement supérieur est beaucoup plus
élevé que celui des bourses de l ' enseignement du second degré pour
tenir compte des conditions particulières de vie de l'étudiant par
rapport à celles de l'élève. Quant aux prêts d 'honneur auxquels fait
allusion l'honorable parlementaire, ils existent et bénéficient d ' un
crédit inscrit au chapitre 43-71, article 7, du budget du ministère
de l' éducation nationale . Il serait, d'ailleurs, souhaitable de dévelop-
per une formule de prêt pour apporter une aide complémentaire à
certaines catégories d ' étudiants . Enfin, pour mieux tenir compte
des charges qu ' ont à supporter les familles, les barèmes d'attribution
de bourses ont été améliorés : un point de charge supplémentaire a
été alloué dans l' hypothèse d ' un père ou d ' une mère élevant seul un
ou plusieurs enfants, et un point de charge a été créé en faveur
des étudiants pour tenir compte de l 'éloignement entre le domicile
des parents et la ville universitaire où l 'étudiant poursuit ses études.

Médecine (enseignement de la).

15696 . — M. Péronnet demande à M. le ministre de l'éducation
nationale dans quelles conditions il a été amené, compte tenu de
l'intérêt qu'il porte à l ' enseignement de l'hydrologie, à prendre
les mesures qui, aux termes de l ' article 5 de l'arété du 24 juil-

let 1970 portant création d 'un deuxième cycle des études médi-
cales, soustraient la mention d'hydrologie de l' enseignement obliga-
toire de ce deuxième cycle . Cette disposition risque d'entrainer
la disparition de l' enseignement de l'hydrologie et de compromettre
à plus ou moins long terme l ' avenir du thermalisme français. Il
lui demande, en conséquence, s ' il peut ajouter à la mention théra-
peutique les mentions d'hydrologie, de réadaptation fonctionnelle
et de réanimation qui constituent l'ensemble des disciplines réunies
dans la quarante-deuxième section de la deuxième sous-section du
comité consultatif des universités. (Question du 17 décembre 1970 .)

Réponse . — La liste des matières énumérées à l 'article 5-1 de
l 'arrêté du 24 juillet 1970 doit être considérée comme représentant
l ' ensemble des connaissances de base, présentées par grandes fonc-
tions, à disoenser obligatoirement aux étudiants au cours du
deuxième cycle des études médicales . Mais, en raison de l' auto-
nomie pédagogique qui a été accordée aux universités, confor-
mément aux dispositions de la loi d ' orientation de l 'enseignement
supérieur, il n 'a pas été fait mention dans ce texte de toutes
les disciplines concourant à l ' enseignement de ces connaissances.
Ces disciplines peuvent étre, soit intégrées aux certificats obliga-
toires, lorsque l'enseignement est organisé par certificaLs, soit
faire l'objet d'un enseignement individualisé lorsque l 'enseigne-
ment est organisé par ensembles annuels . C ' est ainsi que la mention
de la thérapeutique, à laquelle l ' honorable parlementaire propose
d 'ajouter les mentions d 'hydrologie, de réadaptation fonctionnelle
et de réanimation, ne figure pas dans la liste prévue à l ' article 5,
alors qu'elle sera bien entendu incluse dans l ' enseignement. Dans
le cadre général qui a été .tracé par l ' arrêté du 24 juillet 1970,
c'est aux autorités universitaires responsables qu ' il appartient
d'organiser les enseignements en vue de la meilleure formation
possible des futurs médecins.

Etabiissements scolaires et universitaires.

15731 . — M . Robert Ballanger demande à M. le ministre de l'édu-
cation nationale s 'il peut lui faire connaître combien il y a eu
de nominations dans des emplois de direction pour l'année sco-
laire 1970 . 1971, jusqu 'à la date du 1"' décembre 1970, en application
des dispositions du décret n" 69-494 du 30 mai 1969, titre III, arti-
cle 9 et en particulier aux postes : 1 " de censeurs des études,
en vertu des dispositions du paragraphe 4 " ; 2° de censeurs de
lycée technique, en application des dispositions : a) du para-
graphe 5" ; b) du paragraphe 6" ; 3" de directrices et de principaux
de collège d' enseignement secondaire, en application des disposi-
tions du paragraphe 4° de l'article 16, titre III . (Question du
26 décembre 1970.)

Réponse. — Les nominations aux emplois de censeur prononcées
au titre de l 'année scolaire 1970-1971, en application des dispositions
de l' article 9 du décret n " 69-494 du 30 mai 1969, se répartissent
ainsi qu'il suit : candidats répondant aux conditions fixées aux
paragraphes : al 1, 2 et 3 : 160 ; b) 4 : 8 ; c) 5 : 1 ; dl 6 : 4 . Les
nominations aux emplois de principal de collège d 'enseignement
secondaire (art . 16 du décret précité) se répartissent ainsi qu'il
suit : candidat répondant aux conditions fixées aux paragraphes:
a) 1, 2 et 3 : 509 ; b) 4 : 51.

Enseignement privé.

15745. — M . Chazalon expose à M. le ministre de l'éducation
nationale qu 'à la suite des promesses qui leur avaient été faites
par des représentants du Gouvernement, les établissements d ' ensei-
gnement privé, placé sous le régime du contrat simple, espéraient
que le nouveau texte, qui doit se substituer à la loi du 31 décem-
bre 1959, les déchargerait entièrement du paiement des charges
sociales et fiscales afférentes aux rémunérations perçues par le
personnel enseignant agréé et contiendrait une disposition permet-
tant de régler le problème des sommes dues pour le passé au
titre de ces mêmes charges . Ils espéraient, en même temps, qu'en
attendant la publication de ce texte, le recouvrement des sommes,
correspondant à la moitié des charges, ne serait pas introduit.
Forts de ces assrances, les établissements, dans leur très grande
majorité, n 'ont pas versé la part des charges sociales et fiscales
qui, d ' après le contrat, leur incombe encore. Dans un grand
nombre de départements d 'ailleurs, la procédure de recouvrement
n ' a pas été engagée. Par contre, dans d ' autres et notamment dans
le département de la Loire, à la suite de la publication du décret
n° 70.796 du 9 septembre 1970, les sommes dues au 'titre de
l ' année 1968 ont été mises en recouvrement . Etant donné que les
organismes de gestion ne disposent pas des ressources nécessaires
pour répondre aux ordres de paiement qui leur sont adressés, il
lui demande si, en attendant le vote de la loi qui doit résoudre
entièrement ce problème, il n ' envisage pas de donner toutes
instructions utiles afin que de longs délais de versement soient
accordés et que l'envoi de nouveaux ordres de versement soit
suspendu . (Question du 26 décembre 1970.)

Réponse. — Aux termes de l ' article 28 de la loi de finances
rectificative pour 1970, n" 70-1283, du 31 décembre 1970 (Journal
officiel du 31 décembre 1970, p . 12275), il est fait remise aux
établissements d'enseignement privés de leurs dettes relatives au
remboursement à l 'Etat de leur quote-part des charges sociales
et fiscales afférentes à la rémunération des maîtres agréés ensei-
gnant dans les classes placées sous le régime du contrat simple
et qui ne sont pas encore réglées au 31 décembre 1970, date
de publication de cette loi . De même, les sommes non encore
liquidées à ce titre, à cette même date, ne seront pas mises en
recouvrement.

Enseignement supérieur.

15776. — M. de Montesquiou expose à M . le ministre de l'éducation
nationale que les élections universitaires ont montré, d 'une manière
générale, que la participation des étudiants était faible et se situait
parfois en dessous du quorum de 60 p. 100 fixé par la loi . 11 lui
demande s 'il n ' estime pas utile et nécessaire de prendre l 'initiative
du dépôt d'un projet de loi modifiant sur ce point le texte actuel
de la loi d ' orientation de l 'enseignement supérieur. (Question du
26 décembre 1970 .)

Réponse . — Il est de fait, comme le constate l 'honorable parlemen-
taire, que la participation des étudiants se situe parfois tris au
dessous du quorum de 60 p . 100 . Ceste éventualité avait été envi-
sagée au cours du débat intervenu le 9 octobre 1968 à l' Assemblée
nationale . Les dispositions actuellement en vigueur avaient été pré-
férées au vote obligatoire des étudiants et avaient été regardées
comme les plus susceptibles d ' inciter ces derniers à voler. Les rai-
sons qui avaient alors convaincu l ' Assemblée nationale n ' ont rien
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perdu de leur valeur . Dautre part, la disposition relative au quorum
reflète les intentions du législateur, qui étaient de voir la présence
des étudiants dans,

	

en . Ils des unités d'enseignement et de
recherche proportic ,

	

érêt porté par eux aux élections . Cette
disposition permet d'a. .1 résultat recherché, sans pour autant
priv er les étudiants de t(,_-e représentation. Il ne paraît donc pas
nécessaire de modifier le texte actuel sur ce point.

Education nationale (instructeurs).

15785 . — M. Pierre Lucas rappelle à M . le ministre de l'éducation
nationale que différents décrets, du 17 août 1956, du 28 .juin 1961,
du 20 août 1963 et du 12 janvier 1967, ont créé le corps des instruc-
teurs de l 'enseignement public . Malgré. ces divers textes, l 'apparte-
nance catégorielle de ce corps n 'a pas été officiellement déterminée.
L 'absence de reclassement dans l ' une des catégories définies par
l'article 17 de l 'ordonnance du 4 février 1959 prive des enseignants
du bénéfice des mesures de revalorisation indiciaire qui interviennent
périodiquement dans la fonction publique. Il semblerait normal que
les enseignants en cause soient classés en catégorie B car ils ont
un niveau indiciaire très supérieur aux indices de la catégorie C
et très voisin de ceux de la catégorie B. D 'autre part, le décret
n" 66.619 du 10 août 1966 relatif aux remboursements des frais de
déplacement et l 'arrêté du même jour font figurer dans le groupe If
(fonctionnaires de la catégorie B )les instructeurs du plan de scola-
risation en Algérie . Il lui demande pour ces raisons si une décision
de classement ne va pas être prise et si ce corps de fonctionnaires
ne sera pas classé en catégorie B . (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse . — Le ministère de l 'éducation nationale connaît bien la
situation des instructeurs et n ' a cessé d 'être attentif aux problèmes
particuliers de cette catégorie de fonctionnaires. Les instructeurs
ont ainsi bénéficié, avec le décret n" 67-54 du 12 janvier 1967 et l ' ar-
rêté du même jour, de sensibles améliorations dans la rémunération
des premiers échelons du grade et dans le déroulement de leur
carrière. Par ailleurs, des débouchés leur ont été ménagés vers
d 'autres corps de fonctionnaires : instituteurs, secrétaires d' admi-
nistration -universitaire et récemment conseillers d ' éducation . Par
ailleurs, ces personnels ne sont pas plus éloignés, en ce qui concerne
leur classement indiciaire, de la catégorie C que de la catégorie B-
type sur laquelle il ne peut être envisagé, dans ces conditions, de
les aligner. Toutefois, différentes mesures sont actuellement à l ' étude
et viennent d 'être soumises à l'examen des départements ministériels
intéressés.

Etablissements scolaires et universitaires (personnel de direction).

16022. — M . Jacques Sanglier ne doute pas que M. le ministre de
l ' éducation nationale soit parfaitement informé du sentiment d 'amer-
tume qu 'éprouvent les directrices et directeurs de collèges d 'ensei-
gnement technique en constatant le déclassement dont ils font l'objet
sur le plan des traitements au sein de l ' organisation générale des
carrières des personnels enseignants. Le décret n" 69-494 du 30 mai
1969 qui fixe les conditions de nomination, d ' avancement et de rému-
nération afférentes à certains emplois de direction des établisse-
ments d'enseignement a aggravé cette discrimination puisque les
directrices et directeurs de collèges d 'enseignement technique conti-
nuent, actuellement, à se voir refuser, pour la détermination de leurs
indices de rémunération, le bénéfice de l 'assimilation aux profes-
seurs certifiés qui a été accordé aux censeurs et aux principaux
de collèges d 'enseignement secondaire non certifiés. Cette situation
ne saurait demeurer en l ' état et il résulte d ' ailleurs de déclarations
faites lors des récents débats budgétaires, que des mesures destinées
à la normaliser sont en cours d 'élaboration. Il souhaiterait donc
savoir à quel stade sont parvenues ces études et à quelle date il peut
étre permis d 'espérer qu ' elles se traduiront par la publication de
dispositions qui replaceront les directrices et directeurs de collèges
d ' enseignement technique, pour l 'application des échelles indiciaires
de traitement, sur un pied d 'égalité avec les personnels enseignants
assumant des charges et des responsabilités comparables . (Question
du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — Le principe général sur lequel est fondé le régime
de rémunération des chefs d 'établissements consiste à attribuer aux.
intéressés une bonification indiciaire, de caractère fonctionnel, s 'ajou-
tant au traitement du corps d ' origine . Les seules exceptions prévues
dans le statut concernent les personnels ayant déjà exercé des fonc-
tions de direction, pour lequels ont été instituées, dans un souci
de promotion interne, des possibilités de nomination dérogatoires aux
conditions normales de recrutement. C ' est ainsi que les directeurs de
C . E. G. et sous-directeurs de C. E. S. non licenciés qui, dans la
limite de 10 p . 100 des emplois, peuvent être nommés principaux de
C. E. S ., emplois normalement pourvus par des certifiés, bénéficient
alors d ' une assimilation indiciaire à ces derniers . De même, les direc-
teurs de C . E. T. non licenciés qui, dans la limite de 10 p. 100 des

nominations, peuvent être nommés censeurs de lycée technique,
emplois normalement ouverts aux professeurs certifiés, sont assi .
mités indiciairement à ces professeurs . Enfin, s'ils sont licenciés, c'est
sans limitation qu 'ils peuvent être nommés principaux de C. E. S.
ou censeurs de lycée technique. Ils bénéficient alors de la même
assimilation.

Bourses d'enseignement.

16111 . — M . Michel Durafour expose à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale que la réglementation relative à l ' attribution des
bourses nationales d ' enseignement aux élèves des établissements
du second degré prévoit la suppression de la bourse en cas de redou-
bleraient de classe si, à l 'issue du premier trimestre de l 'année de
redoublement, les résultats ne sont pas satisfaisants, l ' élève n 'ayant
pas obtenu la moyenne pour l ' ensemble des notes. Cette réglemen-
tation suscite de sérieuses difficultés dans les familles qui sont,
d' autre part, dans l 'obligation de maintenir leurs enfants en état de
scolarisation jusqu 'à seize ans dans l' établissement vers lequel ils
sont orientés . Il lui demande s'il n 'estime pas opportun, en vue de
mettre un terme à ces difficultés, d'assouplir les règles ainsi fixées
et de prévoir la possibiilté de maintenir les bourses pendant un
certain délai, afin de laisser aux élèves le temps nécessaire pour
améliorer leurs résultats scolaires, sans que les familles aient à
supporter des charges qui dépassent leurs possibilités. (Question du
23 janvier 1971 .)

Réponse . — Le décret n ' 59-39 du 2 janvier 1959 prévoit que les
bourses nationales d'études du second degré sont accordées pour
la durée normale de la scolarité et que ce n 'est qu 'à titre exception.
nel, notamment pour raison de santé, qu 'un élève boursier peut être
autorisé à redoubler une classe sans perdre le bénéfice de sa bourse.
Toutefois, les instructions adressées chaque année concernant les
modalités d ' attribution des bourses ont précisé à plusieurs reprises
que le doublement d' une classe par un élève boursier, pour une
raison autre que. la santé, ne devait pas avoir pour 'conséquence auto-
matique le retrait de la bourse. Dans chaque cas, le chef d'établis-
sement et le conseil de classe doivent être consultés et un examen
du dossier de l 'élève effectué afin de rechercher les causes de l 'échec
scolaire et d'apprécier la mesure dans laquelle le doublement de la
classe permettrait d 'escompter des résultats sensiblement amélio-
rés. Dans l' intérêt des familles et par mesure de bienveillance, la
bourse d' études est, dans certains cas, maintenue pendant le pre-
mier trimestre de l'année de redoublement pour permettre d ' appré-
cier les progrès réalisés et le profi retiré du doublement de la classe
par l'élève. Après constatation des résultats scolaires du boursier, le
maintien ou le retrait de la bourse est prononcé avec effet du pre-
mier janvier suivant . En définitive, le pourcentage important des
boursiers qui, tout en doublant leur classe conservent le bénéfice
de leur bourse, témoigne de la compréhension avec laquelle les
instructions sont appliquées.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Ports de plaisance.

15568 . — M. kart attire l ' attention de M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement sur l 'efficacité de la procédure d ' instruction
des dossiers et des mesures de contrôle édictées par la circulaire
interministérielle du 29 décembre 1965, préalables à l 'octroi des
concessions d'outillage public pour la création des ports de plai-
sance, au regard de la protection esthétique du littoral, et particu-
lièrement du littoral Provence-Côte d ' Azur. La création d ' un port
de plaisance étant généralement assortie de vastes opérations
d ' équipement, telles que digues, remblaiements, constructions immobi-
lières, il lui demande dans quelle mesure son département 'est
appelé à connaître de l ' ensemble du projet d 'aménagement réalisé
tant sur le domaine public maritime que sur la zone contiguë,
frappée par la loi du 28 novembre 1963 d ' une servitude de non
aedificandi, lors de l 'octroi de la concession . Conscient des néces-
sités de développer le tourisme et les activités de la navigation
de plaisance, il lui demande également si ces concessions ne sont
pas' toutefois trop largement accordées au détriment d ' autres
impératifs, à savoir la protection des sites ou l ' utilisation de la mer
et des rivages par le public, notamment pour les baignades . En
raison, dans certains cas, des risques de pollution de la mer et
de la dégradation esthétique du littoral .que suscite la profilé-
ration des ports de plaisance et des ensembles immobiliers qui
leur sont joints, il lui demande enfin si des mesures de protection
renforcée ne paraissent pas s 'imposer dans le cadre du programme
pour l ' environnement. (Question du Il décembre 1970 .1

Réponse . — La procédure d 'instruction des dossiers de conces-
sions de ports (le plaisance est définie par la circulaire interminis-
térielle du 29 décembre 1965 et par le décret n" 69-140 du 6 février
1969 qui s 'est substitué aux articles 36 à 39 du code des ports
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maritimes . Les projets d 'aménagement des ports de plaisance font

l'objet d ' un dossier cômprenant le plan d'ensemble des installations
projetées avec, le cas échéant, l'indication des aménagements immo-
biliers prévus à l'intérieur du domaine portuaire ou à. proximité

immédiate. Ces dossiers doivent, en outre, être accompagnés d 'une
note exposant la conformité ou la compatibilité des dispositions
projetées avec les règles d' urbanisme locales . Actuellement ces

projets d'aménagement de ports de plaisance sont soumis, avant
prise en considération, à l'examen conjoint de la directtion des
ports maritimes et des voies navigables, de la direction de l 'aména-
gement foncier et de l'urbanisme et du commissariat au tourisme.
Ces services srécient les modalités de réalisation des opérations
portuaires et immobilières situées en bordure de la mer et s'atta-
chent à rechercher toutes solutions propres à renforcer, dans
l'esprit de la lui du 23 novembre 1963, la protection du domaine
public maritime . Ainsi, le ministre de l' équipement et du logement
veille-t-il tout particulièrement à ce que, dans tous les projets de
création de port de plaisance qui lui sont présentés pour prise en
considération, soit sauvegardé le libre accès du public en bordure
de la mer, gràce à la présence d ' une bande de terrain située en
bordure des plans d ' eau, avec une largeur suffisante pour permet-

tre un accès continu à la mer ; cette disposition est d'ailleurs
nécessaire pour garantir la sécurité des usagers des ports, dont les
postes doivent pouvoir être desservis à tout instant par un véhi-
cule de secours contre l' incendie ou une ambulance . Par ailleurs,

la création d ' un port de plaisance accompagnée d'une opération
immobilière d 'une certaine ampleur, fait désormais de façon quasi

systématique l'objet d' une zone d ' aménagement concerté . Cette

procédure largement déconcentrée présente l'avantage d'instaurer
une collaboration de nature contractuelle entre l 'Etat, la collecti-
vité locale concernée par l 'aménagement et le promoteur, qui se

traduit par l ' établissement d ' un plan d ' aménagement de l'ensemble
de la zone concernée et par une répartition équitable des charges

d'équipement . Aussi bien dans le cadre d ' une Z A C que dans une
opération classique, il est systématiquement prescrit au promoteur
— public ou privé — de reconstituer une surface de plage équi-
valente à celle supprimée par la réalisation du port ; il est même
souvent demandé de reconstituer une superficie de plage supé-
rieure à la situation naturelle . Après prise en considération du
projet et en application des articles 3 et 4 du décret n" 69. 150 du
6 février 1969, les services et administrations intéressés sont appe-
lés à formuler leur avis. Il est procédé, en outre, à l ' initiative du
préfet, à la consultation de la commission départementale des sites,
perspectives et paysages. Cette commission qui est obligatoirement

saisie lorsqu ' il s ' agit d'un site ayant fait l 'objet d ' une mesure
de classement nu d'une inscription à l'inventaire, est également
consultée dès lors que le projet d ' aménagement pourrait mettre en
cause la protection esthétique du littoral . S 'il s ' agit d ' un site classé

le projet est obligatoirement soumis au ministère d ' Etat chargé des
affaires culturelles. Dans le cadre des mesures à intervenir en
application du décret n" 70-1047 du 13 novembre 1970 portant
déconcentration des décisions en matière d'investissements publics,
l 'ensemble des pouvoirs de décision en matière de création des
ports de plaisance, de concessions à charge d 'endigage et de
concessions de plages artificielles, hormis certains aménagements

d ' importance exceptionnelle, seront transférés aux préfets des dépar-
tements. Ainsi la réglementation en vigueur jusqu'alors, comme
celle qui résulte des mesures de déconcentration décidées par le
Gouvernement, permettent d ' affirmer qu 'en aucun cas le souci
de préserver les sites et de permettre au public d'utiliser, confor-
mément à sa destination, le domaine public maritime et, notam-
ment les plages, n 'est sacrifié à la réalisation d ' équipements desti-
nés à la navigation de plaisance . Dans tous les cas, les collectivités
locales, non pétitionnaires, sont appelées, avant l 'octroi d ' une conces-
sion de port de plaisance ou d'endigage, à exercer leur droit de
préférence conformément aux prescriptions de la loi du 28 novem-
bre 1963 relative au domaine public maritime . Aucune opération
portuaire et immobilière située en bordure de la mer n 'a été
réalisée sans l'avis favorable des collectivités publiques intéressées.
En revanche, le ministère de l 'équipement et du logement a souvent
été amené à refuser des opérations qui, bien qu ' acceptées par les
collectivités locales, étaient d'une ampleur et d ' une conception
Incompatibles avec la sauvegarde du littoral . Cu,-rélativement, le
ministère de "équipement et du logement auquel incombe la mis-
sion de protéger et de gérer le domaine public maritime, a été
amené à prendre un certain nombre de mesures qui vont dans le
sens des préoccupations exposées par l ' honorable parlementaire et
dont les principales sont les suivantes : recensement des plages
enclavées ; augmentation du potentiel balnéaire par la création de
plages artificielles ; mesures de réservation de terrains susceptibles
d 'être acquis par l'Etat pour favoriser l 'accès au rivage, en appli-
cation de l' article 4 de la loi du 28 novembre 1963 relative au
domaine public maritime ; lutte contre la pollution par la création
de nouveaux moyens techniques et administratifs de nature à
améliorer les conditions d'hygiène et de propreté des ports de
plaisance. D 'autre part, un schéma d ' aménagement du littoral
Provence . Côte d'Azur est en cours de mise au point, en colla-

boration avec les collectivités locales et les autres départements
ministériels intéressés ; ce schéma, qui servira de référence aux
prises de décision concernant les divers projets soumis à l 'adminis-
tration, précisera notamment les zones présentant un intérêt excep-
tionnel et où devront s'appliquer des mesures de sauvegarde très
strictes ; une attention particulière sera apportée à faire respecter
les cohérences entre la capacité du littoral et le développement de
l'urbanisation .

Routes.

15592, — M. Madrelle appelle l 'attention de M. re ministre de
l ' équipement et du logement sur la nette insuffisance de l ' infra-
structure routière et autoroutière de l ' Aquitaine en général et du
département de la Gironde en particulier . Dans le cadre du schéma
directeur des routes établi par le ministère de l 'équipement et la
commission nationale d'aménagement du territoire, il ressort en
effet que l' Aquitaine ne recevra aucune part des 400 kilomètres d 'auto-
routes annuels promis, Or, 11 kilomètres de routes nationales ont été
constiuits en dix ans 'en Gironde quand le nombre des véhicules
passait dans le même temps de 140.000 à plus de 300.000 . Devant
cette situation préjudiciable pour l ' avenir de la région Aquitaine,
il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à celle-ci de toute urgence ; 2" s'il n'estime pas de son devoir
de mettre tout en oeuvre pour que soit réalisé d'ici à deux ans
le prolongement de l' autoroute Bordeaux—La Grave-d 'Ambarès, qui
doit aller au-delà de la commune de Saint-André-de-Cubzac et qui
comprend la construction d ' un pont sur la Dordogne. (Question du
15 décembre 1970.)

Réponse. — Le schéma directeur du réseau routier national ne
représente que des liaisons, et non leurs caractéristiques techniques.
Il ne saurait donc faire la distinction a priori en Aquitaine, non

plus qu 'ailleurs, entre les grands projets autoroutiers et les routes
ordinaires. Les principales opérations routières intéressant la région
Aquitaine et qui seront entreprises au VI' Plan sont les suivantes :
l 'autoroute de la Côte Basque, de la frontière à Ternes, pour laquelle
un concours vient d ' être lancé ; l' autoroute Bordeaux—Narbonne,
pour laquelle un concours sera lancé avant mai 1971 afin de dési-
gner un concessionnaire avant la fin de l 'année et de permettre
le démarrage des travaux l 'an prochain ; le doublement de la

R. N . 10 au Sud de Bordeaux, pour lequel un premier crédit a été
inscrit au budget de 1971 ; l'autoroute La Grave-d'Ambarès—Saint-
André•4e-Cubzac, qui sera engagée dès 1972 dans sa totalité, y
compris le pont sur la Dordogne ; l ' autoroute Tarbes—Orthez, dont
une première tranche sera dotée au titre du budget de 1972 ; la
liaison Bordeaux—Facture se scindant ensuite en deux branches,
l ' une vers Arcachon, l'autre vers la R . N. 10 (Le Muret), qui sera
engagée en partie sous forme autoroutière et en partie sous forme
de voie express à une chaussée intégrable à une autoroute future.
L' importance de ce programme montre bien que l'Aquitaine en
général, et le département de la Gironde en particulier, béné-
ficient largement de l'effort décidé par le Gouvernement en vue
de moderniser le réseau routier . Les réalisations ainsi entreprises'
constitueront un atout particulièrement favorable au développement
économique de cette région, et notamment à son industrialisation.

Taxe locale d ' équipement.

15864 . — 5 janvier 1971 . — M. Rossi expose à M . le ministre de
l'équipement et du logement le cas d'un particulier qui, ayant une
entreprise commerciale située dans un immeuble dont l'accès donne
sur une place publique, a été contraint, à la suite des travaux de
relèvement effectués sur celte place (le niveau de celle-ci a été
relevé de 70 centimètres), de procéder à une reconstruction de son
local, afin de ne pas être obligé de faire poser un escalier pour
relier la place à son local commercial — ce qui attrait été une
solution anticommerciale. Pour effectuer ces travaux, l 'intéressé n'a
demandé aucune indemnité à la commune . Or, le service des

impôts (enregistrement) lui réclame le paiement d' une somme de

2 .50:3 francs au titre de la taxe locale d 'équipement . II lui demande
si, étant donné que l 'opération de reconstruction a été imposée à
ce contribuable, en raison des travaux effectués sur la place
publique, il n'estime pas que l'intéressé doit bénéficier, à titre
exceptionnel, d'un dégrèvement de ladite taxe . (Question du 9 jan-
vier 1971 .)

Réponse . — En l 'étal actuel (le la réglementation, il n'est pas

possible d 'accorder l' exonération de la taxe locale d 'équipement,

au cas signalé par l 'honorable parlementaire ; en effet, les dispo-

sitions de l'article 62 de la loi d 'orientation foncière prévoient que
la taxe est applicable sur la reconstruction des bàtiments, quel que
soit le motif qui a entraîné cette reconstruction .
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Habitations à loyer modéré.

15894 . — M. de Poulpiquet demande à M. le ministre de l 'équipe-
ment et du logement s 'il ne pense pas qu ' il serait opportun,
compte tenu de l 'augmentation de la construction de pavillons indi-
viduels, d ' augmenter les crédits aux sociétés civiles d ' II . L. M. ou
sociétés anonymes d 'H . L. M. ou de crédit immobilier, même s ' il
faut pour cela réduire les crédits pour les collectifs destinés à la
location . (Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse . — La promotion du logement individuel, en secteur
social, est une des préoccupations du ministre de l ' équipement et
du logement. Il a spécialement appelé, sur ce point, l'attention
des autorités responsables des régions, dans la circulaire n" 70-135
du 18 décembre 1970 qui donne des directives précises sur la pro-
grammation des crédits H . L . M. en 1971 . La circulaire susvisée
invite les préfets à considérer qu 'en règle générale les ensembles de
logements individuels groupés, de qualité et de prix comparables
à ceux atteints à l' occasion du concours de la maison individuelle,
doivent constituer le mode de construction dans les zones rurales
et les villes de faible importance . Elle insiste également sur l'oppor-
tunité de réaliser des logements individuels dans le secteur des
H. L. M. locatives. En ce qui concerne plus spécialement l'accession
à la propriété, il est rappelé que l 'arrêté du 20 mars 1970 a ins-
tauré un régime, dont les conditions financières sont très avanta-
geuses, en faveur des ménages disposant de revenus modestes.
Dans le cadre de la dotation globale de la caisse de prêts aux
organismes d'habitations à loyer modéré, une part de crédits plus
importante est consacrée en 1971 à l 'accession à la propriété selon
le nouveau régime, puisque le nombre des logements financés
passera de 17 .500 en 1970 à 20.000 en 1971 . Par ailleurs, le nombre
des logements en accession à la propriété financés au moyen de
préts bonifiés des caisses d 'épargne est passé de 12 .227 en 1969
à 26.000 en 1970, ce qui représente plus qu 'un doublement.

Construction.

15896. — M. de Poulpiquet attire l'attention de M. le ministre de
l'équipement et du logement sur la situation alarmante du départe-
ment du Finistère face au manque de crédits pour la construction
d' appartements et de pavillons . La situation du financement de la
construction peut se résumer comme suit au 1'" octobre : 1" Primes
avec prêt spécial du Crédit foncier : il y a en instance 1 .591 deman-
des dont : 1 .156 pour les constructions individuelles et 435 pour les
collectifs . Les crédits sont épuisés . Ils ont permis de financer . les
demandes déposées avant le 15 juin 1969 . Le retard sera donc de
dix-huit mois à la fin de l 'année et vraisemblablement de vingt et
un mois au moment où la première dotation de crédits sera notifiée
au département . 2" Primes avec prêt différé du Crédit foncier : en
instance : 2 .803 ' demandes dont 450 pour des constructions indivi-
duelles et 2.353 pour des collectifs . Les crédits sont également
épuisés . La dotation a permis d ' honorer en individuelle les demandes
déposées avant le 31 décembre 1969. Le retard sera d ' un an à la
fin de l 'année . 3" Primes sans prêt : 5 .288 dossiers sont en instance.
La dotation de 197G a permis de financer les dossiers déposés
avant le 1'" avril 1968. Le retard sera de trente-trois mois à la
fin de l'année . En outre, il faudra, au moment de la répartition
des crédits de 1971, tenir compte des possesseurs d ' attestation
de livret d'épargne-logement (ce qui aura pour effet de consom-
mer à peu près toute la dotation du premier trimestre), puis
de la nécessité de financer les dossiers de maisons individuelles
pour que le retard ne s 'aggrave pas encore . II lui demande s 'il
ne pense pas qu ' il serait opportun d'augmenter momentanément
la dotation de primes au département du Finistère, afin que le
chômage ne s'accentue pas, le bâtiment étant la seule industrie
de cette région. (Question du 6 janvier 1971 .)

Réponse. — Les dotations régionales ont été notifiées aux autorités
- responsables de la région en annexe à la circulaire 70.135 du
18 décembre 1970 . En application des mesures de déconcentration
décidées par le Gouvernement, les autorités régionales et départe-
mentales sont désormais compétentes pour désigner les opérations
à inscrire au programme dans la limite du contingent régional
notifié .

INTERIEU2

Sapeurs-pompiers.

12680 . — M . Belo appelle l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur
sur la position exprimée par le Gouvernement au cours de la
commission nationale paritaire du 6 mai 1970, position visant à
refuser aux sapeurs-pompiers professionnels leur assimilation inté-
grale aux emplois communaux, assimilation pourtant acquise depuis
1968 . Ce refus intervient à l 'occasion de la réforme des catégories C
et D de la fonction publique. Les positions syndicales tendaient au

le groupe VI, des sergents et adjudants en hors catégorie C . Les
reclassement des sapeurs dans le groupe V, des caporaux dans
Intéressés, qui se déclarent prêts à abandonner les appellations
militaires de leur hiérarchie pour celles d ' agents communaux,
souhaitent être considérés totalement comme tels . C'est pourquoi
il lui demande s 'il ne pense pas que la discussion de l'application
aux sapeurs-pompiers professionnels de la réforme des catégories C
et D devrait être reprise, celle-ci devant tenir compte des exigences
de leur profession . (Question du 9 juin 1970 .)

Réponse . — Le reclassement des sapeurs-pompiers professionnels
communaux des catégories C et D dans les nouveaux groupes de
rémunération a fait l ' objet des arrêtés du 3 décembre 1970, publiés
au Journal officiel du 9 décembre 1970. Ces textes fixent les nouvelles
échelles indiciaires des sapeurs-pompiers jusqu 'au grade d'adjudant
inclus . Il n ' a pas été possible de faire bénéficier du surclassement
accordé aux ouvriers professionnels les sapeurs-pompiers de 2' classe,
2' ' catégorie et de 1" classe, parce que cet avantage supplémentaire
n 'a été accordé qu ' aux ouvriers professionnels et non aux personnels
dont les échelles de rémunération avaient été fixées précédemment
par référence aux leurs . Le Gouvernement a cependant tenu
compte de la situation particulière des sapeurs-pompiers concernés
et a pris en leur faveur deux mesures importantes : a) doublement
de la proportion des caporaux et caporaux-chefs par rapport à
l 'effectif total des corps de sapeurs-pompiers . Cette proportion est
donc portée de un cinquième à deux cinquièmes de- l'effectif.
b) une indemnité mensuelle non hiérarchisée, et cumulable, de
100 francs a été 'accordée aux sapeurs de 2' classe, 2' catégorie et de
1" classe, titulaires du brevet national de secourisme avec la mention
s spécialiste en ranimation ». Cette mesure, compense largement,
sur le plan de l ' avantage financier immédiat, celle qui aurait
consisté à reclasser les sapeurs concernés dans les groupes IV et V.
En outre, les arrêtés susvisés apportent à ces sapeurs-pompiers
comme à leurs collègues, jusqu 'au grade d ' adjudant inclus, des
relèvements de salaires analogues à ceux dont bénéficient les person-
nels de l 'Etat de niveau correspondant, relèvements échelonnés du
1" janvier 1970 au 1"" janvier 1974, avec effet du 1' r janvier 1970.

Sapeurs-pompiers.

12816. — M. Alduy attire l'attention de M. le ministre de l'inté-
rieur sur le vif mécontentement des sapeurs-pompiers profession-
nels communaux, en raison de la mise en cause par le Gouverne-
ment de leur assimilation, acquise depuis plusieurs années, aux
emplois d ' ouvriers professionnels de 1' et 2' catégorie des autres
agents communaux . Ce personnel désirant voir confirmer ces assi-
milations dans le cadre de la réforme des catégories C et D, il
lui demande s ' il envisage, d 'une part, l ' application rapide de cette
réforme qui devrait tenir compte de la nécessité d 'une étude per-
mettant un reclassement dans le respect de la hiérarchie et,
d 'autre part, de raccourcir les délais d' application de cette réforme,
notamment par le règlement de la moitié du reclassement au
1" janvier 1970. (Question du 12 juin 1970.)

Réponse. — Le reclassement des sapeurs-pompiers professionnels
communaux des catégories C et D dans les nouveaux groupes de
rémunération a fait l 'objet des arrêtés du 3 décembre 1970, publiés
au Journal officiel du 9 décembre 1970 . Ces textes fixent les nou-
velles échelles indiciaires des sapeurs-pompiers jusqu' au grade
d 'adjudant inclus . Il n ' a pas été p ossible de faire bénéficier du
surclassement accordé aux ouvriers professionnels, les sapeurs-
pompiers de 2' classe, 2' catégorie et de l'" classe, parce que cet
avantage supplémentaire n ' a été accordé qu'aux ouvriers profes-
sionnels dont les échelles de rémunération avaient été fixées pré-
cédemment par référence aux leurs. De même, le raccourcissement
des délais d ' application de la réforme aux sapeurs-pompiers pro-
fessionnels, souhaité par l'honorable parlementaire, ne pouvait étre
retenu, l'étalement de ces mesures jusqu' au 1"" janvier 1974 ayant
été décidé pour l ' ensemble de la fonction publique . Le Gouverne-
ment a cependant tenu compte de la situatien particulière des
sapeurs-pompiers concernés et a pris en leur laveur deux mesures
importantes : a) doublement de la proportion des caporaux et capo-
raux-chefs, par rapport à l'effectif total des corps de sapeurs-
pompiers. Cette proportion est donc portée de un cinquième à
deux cinquièmes de l ' effectif : bl une indemnité mensuelle non
hiérarchisée, et cumulable, de 100 francs, a été accordée aux
sapeurs de 2' classe, 2' catégorie, et de 1' classe, titulaires du bre-
vet national de secourisme, avec la mention " spécialiste en rani-
mation ' . Cette mesur e compense largement, sur le plan de l 'avan-
tage financier immédiat, celle qui aurait consisté à classer les
sapeurs concernés clans les groupes IV et V . En outre, les arrêtés
susvisés apportent à ces sapeurs-pompiers comme à leurs collègues,
jusqu 'au grade d ' adjudant inclus, des relèvements de salaires ana-
logues à ceux dont bénéficient les personnels de l'Etat de niveau
correspondant, relèvement échelonné du l' janvier 1970 au 1 , ', jan-
vier 1r - 1, avec effet du 1" janvier 1970.
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Commues (personnel).

13183 . — M. Bob appelle l'attention de M. le ministre de l'inté-
rieur sur les dispositions de l'arrêté du 25 mai 1970 instituant dif-
férentes échelles de rémunération et relatif à l'organisation des
carrières pour certains emplois communaux . Il lui fait obscreer,
à ce sujet, que certains agents occupant des emplois spécifique-
ment communaux se trouvent déclassés et que leur parité avec
les ouvriers professionnels et les commis n'est plus assurée . U lui

fait remarquer que cet avantage- avait été accordé pour tenir
compte des sujétions d'emplois . Ainsi les chauffeurs poids lourds
et les égoutiers avaient les mêmes indices que les O . P . 2 ; les
éboueurs, les fossoyeurs, les agents d'enquête, les téléphonistes, les
mêmes indices que les O . P . 1 . C'est aussi le cas des sapeurs-
pompiers dont les emplois étaient assimilés à ceux d'ouvriers pro-
fessionnels . II lui demande s 'il peut envisager une modification
du texte en cause, afin que soient rétablis les avantages ainsi sup-
primés . (Question du Il juillet 1970.1

Réponse . — Lors de l'examen par la commission paritaire com-
munale des projets de textes qui sont devenus les arrêtés des
25 niai 1970 et 25 juin 1970, il a été décidé de les faire paraitre
dans leur état, afin de ne pas retarder l 'application de la réforme
des cadres C et D aux agents communaux, l'étude du reclassement
éventuel des emplois spécifiques ayant été réservé pour des séances
ultérieures, jusqu 'à ce qu ' aient pu être précisées les mesures
comparables à prendre pour les personnels d'autres administra-
tions. II est apparu néanmoins, d ' ores et djà, que certaines équi-
valences de classement hiérarchique, qui existaient auparavant
aussi bien pour les personnels d'Etat que pour les agents commu-
naux ,chauffeurs poids lourds et O . P . de 2' niveau, téléphonistes
et O. P. de niveau, n'ayant pas èté maintenues en ce qui
concerne les premiers par le décret n" 70 .78 du 27 -janvier 1970,
il n'est pas possible d ' envisager pour l'instant leur rétablissement
pour les seuls agents communaux . Le reclassement des sapeurs-
pompiers professionnels communaux des catégories C et D dans les
nouveaux groupes de rémunération . a donc fait l'objet des arrêtés
du 3 décembre 1970, publiés au Journal officiel du 9 décembre 1970.
Ces textes fixent les nouvelles échelles indiciaires des sapeurs-
pompiers jusqu'au grade d'adjudant inclus . II n'a pas été possible
de faire bénéficier du surclassement accordé aux ouvriers profes-
sionnels, les sapeurs-pompiers de 2' classe, 2• catégorie et de
1^' classe, parce que cet avantage supplémentaire n ' a été accor dé
qu'aux ouvriers professionnels et non aux personnels dont les
échelles de rémunération avaient été fixées précédemment par
référence aux leurs . Le Gouvernement a cependant tenu compte
de la situation particulière des sapeurs- p ompiers concernés et a
pris en leur faveur deux mesures importantes : n t doublement de
la proportion des caporaux et caporaux-chefs par rapport à l ' effec-
tif total des corps de sapeurs-pompiers. Cette proportion est donc
portée de un cinquième à deux cinquièmes de l'effectif ; bi une
indemnité mensuelle non hiérarchisée et cumulable, de 100 francs,
a été accordée aux sapeurs de 2' classe, 2' catégorie et de 1 classe,
titulaires du brevet national de secourisme avec la mention <. spé-
cialiste en ranimation , . Cette mesure compense largement, sur le
plan de l'avantage financier immédiat, celle qui aurait consisté à
reclasser les sapeurs concernés clans les groupes 1V et V . En outre,
les arrêtés susvisés apportent à ces sapeurs-pompiers comme à leurs
collegues, jusqu'au gracie d'adjudant inclus, des relèvements de
salaires analogues à ceux dont bénéficient les personnels de l ' Etat
de niveau correspondant, relèvement échelonnés du 1"' janv ier
1970 au 1'' janvier 19749 avec effet du I" janvier 1970.

Spectacles.

14005 . — M . Gissinger appelle l'attention de M. le ministre de
l'intérieur sur l ' importance de plus en plus grande que prennent les
spectacles réalisés par les » cascadeurs t . C'est ainsi que récemment
dans une ville de la banlieue parisienne cles cascadeurs ont dét r uit
30 voitures. Pendant 3 heu res, le spectacle a été constitué par : des
séries de tonneaux violents, des dérapages sur deux roues, des
percussions avec nuise a feu, des set1s de la nui ri . A ces divertisse-
ments assiste un nombre de ;,las en plus grand d'enfante et d'ado-
lescents . 11 est évident que de tels spectacles constituent des actes
de violence susceptibles de perturber les jeunes vt de leur donner
l'envie de jeux analogues réalisés norme clans la réalité. Il lui
demande s' il n'estime pas qu'une réglementation devrait au moins
interdire la part de ces spectacles qui peut traumatiser cle jeunes
esprits . ,Question du 26 septr•nibre 197(1 .,

Répi :i' . — Contrairement à ce que parait penser l 'honorable parle-
mentaire et d 'après les rensecgnenunls en la possession du minis-
tre de l ' intérieur, il ne semble pas que les spectacles dits de

curiosité réalisés par des cascadeurs représentent une part
tris importante des spectacles régis par l 'ordonnance n" 45 .2339
élu 13 octobre 1945 sur la ma hicre . C 'est ainsi qu ' en ce qui concerne

la région parisienne et pour les années 1908, 1969 et 1970, aucune
manifestation de ce genre n 'a été autorisée sur le territoire de la
ville de Paris et que pour les départements limitrophes cinq autori .
sations ont été accordées et une refusée . Le ministre de l ' intérieur
signale d ' autre part qu'aucune protestation émanant, soit de parti.
culiers, soit de groupements éducatifs ou familiaux n 'est jusqu ' ici
parvenue concernant cette forme de spectacle . Les exhibitions en
cause entrant dans la catégorie des spectacles forains tels qu ' ils
sont définis par l ' article 1^' de l ' ordonnance précitée, sont soumis
à autorisation municipale. Il appartient en conséquence aux magis-
trats municipaux ou au préfet de police dans son ressort d ' appré-
cier dans chaque cas d'espèce l ' opportunité de l' octroi ou du refus
de l 'autorisation sollicitée . 11 appartient aussi le cas échéant aux
parents ou personnes responsables des mineurs, d 'user de leur
autorité pour leur interdire d ' assister à de tels spectacles s 'ils les
jugent traumatisants.

Stationnement.

14927 . — M- Lebon expose à e ie ministre de l'intérieur qu 'à fins.
car de Paris, les villes ont :ecruté des « contractuels : chargés en
particulier de vérifier les disques des automobiles stationnées en
zone bleue ; il lui demande s ' il peul lui fournir les renseignements
suivants : nl nom des villes ayant créé un service de contractuels au
1^' octobre 1970, avec pour chacune des villes la longueur des rues
en zone bleue et le nombre de contractuels ; bi les dépenses sup.
portées par chacune de ces villes ; et les sommes rapportées ainsi
au Trésor, i Questiot du 10 noneuibre 1970.)

Réponse . — La création des zones bleues relevant de la seule ini-
tiative des communes, et les services du ministère de l 'intérieur
n 'assurant, ni à l 'échelon central ni à l ' échelon départemental, la
gestion du personnel communal, il n 'est pas possible dans l'immé-
diat de fournir les renseignements demandés . Une enquête a donc
été lancée auprès des préfets, et une réponse sera faite à l 'hono-
rable parlementaire dès que toutes les indications nécessaires auront
pu être réunies .

Incendie.

15207 . — M. Pierre Cornet expose à M. le ministre de l'intérieur
qu'après la terrible catastrophe de Saint-Laurent-du-Pont, un maire
de son département lui a présenté des suggestions intéressantes qui
pourraient être retenues dans le cadre d ' une éventuelle modifica-
tion de la réglementation concernant la sécurité des lieux ouverts au
public . Ce maire, d ' après son expérience personnelle, dit qu'il n ' a
jamais vu une manœuvre de sauvetage effectuée par les pompiers
ou autres agents rie sécurité clans des salles pouvant contenir de 50
à 1 .000 personnes . Des manœuvres de sauvetage sont faites dans des
établissements publics ou privés, des hnpilaux, des plaisons de
retraite, certaines usines : par contre, il semble qu ' il n'en soit pas
de même dans les salles de spectacle privées, les maisons de jeunes,
les salles de réunions communales ou privées, les dancings, etc . Par
ailleurs, il a été dit à propos de la catastrophe de Saint-Laurent-du-
Pont que certaines issues de secours étaient fermées, car les pro-
priétaires de l'établissement craignaient qu 'elles ne soient utilisées
par des jeunes gens désirant entrer sans payer. i .e mémo magistrat
municipal suggère que les portes de secours devraient être rem-
placées par des panneaux de secou rs . c 'est- :-dire qu ' une partie des
murs pour rait être ohstruee par tics panneaux isothermes retenus
par un système fixe . Ces panneaux en matériaux relativement légers
pourraient être enfoncés par une forte pression, par exemple celle
de deux hommes y appliquant leur s efforts . On pourrait d'ailleur s
imaginer que ces panneaux fixes seraient doublés à l'extérieur par
des por tes mobiles ou sertes lorsque le public aurait accès aux
salles en cause. Ce système protégerait l 'ent r ée de l'établissement
lorsqu ' il est fermé et ne permettrait pas, aux heures d ' ouvertu re,
l ' entrée de ceux qui désirent s'affranchir de tout droit d'entrée.
Après lui avait' exposé ces deux suggestions simples et pratiques, il
lui demande si elles ne pourraient pas être retenties en vue d'une
amélioration de la réglementation sur la sécu r ité des lieux publies.
1Question du 26 uorc'tubrc 1970 .i

Réponse . — La sécurité contre les risques d'incendie et de pani-
que, clans les établissements recevant du public . fait l ' objet du
décret n" 5 .4-816 du 13 août 1954 et du règlement de sécu rité du
23 sitars 1965 . modifié pan' l'arré'té du 4 meus 1969 . Ces lexies défi-
nissent, au plan gé'né'ral, et aussi de façon détaillée, par types d'éta-
blissements . les règles à observer pour le calcul des dimensions et
la disposition des issues permettant l 'évacuation rapide du publie,
en cas d 'incendie . En ce qui concerne les issues de secours . il est bien
évident qu 'elles doivent, au maximum, lunj p nrs pouvoir être ouvrrles
très aisément de l ' intérieur, avec cul gardien chargé de s'opposer aux
entrées clandestines, si le propriétaire l'estime nécessaire . Celte
prescription, d'ailleurs élémentaire, sera, néanmoins, rappelée clans
une Itlst'uetinn en préparation . De plus, la suggestion, faite à l ' ho-
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norable parlementaire, tendant à remplacer les portes de secours
par des panneaux légers susceptibles d ' être enfoncés facilement,
sera mise à l' étude. A priori, ce genre de dispositif pourrait non
point remplacer les issues de secours, mais s' y ajouter, à titre de
mesure de précaution supplémentaire. La solution u mixte n, égale-
ment suggérée, consistant à combiner pour une même issue, porte
et panneau, en laissant la première ouverte pendant les heures d 'ex-
ploitation, sera également examinée . En ce qui concerne les exer-
cices pratiques d ' évacuation, il est exact, qu 'en raison de la gène
qu 'ils causent aux exploitants de salles de spectacles notamment, et
aussi des risques de panique comme d ' accidents, qu ' ils sont parfois
susceptibles d ' engendrer, ils ne sont obligatoires stricto sensu, que
pour les établissements d 'enseignement . Toutefois, en fait, les services
départementaux d 'incendie et de secours ou les commissions de sécu-
rité incitaient très généralement à l ' organisation de tels exercices
dans certains locaux recevant du public, particulièrement dans les
salles de spectacles, lorsque ces locaux présentaient un danger
caractérisé . Il apparait cependant, que l 'on ne saurait, tout bien
considéré, maintenir, sur ce point, les errements en vigueur ; la géné-
ralisation des exercices d 'évacuation obligatoires a donc été égale-
ment mise à l 'étude .

Chasse.

15650. — M. Emile Didier expose à M. le ministre de l'intérieur
que depuis plusieurs années les mairies sont appelées à délivrer,
au lieu et place des préfectures, les permis de chasse des citoyens
français. La délivrance de ces titres donne lieu à la tenue d ' un
registre où sont inscrites toutes les précisions d ' identité, de profes-
sion, de domicile, nature, numéro du permis et références de
la police d 'assurance concernant les chasseurs. II est, d ' autre part,
demandé aux services municipaux d 'adresser aux préfectures
un état où doivent, à nouveau, étre portées toutes les indications
précitées, ce qui, en quelque sorte, fait double emploi avec le
registre sur lequel sont généralement effectués tous les contrôles
administratifs et de police en cours d 'année . Dans un but de
simplifications administratives, il semble que les mairies devraient
être dispensées du travail supplémentaire que demande la prépa-
ration de tels états dont l ' utilité n'apparaît pas indispensable à
l ' autorité de tutelle . +Question du 16 décembre 1970.)

Réponse. — Les conditions de délivrance des permis de chasse
sont définies par l 'article 366 bis du code rural, le décret n" 69. 616
du 13 juin 1969 et l 'arrêté du 16 juin 1969 . Selon ces dispositions,
la responsabilité de la délivrance et de la prorogation de ces
documents incombe aux maires pour les citoyens français, et aux
préfets pour les ressortissants étrangers. Mais les sous-préfets et
les préfets pour l ' arrondissement chef-lieu disposent, en outre,
en application de l'article 366 bis du code rural, d ' un pouvoir propre
de réformation qui s 'exerce, dans certaines hypothèses, à l ' égard
des décisions d'octroi ou de refus prises par les maires. Pour
I'exercice de ces compétences . il est indispensable que les services
préfectoraux soient informés de manière régulière et précise du
nombre et des caractéristiques des permis rte chasse délivrés dans
les mairies . Le ministre de l 'intérieur reste très favorable à toute
initiative visant à alléger la tâche administrative des municipalités;
mais il lui semble difficile, au cas particulier, de supprimer une
formalité qui, contrairement à ce que parait considérer l 'hono-
rable parlementaire, n 'est pas superflue, mais constitue au con-
traire une nécessaire information . Cependant, rien ne s ' oppose
à ce que les maires utilisent tous moyens de duplication de nature
à leur éviter le travail supplémentaire que constitue la confection
des états récapitulatifs périodiques destinés aux préfets.

Sapeurs-pompiers.

15875 . -- M. Cressard appelle l 'attention (le M. le ministre de
l'intérieur sur le problème de la durée de temps de travail et
de présence exigée des sapeurs-pompiers professionnels . Il lui
expose, en effet, qu 'actuellement le personnel logé doit 112 heures
de pr é sence par semaine, le personnel non-logé 84 heures . Or, cet
horaire semble excessif, en raison des tâches dificiles et souvent
dangereuses dont doivent s'acquitter les intéressés ; c ' est pourquoi
il lui demande si, dans des agglomérations urbaines où les pro-
blèmes de sécurité deviennent de plus en plus complexes, il
n ' estime pas devoir procéder à une réduction du temps de travail,
avec une augmentation corrélative des effectifs. 'Question du 9 jan-
vier 1971 .)

Réponse . — L 'article 131 du décret n" 53 . 170 du 7 mars 1953
portant statut des sapeurs-pompiers communaux, dispose que la
durée du service est déterminée par le conseil d ' administr ation
dans les conditions et limites fixées par un aridité du ministre
de l ' intérieur, pris sur l 'avis du conseil supérieur de la protection
civile s . Le régime de travail des sapeurs-pompiers professionnels
est donc fixé par le maire, dans le cadre des dispositions législatives

générales et d ' un arrêté du ministre de l 'intérieur . L ' Etat, par
un arrêté du ministre de l ' intérieur fixe le maximum de la durée
du service ininterrompu et la durée de ' travail effectif en caserne
par jour ouvrable . L ' arrêté ministériel du 6 juin 1968, actuellement
en vigueur fixe à 48 heures pour les pompiers logés et à 24 heures
pour les non-logés le maximum de la durée du service ininterrompu,
le travail effectif en caserne étant, pour tous, de 8 heures par jour
de service ouvrable. Les sapeurs-pompiers professionnels logés ont
ainsi un régime de 48 heures de service permanences comprises)
pour 24 heures de repos ; les non-logés 24 heures ,de service pour
24 heures de repos. Toutefois, ce texte ne précise pas la répartition
des temps de travail effectif en caserne et les permanences au
cours de la journée, ni la durée hebdomadaire de ces permanences.
Le maire a toute latitude pour fixer ces durées en fonction notam-
ment des besoins du corps de sapeurs-pompiers, de ses effectifs et du
nombre des logés et des non-logés, nombres très variables d ' une
ville à une autre. La principale difficulté provient de l ' insuffisance
des effectifs qui ne permettent pas en général de donner satis-
faction au personnel et d 'assurer en même temps le maintien d 'un
potentiel suffisant pour accomplir les gardes et les missions d ' inter-
vention. Mais le ministère de l 'intérieur est disposé à rechercher
une solution en accord avec les représentants des personnels et
des maires . Plusieurs réunions de travail ont eu lieu depuis le
début de l 'année à ce sujet avec les représentants des organisations
syndicales et de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers, les
échanges de vue seront poursuivis par a i lleurs avec les représen-
tants des maires.

Etat chi!.

15928. — M. Emile Didier attire l ' attention de M. le ministre
de l ' intérieur sur la taxe perçue au profit des communes sur les
actes de l 'état civil +droits d ' expédition) . Cette taxe, improductive
pour les communes 'taux dérisoires), est particulièrement vexatoire
et coûteuse pour les ciyotens . Sa perception, lourde et compliquée
+impression des vignettes à l 'échelon national, mise en place dans
les trésoreries, clans les perceptions, dans les régies de recettes,
prise en charge par les C. C . P., etc .), permet à l ' administration
des postes d 'encaisser 2,80 francs pour la délivrance d ' un extrait
d ' acte de naissance coût du mandat lettre et des timbres aller-
retour+, alors que la mairie ne percevra qu ' un franc. II souhaite
qu 'une étude attentive de celte question conduise à une réforme
ou à la suppression pure et simple des droits en cause, les intérêts
des greffiers des tribunaux n ' étant plus compromis depuis leur
étatisation . Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.
(Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — Ainsi que le ministre de l ' intérieur a déjà eu
l 'occasion de l 'indiquer dans une réponse n" 6313 publiée au
Journal officiel +Débats parlementaires, Assemblée nationale, p. 3620,
13 novembre 1969) le recouvrement des droits d ' expédition des
actes de l ' état civil s 'accompagne nécessairement, pour ceux qui
demandent des expéditions comme pour les administrations commu-
nales et pour celles de l ' Etat . de frais hors de mesure avec
le montant des sommes à récupérer . En conséquence, le ministre
de l 'intérieur envisagerait favorablement la délivrance gratuite
des extraits et des copies des actes de l ' état civil, l ' opération
se traduisant en définitive par une économie pour toutes les
parties en présence . Une telle mesure trouverait sa place dans un
ensemble plus large, dans lequel seraient traitées toutes les ques-
tions qui intéressent le fonctionnement, les compétences et les
finances des communes .

Lotissements.

15955. — M . Fossé demande à M . le ministre de l'intérieur s'il
peut lui faire connaître quelles sont les conditions requises afin
qu ' une association syndicale de propriétaires puisse céder à une
commune les voies du lotissement où sont implantés terrains et
habitations des membres de l 'association . II lui demande égale-
ment qui doit prendre en charge l ' installation de bouches ou
poteaux d 'incendie et le numérotage des immeubles dans les rues
du lotissement . +Question chu 16 janvier 1971 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
concerne un lotissement dont tes ouvrages et aménagements d ' intérêt
collectif sont gérés par une association syndicale de propriétaires.
Le cahier des charges des lotissements de cette nature comporte
généralement une clause réglant le sort des voies existantes
en stipulant qu l 'association sera tenue de faire remise gratuitement
à la commune de ses droits sur les voies et ouvrages d'intérêt
collectif . L ' incorpo .ation dans la voirie communale est soumise
à une délibération du conseil municipal, lequel petit .subordonner
le classement à la remise d ' uie voirie en bon état d ' ent'clien et
d'équipement, et répondant aux caractéristiques techniques définies
par le décret du 14 mars 1964, notamment en ce qui concerne la
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largeur. Le conseil municipal peut estimer préférable de surseoir
au transfert dans le cas où le lotissement ne serait pas équipé
dés installations de lutte contre l'incendie . Si le cahier des charges
ne comporte aucune clause sur le transfert à la commune de
la voirie du lotissement, ce transfert n' en demeure pas moins
une faculté dont peut user la commune ou le syndical . Lorsque

la demande de classement est présentée par le syndicat, l ' opération
se règle dans les conditions ci-dessus exposées (délibération du
conseil municipal, gratuité du transfert, possibilité pour la com-
mune d'exiger que les voies soient en état d'entretien) . Lorsque
l'initiative émane de la commune, il va de soi que celle-ci pourra
se montrer moins exigeante sur le chapitre de la qualité de
l'entretien des biens transférés . S' il s'agit de voies ouvertes à la
circulation publique, le classement dans la voirie communale peut
résulter de la procédure prévue à l ' article 4 de la loi du 29 juin 1965.
En cas de refus des propriétaires, l' incorporation des voies du
lotissement est réalisée par le "moyen de l 'expropriation ou par
celui prévu à l' article 4 de la loi du 15 mai 1930, pour autant
que cette loi ait été, par décret, déclarée applicable à la com -
mune considérée et que les voies privées du lotissement soient
livrées à la circulation publique . En ce qui concerne la dénomi-
nation des rues et le numérotage des immeubles, l 'intérêt bien
compris de la commune est de s 'en tenir à la situation existante

au moment du transfert. Toutefois, devenue propriétaire des voies,
la commune est libre d'en décider autrement.

Incendies.

15957. — M. Médecin demande à M. le ministre de l'intérieur
s ' il ne compte pas donner toutes instructions utiles pour que
soient plus largement affichées les consignes en cas d'incendie
dans tous les lieux publics et plus particulièrement par l 'appo-
sition de plaques émaillées aux abords des forêts où cette signa-
lisation est trop souvent absente ou insuffisante . (Question du
16 janvier 1971 .)

Réponse . — Le règlement de sécurité contre les risques d'in-
cendie et de panique dans les établissements recevant du public,
approuvé par l' arrêté du 23 mars 1965, prévoit, dans son arti-
cle MS 43, que « des consignes précises, judicieusement affichées,
doivent indiquer la mission du service de surveillance, en cas
de sinistre, pour ce qui concerne notamment : l 'alerte aux sapeurs-
pompiers, les dispositions à prendre pour assurer la sécurité du
public et du personnel, la mise en oeuvre des moyens de secours
de l'établissement en attendant l'arrivée des sapeurs-pompiers» . II
ne semble pas, qu ' il y ait lieu de compléter ces dispositions, sur
lesquelles l'attention des commissions de sécurité et des services
de police pourra, par contre, être à nouveau appelée. Quant à
la suggestion de l ' honorable parlementaire tendant à l' apposition
de plaques émaillées aux abords des forêts, elle concerne, au
premier chef, M. le ministre de l'agriculture, à qui cette suggestion
a, par conséquent, été transmise.

Elections municipales.

16427 . — M . Raymond Barbet appelle l 'attention de M. le ministre
de l'intérieur sur le fait qu ' un certain nombre d 'électeurs et
d 'électrices risquent d 'être empêchés de voter lors des élections
municipales du 14 mars, car ils peuvent se trouver en congés
d'hiver et avoir retenu, très souvent, par groupes, des locations
dàns les hôtels des stations de ski ; les locations ont été bien souvent
arrétées avant que soit connue la date précise des élections muni-
cipales . Or le vote par correspondance est réglementé et s ' applique à
des catégories bien déterminées et il en est de même pour le
vote par procuration . Compte tenu de cette situation, il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre pour que le vote par corres-
pondance soit étendu à toutes les personnes qui présenteront une
attestation de leur employeur mentionnant qu 'elles seront en
congé d 'hiver le jour des élections municipales, soit le 14 mars,
soit le 21, en cas de deuxième tour . (Question du 6 février 1971 .)

Réponse- — Compte tenu des dispositions législatives qui
énumèrent limitativement les catégories d 'électeurs habilités à
utiliser le vote par correspondance, il n 'est pas possible par simple
décision administrative d'étendre ce procédé de vote aux personnes
se trouvant en vacances à la date du scrutin . Par contre, de tels
électeurs peuvent être admis à voter par procuration au titre
d'une disposition de caractère général concernant «les citoyens
qui établissent que d'impérieuses raisons professionnelles ou
familiales les placent dans l 'impossibilité d 'être présents le jour du
scrutin n (cf . art. L, 71-9" du code électoral) . Par une circulaire
du 4 juin 1969, le ministère de la justice a . signalé aux juges
d'instance, qui ont compétence pour dresser les procurations de
vote, que cette disposition pouvait notamment s 'appliquer aux
électeurs se trouvant en vacances au moment d ' une élection . Dans
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présenter devant le juge d ' instance du lieu où ils résident . Bien
entendu, il appartient à ce magistrat d'apprécier les justifications
produites par les demandeurs.

JUSTICE

Commissaires aux comptes.

15815. — M . Stehlin, se référant aux dispositions de l ' article 218
de la loi n" 66.537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales,
fait observer à M. le ministre de la justice qu ' en vertu des dispo-
sitions de cet article, bien qu 'elles soient inscrites au tableau de
l 'ordre des experts comptables et des comptables agréés, ce qui
indique qu 'elles répondent aux mêmes règles de compétence et de
discipline, toutes les sociétés actuellement inscrites au tableau de
l 'ordre ne sont pas égales devant la loi. Celles qui étaient inscrites
au tableau à la date de promulgation de la loi du 24 juillet 1966
peuvent exercer les fonctions de commissaires aux comptes, quelle
que soit leur forme. Par contre, celles qui ont été inscrites au
tableau après cette date ne peuvent exercer lesdites fonctions
que si elles ont la forme de sociétés civiles professionnelles . Il lui
demande pour quelles raisons une telle discrimination a été établie
et si ces raisons ne lui par issent pas suffisantes, quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à la situation actuelle . (Question
du 2 janvier 1971 .)

Réponse. - -En vertu de l ' article 218 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966, les fonctions de commissaire aux comptes sont
exercées par des personnes physiques ou des sociétés civiles
professionnelles . Toutefois, le législateur a établi une exception
aux principes en précisant que les sociétés inscrites à la date de
la promulgation de la loi de 1966, au tableau de l ' ordre des
experts comptables et des comptables agréés, peuvent, quelle que
soit leur forme, être commissaires aux comptes dans les conditions
fixées par le règlement d ' administration publique prévu à
l 'article' 219 (art . 218 alinéa 3) . En vertu de ce texte (art . 7 du
décret n" 69-810 du 12 août 1969), les sociétés d ' experts comptables
dont il s'agit peuvent être inscrites sur la liste si trois quarts au
moins des membres de l 'ordre des experts comptables et des
comptables agréés qui composent ces sociétés sont inscrits sur la
liste des commissaires aux comptes . Il résulte des débats parle-
mentaires que le législateur n'a pas voulu introduire une dérogation
en faveur de toutes les sociétés d'experts comptables, mais a
simplement tenu compte de l'existence de sociétés d'experts ,
comptables dont la majorité des membres exerçaient les fonctions
de commissaires aux comptes avant l ' entrée en vigueur de la loi
de 1966 (réponse ministre de la justice à question écrite de
M. Charles Durand, sénateur, Journal officiel, Débats Sénat
20 mai 1970) . Il parait peu souhaitable d 'étendre cette dérogation

aux autres sociétés d ' expertise comptable, la forme de société
civile professionnelle de commissaire aux comptes paraissant être
un cadre mieux adapté pour l'exercice du commissariat aux comptes
en groupe.

Régimes pénitentiaires.

16495. — M. Mitterrand rappelle à M. le ministre de la justice
les interventions répétées qu'il a faites auprès de lui sur les
conditions d'application du régime dit spécial aux détenus
condamnés pour des faits reliés à leur activité politique. Il regrette
de n'avoir pas obtenu de réponse suffisamment claire et il lui
demande avec insistance s 'il n ' estime pas devoir se dégager d'une
conception purement formelle de l 'infraction de droit commun
qui le conduit à soumettre à un système répressif inadmissible des
hommes et des femmes dont les actes, fussent-ils critiquables, n 'en

relèvent pas moins d 'un choix idéologique ; il s ' inquiète du renvoi
devant une commission de décisions qui, en la matière, restent du
seul ressort du ministre compétent et du Gouvernement ; enfin
il souhaite que le Gouvernement comprenne l'urgence d ' une prise
de position conforme à l'équité . (Question du 13 février 1971 .)

Réponse. — La commission instituée par arrêté du 10 février 1971
n 'a pas pour objet (le statuer sur les demandes d 'admission au
régime pénitentiaire spécial par des décisions individuelles qui
ne relèvent que du ministre de la justice en application des pres-
criptions de l 'article D . 490 du code de procédure pénale . Elle a
été chargée d 'étudier et de définir les critères d'attribution de ce
régime . Un tel problème a toujours été reconnu comme fort
complexe, et, dans le silence des textes, il est très difficile
d ' apprécier si les infractions telles que des violences contre les
personnes ou les biens, ou des transports d'armes ou d'explosifs,
doivent avoir un caractère politique ou de droit commun . C 'est afin
de clarifier ce problème et de déterminer les conditions dans les-
quelles le régime spécial pourrait être accordé ou refusé sans
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risque ni suspicion d'arbitraire qu'il a paru nécessaire de demander
les avis de la commission . Au demeurant, ce n'est pas le système
pénitentiaire français, répondant aux recommandations formulées
en 1957 par les Nations Unies, qui est inadmissible, mais bien les
actes commis.

POSTES ET TELECOMMUMICATIONS

Postes et télécommunications (personnel).

15946. — M. Basson appelle l 'attention de M. le ministre des
postes et télécommunications sur la situation difficile de la maîtrise
(chefs de district et chefs de secteur) et du personnel des lignes
des télécommunications . 11 lui expose que les intéressés subissent en
effet Depuis de longues années un déclassement catégoriel certain,
alors qu ' ils doivent faire face à des tâches nouvelles et à des
responsabilités de plus én plus lourdes, en raison des exigences
du progrès technique et de la qualification de plus en plus grande
dont ils doivent faire la preuve . Il lui rappelle, en outre, que dans
la situation actuelle du téléphone en France et compte tenu des
objectifs du VI' Plan, la maîtrise des lignes a un rôle important
à jouer puisque de ses efforts dépend, pour une large part, la
résorption du retard et une normalisation de cet important secteur.
C'est pourquoi il lui demande : 1" s'il n'estime pas devoir accorder
aux personnels de la maîtrise des lignes l ' indice le plus élevé
du cadre B, soit 645, étant rappelé que le plafond actuel se situe
à l ' indice 545 ; 2" si une intégration de ces personnels dams le
cadre A ne pourrait être envisagé lors de la prochaine réforme
du service des télécommunications. Remarque étant faite que lors
de la discution des crédits de son ministère le 29 octobre dernier,
il avait lui-même admis la nécessité de reconnaître la haute quali-
fication technique des agents en cause, il lui demande instamment
si satisfaction ne sera pas donnée à ceux-ci dans les meilleurs
délais. (Question du 16 janvier 1971.)

Réponse. — 1° et 2° : les questions posées par une réforme du
service des lignes sont étudiées en liaison avec les organisations
syndicales, mais la réalisation d 'une telle- réforme pose des pro-
blèmes nombreux et délicats tant au sein de l'administration des
postes et télécommunications que sur le plan général de la fonction
publique. L 'état actuel de cette affaire ne permet pas encore de
damier des précisions sui' les mesures susceptibles d ' être proposées
à l 'agrément du ministre de l'économie et des finances et du
secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique. L'administration des postes et télécommunications a toute-
fois la ferme intention de tout mettre en oeuvre pour aboutir
rapidement à une solution.

SANIE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Ambulances.

15611 . — M. Zimmermann expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que les assurés sociaux transportés
par l 'ambulance des sapeurs-pompiers de Mulhouse se voient refuser
le remboursement de ces frais par la caisse primaire d'assurance
maladie de Mulhouse et que, jusqu 'au 1" octobre 1969, ces trans-
ports, pour autant que l 'assuré ouvrait droit aux prestations, étaient
remboursés. A partir de cette date, cet organisme, se fondant sur les
dispositions d 'une ordonnance royale de 1759, confirmée par la loi
du 2 frimaire an VII établissant la gratuité des interventions des
sapeurs-pompiers, a arrêté ses paiements . D lui rappelle que si effecti-
vement aucune contribution pécuniaire ne peut être demandée à
la victime d ' un sinistre, ni pour une intervention des pompiers, ni
même pour le règlement de l 'eau utilisée pour éteindre l' incendie
(case. civ . 9 janvier 1866, Chaussant D. P. 66.1-74), et qui si d'autres
arrêtés de la Cour de cassation insistent sur la gratuité des services
d' incendie, tous se rapportent à des sinistres pour incendie . Il lui
souligne que l 'ordonnance royale susmentionnée à laquelle se réfère
la caisse primaire d'assurance maladie n'a donc trait qu ' à des incen-
dies, et non au ramassage des blessés individuels, l ' accident de la
route et l'accident de travail ne pourront être considérés comme une
atteinte portée à la sécurité publique . II rappelle enfin ç :re la caisse
primaire d 'assurance maladie est donc la première bénéficiaire de
l ' intervention des sapeurs-pompiers puisque ces assurés, blessés, sont
ramassés dans des conditions optima de rapidité et de compétence
par un personnel hautement qualifié, titulaire du brevet de secouriste
de la protection civile avec spécialité de réanimation et qu 'il est
illogique et inconcevable qu' un blessé transporté par les sapeurs-
pompiers ne soit pas remboursé par la caisse primaire d 'assurance
maladie alors qu'il l 'est s' il est transporté par une ambulance de la
Croix-Rouge française ou par une ambulance privée . II lui demande
en conséquence, quelle mesure il entend prendre pour interpréter
ou modifier les dispositions légales invoquées par la caisse primaire
d 'assurance maladie pour refuser le remboursement des frais de
transport par les ambulances des sapeurs-pompiers en cas d 'acci-
dent . (Question du 15 décembre 1970 .)

Réponse. — Le principe de la gratuité des frais de transport par
les ambulances des sapeurs-pompiers résulte effectivement, ainsi
qu'il l'a été indiqué à l'honorable parlementaire, de l'ordonnance
royale de 1759 et reste toujours valable ; tant que ce principe
demeure, les organismes de sécurité sociale ne peuvent prendre en
charge les frais qui viendraient à être facturés pour de tels dépla-
cements. Cependant, le ministère de l 'intérieur a signalé que, si le
service communal ou départemental de protection contre l'incendie
ne peut exiger une contrepartie pécuniaire à ses missions obliga-
toires, il y a lieu de dissocier de celles-ci les interventions qui trou-
vent leur raison d ' être dans une notion extensive du service public.
Dans cette optique, le ministère de l'intérieur a été amené à préci-
ser, dans une circulaire n" 79, du 5 février 1962, que a les ambulances
des centres de secours des sapeurs-pompiers n' ont pas à effectuer
de transports ou d 'évacuations de malades. Ces transports ou ces
évacuations sont du ressort des ambulances hospitalières, des ambu-
lances municipales ou des ambulances' privées . Ce n 'est qu' en cas
d 'urgence ou absolue nécessité, notamment lorsque les autres moyens
de transports spécialisés publics ou privés font défaut, que l 'inter-
.vention des ambulances des services d'incendie ou de secours peut se
justifier . Cette intervention restera, par conséquent, l' exception ».
Ceci étant posé, il a pu être admis récemment, après nouvel examen
de la question, que les caisses primaires d 'assurance maladie rem-
boursent les frais exposés pour des déplacements d 'assurés sociaux
effectués dans des ambulances des sapeurs-pompiers, lorsque ces
transports revêtent un caractère d 'urgence et qu 'il n 'est pan contesté
que les autres moyens publics ou prives font défaut. Mais il convien-
dra, bien entendu, dans ces hypothèses, que les intéressés ouvrent
droit' aux prestations de l'assurance maladie et qu 'ils se trouvent
dans l' un des cas de remboursement prévus par les dispositions de
l'arrêté du 2 septembre 1955, c ' est-à-dire, notamment, qu' il y ait
hospitalisation du malade ou du blessé.

Allocation de logement.

15814. — M. Barberot rappelle à M. le ministre de la santé
publiqùe et de la sécurité sociale que les bases de calcul de l'allo-
cation de logement n 'ont pas fait l 'objet d 'une revision depuis le
1" juillet 1968 . C 'est ainsi, notamment, que le plafond de loyer
mensuel retenu pour la détermination du montant de l' allocation est
demeuré fixé depuis cette date à 300 F pour les familles de un ou
deux enfants, en cas de location d'un local non soumis aux dispo-
sitions de la loi du 1" septembre 1948, ou d'accession à la propriété
dans un local construit après le 1•' juillet 1966. 11 lui demande
quelles mesures sont envisagées en vue de permettre une augmen-
tation normale de cette allocation en fonction des majorations du
prix des loyers et des charges d 'accession à la propriété supportées
par les familles et s'il n'estime pas indispensable, notamment, de
relever les plafonds mensuels de loyers dans une proportion corres-
pondant à l 'évolution des prix des loyers et des charges d'accession
à la propriété constatée depuis 1966 . (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse. — L'augmentation des plafonds de loyer mensuel pris en
compte pour le calcul de l 'allocation de logement due respectivement
aux locataires dont le loyer est fixé librement et aux accédants à
la propriété d'immeubles édifiés après le 1•' juillet 1966 ne pourra
être envisagée que si les études actuellement poursuivies en matière
d 'aide au logement, au niveau, tant des départements ministériels
intéressés, que du commissariat général au Plan, amènent à la double
conclusion qu ' une telle mesure s 'impose et que les disponibilités
financières ne font pas obstacle à sa réalisation. En l'état actuel des
travaux en cours, il est permis de penser que le taux de croissance
de l'allocation de logement constaté pendant la durée du V. Plan
pourra être maintenu durant celle du VI' Plan. Une orientation se
dessine également dans le sens d ' une aide accrue en faveur des
familles nombreuses et des familles à ressources modestes qui
ressentent plus particulièrement les difficultés de logement. La
proposition de l ' honorable parlementaire s ' inscrit donc dans cet
ensemble de préoccupations mais il est prématuré de définir les
priorités qui seront retenues dans le choix des actions qui seront
entreprises dans ce domaine.

Sécurité sociale (femmes chargées de famille).

15846 . — M. de Poulpiquet attire l' attention de M . le ministre '
de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas des femmes
veuves, ayant la charge de jeunes enfants quelquefois malades et
qui sont dans l'obligation de travailier pour bénéficier de la sécurité
sociale . Il lui demande s ' il ne serait pas normal de permettre h ces
femmes d 'élever leurs enfants, sans travailler à l ' extérieur, tout en
jouissant du régime de la sécurité sociale . (Question du 9 janvier
1971 .)
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Réponse . — La situation, au regard de l 'assurance maladie, des
veuves chargées de famille n 'a pas échappé aux préoccupations du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale . Un décret
n' 69-677 du 19 juin 1969 a, en effet, porté de six mois à un an
la durée de la période au cours de laquelle les ayants droit d ' un
assuré obligatoire décédé qui remplissait au jour de son décès,
les conditions d ' ouverture des droits, peuvent obtenir le bénéfice
des prestations en nature . Au surplus, et en application de l ' article

L. 323 du code de la sécurité sociale, la veuve âgée de moins de
soixante ans d 'un assuré, qui est elle-même, atteinte d 'une invalidité

permanente susceptible de réduire de deux tiers au moins sa capa-
cité de travail ou de gain, a droit à une pension de veuve, à condi-
tion de ne pas être, personnellement, bénéficiaire ou susceptible
de bénéficier d'un avantage de vieillesse. L'attribution de cette
pension entraîne le droit aux prestations en nature de l ' assurance
maladie, pour elle-même et ses ayants droit. Enfin, les veuves qui

n' exercent pas d' activité professionnelle les faisant relever d ' un

régime obligatoire de sécurité sociale, peuvent demander le béné-
fice de l'assurance volontaire institué dans le cadre du risque mala-
die . La couverture des prestations en nature de l ' assurance maladie
est assurée par des cotisations personnelles des assurés volontaires,
calculées sur les bases forfaitaires tenant compte, notamment, des
ressources des intéressés . Toutefois, le texte dispose qu'en cas

d' insuffisance de ressources tenant compte, notamment, à l'inca-
pacité de se livrer à une activité professionnelle rémunératrice, la
cotisation peut être prise en charge, en totalité ou en partie, par
le service départemental d ' aide social, conformément aux règles
fixées par le titre III du code de la famille et de l ' aide sociale.

Assurances sociales (coordination des régimes .)

15858. — M. Roger expose à M. le ministre de la santé publique

et de la sécurité sociale le cas suivant : un commerçant fait exploi-
ter son fonds de commerce par son gendre, lequel est de ce fait le
salarié de son beau-père et bénéficie du régime de la sécurité

sociale. Le commerçant propriétaire du fonds est, également, lui-

même, salarié d ' une entreprise régionale. Sa position de salarié
dans cette entreprise le rend bénéficiaire du régime de la sécurité

sociale . La caisse d'assurance maladie des commerçants veut actuel-
lement immatriculer le commerçant à son régime d 'assurance mala-

die et le priver du régime de la sécurité sociale, sous prétexte que
l'activité commerciale de l'intéressé est son activité principale. Or,

le commerçant est imposé : 1" pour un forfait B . I . C. annuel de

24 .000 francs ; 2° pour des salaires nets perçus de 24.167 francs ;

3" pour des revenus de valeur mobilière de 3 .785 francs . La caisse

d 'assurance maladie soutient que le chiffre des salaires doit être
considéré avec un abattement de 10 p . 100, ce qui les ramène
évidemment à la somme de 21 .750 francs . En conséquence, il lui

demande : a) s ' il est normal que la caisse d'assurance maladie
procède de cette façon ; et s ' il y a un texte qui le précise ; b) si le

commerçant est réellement tenu d 'adhérer au régime d' assurance

maladie des commerçants, que deviennent les cotisations de sécurité
sociale qu ' il paie et qui lui sont retenues sur ses salaires ; c) dans

le cas d ' un arrét de travail par suite de maladie ou d'accident du
travail dans sa profession salariée, le commerçant se voyant refuser
le bénéfice des indemnités journalières par la caisse d'assurance
maladie qui n'en donne pas, il y a un texte qui permette à ce
commerçant de parer à cette grave éventualité. . Ce commerçant,

salarié, d 'autre part, ne peut en aucune façon mettre le commerce
au nom de sa femme puisqu ' il est divorcé. (Question du 9 jan-

vier 1971 .)

Réponse . — Les personnes qui exercent plusieurs activités, dont
l ' une relève de l ' assurance obligatoire des travailleurs non salariés,
sont affiliées simultanément aux régimes dont relèvent ces acti-
vités, l'affiliation ne comportant obligation de cotiser et droit aux
prestations que dans le régime correspondant à l'activité principale.
Conformément aux dispositions inscrites dans la loi du 12 juil•
let 1966 et dans le décret n " 67-1091 du 15 décembre 1967, pris pour
son application, au cas d'exercice conjoint de plusieurs activités de
natures différentes, l ' activité non salariée est toujours présumée
principale . Cette présomption ne peut être renversée que si le tra-
vailleur intéressé apporte la preuve qu ' il a accompli, au cours de
l'année civile de référence, au moins 1 .200 heures de travail sala-
rié lui ayant procuré un revenu au moins égal à celui qu 'il a
retiré de son activité non salariée . (lors la réalisation simultanée de

ces deux conditions, l 'activité salariée ne peut être réputée prin-
cipale : a) les revenus professionnels pris en considération, pour
la détermination de l 'activité principale, sont les revenus nets
imposables . Or, le revenu net professionnel des salariés s 'obtient
en déduisant des gains acquis 10 p . 100 pour frais professionnels.
Le revenu ainsi calculé subit alors l ' abattement de 20 p . 100 appli-
cable aux traitements, salaires, pensions et rentes viagères consti-
lluées à titre gratuit. Le cumul des deux déductions correspond
à 23 p . 100 du revenu brut . Il a cependant été admis que, pouf
la comparaison des revenus, il n'y a lieu de déduire du revenu

salarial que les seuls frais professionnels à l'exclusion de l 'abatte-

ment de 20 p . 100 ; b) dans l ' hypothèse où l'activité non salariée
est ainsi reconnue comme étant l'activité principale, le travailleur
doit obligatoirement être affilié au régime des non-salariés, auquel
il est tenu de verser sa cotisation et qui lui servira les prestations.
En revanche, il est dispensé du versement, au régime général
de la sécurité sociale, de sa cotisation personnelle d'assurance mala-
die, maternité, invalidité, décès. Seules la part de l' employeur et,
éventuellement, la cotisation de l 'assuré au titre de l 'assurance vieil-

lesse (celle ci n'étant exigible que si l ' assuré est âgé de moins de
soixante-cinq ans) continuent d 'être dues au régime général ; c) le

régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles n ' assure aucun service d'indemnités jour-
nalières en cas d'arrêt de travail, mais essentiellement des presta -
tions en nature consistant dans la couverture des frais médicaux et
pharmaceutiques, d ' hospitalisation ou de traitement, de maternité,
etc. Il est à noter que le régime des non-salariés couvre les accidents
de la vie professionnelle au même titre et dans les mêmes conditions
que la maladie . Les assurés ont la possibilité de parfaire les pres -
tations ou la part des dépenses non garanties par le régime obliga-
toire en contractant une assurance, à cette fin, dans le cadre de la
prévoyance privée . Mais s'agissant d 'un travailleur non salarié qui
exerce, à titre accessoire, une activité salariée, il convient d 'observer
que l'intéressé doit bénéficier, en tout état de cause, auprès du
régime général, des dispositions relatives à la réparation des accidents
du travail survenus par le fait ou à l 'occasion de cette activité sala-
riée. La cotisation patronale, seule due en l'espèce, continue, du
reste, d'être versée.

Prestations familiales.

15883. — M . Lebas rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que la cotisation des allocations familiales
des employeurs et des travailleurs indépendants est due par, toute
personne physique exerçant, même à titre accessoire, une activité
non salariée . La réglementation applicable en ce domaine exige
que l' activité non salariée soit source de revenus immédiats per-
mettant d'assurer normalement les charges de la vie et exclut une
activité créatrice de richesse dont l'exploitation par le travail procu-
rera ultérieurement des revenus de beaucoup plus importants . Le
revenu minimum défini à l'article premier de l' arrêté prévu par
l 'article 153 du décret en Conseil d 'Etat du 8 juin 1946 a été fixé,
pour l' exercice 1963-1969, à 4 .116 francs, et pour l'exercice 1969-
1970, à 4 .332 francs. Lorsque le bénéfice fiscal d'un non-salarié est,
soit nul, soit inférieur au minimum exigé, l 'intéressé est considéré
comme ne tirant pas de son activité professionnelle des ressources
suffisantes pour assurer des moyens normaux d 'existence, et ne
peut, en conséquence, bénéficier des prestations familiales. Cette
réglementation apparaît comme particulièrement regrettable puisque
les non salariés qui ne réalisent aucun bénéfice et qui, même, sont
en déficit, le sont sans aucun doute contre leur gré . La suppression
des prestations familiales, dont ils sont alors victimes, apparaît
comme injustifiée. Il lui demande les raisons qui peuvent motiver
cette réglementation car elle constitue manifestement une pénali-
sation à l 'égard des travailleurs non salariés les plus défavorisés.
(Question du 9 janvier 1971 .)

Réponse. — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, selon
les dispositions de l'article L 513 du code de la sécurité sociale,
les prestations familiales sont accordées à la personne qui exerce
une activité professionnelle ou est en mesure de justifier l 'impossi-
bilité d 'exercer une telle activité . Aux termes de l 'article 1 d du
décret n" 462080 du 10 décembre 1946 portant règlement d ' adminis-
tration publique a est considérée comme exerçant une activité pro-
fessionnelle toute personne qui consacre à cette activité le temps
moyen qu'elle requiert et en tire des moyens normaux d'existence a.

Depuis longtemps, la réglementation des prestations familiales, et-
notamment l 'arrêté du 24 juillet 1958, a établi une corrélation entre
le revenu professionnel tel qu ' il résulte évidemment des déclarations
fiscales et de la comptabilité de l 'entreprise qui sert de base aux
cotisations d'allocations familiales des employeurs et travailleurs
indépendants et le revenu qui, en tant qu' élément d'appréciation
des moyens d 'existence, est pris en considération pour la détermi-
nation du droit aux prestations. On ne peut à la fois échapper à
l 'obligation de cotiser en démontrant l ' insuffisance de revenus pro-
fessionnels par rapport à un certain seuil d 'assujettissement et béné-
ficier des prestations familiales dont le droit n 'est ouvert qu ' à
partir du même seuil de revenus tirés d ' une activité professionnelle.
L' article 3 du règlement intérieur des caisses d 'allocations fami-
liales, fixé par arrêté du 24 juillet 1958, précise que sont présumés
ne pas avoir eu une activité professionnelle suffisante les travail-
leurs indépendants ou les employeurs dont le revenu professionnel
est inférieur au minimum défini par l ' article 1 tr de l ' arrêté prévu
par l' article 153 modifié du décret du 8 juin 1946 qui détermine le
montant de la cotisation d 'allocations familiales . Ce revenu a été
fixé à 4 .530 francs à compter du 1^ r juillet 1970. Cette position a
d 'ailleurs été confirmée par la cour de cassation, notamment dans
un arrêt du 1 d décembre 1966, ainsi que par la cour d 'appel de
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Lyon, le 24 octobre 1966, et plus récemment par la cour d 'appel de
Mimes, le 14 janvier 1967 . Toutefois, les employeurs et travailleurs
indépendants, qui disposent d 'un revenu professionnel annuel infé-
rieur au chiffre visé ci-dessus, ne sont pas nécessairement privés
des prestations familiales si la commission départementale prévue

l 'article 3 du décret du 10 décembre 1946 les reconnaît dans l 'impos-

i été d 'exercer une activité professionnelle normale . Il peut en
étr, ainsi notamment lorsqu'il s' agit de la première année d 'exer-
cice de l 'activité ou lorsqu 'ayant disposé, pendant plusieurs années,
de revenus professionnels normaux, ils déclarent de façon occasion-
nelle un déficit fiscal et ce, pour des raisons pleinement justifiées.
Mais, dans l' hypothèse où cette situation se prolongerait plus d'une
année, la commission départementale est fondée à émettre un avis
défavorable au maintien des prestations familiales . En effet, il serait
contraire à l 'esprit même de la législation sur les prestations fami-
liales d 'attribuer le bénéfice des prestations à des chefs de famille
qui, pendant une longue période et sans être dans l ' impossibilité
de travailler, n 'auraient pas retiré d'une activité professionnelle des
moyc.es normaux d ' existence . J ' ajoute que, pour justifiée qu'elle soit
sur le plan des principes, la règle énoncée précédemment peut
paraître parfois assez rigoureuse dans le cas où, par suite de circons-
tances exceptionnelles, et l ' intéressé étant de bonne foi, le délai
d ' une aimée précité, pendant lequel les prestations familiales sont
versées sans contrepartie de cotisations, peut paraître trop court.
Aussi n' est-il pas exclu que certains assouplissements puissent étre
apportés, sur ce point, à la réglementation en vigueur à l 'occasion
d'une nouvelle définition des personnes qui, en application de l'arti-
cle 1" de l'ordonnance n" 67-708 du 21 août 1967, sont considérées
comme dans l'impossibilité d 'exercer une activité professionnelle
normale.

Assurances sociales (régime général, : ticket modérateur,

15937. — M. Michel Durafour rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que, par questions écrites
n'•' 9254 et 13399, il a appelé son attention sur les problèmes aux-
quels donne lieu l ' application des décrets n°• 69-132 et 69 . 133 du
6 février 1969 qui fixent les conditions dans lesquelles l 'exonération
du ticket modérateur est accordée dans les cas prévus aux para-
graphes 3 et 4 cle l'article 286 . 1, paragraphe I, du code de la
sécurité sociale, et notamment sur les graves difficultés qui résultent
de ia fixation arbitraire à 50 francs par mois du coût résiduel
au-dessous duquel une thérapeutique ne peut être considérée
comme ,particulièrement coûteuse . D ' après les réponses ministé-
rielles ,Journal officiel, Débats A . N. du 14 février 1970 et du
29 aofd 1970 , aux questions écrites susvisées, cette règle a été ainsi
fixée en tenant compte du montant du ticket modérateur dont
l ' assuré se trouve exonéré de droit en vertu d 'autres dispositions,
par exemple en cas d ' acte affecté à la nomenclature générale d'un
coefficient égal ou supérieur à 50 . Il lui fait observer qu ' une telle
assimilation ne se .justifie en aucune manière . D ' une part, en effet,
il s'agit généralement d'actes qui n ' interviennent qu ' une fois durant
toute une vie, alors qu ' une affectation de longue durée se prolonge
pendant des mois et même pendant des années . D 'autre part, il
est exact qu 'en vertu de l'article L. 258 du code de la sécurité
sociale, le médecin traitant doit observer la plus stricte économie
compatible avec l ' efficacité du traitement . Mais il convient de se
demander comment le contrôle médical pourra établir qu ' un traite-
ment, dont le coût résiduel est de 50 francs par mois, aurait pu
étre remplacé par un autre traitement dont le coût serait inférieur,
et comment un médecin contrôleur pourrait imposer un reméde
moins coûteux si le médecin traitant juge que l 'efficacité du
traitement exige le remède ordonné . La fixation de cette limite
de 50 francs apparait d'ailleurs totalement illogique si l ' on considère
que, dans le calcul du S . M . 1 . C . les frais médicaux et pharmaceu-
tiques entrent pour 30 1 .000 du montant total des dépenses . Compte
tenu de la valeur actuelle du S . M. I . C . — soit 7.280 francs par
an — ce pourcentage correspond à une somme de 18,20 francs par
mois . II semblerait normal que le seuil, au-dessus duquel une théra-
peutique est considérée comme particulièrement coûteuse, soit ainsi
fixé à 18,20 francs environ et non à 50 francs . II lui demande s'il
n 'envisage pas de reviser cette réglementation, qui soulève dans
tous les départements des difficultés sérieuses et donne lieu à un
contentieux de plus en plus onéreux et de la remplacer par des
régies plus souples, laissant aux caisses d 'assurance maladie de
plus larges possibilités d 'appréciation . (Question du 16 janvier 1971 .,

Réponse. — Ainsi qu ' il l 'a été expose en réponse aux questions
écrites n" 9254 et 13399, auxquelles se réfère l 'honorable parle-
mentaire, les difficultés soulevées par l ' application des décrets
n- , . 69. 132 et 69-133 du 6 février 1969 font l ' objet d ' une étude
approfondie . Au vu des résultats de cette étude, et compte tenu
notamment de la jurisprudence qui ne manquera pas de se dégager
à la suite des litiges nés de l 'application des dispositions actuelles,
il sera procédé à l 'examen des aménagements qui pourraient éven-
tuellement être apportés à ces dispositions .

Accidents du travail et maladies professionnelles.

15972. — M. de la Malène rappelle à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que le législateur de 1954 a exclu
du bénéfice de la revalorisation les rentes d 'accidents du travail
correspondant à un taux d' incapacité permanent inférieur à 10 p . 100.
Une telle position, forcément arbitraire, peut donner certainement
lieu à critique . Futur s 'effor cer de réduire celle-ci, il lui demande
s'il ne pourrait être envisagé une modification législative qui
permettrait une revalo risation de ces rentes entre 5 et 10 p . 100,
par exemple, à partir du moment où l ' accidenté est parvenu à
l 'âge de la retraite . (Question du 16 janvier 1971 .1

Réponse . — En vertu des dispositions de la loi du 2 septem-
bre 1954 et de celles de l ' article L . 455 du code de la sécurité
sociale, seules les rentes d 'accidents du travail correspondant à
un taux d 'incapacité permanente d 'au moins 10 p . 100 ainsi que
les rentes d 'ayants droit de la victime d'un accident mortel, font
l ' objet de l 'application des coefficients de revalorisation fixés en
exécution de l ' article L . 313 dudit code. L ' article 1" de la loi du
t8 juin 1966 modifiée dispose également que l 'allocation d'avant-
loi ne peut être attribuée à la victime que lorsque, par suite d'un
ou de plusieurs accidents du travail ou maladies professionnelles,
le taux d'incapacité permanente est au moins égal à 10 p . 100.
Ces dispositions concordantes témoignent de la volonté du législateur
de réserver aux catégor ies susvisées le bénéfice des revalo r isations.
La victime dont l 'incapacité permanente n 'atteint pas un taux de
10 p . 100 est, en général, en mesure d'exercer une activité normale
sans que sa rémunération subisse de réduction et peut ainsi se
procurer une pension de vieillesse normale . L'extension des mesures
de revalorisation aux nombreuses rentes correspondant à des taux
d ' incapacité inférieurs à 10 p . 100 entraînerait un accroissement
injustifié des charges de la branche a accidents du travail et
maladies professionnelles» . Elle ne peut être envisagée.

Prestations familiales.

16033. — M. Santoni appelle l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les exonérations de
cotisations d'allocations familiales . qui ne sont possibles pour les
travaiileurs indépendants que s 'ils remplissent deux des trois
conditions suivantes : 1" avoir élevé quatre enfants jusqu 'à l'âge
de quatorze ans au moins neuf années ; 2" avoir eu au cours de
l'année antérieure yn revenu professionnel qui ne dépasse pas
la moitié du salaire de hase dans le département de la Seine;
3" étre âgé d'au moins soixante-cinq ans iou de soixante ans
s ' il s 'agit d ' une femme seule, . Or, il existe de nombreux cas
n'entrant pas dans le cadre de ces conditions d 'exonération, par
exemple celui des remariages avec ces conjoints ayant déjà des
enfants d 'un premier lit, d'un âge juvénile, et qui doivent être
élevés avec le même amour et la même sollicitude que ceux nés
du fruit d 'une nouvelle union . II lui cite à ce sujet la situation
d' une veuve commerçante ayant élevé quatre enfants dont ceux
d ' un premier mariage de son mari et qui n 'ouvre pas droit à
l 'exonération de la cotisation familiale parce que lesdits enfants
avaient sept et huit ans lors de son mariage . Ces enfants lui ont
coûté les mêmes efforts et elle a dit assumer pour les élever
les mêmes sacrifices financiers inhérents à leur âge , lorsque les
enfants se développent et grandissent ils posent à leur famille des
problèmes vestimentaires et occasionnent des dépenses importantes
d'ordre scolaire . Il lui demande en conséquence si . compte tenu de
telles situations, particulièrement dignes d'intérêt, il n ' estime pas
devoir apporter à la réglementation actuelle tous assouplissements
souhaitables, par exemple en ne retenant que la seule condition
d'avoir élevé quatre enfants jusqu 'à l'âge de quatorze ans . QQuestion
dit 23 janvier 1971 .,

Réponse . — Aux termes de l 'article 153 du décret n" 46 . 1378
du 8 juin 1946 modifié, la dispense du versement des cotisations
d ' allocations familiales dues par les travailleurs indépendants est
subordonnée à la double condition d ' être âgé d 'au moins soixante-
cinq ans (soixante ans pour les veuves, et d 'avoir assumé la charge
d 'au moins quatre enfants jusqu 'à l ' âge de quatorze ans. Pour
l ' application de cette dernière disposition, le texte précise qu'il faut
justifier avoir assumé pendant au moins neuf années, avant leur
quatorzième anniversaire, la charge de chacun des enfants . Or, dans
le cas signalé par la question de l ' honorable parlementaire, l'inté-
ressé n'a effectivement eu à sa charge les deux enfants nés du
premier mariage de son conjoint que respectivement pendant sept
et huit ans . Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
reconnait que l ' exigence posée par le texte peut, à la limite, exclure
du droit au bénéfice de la dispense du versement des cotisations
d 'allocations familiales, des personnes qui, effectivement, ont élevé
quatre enfants jusqu 'à l ' âge de quatorze tins et au-delà, mémo si en
fait, elles n 'ont pas eu à en assumer les frais dés la naissance .
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Néanmoins, il ne lui parait pas possible de revenir sur l'interpré-
tation déjà libérale, faite par le texte et qui assimile aux enfants
élevés jusqu 'à l 'âge de quatorze ans ceux qui n'ont, à cet fige,
été à charge que pendant neuf années. Il faut souligner, au surplus,
que les enfants dont il s 'agit, ont ouvert droit au bénéfice des
allocations familiales jusqu 'à l ' âge de seize ans, cet âge étant
prolongé jusqu 'à dix-huit ans pour ceux qui sont en apprentissage
et à vingt ans pour ceux qui poursuivent des études secondaires.

TRANSPORTS

Transports en commun.

14454, — M. Ducoloné attire l'attention de M . le ministre des
transports sur la situation des per sonnes âgées qui ne peuvent utiliser
les transports en commun du fait du prix trop élevé de ceux-ci,
compte tenu de leurs modestes ressources . En effet, les tarifs des
transports publics augmentent périodiquement, alors que les pensions
des personnes âgées ne suivent pas le même rythme . C 'est pourquoi,
il lui demande s ' il n 'entend pas prendre les mesures qui s 'imposent
afin : 1" d ' attribuer gratuitement la carte « Vermeil » à . tous les
retraités dont le montant des revenus n ' atteint par le S . M . I . C . ; 2 " de
faire bénéficier cette catégorie d 'usagers d'une réduction de 50 p . 100
sur le prix des transports applicables également aux transports
urbains et notamment à la R. A . T . P . Ces mesures de simple huma-
nité permettraient aux personnes âgées dont le sort est reconnu
difficile par tous, y compris par le Gouvernement, de visiter leurs
familles et leurs amis . (Question du 15 octobre 1970.)

Réponse . — l" La S. N . C . F . a créé, au bénéfice des personnes d ' un
certain âge, un tarif réduit, dit tarif « carte Vermeil, . dont elle
a fixé librement les dispositions et qu'elle peut seule modifier, si
elle l ' estime nécessaire . En effet, c'est à titre commercial que la
Société (ationalc a institué cette tarification pour laquelle elle ne
reçoit pas de subvention de l 'Etat ; consultée à ce sujet, elle n 'a
pas jugé possible dé renoncer à la perception du prix d ' achat de
la carte « Vermeil », soit 20 francs pou r une personne et 30 francs
pour un couple voyageant en 2' classe, non plus que de porter de
30 à 50 p . 100 la réduction afférente à ladite carte . Les réductions
attachées à la carte « Vermeil » ne sont pas appliquées au réseau
de banlieue de ta S .N .C .F . en région parisienne . Dans l'hypothèse
d 'une extension à ce réseau de la réduction au taux de 50 p . 100.
la perte de recette subie par la S .N .C.F . serait de l ' ordre de
17 millions de francs . Cette somme devrait litre supportée par
l'Etat ou par la collectivité locale qui en ferait la demande, en appli-
cation du décret n" 59-157 du 7 janvier 1959 modifié . Pour la France
entière, le montant des compensations qui seraient à verser par
l ' Etat serait très élevé, compte tenu du niveau correspondant de la
perte de recette estimée pour la région parisienne . En tout étal
de cause, le tarif carte « Vermeil » de création récente, en est à la
période d ' essai et ce n 'est qu ' à la lumière des résultats obtenus
à la fin d'une première année d ' application, que des aménagements
éventuels pourraient être envisagés par le chemin de fer . Indépen-
damment de ces dispositions, les pensionnés et retraités d ' un
régime de sécurité sociale continuent à bénéficier d'une réduction
de 30 p. 100 pour un voyage aller et retour ou circulaire annuel . I,a
perte de recette qui résulte de cette mesure pour la S. N . C . F.
lui est remboursée par le budget de l'Etal, en application de l 'as-
Orle 20 bis de la convention du 31 août 1937 . 2 " La Régie autonome
des transports parisiens, consultée, a fait connaitre qu ' elle n'était
pas en mesure, pour sa part, d ' envisager, en raison de sa situation
financière, l'institution, à titre commercial, de réductions analogues
à selles accordées par la S . N . C . F . aux personnes âgées et, a for tiori,
si la réduction atteignait 50 p. 100 . Si cette mesure devait être
étendue à des catégories nouvelles, l ' Etat ou la collectivité qui en
ferait la demande supporterait intégralement les conséquences finan-
cières, en vertu du décret n" 59 .157 du 7 janvier 1959 . Or, clans les
circonstances présentes, l ' Etat ne peut envisager d ' accroitre la charge
fort lourde que fait peser sur les contribuables la couverture des
insuffisances d 'exploitation des transports parisiens. Il y a d ' ailleurs
lieu de rappeler que, conformément aux dispositions de la loi du
30 juillet 1960, les personnes âgées qui sont titulaires de la carte
sociale d ' économiquement faible, bénéficient dé j à actuellement d'une
réduction tarifaire de 50 p . 100 sur les réseaux de la R . A. T. P.
L ' examen de la situation des personnes âgées a fait apparaitre qu ' une
solution devrait être recherchée de préférence pour les personnes
dont les ressources sont modiques, non pas dans une mesure d'ordre
général, dont l ' application uniforme ne permettrait pas de tenir
compte des cas particulièrement dignes d ' intérêt, mais au niveau
de l 'aide sociale dispensée par les collectivités locales. C'est ainsi
qu 'à la suite d'une décision du conseil de Paris, les bur eaux d 'aide
sociale procèdent à des remises de titres de transport gratuits aux
personnes âgées dont les moyens sont limités . il en résulte une
aide à la fois plus efficace et mieux répartie en fonction de la
situation de chacun .

Pêches maritimes.

15339. — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre des tram>
ports qu 'en dépit des exigences de conditions d 'accès analogues à
celles qui peuvent exister par ailleurs pour des emplois de ce type,
les aides techniques attachés à l'institut scientifique et techniqule des
pèches maritimes ne peuvent espérer bénéficier du rang de «techni•
tien supérieur » dans le cours de leur carrière, puisqu 'aussi bien
cette catégorie d ' agent n'est pas prévue dans les statuts de
I 'I . S . T . P . M . II lui demande s' il n ' estime pas indispensable de por ter
rapidement remède à un état de choses qui conduit les meilleurs
éléments à abandonner l ' I . S . T. P. M . entre trente-neuf et qua.
rante ans . (Question du l'"' décembre 1970 .)

Réponse . — Il est exact que dans les statuts actuels des personnels
de l ' institut scientifique et technique des pêches maritimes il n ' est
pas prévu dans le déroulement de carrière des aides techniques la
possibilité pour ces agents de bénéficier d ' un classement catégoriel
en tant que « technicien supérieur » . Sans inconvénient à l'origine,
alors que la majorité du personnel recruté sous le régime des nou•
veaux statuts de l ' institut scientifique et technique des pêches mari-
Urnes était constituée d ' éléments jeunes en début de carrière, cette
absence de débouché constituera effectivement pour l ' avenir un
handicap pour le corps des aides techniques . Ce problème n 'a pas
échappé aux services compétents et une modification des dispositions
statutaires actuelles va être proposée pour le résoudre.

Pêches maritimes.

15340. -- M. Christian Bonnet expose à M. le ministre des transports
que les chercheurs attachés à l'institut scientifique et technique des
pêches maritimes sont apparemment les seuls à ne pas bénéficier,
en sus de leur traitement, de la prime dite de recherche, alors que
les exigences de diplômes auxquelles ils doivent satisfaire sont ana-
logues à celles imposées par les autres organismes ou établisse-
ments de ce type. Il lui demande s'il n'estime pas urgent de mettre
un terme à un état de choses qui prive 1'I . S . T. P . M . du personnel
confirmé dont il a le plus grand besoin . (Question du l rr décem-
bre 1970.)

Réponse. — Le problème de l 'attribution de la prime de parti•
eipation à la recherche aux personnels de l 'institut scientifique et
technique des pèches maritimes, par assimilation aux per sonnels
techniques d 'autres organismes comparables, ne se posait pas au
moment. où ont été él aborés les nouveaux statuts de cet institut.
En effet, les conditions de diplôme exigées en la matière ne se
trouvaient pas remplies à l ' époque par les personnels qui auraient
pu en être les évenuuels bénéficiaires et, en conséquence, si aucune
exclusion de principe n ' a, à cette époque, été prononcée, les mesures
statutaires et budgétaires correspondantes n 'avaient pas à être
prises . Il en va différemment à l'heure actuelle et, en conséquence,
les dispositions nécessaires vont être prises sur ces deux plans . Les
préoccupations du ministre de tutelle sur cette question vont donc
tout à fait dans le sens préconisé par l ' honorable parlementaire
dans son intervention .

Transports routiers.

15597 . — M . Neuwirth rappelle à M. le ministre des transports
qu ' au cours du mois d ' octobre il a déclaré que l'arrêté autorisant
la circulation des ensembles routiers de 38 tonnes allait être pro-
chainement signé . D 'ailleurs, le taux de la taxe à l'essieu pour ces
véhicules figure déjà dans le projet de loi de finances pour 1971.
Il lui demande quand sera publié l'arrêté en cause . (Question du
15 décembre 1970.)

Réponse. — Le Gouvernement a accepté l ' amendement tendant à
insérer dans l'article 29 de la loi de finances pour 1971, relatif à la
taxe spéciale sur certains véhicules routiers de transport de mar-
chandises, les taux qui seront applicables aux véhicules dont le
poids total en charge autor isé depassera 35 tonnes dans les conditions
prévues au code de la route . Une telle décision, cependant, ne
préjuge pas la date d 'autorisation de mise en circulation de ces
ensembles routiers, date qui doit être fixée par un arrêté conjoint
du ministre de l'équipement et du logement et du ministre des
transports . L ' introduction de véhicules d'un poids total roulant
compris entre 35 et 38 tonnes ne présente un intérêt pour l ' économie
générale que si l' égalité des conditions de concur rence entre les
divers modes de transport, d'une part, et entre les transporteurs
routiers eux-méanes, d ' autre part, se trouve réalisée . Cette égalité
est notamment subordonnée à une imputation économiquement satis-
faisante des charges d'usage des infrastructures. L'article 29 de la
loi de finances pour 1971 doit permettre d 'y parvenir, puisque les
taux de la taxe spéciale sur certains véhicules routiers coïncident
exactement avec ceux proposés par la commission des coûts d ' infra-
structure. Toutefois, et afin d 'éviter de per turber trop gravement le
marché des transports routiers par l 'application, pour cer taines
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catégories de véhicules, de taux nettement plus élevés que ceux en
vigueur jusqu ' ici, plusieurs étapes ont été retenues pour parvenir
progressivement à l 'application des taux définitifs. C ' est seulement
à partir du l' janvier 1974 que certains véhicules routiers suppor-
teront. pour l'usage des infrastructures, une charge d ' un niveau
économiquement équivalent à celle supportée par l 'ensemble des
autres véhicules routiers, par le chemin de fer et par la navigation
intérieure.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Vacances.

13762. — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre du travail,
de l'rmploi et de la population que la concentration anormale des
congés sur une très courte période conduit, dans de très nombreux
cas, à des horaires de travail qui n 'ont que de lointains rapports
avec les textes en vigueur en la matière . Compte tenu de l' extrême
gravité d'une telle transgression lorsqu ' il s'agit d ' adolescents, et de
l 'impossibilité d'une contrôle efficace, tant du fait de la multiplicité
des points d' infraction que de la fréquente complicité des parents,
il lui demande s ' il n ' estime pas de son devoir de participer active-
ment à la promotion d'une véritable politique d ' étalement des
vacances. (Question du 5 septembre 1970 .)

Réponse . — Le problème de l 'étalement des congés annuels est
l 'objet des préoccupations du Gouvernement . C ' est en vue de -lui
rechercher des solutions qu 'avait été créé le C . A. T. R. A. L .,
Comité pour l 'étude et l'aménagement des horaires de travail et des
temps de loisirs dans la région parisienne (qui est la plus concernée
par le problème), dont l' activité est consacrée pour une part appré-
ciable à l'examen de la question dont il s'agit . Tout récemment, le
Premier ministre a chargé M. de Chalendar d 'une mission appro-
fondie, dont les conclusions ont fait l 'objet d 'un rapport . Ainsi que
le montre ce document, le problème est extrêmement complexe car
il touche un nombre considérable d ' activités et il est lié à divers
facteurs tant économiques que sociaux. Le Gouvernement est ferme-
ment décidé à tout mettre en oeuvre pour parvenir à une situation
plus normale, en s'appuyant sur les conclusions de ce rapport . Il
souhaite parvenir à ce que les habitudes soient progressivement
transformées, mais il est conscient de ce que, pour ce faire, un
certain nombre d 'initiatives lui appartiennent. Un récent comité inter-
ministériel restreint a été consacré à l ' examen de ces initiatives des
pouvoirs publics. Des mesures sont actuellement à l' étude, que le
Gouvernement, pour plusieurs d ' entre elles, est déterminé à prendre
dans un très court délai .

Emploi.

14509. — M. Fontaine signale à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la population que, le 21 mars 1969, il posait à son
prédécesseur une question écrite l ' invitant à lui faire connaître s 'il
envisageait d 'étendre aux départements d ' outre-mer les dispositions
de l 'ordonnance du 13 juillet 1967 relative aux garanties de res-
sources des travailleurs privés d ' emploi . N 'ayant reçu aucune réponse
à re jour, il serait particulièrement désireux de connais-e quel est
son avis sur cette importante affaire . (Question du 20 octr,bre 1970 .)

Réponse . — Les problèmes posés par l ' extension aux départements
d 'outre-mer des dispositions de l ' ordonnance n" 67-580 du 13 juil-
let 1967, relative aux garanties de ressources des travailleurs privés
d 'emploi ont fait l 'objet d ' une étude concertée entre les services
du ministère du travail, de l' emploi et de la population et les
services du ministère des départements et territoires d 'outre-mer.
Il est apparu que, compte tenu de la situation économique dans les
départements d 'outre-mer, il importait de développer dans ces
régions les modalités actuelles d ' aide aux travailleurs privés d ' em-
ploi, c 'est-à-dire l ' organisation des chantiers de chômage pour les-
quels des crédits importants ont été inscrits aux budgets de 1970
et 1971, soit 20 millions de francs, contre 18 millions de francs en
1969, 14 millions de francs en 1968, 7 .172.332 francs en 1967 et
7 .400 .000 francs en 1966 . D 'autre part, en vue de faciliter le place-
ment des travailleurs, le principe de l 'implantation de l ' Agence
nationale pour l ' emploi dans les départements d ' outre mer a été
admis . Ainsi que cela a été précisé à l 'honorable parlementaire au
cours de la séance de l ' Assemblée nationale du 16 novembre 1970
consacrée à la discussion du budget du ministère du travail, de
l'emploi et de la population pour 1971, les modalités particulières
de cette implantation seront déterminées après une étude sur place
effectuée par l' inspection générale des affaires sociales.

Aménagement du territoire.

14946 . — M . André Beauguitte expose à M. le ministre du travail,
de l 'emploi et de la population que la situation économique n' a pas
permise de développer dans le département de la Meuse, ni même

de maintenir, la garantie de l'emploi aux travailleurs. C'est ainsi
que, d 'après les statistiques, quatre-vingt-deux licenciements ont eu
récemment lieu et que le nombre de chômeurs a, depuis un certain
temps, augmenté de près de 50 .p . 100 . En raison de la conjoncture
actuelle, il lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
afin de pallier les licenciements et de promouvoir 'des implantations
d'industries appelées à se décentraliser, ce qui permettrait de
donner des moyens d'existence à une population laborieuse et de
maintenir une activité économique dans un secteur déjà fortement
éprouvé . (Question du 13 novembre 1970 .)

Deuxième réponse . — L'évolution de la situation de l 'emploi dans
le département de la Meuse ne peut être appréciée indépendam-
ment de la structure économique du département. Ainsi la légère
diminution de la population active totale entre les recensements de
1962 et 1968 résulte d 'une réduction sensible du nombre des actifs
du secteur primaire, qui n'a pas été totalement compensée par la
croissance des effectifs dans l'industrie et dans le commerce . En
1969, les effectifs salariés de ces deux secteurs ont augmenté, dans
la Meuse, d 'après les sources statistiques disponibles, de 2,3 p. 100.
En 1970, par contre, le ralentissement d ' activité dans les secteurs
de la production industrielle proches de la consommation a entraîné
une stabilisation et même des régressions localisées de l ' emploi.
Dans la Meuse, les branches d'activité les plus touchées ont été le
textile, l 'habillement et le travail des étoffes, le caoutchouc et les
matières plastiques . Plusieurs entreprises de ces branches ont été
contraintes de réduire leurs effectifs ou de pratiquer des horaires
de travail réduits. Les licenciements intervenus ont contribué à
l 'augmentation du nombre des chômeurs secourus, passés de 224 en
décembre 1969 à 373 en décembre 1970. Dans le même sens, l' accrois-
sement du nombre des demandes d'emploi non satisfaites durant
la même période (de 766 à 1 .148) reflète les difficultés conjonctu-
relles. Il faut observer toutefois que les chômeurs secourus
représentent moins du tiers des demandes non satisfaites . D' autre
part, l'accroissement important de ces dernières s ' explique aussi,
pour partie, par la propension plus marquée des jeunes à s 'inscrire
dans les services de l'Agence nationale pour l 'emploi, effectivement
implantée dans le département depuis le dernier trimestre de 1969.
De récents calculs, conduits à l 'échelon national par l' institut natio-
nal de la statistique et des études économiques, ont en effet abouti
à la conclusion que la moitié de l 'augmentation des demandes
d'emploi non satisfaites est imputable à une meilleure pénétration
de l'Agence sur le marché du travail. Pour combattre les effets
de cette évolution conjoncturelle, le Gouvernement a pris un
certain nombre de décisions en matière de desserrement du crédit
et de relance de la consommation intérieure, qui doivent entraîner
rapidement une reprise de l 'activité économique et contribuer ainsi
à l'amélioration de la situation de l 'emploi dans les départements
les plus touchés . D 'autre part, et en vue d' assurer un meilleur
ajustement entre les offres d' emploi qui se maintiennent à un
niveau élevé, et les demandes, le Gouvernement a procédé à une
mobilisation des moyens de formation que constituent le dispo-
sitif public, d'une part, l 'appareil des conventions du Fonds national
de l ' emploi et de la loi du 3 décembre 1966, d 'autre part, dans
26 départements, dont celui de la Meuse . L'attention des autorités
départementales compétentes a été tout particulièrement appelée
sur cette opération qui devrait se traduire par une amélioration
de l ' équilibre qualitatif de l' emploi. Dans le plus long terme, la
politique gouvernementale tend à favoriser le développement indus-
triel du département. II y a lieu de rappeler, dans cette optique,
que, depuis 1960, 40 entreprises ont bénéficié des aides du Fonds
de développement économique et social à l 'occasion de leur implan-
tation ou de leur extension dans le département de la Meuse.

Handicapés.

15399. — . M. Houëi expose à M. le ministre du travail, de l'emploi
et de la population, la situation lamentable et intolérable dans
laquelle se trouvent les stagiaires du centre de formation profes-
sionnelle des handicapés physiques de la rue Challamel-Lacour, à
Lyon (7') . Ces stagiaires, dont nombre sont chargés de familles,
victimes de guerre ou victimes du travail, restent des mois à atten-
dre les allocations qui leur sont dues . C ' est ainsi que les premiers
paiements seront effectués début décembre, pour la période qui
s 'étend de la rentrée de septembre au 15 octobre. Il semble même
qu 'en ce qui concerne la période du 16 octobre au 30 novembre,
les indemnités ne seront mandatées que fin janvier 1971, sous
réserve que les crédits soient en place. Cette situation anormale,
qui a provoqué, après de multiples démarches restées vaines, une
cessation des cours par les élèves, actions soutenues par les
professeurs, aurait pour cause à la fois un désaccord d ' interpré-
tation des textes entre les services de la main d 'aeuvre et de la
caisse de sécurité sociale, et d ' autre part, l ' incroyable complexité
et l 'amoncellement des formalités administratives, en ce qui
concerne l 'acheminement des dossiers dans les différents services
de la main-d'œuvre de la préfecture et de la Trésorerie générale .
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Dans ces conditions, il lui demande s 'il n' estime pas nécessaire
de donner des instructions précises aux différents ministères inté
ressés pour que cesse ce scandale qui fait que des personnes
diminuées physiquement et se rééduquant professionnellement
sont privées pendant des semaines, alors qu 'elles en ont besoin
plus que d 'autres, des modestes Indemnités qui leur sont attribuées,
et si dans cette attente on ne pourrait pas instituer, pour ces
catégories sociales défavorisées, sur le plan national, une régie
d 'avance, ce qui permettrait des règlements plus rapides, (Question
du 3 décembre 1970

Réponse. — La question posée par l ' honorable parlementaire
porte sur les difficultés rencontrées pour l 'application aux stagiaires
handicapés des centres de rééducation professionnelle et, en par-
ticulier, aux stagiaires assurés sociaux du nouveau régime de
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle ins-

- titué par la loi n" 68 . 1249 du 31 décembre 1968. Les difficultés
dont il s 'agit concernent, pour l 'essentiel, les points ci-après :
information du service liquidateur sur les ressources attribuées aux
stagiaires par les organismes de prise en charge pendant la
rééducation, imputations pratiquées en application du décret
n° 69-604 du 14 juin 1969, prélèvement opéré au titre de l ' aide
sociale, pour les stagiaires relevant de ce régime, couverture
sociale, décompte des absences, antériorité des salaires pris en
considération pour le calcul des rémunérations servies pendant le
stage . Des décisions ont déjà été prises dans certains de ces
domaines et, en particulier, en ce qui concerne « l ' actualisation n
des salaires de référence antérieurs. Ces décisions prendront effet
dans le cadre de décrets modifiant ceux du 14 juin 1969, D'autre
part . des réunions interministérielles sont organisées en vue de
provoquer de nouvelles décisions destinées à faciliter l 'application
des textes existants et leur coordination avec ceux prévus par
les régimes de prise en charge. Il y a lieu d 'ajouter, dans le cas
particulier du centre de Lyon, que les rémunérations dues aux
stagiaires leur ont été effectivement versées au titre du dernier
trimestre de l'année 1970. Après la mise au point inhérente à
l 'entrée en vigueur du nouveau régime (qui ne s'était pas app l iqué
au cours de l' année précédente en raison de la date d 'entrée en
formation des stagiaires), les opérations de mandatement s'effec-
tuent donc dans des délais normaux. Un raccourcissement de ces
délais pourrait éventuellement intervenir, dans la mesure où une
régie d'avances pourrait être instituée dans le centre considéré.
L'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
dont relève ce centre, procède actuellement, en liaison avec le
ministère du travail, de l' emploi et de la population, à l'étude des
implications d 'une telle mesure qui n'était antérieurement pas
apparue compatible avec la structure centralisée de l'Office

Handicapés.

15808 . — M. Saint-Pau! appelle l ' attention de M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population sur la situation anormale
dans laquelle se trouvent les élèves stagiaires de l 'école de réédu-
cation professionnelle de Gerland : 1 " les revenus que percevront
les élèves sont très différents sans doute en raison de la disparité
des organismes de prise en charge ; 2" des délais de paiement
énormes existent entre le mandatement des salaires par la direction
départementale du travail et de l 'emploi et le moment où le
compte des élèves est crédité (de trente à quarante-cinq jours) . Ces
délais pourraient être réduits par la mise à la disposition de la
direction de l 'école d ' une régie d ' avance ; 3" après trois mois de stage,
une partie des élèves n 'a pas reçu la fiche de salaire afférente
à la première période de ce stage (1 septembre-15 octobrel . Cette
lacune semble imputable aux différentes caisses de sécurité sociale
qui semblent ne pas toujours fournir les attestations nécessaires
en temps voulu ; 4° certains élèves ont été induits en erreur par
différents organismes de prise en charge en ce sens que, pour
certains d ' entre eux, 1l a été fait des promesses de salaire qui
n'ont pas été confirmées à la réception des bulletins de paye.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour répondre
aux quatre préoccupations précitées . (Question du 2 janvier 1971 .)

Réponse . — Les stagiaires handicapés en rééducation profession.
nelle bénéficient, au même titre que l'ensemble des stagiaires
de conversion, de la formation professionnelle, suivant des stages
conventionnés ou agréés, du nouveau régime de rémunération
institué par la loi n° 68-1249 du 31 décembre 1968. La rémunération
qui leur est accordée est notamment fonction de leur rémuné-
ration antérieure, des conditions de lé cessation de leur emploi
et de leur âge . Toutefois, ceux entrés en formation avant le
1 • octobre 1969, date d 'application du nouveau régime, continuent
de percevoir jusqu 'à leur départ du centre de rééducation dont ils
relèvent, les rémunérations antéri e urement servies . La première
question soulevée par l'honorable parlementaire vise la diversité
des ressources qui sont attribuées par les organismes de prise en
charge aux stagiaires en rééducation . Cette diversité incontestable

est fonction de la catégorie des stagiaires (accidentés du travail,
malades, invalides, mutilés de guerre, ressortissants de l ' aide sociale,
etc.), dé la nature des formations suivies et de la localisation
des organismes de prise en charge . On doit cependant observer que
la loi du 31 décembre 1968, qui prévoit une imputation de ces
ressources sur la rémunération liquidée selon les dispositions de
droit commun, contribue à réduire ces disparités et améliore, en
particulier, la situation des plus défavorisés. Les trois autres
questions soulevées portent sur les difficultés surgies à l ' occasion
de l 'application du nouveau régime. Il est incontestable que ces
difficultés ont été à l ' origine des retards survenus . Des mesures
ont déjà été prises pour régler certains des problèmes en suspens.
D 'autres font actuellement l 'objet de réunions interministérielles
et devraient aboutir, à brève échéance, à des décisions qui amé-
lioreront la situation matérielle des stagiaires et contribueront à
réduire les délais excessifs de liquidation et de paiement. Il y a
lieu d 'ajouter, dans le cas particulier de Lyon-Gerland, que les
rémunérations dues aux stagiaires leur ont été effectivement versées
au titre du dernier trimestre de l 'année 1970. Après la mise au
point inhérente à l ' entrée en vigueur du nouveau régime , (qui ne
s'était pas appliqué au cours de l'année précédente en raison
de la date d ' entrée en formation des stagiaires), les opérations de
mandatement- s 'effectuent donc dans des délais normaux. Un rac-
courcissement de ces délais pourrait éventuellement intervenir,
dans la mesure où une régie d'avances pourrait être instituée dans
le centre considéré . L ' office national des anciens combattants et
victimes de guerre dont il relève procède actuellement, en liaison
avec le ministère du travail, de l'emploi et de la population, à
l' étude des implications d ' une telle mesure, qui n'était antérieu-
rement pas apparue compatible avec la structure centralisée de
l 'office.

Nationalité française.

15927. — M. Emile Didier expose à M. le ministre du travail, de
l ' emploi et de la population que, sauf opposition du Gouvernement,
la femme étrangère qui épouse un Français devient française six
mois après en avoir exprimé le désir et déposé dans les services
préfectoraux une copie de son acte de mariage . Il semble que, dès
cette formalité accomplie l ' intéressée devient titulaire d ' une carte
nationale de Francaise et c'est pourquoi il lui demande : 1 " si la
délivrance de ce titre, avant l 'expiration du délai précité, n' est
pas susceptible de donner lieu à des abus et d 'induire certaines
administrations en erreur sur une personne dont la nationalité
n'est pas établie de façon indiscutable et définitive ; 2° dans l'affir-
mative, quelles mesures il envisage pour éviter de tels abus et
méprises (Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse . — Avant l ' expiration du délai de six mois à dater
du dépôt à la préfecture de l 'acte de mariage de l ' étrangère avec
un Français celle-cl ne peut détenir qu'un certificat provisoire de
nationalité française dont la validité ne peut excéder six mois.
L 'acquisition de la nationalité française s ' opère rétroactivement à
la date du mariage et en raison de' celui-ci . Mais du fait que le
Gouvernement possède pendant six mois le pouvoir de s 'opposer
à cette acquisition, le certificat provisoire remis à l 'intéressée
lors du dépôt de son acte de mariage ne saurait comporter les
mêmes effets juridiques que le certificat de nationalité française
proprement dit. Ainsi en est-il de la délivrance de la carte
nationale d ' identité qui est subordonnée à la production d ' un titre
définitif. J ' ajoute que dans plusieurs hypothèses la femme mariée
n ' acquiert pas la nationalité française du mari . Il en est ainsi
lorsqu'elle marque sa volonté de conserver exclusivement sa
nationalité d ' origine, cette volonté s ' exprimant par une déclaration
antérieure au mariage souscrite devant le juge d 'instance . D 'autre
part, l'acquisition de la nationalité française par la femme étran-
gère peut faire l'objet d 'un décret d 'opposition du Gouvernement. I
Dans ces hypothèses la femme mariée est réputée n'avoir jamais
cessé d'être étrangère . Pour éviter que des erreurs soient commi-
ses les juges d'instance doivent procéder à diverses vérifications.
C'est ainsi qu ' ils doivent s'assurer aq préalable de l ' absence de
déclaration en vue de décliner la nationalité française et vérifier
les titres de séjour, ou de circulation, de l 'intéressée suivant qu ' elle
réside en France ou à l 'étranger Des directives leur ont d ' ailleurs
été données par la Chancellerie. Lorsqu'il est fait une application
rigoureuse des prescriptions contenues dans l'instruction du garde
des sceaux, en date du 20 avril 1959 les tentatives de fraude parais-
sent vouées à l 'échec . Néanmoins, si l'honorable parlementaire
a eu connaissance d 'erreurs ou d 'abus commis dans le déroulement
(le la procédure, il est prié de vouloir bien fournir au ministre du
travail, de l 'emploi et de la population, toutes informations utiles
è ce sujet afin que les administrations concernées soient alertées
et que de pareils errements ne puissent se renouveler . Si la carte
d 'identité de Fraie:aise avait été délivrée par erreur elle serait
retirée à la personne qui s' en prévaudrait indûment.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n ' a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l' article 138 lalinéas 2 et 6] du reglement .)

Constructions scolaires.

15566. — 11 décembre 1970 . — M. Andrieux attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation difficile de
l ' enseignement secondaire de Concarneau en ce qui concerne les
constructions scolaires. En effet, on compte dans cette ville un lycée
(le lycée Pierre Guéguin) avec un C. E . T. et un C. E . S. annexés,
bâtiments neufs ouverts il y a quatre ans pour le C. E . S . et deux
ans pour le lycée . Ces deux établissements sont trop petits, des
baraques sont déjà montées . Ils sont insuffisamment équipés et rien
n ' a eté prévu dans leur périmètre pour les installations sportives.
Lycée, C. E. S. et C . E . T . groupent 1 .441 élèves (garçons et filles).
En septembre 1939 on a dû ouvrir rapidement un second C. E. S. en
utilisant les vieux locaux de l ' ancien lycée du centre ville, aban-
donnés parce que vétustes et trop petits . La municipalité y a effec-
tué dés aménagements . Ce C . E . S. a doublé ses effectifs, il compte
actuellement 230 élèves dont 60 internes . Depuis deux ans l 'A . P. E.
demande la création d 'un C. E . S . neuf, correspondant aux besoins
véritables de la population. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les crédits nécessaires à la
construction de ce C. E . S . qui devrait recevoir 600 élèves soient
débloqués, afin que l 'avenir des enfants de cette ville ne soit pas
compromis .

Elablissenients scolaires.

15567. — 11 décembre 1970 . — M . Fernand Dupuy attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire
désastreuse des villes nouvelles . En effet, la ville de Ulis (Orsay)
qui atteint aujourd ' hui 6 .000 habitants en comptera 13.000 en sep-
tembre 1971 et 38 .000 en 1973 En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1" débloquer les crédits
nécessaires à la création des constructions ' .colaires indispensables
(maternelle, primaire, C E . S ., C . E . T., lycée) ; 2" créer sans retard
tous les postes d ' enseignants qualifiés et reconnus nécessaires par
l ' arrivée continuelle des tranches de population ; 3" assurer le finan-
cement matériel pédagogique du premier C . E. S . des Ulis avant la
fin de l'année 1970 ; 4" ouvrir les classes avec des effectifs réduits
afin d 'absorber les enfants au fur et à mesure de leur arrivée, ce
qui limiterait le remaniement perpétuel des classes et le change-
ment d'enseignants.

Etablissements scolaires (chefs d'établissements).

15585. — 11 décembre 1970. — M. Emile Didier expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les conditions de rémunération
dans certains emplois de direction d ' établissements de l 'éducation
nationale viennent d ' être précisées par la circulaire n" 70-375 du
23 septembre 1970 . Cette circulaire indique que les établissements
ont été classés e en recourant à un certain nombre de critères
objectifs et notamment à celui des effectifs d'élèves e . Il lui demande
sur quel barème ces critères ont permis de classer les établisse-
ments en I^', 2', 3' ou 4' catégorie. Plus précisément, s'il est attribué
un certain nombre de points en fonction de l'importance des respon-
sabilités confiées aux chefs d ' établissements et quelle est la réparti-
tion de ces points selon les catégories . La circulaire citée ci-dessus

1 indique également : . les aménagements qui seront apportés au
classement ne pourront tenir compte que des créations de nouveaux
établissements ou de modifications importantes survenues dans la
situation des effectifs, à la suite, par exemple, de la transformation
en C . E . S . d ' un premier cycle de lycée De telles transformations
ont été réalisées en plaçant le C . E . S . sous tutelle administrative et
financière du lycée, tout en maintenant les élèves du C . E. S.
dans les bâtiments du lycée . Dans ces conditions, quelles sont les
modalités de classement du chef d ' établissement principal. Il lui
demande, en d ' autres termes, si cette modification de structure
entraine le classement de l ' établissement principal dans une caté-
gorie inférieure, pénalisant ainsi le chef d ' établissement, alors que
ses responsabilités demeurent.

Circulation routière.

15591 . — 15 décembre 1970 . — M . Jean-Paul Palewski demande
à M. le ministre de l'agriculture : 1" si la signalisation routière des
foréts domaniales apposée par les services des eaux et forêts doit

être respectée de même que celle des voies qui relèvent des ser-
vices des ponts et chaussées, et notamment si l'adjonction de mar-
quer l 'arrêt y est impérative à l' instar du stop ; 2" s 'il existe
entre les voies frontalières des deux réseaux une coordination des
deux modes de signalisation ; 3 " au cas où, dans ces zones, il y
aurait apparence de contradiction entre les deux systèmes de signa-
lisation ; si l' interprétation qui doit être retenue ne doit pas être
celle qui les concilie de préférence à celle qui les oppose.

Constructions scolaires.

15598 . — 15 décembre 1970 . — M . Andrieux attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation qui sera
faite aux élèves du premier cycle du second degré à la rentrée de
septembre 1971 à Saint-Martin-d ' Hères (38) . Déjà, la rentrée de
septembre dernier n'a été possible que grâce à l ' utilisation de
18 ' classes préfabriquées (7 dans l 'enceinte du C. E . S . H : Wallon
de 600 places ; 11 à proximité du C. E. S . Fernand-Léger de
1 .200 places). La population scolaire de la ville, qui dépasse
9.000 élèves, comprend actuellement. 731 élèves enseignés dans les
cours moyens. 2' année et 131 élèves qui, actuellement en C M 1,
seront atteints par la limite d 'âge, puisque nés en 1957, 1958 et
1959 . C 'est donc, au total, 862 élèves 'qui sont justiciables du
1P r' cycle . Les départs (élèves des classes de' 3', compte non tenu
des redoublements) seront au nombre maximum de 240 . Il reste
donc à accueillir 622 élèves . Le troisième C. E . S. dont la muni-
cipalité de Saint-Martin-d 'Hères réclame la construction depuis plus
de un an est indispensable . Le terrain d'assiette de l' établissement
a été agréé par décision de M. le préfet de région en date du
12 octobre 1970 . Seule fait défaut l 'autorisation ministérielle de
financement . Il apparait que ce financement est possible immé-
diatement, en le prélevant suit sur le reliquat de programmation,
liste P 1, soit sur les fonds d ' action conjoncturelle. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que le
3 C . E . S ., indispensable à l 'accueil des enfants de Saint-Martin-
d ' Hères, soit construit en 1971 et prêt pour la rentrée de septembre,
comme le demandent les municipalités, les associations des parents
d ' élèves, le comité de liaison des associations de parents d 'élèves,
le comité de liaison des associations de parents d 'élèves, le syndicat
national des instituteurs, la fédération de l ' éducation nationale, les
délégués départementaux de l ' éducation nationale, l'union de quar-
tier Gabriel-Péri, l' union de quartier du Village, l' union du quartier
Sud, l 'amicale laïque.

Lait et produits laitiers.

15602 . — 15 décembre 1970 . — M. Benoist attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la législation actuelle qui ne
semble pas accorder aux producteurs de lait la possibilité de faire
agréer leurs groupes professionnels comme groupements de pro-
ducteurs. Il semblerait impérieux que, quelle que soit la forme
juridique adoptée par les producteurs de lait pour s 'organiser, ces
derniers puissent avoir la possibilité de déposer un dossier dans
les formes légales pour obtenir cet agrément. Les conditions écono-
miques actuelles tant nationales qu ' européennes imposent les impé-
ratifs suivants : discipline de production et dans les choix à faire
tant en amont qu ' en aval de celle-ci ; concertation des producteurs
entre eux afin de déterminer une politique à long terme et régiona-
lisée de la production laitière : détermination d ' une structuration
des prix en fonction des facteurs de commercialisation ; aide
technico-économique spécialisée et adaptée aux producteurs de lait ;
obligation que toutes les décisions soient le reflet des besoins
exprimés par les producteurs eux-mêmes dans le cadre de grou-
pements spécialisés efficaces et dynamiques . Considérant que l ' effi-
cacité et le dynamisme doivent être les critères essentiels pour
une reconnaissance de groupements de producteurs, il lui demande
s' il n 'estime pas devoir apporter des modifications à . la réglemen-
tation actuelle, pour une ouverture réelle permettant de dégager
les impératifs suivants : 1" responsabilité, solidarité, participation
et concertation des producteurs ; 2" économie contractuelle

Etablissements scolaires et universitaires.

15621 . — 16 décembre 1970. — M . Verkindère expose à M. le minis-
tre de l' éducation nationale que, d 'après le décret du 16 septembre
1969, le conseil d'administration d 'un établissement scolaire a peut
donner son avis ou émettre des voeux sur tous les problèmes inté-
ressant l 'organisation pédagogique et la vie de l ' établissement » et
que, d ' après l'arrêté du 16 septembre 1969, il donne son avis n sur

l 'organisation pédagogique et morale de l 'établissement, et en par-
ticulier en re qui concerne les créations et suppressions de sections
et d 'options a . II lui demande s 'il ne conviendrait pas, lorsque les
chefs d 'établissement sont invités à adresser à la commission acadé-

I mique de la carte scolaire leurs propositions de créations ou de

e
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suppressions de sections et d'options, de leur demander de joindre
à leurs propositions l'avis du conseil d'administration. Cette procé-
dure favoriserait la politique de concertation dans l 'établissement,
en imposant une discussion avant que les propositions eoient for-
mulées.

Enseignants.

1562$ . — 16 décembre 1970 . — M. Dumortier a l'honneur d'attirer
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la pénurie
de postes de titulaires dans l ' academie de Lille et, en particulier,
dans le département du Pas-de-Calais . Les données démographiques
et statistiques mettent en évidence une densité de population
nettement supérieure à la moyenne nationale, l' académie de Lille
étant après celle de Paris la plus peuplée de France et le dépar-
tement du Pas-de-Calais occupant le deuxième rang sur le plan
départemental . Il lui demande s 'il n'envisage pas : 1 " une attribution
prioritaire pour l 'académie de Lille des postes créés au budget
1971 ; 2° des nominations de fonctionnaires nettement plus nom-
breuses dans la région du Nord que dans les régions autres, et ceci
qu' il s 'agisse des personnels enseignants, d 'administration, d' inten-
dance ou de service . Ces éventuelles décisions rétabliraient un peu
plus de justice entre les diverses régions françaises.

Presse et publications.

15630 . — 16 décembre 1970 . — M. Chauler' expose à M. le
Premier ministre que la commission paritaire des publications et
agences de presse, à l'occasion d 'une revision générale des certificats
d ' inscription, a fait savoir, à certaines associations amicales d 'an-
ciens élèves d ' établissements scolaires, que leur bulletin trimestriel
était assimilable aux publications visées au paragraphe 6", e et f
de l'article 72 de l 'annexe III au code général des impôts et, qu ' en
conséquence, elle avait décidé de leur retirer le numéro d'inscrip-
tion qui leur avait été précédemment délivre. Cette décision fait
perdre auxdites associations le bénéfice des avantages attachés à
l ' inscription concernant les exonérations fiscales et le tarif postal
préférentiel . Il lui demande s 'il ne serait pas possible de maintenir,
aux bulletins édités par les associations amicales d ' anciens élèves
des établissements scolaires, le bénéfice de ces avantages et tout
au moins celui de la dispense de timbrage pour l 'expédition de
leur bulletin .

Enseignement supérieur.

-15632 . — 16 décembre 1970. — M . de Montesquiou se référant
à la réponse donnée par M . le ministre de l'éducation nationale
à la question écrite n" 9780 (Journal officiel, débats A . N., du
14 mars 1970, p . 598) lui expose qu 'à ce jour, la faculté des
lettres de Nanterre n ' a encore communiqué aucun des résultats de
l ' activité universitaire concernant l 'année 1968 . Quant à la faculté
des lettres de Paris, elle n'a fait connaître ni le nombre, ni la
ventilation des licences d'enseignement délivrées en 1968. En ce
qui concerne 1969 aucune statistique d 'ensemble n'a pu être établie,
certains établissements d'enseignement supérieur n'ayant pas
encore répondu à l' enquête prescrite — ce qui est, notamment,
le cas de la faculté des lettres de Paris. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser cet état de choses et
s 'il n 'estime pas que les universités doivent être tenues de publier
les résultats complets des examens dans les quinze jours suivant
chaque session ainsi que cela est la règle en ce qui concerne les
sessions du baccalauréat.

Etabiissements scolaires et universitaires.

15633 . — 16 décembre 1970 . — M. de Montesquiou demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de lui faire connaitre les
résultats complets de l 'enquête statistique à laquelle il a été procédé
au cours de l'année scolajre 1969 . 1970, concernant la présence des
représentants des parents d ' élèves et des délégués des élèves, lors
de l 'examen des cas individuels, dans les conseils de classes des
établissements d 'enseignement du second degré, ces statistiques
devant être présentées autant que possible : 1" par académie, et à
l 'intérieur de chaque académie, par catégorie d 'établissements sco-
laires (C. E. G., C . E. S ., C . E . T ., lycées classiques, modernes et
techniques) en indiquant, d ' une part, le nombre d 'établissements
qui, dans chacune des catégories et chacune des académies, ont
accepté la présence des représentants des parents et des élèves
pendant les délibérations et le pourcentage que représentent ces
établissements par rapport à l 'ensemble de l ' académie ; 2 " pour
l 'ensemble de la France, selon le plan indiqué au paragraphe pré-
cédent, avec une récapitulation pour l 'ensemble des établissements
et par catégorie d ' établissements .

Instituteurs.

15644. — 16 décembre 1970. — M. Ducoloné reppelle à M. le
ministre de l'éducation nationale que le .décret 69-1150 du
19 décembre 1969 instituait une indemnité spéciale de 1 .800 francs
annuels aux professeurs d'enseignement général et de collège ainsi
qu 'aux instituteurs en fonction dans les C. E. G. et les C . E. S.
Les termes mêmes du décret soulignent qu ' en ce qui concerne les
professeurs d ' enseignement général et de collège il n'est pas ques-
tion de l'établissement dans lequel ils enseignent. C 'est ainsi que
les professeurs exerçant dans les groupes d'observation dispersés
ont dès le 1" octobre 1969 perçu cette - indemnité spéciale. Mais.
par suite de la circulaire ministérielle du 26 janvier 1970, cette
indemnité leur a été supprimée. Mieux même, il est réclamé aux
intéressés le remboursement des sommes perçues . Si l 'on tient
compte que les instituteurs percevaient auparavant une indemnité
de logement, leur passage dans le premier cycle de l'enseignement
secondaire se traduit par une diminution de leur traitement. Aussi,
il lui demande : 1" de modifier la circulaire du 26 janvier 1970 en
vue de faire bénéficier les enseignants qui exercent dans les groupes .
d' observation dispersés de l ' indemnité spéciale prévue dans le décret
n" 69-1150 du 19 décembre 1969 ; 2 " d 'arrêter les mises en recou-
vrement des sommes perçues par ces enseignants avant l 'appli-
cation de la circulaire ministéelelle.

Armes nucléaires.

15657. — 17 décembre 1970 . — M . Rocard demande à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale s ' il peut lui préciser : 1 . quelle
est la doctrine d'utilisation de la force nucléaire stratégique, si le
Gouvernement envisage dans certaines hypothèses, de l'employer
avant qu ' un adversaire éventuel ait lui-même fait usage d' armes
nucléaires et, dans l' affirmative, quelles sont ces hypothèses ;
2 . quels sont actuellement les résultats des essais pour la mise au
point des fusées qui seront embarquées à bord des S . N . L. E.
(M . S . B . S .) ; 3 . les raisons stratégiques qui, selon le Gouvernement,
exigent que la France possède des bombes thermonucléaires ; 4 . s'il
est exact que les dernières explosions réalisées dans le Pacifique
n'ont pas donné tous les résultats qu 'on en attendait ; 5 . les raisons
des délais de réalisation d 'une arme thermonucléaire opérationnelle
et pourquoi ces délais sont très supérieurs à ceux qui ont été
observés dans les autres Etats nucléaires » ; 6 . les éléments de
comparaison entre la puissance des armements conventionnels en
France et dans les pays qui l ' entourent (R . F. A ., Italie, Suisse,
Espagne) ; 7 . selon quels critères seront choisies les personnalités
civiles qui seront appelées à donner une formation civique aux
soldats du contingent ; 8 . quel rôle il entend confier à la D . O . T. et en
particulier s 'il considère que les troupes qui la composent puissent
être appelés à intervenir en cas de troubles intérieurs ; 9 . s' il est
exact — comme le rapporte le journal Ouest-France du 9 octobre
1970 — que des manoeuvres ont été récemment effectuées à Belle-
11e sur le thème s l 'armée intervient pour rétablir le pouvoir a ;
1 . les raisons d 'ordre stratégique qui, selon le Gouvernement, justi-
fient que la France ne signe pas le traité de non-prolifération.

Régions.

15661 . — 17 décembre 1970. — M. Douzans expose à M . le Premier
ministre que le manifeste de M . Servan-Schreiber sur la nécessité
de substituer à l ' omnipotence de l 'Etat un pouvoir régional s'ap-
puyant sur une assemblée de région élue au suffrage universel,
l 'effacement de nos trois couleurs au profit de l'emblème régional
lorrain, et du drapeau de la petite Europe, aux récentes assises
radicales de Nancy, ont suscité dans tout le Sud-Ouest le réveil
des mouvements autonomistes, parti séparatiste catalan, parti natio-
nal occitan, etc . La première chaîne de télévision n 'a pas laissé
passer cette occasion pour publier une longue séquence sur l ' entrai-
nement des commandos de choc de l ' Euzkadi Elat Azkatasuna, dit
E .T. A . (Pays basque et liberté), qui a pour objectif l 'autogestion
du Pays basque unifié, comprenant les quatre provinces espagnoles
et les trois provinces françaises du Labourd, de la Seule et de la
haute Navarre . Dans le journal Sud-Ouest du 14 décembre 1970, les
dirigeants de l' E. T . A . déclarent que a le peuple basque des pro-
vinces françaises souffre d ' une oppression stérile et sournoise qui

l 'a endormi a . Dans Le Monde du 16 décembre 1970, ces mêmes
dirigeants déclarent s qu 'ils n 'entreront pas dans un front anti-
franquiste tout simplement parce qu 'ils ne sont pas antifran-
quistes . . . d . Ils dénoncent la colonisation du Pays basque tant pour
le gouvernement de Paris que pour le gouvernement de Madrid et
annoncent leur intention de for mer un Etat basque avec des forces
basques, etc. Certes, nos compatriotes des provinces basques sont
seuls qualifiés pour apprécier s' il y a incompatibilité entre l ' ethnie
dont ils se réclament et leur appartenance à une nation pour
laquelle sont tombés en 1914.1918 les meilleurs d 'entre eux . Mais la
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question se pose une nouvelle fois de savoir si, dans l'éternel
prétexte de la liberté de l ' information, une chaîne officielle de
télévision peut, sans craindre de heurter les sentiments de la grande
majorité des Français, faire une publicité intempestive aux actions
de guerrilla d 'un mouvement qui se propose de porter atteinte à
l'intégrité du territoire et à l 'unité nationale. Il lui demande son
point de vue sur cette importante question.

Optique (industrie).

16025. — 14 janvier 1971 . — Mme Vaillant-Couturier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
alarmante dans laquelle se trouve une société d'optique . Cette société
s'est trouvée sous contrôle d'un administrateur financier à la suite de
difficultés qu'elle a connues en matière de gestion . Elle emploie plus
de 300 personnes et est . spécialisée dans le domaine de l'optique.
Sa technicité est importante puisqu'elle a participé à la réalisation
des équipements r Laser » déposés récemment sur la lune par un
vaisseau spatial soviétique, dans le cadre de la coopération scien-
tifique entre la France et l'Union soviétique. En fait, 60 p . 100 de

l' activité de cette société est consacrée à des équipements scien-
tifiques liés aux marchés de l' Etat, ce qui lui vaut l 'aide finan-
cière de la caisse nationale des marchés de l'Etat . Cette entreprise
se voit aujourd'hui refuser les prêts nécessaires de cette caisse
nationale * et est menacée de liquidation si elle ne les obtient pas.
Or, sa situation financière va en s'améliorant puisque sa dette
s 'est résorbée et que son activité se chiffre à 6 millions de francs
en attente de paiement et son plan de charge actuel de travail est
de 6 mois. Les prêts de la caisse nationale des marchés de l'Etat
sont donc indispensables à sa survie . L 'activité de cet établissement
est indiscutablement d' intérêt national . Or, il est à craindre que
sa liquidation n'aboutisse à ce qu'un nouveau secteur de recherches
soit soumis à des intérêts étrangers, allemands en particulier.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les crédits indispensables au fonctionnement de cette
entreprise soient débloqués à seule fin de sauver ce secteur d 'activité

et de permettre aux 300 ouvriers de conserver leur travail.

Textiles.

15971 . — 13 janvier 1971 . — M. Charles Bignon rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères qu'au cours de la séance de
l'Assemblée nationale du 20 novembre dernier, M . le secrétaire
d 'Etat aux affaires étrangères a (comme cela figure à la page 8545
du Journal officiel i répondu à une question d 'actualité concernant
la politique communautaire en matière de désarmement tarifaire et
contingentaire, vis-à-vis de l ' industrie européenne du jute . Il lui
demande dans quelles conditions ce problème a évolué depuis les
déclarations précitées . D'autre part, la chambre syndicale de l ' habil-
lement s' est également émue des risques que pourrait faire encourir
la politique suivie et des possibilités de voir 60 à 70 .000 personnes
du secteur français perdre leur emploi . Il semble que cette dernière
question soit d 'autant plus importante que les Etats-Unis, ayant subi
une concurrence analogue, doivent en ce moment prendre des
mesures pour y mettre partiellement fin . L'Europe risque de devoir
absorber une partie de la production qui ne pourra plus être
écoulée sur le continent américain et par ailleurs l 'exemple des
Etats-Unis montre qu ' une politique libérale n ' est pas possible dans

des conditions de concurrence anorm :ae. Il lui demande quelle est
la position du Gouvernement en face de cette situation nouvelle.

Anciens combattants.

16005 . — 14 janvier 1971 . — M. Nilès expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que, compte tenu
des dispositions non codifiées, les marins du commerce n 'ayant

jamais eu la qualité de mobilisé et de ce fait n 'étant pas considérés
comme des militaires peuvent cependant, par référence à l 'article

R. 227 du code, et en raison d ' une délibération du conseil d 'admi-

nistration de l ' O . N ., obtenir la carte du combattant au titre de
la guerre 1914 . 1918, sous réserve qu ' ils justifient de douze mois

d 'embarquement ou de trois mois de navigation effective à bord de
navires marchands, pourvus d ' un armement défensif . Il s 'ensuit
que la qualité de combattant n 'est pas reconnue aux membres
des équipages des bateaux de commerce, non munis d 'armement
défensif, réquisitionnés pour effectuer le transport des troupes, de
l 'armement, des vivres et du matériel vers les fronts d 'Orient (Dar-
danelles et Salonique), en ne tenant pas compte que ces navires
ont dû riposter par leurs propres moyens aux attaques soit des
batteries côtières des Dardanelles, soit des nombreux sous-marins
ennemis . il lui demande s ' il n ' envisage pas de prendre des dispo-
sitions tendant à accorder la carte du combattant aux marins du

commerce qui peuvent justifier de douze mois d ' embarquement ou
de trois mots de navigation effective à bord de navires du commerce,
non pourvus d ' A . M . B . C ., qui assurèrent dans les zones très péril-
leuses lés liaisons avec les fronts d ' Orient (Dardanelles et Salonique).

Salaire minimum interprofessionnel de croissance (D . O . M .).

15947 . — 9 janvier 1971 . — M. Fontaine demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, pour quelles raisons dans les départements
d'outre-mer le S .M .I .C . n'a été augmenté que de 2,34 p . 100, alors
qu'en métropole le taux de progression a été fixé à 3,7 p. 100 . Il
souhaiterait, en outre, savoir s 'il envisage de rattraper rapidemen
ce décalage qui ne fait qu 'approfondir l ' écart existant entre Vs
salaires en métropole et ceux en vigueur dans les département
d'outre-mer.

Emploi.

15989. — 13 janvier 1971 . — M. Charles Privat attire l 'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur la
menace de fermeture dont est l 'objet l 'usine Pec Camargue, à Port-
Saint-Louis-du-Rhône . Cette usine emploie actuellement quatre-
vingts personnes qui se trouveraient sans possibilité de reclasse-
ment au cas de fermeture. Il lui rappelle que la Société Pec
Camargue est une filiale de la Société anonyme A . P. C ., dépendant
elle-même directement de la Société E.M .C . (Entreprise minière et
chimique), qui est un établissement public de l'Etat à caractère
industriel et commercial ; compte tenu de cette dernière précision,
ii lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
l 'activité de Pec Camargue et éviter ainsi le licenciement de quatre-
vingts personnes .

Enregistrement.

15915. — 8 janvier 1971 . — M. André-Georges Voisin expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que la loi du 26 décem-
bre 1969 portant réforme des droits d ' enregistrement et de la
publicité foncière a consacré un régime de faveur pour les
immeubles ruraux principalement affectés à la production agri-
cole au jour du transfert de propriété et plus spécialement pour
les acquisitions réalisées par les preneurs de baux ruraux . C 'est
ainsi que l 'article 3 . 11-5" de ce texte soumet à la taxe de publicité
foncière au taux réduit de 0,60 p . 100 les mutations d 'immeubles
ruraux à la condition notamment qu 'au jour de l 'acquisition ces
immeubles soient exploités en vertu d ' un bail consenti à l 'acqué-
reur, son conjoint, à ses ascendants ou aux ascendants de son
conjoint et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans.
Il existe de nombreuses locations verbales d ' immeubles ruraux
affectés à la production agricola qui n 'ont fait l 'objet d 'aucune
déclaration à l 'enregistrement ; la condition d 'antériorité requise
de déclaration de deux années exigée par la loi n'étant pas
remplie les acquisitions effectuées, dans ce cas, ne pouvaient
normalement bénéficier du régime de faveur. Cette situation n'a
pas échappé à l'attention du ministère de l 'économie et des finances
puisque dans une réponse adressée par M. Chirac, secrétaire d 'Etat
à l ' économie et aux finances, à M. Collette, en date du 5 octobre
dernier, il est précisé que : sous réserve de la régularisation de la
situation des redevables au regard du droit de bail, les preneurs
de baux ruraux seront autorisés pour les acquisitions qu ' ils

réaliseront jusqu' au 31 décembre 1972 à rapporter la preuve par
tous moyens compatibles avec la procédure écrite que les locations
tant écrites que verbales, dont ils se prévalent, présentent une
antériorité telle qu 'elles eussent pu être enregistrées ou déclarées
depuis deux ans au moins . En conséquence il lui demande si les
éléments suivants, apportant la justification d 'une antériorité
d ' exploitation de plus de deux ans, peuvent être valablement
admis comme moyens de preuves compatibles avec la procédure
écrite pour bénéficier des avantages prévus pendant la période
s 'étendant jusqu 'au 31 décembre 1972 : a) les certificats délivrés
par les caisses de mutualité sociale agricole, ces organismes
exigeant pour la mutation de jouissance des parcelles de terre
la signature du preneur ; b) les attestations émanant d 'orga-
nismes coopératifs agricoles ou de commerçants habilités à collec-
ter les céréales lorsque le fermage aura fait l 'objet d 'un règlement
en nature au nom du bailleur ; ci les règlements de fermage
intervenus par chèques, virements bancaires ou postaux . A la
condition évidente que préalablement, il soit procédé à la régu-
larisation de la situation des redevables au regard du droit de
bail comme il est mentionné dans la réponse ministérielle sus .
rappelée .
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Fiscalité immobilière.

15916. — 8 janvier 1971 . — M . Vertadier expose à M . re ministre
de l'économie et des finances qu'un propriétaire a vendu en 1968
un immeuble aux fins de démolition . Cet immeuble était donc
considéré comme terrain à bàtir, ce qui entraînait pour le ven-
deur, l 'obligation d ' une déclaration de plus-value et une imposition
éventuelle résultant de l 'application de l'article 150 ter du code
général des impôts . Mais en 1969 cet immeuble n ' était pas encore

démoli et était revende en l' état, vraisemblablement en vue de
la réalisation d ' un profit, malgré les déclarations de son acquéreur
enregistrées sur l'acte notarié de cession. Il lui demande si, dans
ce cas, la plus-value imposable au titre de la première cession
intervenue en 1968, doit être maintenue puisque l'immeuble des-
tiné à la démolition a été conservé et revendu par un acquéreur
qui n 'a pas rempli les obligations auxquelles il était astreint
d 'après l'acte de vente .

Notaires.

15918 . — 8 janvier 1971 . — M. Godefroy appelle l'attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
notaires au regard de leurs obligations fiscales, et lui demande : 1" Si
dans le système dit « méthode de la taxe », le notaire est tenu de
déclarer tous les émoluments acquis, méme si ceux-ci restent encore
entièrement dus ; 2° S ' il doit présenter à la fin de chaque année le
détail des sommes dues par les clients et non encaissées ; 3" Si, en
cas de changement de méthode et de passage de la «méthode de la
taxe» à la «méthode du prélèvement», le notaire qui encaissera
des émoluments se rapportant à des actes figurant en taxe pour
les années précédentes et sur lesquels, de ce fait, il aura payé
l'impôt, pourra déduire ces encaissements de ceux effectués au cours
de l 'année du changement de régime fiscal ; 4° Dans le cas où le
salaire d ' un clerc est payé conformément au tarif résultant de la
convention collective et si un logement est mis à la disposition du
clerc par le notaire, si ce dernier peut retenir sur le salaire une
somme correspondant au loyer mensuel du logement . Dans l 'affir-
mative, il lui demande s ' il peut lui indiquer si la somme retenue doit
être déclarée par le notaire sur la feuille bleue au titre des revenus
fonciers .

Rentes viagères . -

15920 . — 8 janvier 1971 . — M. François Bénard, tout en remerciant
M . le ministre de l 'économie et des finances de la réponse apportée
à sa question écrite n" 14336 parue au J .O., débats Assemblée natio-
nale du 28 octobre 1970, regrette de devoir lui indiquer que les
termes de celle-ci ne sauraient encore le satisfaire . Il lui expose en
effet que, dans cette réponse, il est fait référence aux dérogations
consenties aux crédirentiers ayant souscrit à l 'origine une rente
fixe et il est indiqué que les majorations consenties à ces dérogatibns
sont prises en charge à 90 p. 100 par le budget de l 'Etat . Or, il lui
fait observer que, dans le cas précis envisagé, l 'anomalie résulte
précisément de ce que, contrairement à ce qu ' il est indiqué dans la
cinquième phrase de la réponse, la rente indexée n ' est pas seulement
fonction de l 'indice de référence adopté . En effet, par rapport à la
fixation de cette rente indexée sur le prix du blé, le législateur a
dérogé à l 'application pure et simple, de la variation du prix du blé
pour permettre au crédirentier d 'obtenir une majoration plus
importante que celle qui avait résulté purement et simplement du jeu
de l'indice . Il lui demande s' il n ' estime pas qu ' il y a lieu de remédier
à la disparité choquante entre ces deux catégories de dérogations et
s ' il ne pourrait envisager d'harmoniser, dans les cas particuliers assu-
rément peu nombreux où les particuliers se sont adressés, comme en
l 'espèce, aux compagnies d'assurances, pour souscrire une rente sur
la tête de leur crédirentier, le taux des rentes qu ' il oblige le crédi-
rentier à servir et celui de la rente qu 'il lui sert, l ' obligation alimen-
taire protégée étant commune aux deux hypothèses.

Taxe locale d 'équipement.

15926. — 8 janvier 1971 . — M. de Rocca Serra appelle l 'attention
rte M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
que rencontrent les maires et les receveurs municipaux dans le
contrôle des versements relatifs à la taxe locale d ' équipement, du
fait que ces versements sont notifiés globalement, sans état nomi-
natif, par les directions départementales des services fiscaux . Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun a cet effet, de délier au
profit des maires et des receveurs municipaux, les directions du
secret professionnel dont elles semblent se prévaloir en la ma ri ére .

Em pru rr ts.

15930. — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier attire l'attention de
M . le ministre de l' économie et des finances sur la progression
constante du tgux d'intérêt des divers emprunts émis ou garantis
par l'Etat, entre 1964 et 1970, et sur la situation anormale qui en
résulte pour les souscripteurs d ' obligations à 5 ou 5,50 p . 100, soumis
à l 'I . R . P . P . Ceux-ci sont, en effet, contraints de faire figurer les
revenus de telles obligations dans leur déclaration (franchise de
1 .000 F) alors que d 'autres placements d 'Etat (bons du Trésor à
5 ans par exemple) produisent un intérèt, net d ' impôt, au moins
égal. D ' autre part, les porteurs d' obligations, déjà lésés sur les
intérêts de leurs placements, subissent une dévaluation de leur
capital de remboursement (après 15 ou 20 ans) beaucoup plus
marquée que les souscripteurs de bons du Trésor (après 5 ans).
Il lui demande si des mesures ne sont pas envisagées qui tendraient
à harmoniser la taxatrun et les avantages des placements comparés,
et à conserver la confiance des épargnants soumis à l'i . R . P. P.

Médecins (I . R . P . P .).

15935 . — 8 janvier 1971 . — M. Sallenave expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d'un médecin généraliste,
domicilié dans un chef-lieu de canton, qui parcourt près de
40 .000 kilomètres dans l'année avec sa voiture automobile pour
visiter sa clientèle . L 'intéressé est soumis, pour la détermination
de son bénéfice imposable, au régime de l 'évaluation administrative
et l 'administration des impôts (contributions directes) a retenu, pour
l 'estimation des dépenses professionnelles au titre du groupe I, le
nombre de kilomètres parcourus . Mais ce médecin est contraint
d'utiPser deux voitures, afin de pouvoir répondre à tout moment
à un appel urgent — sous peine d ' être accusé de non assistance à
personne en danger — et de ne pas se trouver empêché de se dépla-
cer par suite d 'un accident mécanique. La deuxième voiture est
utilisée peu fréquemment et les frais qu ' elle occasionne ne peuvent
être calculés selon le barème du prix de revient kilométrique. II
lui demande si ce médecin est autorisé à inclure, dans ses dépenses
professionnelles au titre du groupe I, 1" le montant de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur (vignette) payée pour la
deuxième voiture ; 2" une somme égale à 30 p . 100 de la valeur
d' acquisition àe ce véhicule, répartie sur trois années, au titre des
amortissements ; 3 " le coût d'assurance de ce véhicule ; 4" le prix
de la location du garage utilisé pour ce véhicule.

Pensions civiles et militaires de retraite.

15942 . — 9 janvier 1971. — M. Montalat expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans sa réponse à la question
écrite n" 5390 (Journal officiel, Débats de l'Assemblée nationale, du
19 juillet 1969, page 1882) il est indiqué que l'article L. 65 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, ne permet l 'affi-
liation rétroactive au régime général de l ' assurance vieillesse que
des seuls agents qui viennent à quitter l ' administration sans droit
à pension . Cette réponse parait en contradiction avec la décision
de principe insérée dans le bulletin de la dette publique n" 228
(page 218) dans lequel il est indiqué que « rien ne s 'oppose à ce
que les anciens retraités militaires par limite d ' âge qui ont repris
une activité au service de l 'Etat, soient, à l 'issue de leur carrière
civile, affiliés rétroactivement au régime de l 'assurance vieillesse,
en application de l 'article L . 65 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, pour la période de leurs services civils anté-
rieure au 26 février 1963 non rémunérables dans leur pension » . Il
lui demande quelle est, de ces deux interprétations, celle qui doit
en définitive être retenue.

Commerce de détail.

15943 . — 9 janvier 1971 . -- M . Douzans rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances la détresse que connait actuellement
le petit commerce, ce qui n'est hélas qu ' un lieu commun . Que celui-ci
pâtisse d'organisations commerciales mieux étudiées, on peut à la
rigueur le comprendre ; mais que les grandes surfaces commerciales,
non seulement bénéficient de l ' exonération de la T . V . A . quand elles
investissent pour s 'agrandir, nais encore soient autorisées à vendre
au prix de revient, sans tenir compte des frais généraux de l ' entre-
prise, il y a là un abus qui ne saurait être accepté sur le plan
de la justice fiscale. II lui demande s ' il peut lui faire connaitre les
mesures qu ' il envisage pour éviter la prorogation d ' une telle
anomalie .
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15949. — 9 janvier 1971 . — M. Lelong demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les crêpes en bocaux baignant dans
de l 'alcool bénéficient des baisses de taux de T . V. A. qui sont
entrées en vigueur au 1d janvier 1971 et qui sont applicables à la
crêpe industrielle .

Voirie (taxe de).

15952. — 9 janvier 1971 . — M . de Préaumont demande à M . le
ministre de l ' économie et des finances si l ' article 65 de la loi de
finances pour 1971 du 21 décembre 1970 ainsi conçu ' : « La taxe
de voirie est supprimée en France métropolitaine et dans les dépar-
tements d ' outre-mer n annule l'article 8 de la loi n " 69. 1263 du
31 décembre 1969, qui complète l ' article 854 du code rural . L'article 8
précité prévoit en effet que a dans les communes où le conseil
municipal n ' a institué ni la taxe des prestations, ni la taxe de
voirie pour pourvoir aux dépenses des voies communales et des che-
mins ruraux, une fraction du montant de la part communale de
la contribution foncière des propriétés bâties et non bâties . .. est
supportée par l ' exploitant, preneur en place, en ce qui concerne les
biens pris à bail . A défaut d 'accord amiable entre les parties, cette
fraction est fixée à un tiers n . Il lui expose qu 'en cas d 'annulation
de cette partie de l ' article 854 du code rural, la Cour de cassation
devrait élit e saisie afin de revoir les modalités d'incorporation dans
le fermage de la valeur de la partie de cette taxe de voirie, ceci
par analogie avec les décisions de cette haute juridiction, lorsque
les charges, prévues au bail, ne peuvent pies, en raison de la légis-
lation, être maintenues à la charge des preneurs et dans le souci
de respecter les conventions des parties lorsque le montant du fer-
mage, y compris la valeur des charges, ne dépasse pas le taux de
fermage fixé par arrêté préfectoral.

Valeurs mobilières (crédit d'impôt).

15968. — 12 janvier 1971 . — M . Douzans appelle l 'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur le retard apporté
par la direction générale des impôts pour le remboursement des
sommes dues aux contribuables, contrairement aux informations
qu 'il avait données en 1967, assurant d'un remboursement plus rapide
les contribuables ayant un crédit d'impôt afférent aux revenus des
capitaux mobiliers leur revenant, après imputation de l ' impôt sur
le revenu des personnes physiques . C 'est ainsi qu 'un contribuable de
sa circonscription qui, compte tenu de la nouvelle taxation au titre
des revenus de l ' année 1970 dut être crédité d'environ 4 .000 francs,
ne sera rembourse qu ' en mars 1972. 11 lui demande s'il ne serait
pas possible de fixer à six mois au maximum le délai de rembour-
sement après la date limite de déclaration des impôts, certains
contribuables ne pouvant pour leur part opter pour le versement
mensuel, les retenues effectuées sur le rédit d ' impôt des valeurs
mobilières dépassant largement le montant des impôts.

Elerage.

15973 . — 13 janvier 1971 . — M. Plantler rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que des subventions sont accordées aux
coopératives de collecte des laines en suint . Ces subventions sont
déterminées en fonction du tonnage recueilli et répondant à cer-
taines spécifications de qualité et de présentation . A ces mesures
en vigueur depuis plusieurs années est venu s 'ajouter en 1970 un
plan de rationalisation de la production ovine, tendant à relancer
cet élevage par des aides analogues à celles que perçoivent les
secteurs de l'élevage porcin et de l 'élevage bovin et destinées aux
membres des groupements de producteurs . L' attribution de subven .
tions pour la collecte des laines apparaît comme regrettable, car
la laine ne représente qu ' un revenu minime pour l'éleveur et il est
évident qu ' il est préférable de produire de la viande de mouton
et du fromage de brebis que de la laine . Cette forme d ' encourage-
ment ne touche d ' ailleurs qu'une partie des éleveurs, ceux qui
donnent leur laine aux organismes coopératifs. Plutôt que d 'accorder
dans les mêmes conditions aux commerçants un soutien incondi-
tionnel de la laine, il serait préférable de remplacer ce genre de
subvention par des primes à la brebis . II lui demande quelle est sa
position à l'égard de cette suggestion.

Fiscalité immobilière.

15981 . — 13 janvier 1971 . — M . Modiano demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si les travaux suivants entrepris pour

la remise en état et l 'amélioration d ' une maison individuelle destinée
à la location peuvent être déduits des revenus du propriétaire:
1" construction d 'auvents destinés à la fois à accroître le confort

et l' esthétique de la maison ; 2° revêtement dss sols genre tapisom ;
3" installation du téléphone ; 4" réparation de la clôture du jardin ;
5 0 aménagement du jardin, y compris la plantation de quelques
arbres, étant fait observer que la maison doit être louée avec un
bail de six ans et que les améliorations en question permettront
incontestablement d 'en tirer un loyer plus élevé qui sera soumis
à l'impôt.

Handicapés (sourds-muets).

15983 . — 13 janvier 1971 . — M. Tony Larue appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
sourds-muets, au regard, d'une part, de la taxe différentielle sur
les véhicules à moteur (vignette automobile) et, d 'autre part, de
la redevance pour l' usage d 'un poste de télévision . Il lui fait
observer en effet que, bien qu'étant de grands invalides, les sourds-
muets ne peuvent obtenir la gratuité de la vignette auto, parce qu 'ils
ne sont pas titulaires de la carte d'invalidité portant la mention
a station debout pénible n, tandis que les parents d ' enfants infirmes
ne peuvent pas non plus bénéficier de la gratuité de cette vignette.
Il lui fait remarquer, par ailleurs, que l'exonération de la redevance
pour l'usage d'un poste de télévision n'est accordée qu'à partir de l'âge
de soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d ' incapacité du travail)
et sous la réserve soit d 'une invalidité à 100 p . 100, soit d' une insuf-
fisance de ressources, ces dernières ne devant pas dépasser les
limites prévues en matière d'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . Ainsi, dès lors qu'ils sont majeurs, les sourds-
muets ne peuvent plus obtenir la gratuité de la vignette automobile
et ils doivent remplir des conditions d ' âge, d'invalidité ou de res-
sources extrêmement précises pour obtenir l ' exonération de la
redevance pour l ' usage d ' un poste de télévision . Les intéressés,
dont le handicap physique est particulièrement pénible, ressentent
la réglementation en vigueur dans les deux cas comme une pro-
fonde injustice et dans ces conditions il lui demande s 'il ne lui
paraît pas possible de faire bénéficier les intéressés de la vignette
automobile gratuite dans tous les cas et de l 'exemption automatique
de la redevance télévision.

Pâtisserie (chocolaterie, T. V . A .).

15987 . — 13 janvier 1971 . — M . Chazalon attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
que risque d ' entraîner l'application de l ' article 13 du projet de
loi de finances pour 1971, tel qu'il a été voté par le Parlement,
en ce qui concerne la situation des industries de la chocolaterie.
Bien que celles-ci bénéficient déjà du taux réduit de la T. V. A.
pour les chocolats à cuire et à croquer, elles demeurent soumises
au taux intermédiaire pour leurs autres produits . Cependant la
distinction entre certains produits de la biscuiterie et les crèmes
glacées, d 'une part, et les produits de la chocolaterie, d 'autre part,
est bien difficile à établir, étant donné l ' existence de crèmes glacées
et de biscuits enrobés de chocolat ou fourrés au chocolat. Il lui

demande s'il n'estime pas que l' exclusion des produits de la choco-
laterie du champ d ' application des dispositions de l ' article 13 du pro-
jet de loi de finances pour 1971 est assez arbitraire et s' il n 'envisage
pas d'étendre le bénéfice du taux réduit à ces produits à l ' occasion
de l ' un des décrets qui seront pris en application de l 'article 14 dudit
projet de loi .

Emploi.

15988 . — 13 janvier 1971 . — M . Charles Privai attire l'attention

de M. le ministre de l'économie et des finances sur la menace de
fermeture dont est l ' objet l 'usine Pec Camargue à Port-Saint-Louis-

du-Rhône . Cette usine emploie actuellement quatre--vingts personnes
qui se trouveraient sans possibilité de reclassement en cas de
fermeture. Il lui rappelle que la Société Pec Camargue est une
filiale de la société anonyme A. P . C . dépendant elle-même direc-
tement de la société E . M. C . (Entreprise minière et chimique) qui
commercial ; compte tenu de cette dernière précision, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir l'activité de Pec
Camargue et éviter ainsi le licenciement de quatre-vingts personnes.
est un établissement public de l' Etat à caractère industriel et
commercial ; compte tenu de cette dernière précision, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir l ' activité de Pec
Camargue et éviter ainsi le licenciement de quatre-vingts personnes.

Médecins (fiscalité).

15994. — 13 janvier 1971 . — M . Mathieu expose à M . le ministre

de l'économie et des finances ce qui suit : dans l ' état actuel de la

législation (C. G. I ., articles 152 et 200), la convention suivant
laquelle une personne, exerçant une profession libérale, prend
l'engagement de cesser l'exercice de son activité, au profit d'une
tierce personne qui lui verse, en contrepartie, une indemnité, est
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traitée, au point de vue fiscal, de la façon suivante quant à la
détermination de la plus-value taxable : quel que soit le régime
d'imposition (évaluation administrative et déclaration contrôlée), les
plus-values provenant de la cession d ' éléments d ' actif immobilisé,
en fin d'exploitation ou en cas de cession partielle d ' entreprise,
et les indemnités reçues en contrepartie de la cessation de l ' exercice
de la profession ou du transfert d ' une clientèle, doivent être taxées
à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques exclusivement au
taux de six pour cent (la taxe complémentaire n'étant pas appli-
cable . lorsque la cession, le transfert ou la cessation d ' exercice de
la profession intervient plus de cinq ans après la création ou l ' achat
de l ' office ou de la clientèle . Toutefois, les indemnités reçues en
contrepartie de l ' engagement de cesser l' exercice de la profession
ou du transfert d' une clientèle ne sont retenues que pour la fraction
correspondant à la valeur acquise après le 31 décembre 1940 . Cette
fraction est déterminée en retranchant du montant de l 'indemnité
reçue le chiffre obtenu en appliquant au montant de ladite indem-
nité, le rapport constaté entre le total des recettes brutes profes-
sionnelles des années 1937, 1938 et 1939, et le total des recettes
brutes professionnelles des trois années ayant précédé celle au
cours de laquelle l'indemnité a été fixée . Mais, par contre, aux
termes de l 'article 39, sept deciès du C .G .I . ,ancien article 152 . 2 a,
modifié par la loi du 12 juillet 1965, article 42.4, et ordonnance du
28 septembre 1967, article 6 et décret du 15 avril 1969, article 1°')
les plus-values provenant de la vente de fonds de commerce ou de
la cession des éléments d 'actif immobilisé des entreprises imposées
d 'après le régime du forfait sont exonérées lorsque la cession ou
la cessation de l ' entreprise intervient plus de cinq ans après la
création ou l ' achat de celle-ci . Plus spécialement, un médecin biolo-
giste exploitait un laboratoire d'analyses depuis quarante ans, au
cours desquelles il a été constamment imposé au régime du forfait
ou de l'évaluation administrative . Il conv ient avec un médecin de
lui céder du mobilier et du matériel et il prend l ' engagement de ne
pas exercer la profession et de présenter ce médecin à la clientèle
comme son successeur, le tout moyennant un prix pour la cession
du mobilier et une indemnité pour la cessation d ' exercice de la
profession . Ces prix et indemnité ont acquitté, lors de l' enregistre-
ment de la convention, le droit proportionnel de 20 p . 100, à la
charge du médecin acquéreur. En cet état, il lui demande si
l'opération ci-dessus analysée relève des dispositions de l 'article 39
sept deciès du C. G . I . paraissant toujours en vigueur, auquel
cas, ta plus-value dont il s ' agit est exonérée de toute taxation.
L'article 152 du C . G. I . prévoit, en effet, sous numéro 2 : par
dérogation aux dis p ositions du 1" sont exonérées : a, les plus-
values visées sous l'article 39 . sept deciès ; In les plus-values prove-
nant d'exploitations agricoles imposées d ' après le régime du forfait.
2" En admettant que les dispositions des articles 152 et 200 soient
néanmoins applicables, il convient de noter que le contribuable
cédant ne possède plus les ékments de ses déclarations de 1937, 1938
et 1939 . L ' administration fiscale non plus . Recherches faites aux
archives départementales, cette administration est hors d 'état de
donner les renseignements sollicités . Toutefois, elle est en mesure
de fournir une copie du rôle d'imposition des revenus de 1937, 1938
et 1939, relatant notamment la base d'imposition B .N .C . des années e
envisagées . Serait-il possible de substituer aux t recettes brutes',
des années de référence d 'avant 1940 et des années de référence
des trois ans précédant la cession, le montant des évaluations admi-
nistratives ayant servi de base à l 'imposition ; le rapport entre ces
éléments devant être pratiquement très voisin du rapport des
recettes brutes . A défaut de cette solution, donc comment résoudre
le problème au sujet des références 19 :37-1939, devant l ' impossibilité
matérielle absolue d'en produire les chiffres . 3" Si les références
1937-1939 'qu 'il s 'agisse des recettes brutes ou des bases d ' imposi-
tion, doivent être converties en nouveaux francs, c'est-à-dire divisées
par cent. Dans l 'affirmative, cela aboutit à établir une base 31 décem-
bre 1940, absolument insignifiante et hors de proportion avec la
réalité, le tout au détriment du contribuable . 4" Si . en l ' espèce, la
plus-value taxable doit être déterminée en tenant compte non seule-
ment de l'indemnité correspondant à la cessation d'exploitation
mais encore de la vente des objets mobiliers . Ceux-ci, en effet,
ne constituent pas en réalité un élément d'actif immobilisé, comme
n'ayant jamais fait partie d ' une comptabilité commerciale. En effet,
le médecin biologiste, se retirant, a été, tout au long de sa carrière,
assujetti fiscalement au régime du forfait ou de l'évaluation admi-
nistrative . En sorte que la cession parait bien devoir bénéficier
de l'exonération de toute imposition de plus-value, conformément
à l ' article 39, sept deciès, ci-dessus relaté.

Corn merçants.

16001 . — 14 janvier 1971 . — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés rencon-
trées par les artisans et commerçants, évincés à la suite d 'opérations
de rénovation urbaine, pour se réinstaller dans les zones rénovées.
Il pourrait, à titre d'exemple lui citer le cas de commerçants de
Montreuil (Seine-Saint-Denis) p lacés dans cette situation, qui se voient
refuser toute avance de fonds de la part des banques privées comme

des organismes publics de crédit . De plus, la T. V . A . sur la construc-
tion leur est réclamée en une seule fois, ce qui aggrave encore leur
situation financière et les met parfois dans l 'impossibilité de pour-
suivre leur entreprise. Des subventions et des prêts à long terme
et à taux réduit devraient être accordés aux artisans et commer-
çants frappés par des opérations de rénovation, afin de leur per-
mettre de se réinstaller et de faire face aux suppléments de dépenses
occasionnées pour leur installation nouvelle et du fait de la
période transitoire . De plus, une sorte de crédit T . V . A ., égal au
montant de la T . V . A. exigée sur le local acheté devrait pouvoir
leur être consenti avec un remboursement établi sur cinq ou (ex
ans. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre aux travailleurs indépendants de procéder à la réinstallation
et à la modernisation de leur commerce et s'il n ' entend pas faire
siennes les propositions exposées ci-dessus.

Fonctionnaires.

16006. — 14 janvier 1971 . — M . René Lamps attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation de
diverses catégories de fonctionnaires, bénéficiaires d ' un logement de
fonction . Il s ' agit notamment des directeurs d'école et de certains
agents de l' E . D . F ., de la S . N . C . F. et des finances qui doivent
occuper le. logement de fonction mis à leur disposition par l'admi-
nistration. Ceux-ci se préoccupent légitimement, dans les quelques
années qui précèdent leur retraite, de faire construire, d'acheter
un pavillon ou un appartement pour assurer leur logement lors-
qu 'ils auront cessé leur activité professionnelle, et ils s 'étonnent
à juste titre que ce logement, acquis en prévision de la retraite,
soit considéré comme résidence secondaire, alors qu ' il est bien
évident que les intéressés ne peuvent attendre le jour de leur
mise à la retraite pour penser à leur avenir . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
aux intéressés d ' acquérir, dans les années précédant leur retraite,
le logement dont ils auront besoin, sans qu'ils soient pour autant
pénalisés sur le plan fiscal au titre de résidence secondaire, l 'acqui-
sition de ce logement n ' étant pas un luxe, mais une nécessité.

Sociétés commerciales : S. A . R . L.

16018 . — 14 janvier 1971 . — M . Bousseau appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation d ' un
gérant de S . A. R. L . qui se trouve, en vertu des dispositions de
l 'article 25 de la loi du 7 mars 1925, dans l 'obligation de supporter
personnellement tout ou partie du passif de la société en faillite,
sans que l ' extension de la faillite soit prononcée à son encontre.
Il lui demande s 'il peut lui confirmer que dans ce cas, il y a lieu
de considérer qu 'il y a assimilation entre le patrimoine personnel
du gérant et le patrimoine social de la société.

Sociétés commerciales (société anonyme):

16023. — 14 janvier 1971 . — M. Stirn appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la position fiscale
d 'une société anonyme, dont la dissolution anticipée a été décidée
dès le 1 janvier 1965 et qui, pour des raisons indépendantes
de sa volonté, ne peut prévoir la liquidation définitive qu' en 1980
(délai de quinze années, . Il lui expose que cette société établit
chaque année une situation comptable et règle à l ' administration
l 'impôt correspondant sur les bénéfices des sociétés, une situation
finale devant intervenir soit au bénéfice de la société ; soit à celui
de l' administration, à l ' arrêt final des comptes . Compte tenu notam-
ment de l'obligation pour cette société de conserver ses archives,
il lui demande : 1" si celle-ci doit se référer à la loi n" 63-1316
du 27 décembre 1963, modifiée le 6 janvier 1966, et à l 'article 1966
du C . G . I . concernant les sociétés en cours d 'exploitation, limitant
les droits de prescription et de répétition à quatre années ; 2" s 'il y
a lieu de considérer que ladite société relève de l 'article 18 de
la loi sus-énoncée de 1963 qui précise : dans tous les cas où il
n 'est pas édicté de prescription plus courte, la durée de l 'exercice
du droit de répétition de l ' administration est limitée à dix ans à
partir du fait générateur ; 3" si la durée de prescription de ce
droit peut remonter au premier jour de la liquidation (même si
celle-ci existe depuis plus de dix ans) ; 4" s'il existe un régime
spécial aux sociétés dissoutes et en liquidation amiable et, dans
ce cas, s 'il peut lui préciser le texte de base et la référence des
articles du C . G. I. s 'y rapportant.

Enseignants.

16012 . — 14 janvier 1971 . — M . Robert Ballanger demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il petit lui préciser : 1" en
ce qui concerne les professeurs techniques adjoints de lycée:
ci) le nombre de spécialités de professeurs techniques adjoints
de lycées, et leur dénomination ; b) le nombre de postes bueigé-
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taires de professeurs techniques adjoints de lycées au 1"" janvier
1971 par spécialité ; c) le nombre de professeurs techniques adjoints
de lycées titulaires ou stagiaires en fonctions sur ces postes au
1"" janvier 1971, par spécialité ; " d) le nombre de professeurs tech-
niques adjoints recrutés par concours en 1969.1970 pour chaque
spécialité ainsi que le nombre de places mises au concours . 2" En
ce qui concerne les professeurs techniques (certifiés) de lycées :
a) le nombre de spécialités de professeurs techniques de lycées

et leur dénomination ; b) le nombre de postes budgétaires de
professeurs techniques de lycées au 1" r janvier 1971 par spécialité;
c) le nombre de professeurs techniques titulaires ou stagiaires en
fonctions sur ces postes au 1'" janvier 1971, par spécialité ; d) le
nombre de professeurs techniques recrutés par concours en 1969-
1970 pour chaque spécialité ainsi que le nombre de places mises
au concours .

Rénovation urbaine.

15979. — 13 janvier 1971 . — M. Fortuit signale à M. le ministre

de l'équipement et du logement que certaines associations et en
particulier les P . A . C . T., se consacrant à la restauration immo-
bilière, se heurtent à de graves difficultés de procédures, notam-
ment au moment de l 'approbation de leurs projets . En particulier,
des normes différentes sont imposées par les organismes qui
participent au financement de diverses réalisations sociales . Il
lui demande quelles mesures sont à l'étude pour simplifier les
procédures en cause et pour harmoniser les divers critères de
participation des organismes publics.

Rénovation urbaine.

15980. — 13 janvier 1971 . — M. Fortuit signale à M . le ministre

de l'équipement et du logement qu 'à l ' occasion de leur congrès
les e P . A. C' . T . » ont émis le voeu que les sociétés de crédit
immobilier soient incitées à participer aux opérations de restau-
ration immobilière . Dans cette perspective, il serait indispensable
que le plafond des prêts soit réévalué, que les sociétés de crédit
immobilier puissent consentir des prêts à des opérations de
rénovation immobilière présentant un caractère social, qu 'elles ne
soient pas obligées de prendre hypothèque et que leur aide puisse
être accordée à des personnes mor ales . Il lui demande s ' il envi-
sage d'étudier cette suggestion ou sinon, quels seront les moyens
financiers qui seront affectés aux opérations de restauration immo-
bilière dans le cadre du VI' Plan, qui prévoit la modernisation
de 250 .000 logements.

Ponts et chaussées.

16015. — 14 janvier 1971 . — Mme Aymé de la Chevrellère expose à
M. le ministre de l'équipement et du logement que, malgré de
nombreuses interventions, la situation des ouvriers des parcs et
ateliers des ponts et chaussées ne semble pas encore avoir été
réglée de façon satisfaisante . Elle lui rappelle à ce sujet que
l 'avenant n" 21 du 3 mai 1968 à la convention collective du
bâtiment et travaux publics de la région parisienne fixait de
nouveaux taux horaires minima applicables dans cette industrie
à compter du 1"" juin 1968 et que, par ailleurs, la réglementation
ministérielle des ouvriers des parcs et ateliers prévoit expres-
sément l ' alignement de leurs salaires horaires sur les minima des
travaux publics de la région parisienne . Or, l 'accord précité pré-
voyait une majoration de 2,25 p . 101) laquelle semble n ' avoir pas
encor e été accordée intégralement à tous les intéressés. Par ailleurs,
en juin 1968, un groupe de travail avait prévu de procéder à une
réduction progressive des horaires de travail des ouvriers des
parcs et ateliers, celle-ci intervenant en deux phases, soit : qua-
rante-cinq heures au 1"" octobre 1968 et quarante-quatre heures
au 1"" janvier 1970 . Cependant, à l ' issue de négociations qui se
sont déroulées à la fin de l 'année 1970, ses services ont proposé
une réduction d'horaire en trois paliers d ' une demi-heure au
1"" janvier, au 1"" juillet et au 1 r septembre 1971, sous réserve
d ' une augmentation de la productivité afin de conserver un même
volume de travaux, étant observé que les intéressés estiment cette
condition possible compte tenu de mesures d 'organisation et d'em-
ploi rationnel du matériel . Mais, par contre, ces agents devraient
abandonner le rattrapage de la parité de leurs salaires avec le
secteur de référence, accepter une réduction de 1,90 p . 1(10 de ces
mêmes salaires et renoncer pendant un exercice comptable, c 'est-à-
dire au moins dix-huit mois, à toutes revendications concernant
leur catégorie professionnelle . Elle lui demande : 1" s ' il peut lui
indiquer sa position au sujet des propositions précitées, lesquelles
apparaissent en contradiction avec l 'actuelle politique de concer-
tation et de dialogue ; 2" s 'il n'estime pas devoir procéder à un
nouvel examen de la situation des ouvriers des parcs et ateliers
des ponts et chaussées en vue d 'aboutir à la signature d ' un
contrat de progrés véritable.

Sports (maîtres-nageurs sauveteurs).

15938. — 8 janvier 1971 . — M. Rossi attire l ' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les problèmes concernant la situation
des maitres-nageurs sauveteurs, recrutés par les municipalités
pour assurer la surveillance des bassins de natation, enseigner
la natation et le sauvetage et veiller au respect par les usagers
des règlements intérieurs des bassins . Ceux d ' entre eux qui
occupent un emploi à plein temps sont recrutés dans le cadre
des emplois du service des sports municipaux comme des agents
communaux et classés dans l 'échelle 200-290 (ou 315-320 en échelon
exceptionnel) . Il semblerait normal que les maîtres-nageurs, sauve-
teurs soient recrutés comme moniteurs d ' éducation physique
1"" catégorie classés dans l'échelle 230-365 leu 375-385 en échelon
exceptionnel) et que ceux qui sont actuellement en fonction
soient reclassés dans ces échelles. De même, les chefs de bassins
devraient être classés au mémo titre que les moniteurs d 'éducation
physique 2' catégorie dans l'échelle 235-445 . Par ailleurs, les postes
de directeurs de piscine devraient être pourvus sur concours
ouverts exclusivement à des candidats titulaires du diplôme d 'Etat
de maître-nageur sauveteur. Pour ceux qui occupent des emplois
saisonniers, il serait souhaitable que soit adopté officiellement
un contrat de travail type. Les maitres-nageurs sauveteurs
demandent également que leur service hebdomadaire ne comporte
pas plus de 12 heures d 'enseignement et que, dans ce cas, il
soit considéré qu ' une heure d 'enseignement compte dans l 'horaire
comme deux heures de surveillance . Ils souhaitent, d ' autre part,
être autorisés à donner des leçons de natation à titre onéreux
hors de leur service hebdomadaire. et que, pour ces leçons, le
prix payé par l ' élève leur soit versé. Enfin, la fédération nationale
des maitres-nageurs sauveteurs sollicite le droit de siéger à
la commission nationale paritaire lorsque l 'ordre du jour doit
comporter une question intéressant la profession. Il lui demande
s ' il peut lui faire connaître ses intentions à l 'égard des différents
problèmes évoqués ci-dessus.

Associations.

15963. — 11 janvier 1971 . — M. Krieg attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les dispositions du décret-loi du 12 avril
1939 qui, en modifiant le titre IV de la loi du 1"" juillet 1901
sur ale contrat d 'association», demeure toujours en vigueur,
alors qu'il s ' agissait manifestement d ' une disposition de circonstance,
due à la situation particulière de la période qui précéda la décla-
ration de guerre en 1939 . Il est, en effet, certain qu'en particulier
les dispositions de l ' article 26 de la loi précitée sont d ' une portée
telle que bien des associations créées en France dans un but qui
ne peut en aucun cas causer un quelconque préjudice à l ' Etat
tombent sous le coup des dispositions restrictives du titre IV et
sont, de ce fait, soumises à quantité de règles qui restreignent
leur liberté d 'action. Il en est a i nsi en particulier des associations
qui ont un but philanthropique, social ou scientifique ou encore

°cherchent à favoriser des recherches qui ne peuvent aujourd'hui
se faire que sur le plan international et avec un large concours
de personnes gaulifiées mais de nationalité étrangère . C' est pourquoi
il semble que le moment soit venu, ne serait-ce que pour répondre
aux obligations qui découlent de la participation de la France
à diverses instances internationales (O . N. U ., U . N . E. S. C. O ., Marché
commun, Conseil de l 'Europe, U . E. O ., etc.), de supprimer, c 1 tout
au moins d 'alléger, les dispositions du décret-loi du 12 avril 1939,
afin de faciliter dans toute la mesure du possible, une coopération
internationale sur le plan privé devenue aussi indispensable que sur
le plan des Etats. Il lui demande quelles mesures il envisage do
prendre à ce sujet .

Po ; »graphie.

15974 . — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
de l'intérieur l ' existence de revues spécialisées dans l 'érotisme,
ces publications se définissent elles-mômes comme étant soit « artis-
tiques e, soit «éducatives» de l'équilibre sexuel et affectif des
couples ou des mineurs célibataires . En fait, les articles de ces
publications constituent le plus souvent des incitations de mineurs
à la débauche, sèment le doute et le déséquilibre clans l 'esprit do
ceux-ci à la période particulièrement cruciale de l ' adolescence.
En conséquence, il lui demande s'il n ' estime pas devoir donner
des instructions à ses services pour une sévérité accrue et une
application rigoureuse de la réglementation prévue en la matière,
c ' est-à-dire la loi n" 49-956 du 16 juillet 1949 et les articles 283 à 290
du code pénal .

Police.

15978 . — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M. le ministre
de l'Intérieur qu 'il existait des gardiens spécialement affectés, par
roulement, à la surveillance continue de certains quartiers . lis étaient
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dénommés ilotiers . Dans la France entière, le public a constaté
leur suppression . Cette mesure a été prise dans un souci d ' efficacité
de la lutte contre la criminalité. En effet, les effectifs ainsi dégagés
ont permis l 'augmentation du nombre des rondes en véhicules.
Mais il apparaît que les résultats n'ont pas été ceux qui étaient
escomptés . Il lui expose en effet, que, d ' une part, une ronde
effectuée de nuit par des gardiens de la paix est plus efficace
de par sa discrétion et sa lenteur, qui sont dans ce cas des facteurs
déterminants de la réussite de cette ronde, et que, d ' autre part, les
rondes de jour effectuées par des ilotiers étaient beaucoup plus
efficaces que la ronde en véhicules, puisqu 'elles permettaient des
rapports directs avec les gardiens d ' immeubles, les commerçants,
camelots et habitants . Enfin, outre les problèmes d' efficacité, se
pose un grave problème qui est celui de la confiance entre la
population et les services de police. On assiste à l 'heure actuelle
à une position souvent agressive de la population à l 'égard de la
police, cette attitude étant d 'ailleurs encouragée par une certaine
presse. Il apparaît donc important que I'administration se rapproche
de l ' administré, afin d 'instaurer un climat de confiance et que
les gardiens de la paix ne se sentent pas rejetés par l 'opinion
publique. Pour toutes ces raisons, il lui demande s 'il a l' intention
de remettre en place les ilotiers en les dotant par exemple de
moyens radios légers leur permettant de faire intervenir des
véhicules, le cas échéant .

Sapeurs-pompiers.

15984 . — 13 janvier 1971 . — M. Arsène Boulay indique à M. le
ministre de l 'intérieur qu ' au cours de leur assemblée générale du
17 décembre 1970, les délégués des sapeurs-pompiers professionnels
communaux et départementaux ont adopté une motion qui demande
notamment : 1° l'application d'un reclassement dans les nouveaux
groupes des catégories C et D, tenant compte des qualifications pro-
fessionnelles reconnues par les arrêtés d ' octobre 1968 et attribuant
aux sapeurs-pompiers les mêmes échelles indiciaires que les ouvriers
professionnels de l'Etat et des communes ; 2° une diminution effec-
tive du temps de travail, permettant d ' aboutir rapidement à la
semaine maximum de 46 h 30 et à la suppression de la notion
de temps de service ; 3° une augmentation des rémunérations en
fonction du retard constaté sur l ' augmentation du cout de la vie,
le paiement des heures supplémentaires au taux normal pour les
interventions faites en dehors du temps de travail et le raccourcis-
sement des délais d 'application du reclassement des catégories C et
D avant le 1" janvier 1974 ; 4° une augmentation des effectifs, afin
que les interventions puissent être effectuées efficacement dans
le cadre du temps de travail normal et la détermination des effectifs
d 'après les besoins et les effectifs actuels ; 5 " le réajustement des
diverses indemnités et la suppression des interdictions de cumul
entre les indemnités de conducteur, de plongée et de moniteur de
secourisme ; 6" la revision des conditions d 'attribution des taux de
pensions de veuves de sapeurs décédés en service de secours afin
que les intéressées puissent avoir des conditions de vie décentes.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner satis-
faction à ces revendications parfaitement justifiées.

Etat civil.

15932. — 8 janvier 1971 . — M . Emile Didier signale à M. le ministre
de la justice que, par application du décret du 26 septembre 1953,
la fiche d'état civil délivrée à toute personne, doit, et il en est
bien ainsi, relater la filiation des personnes qu'elle concerne, alors
que, aux termes de l ' article 10 du décret modifié du 3 août 1962,
l 'extrait d 'acte de naissance ne doit pas donner ces indications . Il
demande quelles mesures sont envisagées pour harmoniser ces
instructions .

Etat civil.

15934. — 8 janvier 1971. — M. Emile Didier expose à M. le minis.
tre de la justice que les dispositions visant la délivrance des livrets
de famille (qui ne doivent plus relater les mariages antérieurs des
époux), des cartes nationales d 'identité (qui, déjà privées de la filia-
tion de leur titulaire, ne devront plus relater, pour les femmes, 'leur
qualité d 'épouse) des livrets militaires (où la filiation a également été
supprimée), méritent d 'être revisées car leur caractère de titres
d ' identité ou d 'état civil (les deux parfois) était hautement apprécié.
Pour ne citer qu'un exemple, la plupart des décès sont déclarés aux
mairies, sur présentation de la carte d ' identité, pièce la plus répan-
due. Or, l'acte doit relater des précisions qui n'y figurent pas, et
que des correspondances et frais répétés ne suffisent pas toujours
à obtenir. Le fait que 1/1 .000 des citoyens n 'a pas de filiation
légitime ou contracte plusieurs mariages, ne saurait, semble-t-il,
handicaper le reste de la population française. Il résulte de ces
diverses lacunes, des complications et tracasserie administratives
certaines, alors que le souci du Gouvernement, par le décret du
26 septembre 1953 notamment, est d 'apporter aux usagers le maxi-

mum de simplifications. Il demande en conséquence, après consul-
tation des divers ministères intéressés : 1 " la nature des enquêtes
effectuées, justifant de pareilles décisions, mal acceptées des admi-
nistrations et du public en général ; 2° les mesures envisagées
pour donner au livret de famille (qui vaut généralement extrait de
l ' acte de mariage) et à la carte d 'identité, le reflet de l'état civil
complet des individus concernés ; 3° éventuellement, si la faculté des
suppressions de la filiation, sur le dernier document cité, ne pourrait
pas être seulement accordée à ceux qui en manifesteraient le désir
(enfants naturels par exemple).

Copropriété.

15944. — 9 janvier 1971 — M . de La Malène expose à M . le ministre
de la justice le problème suivant : un copropriétaire intente une
action judiciaire contre le syndicat des copropriétaires et gagne son
procès. Il se voit attribuer des dommages et intérêts . Dans ce cas,
en l' absence de dispositions précises dans le jugement, il lui
demande s ' il est normal qu 'il doive contribuer, au prorata des mil-
lièmes dont il est propriétaire, aux frais divers de justice du syn-
dicat perdant .

Incendies.

15959. — 9 janvier 1971 . — M . Médecin demande à M . le ministre de
la justice s' il n 'envisage pas d'augmenter les sanctions contre les
auteurs d 'incendies volontaires ou involontaires, et si, notamment,
il ne serait pas possible d' instaurer une amende payable immédiate-
ment pour toute infraction à la réglementation de la prévention
contre les incendies, commise dans une zone rouge.

Remembrement.

15969 . — 12 janvier 1971 . — M. Lainé expose à M. le ministre de
la justice que le remembrement aboutit parfois à inclure des che-
mins de terre dans des parcelles regroupées au profit d ' un seul
propriétaire et il lui demande si de telles opérations ont pour
conséquence de lever les servitudes qui pesaient sur ces voies de
communications.

Baux des locaux d ' habitation ou à usage commercial.

15982 . — 13 janvier 1971 . — M . Modiano rappelle à M. le ministre
de la justice que par la loi du 9 juillet 1970, l ' application de l'indice
(loyers et charges ; des 259 articles, a été interdite pour l'indexation
des loyers et remplacée par l ' indice du coût de la construction, ce
qui est une mesure très heureuse pour les locataires. Il lui signale
que des indexations tout aussi onéreuses pour les locataires que
celle interdite, sont utilisées couramment par des propriétaires et
notamment par certaines compagnies d 'assurances : tel l 'indice dépar-
temental des salaires payés dans les industries du bàtiment et
des travaux publics, publié dans le B . O . S . P. Il lui fait remar-
quer qu ' il est encore plus illogique que le montant du loyer
puisse être indexé sur les salaires en hausse constante que sur
les éléments loyers et charges de l 'indice des 259 articles . A titre
d 'exemple, il lui signale que l ' indice des 259 articles (loyers et charges)
interdit maintenant, a varié de 143,3 à 203, ce qui représente une
augmentation de 41,66 p . 100 du 1^' juillet 1966 au 30 septembre 1970,
alors que l 'indice des salaires du bâtiment a augmenté de 156 à
220, ce qui représente une augmentation de 41,02 p . 100 pour la
même période. Il lui demande dans ces conditions, si ce n ' est pas
par une inadvertance de ses services que l'indice en question,
aussi dangereux pour les locataires que celui des 259 articles, n 'a
pas été interdit et s ' il ne serait pas possible de remédier à cet
état de choses .

Sanatorium.

15921 . — 8 janvier 1971 . — M. Houèl attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation du sanatorium d ' Ilauteville, En effet, il est question dit-on
de fermer ce sanatorium où soixante agents environ seront licenciés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que le potentiel sanitaire que représente cet établissement
et le personnel qualifié qui y travaille ne soit pas gaspillé.

Médecins (hôpitaux psychiatriques).

15925. — 8 janvier 1971 . — M. Lebon demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quand sera appliqué
l ' article 25 de la loi du 31 juillet 1968 aux médecins des hôpitaux
psychiatriques ; il lui signale que le retard dans l ' application des
décisions législatives lèse le personnel qui attend un reclassement
et un rappel de traitement.
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Vieillesse.

15940. — 8 janvier 1971. — M. Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation particulièrement difficile des personnes âgées en cette
saison, telle que la rappelle en termes très nets le voeu soumis ac
conseil d 'administration de la caisse nationale d 'assurance vieillesse
par les représentants de la C . G . T. et de la C .F.D.T . La détériora-
tion du pouvoir d'achat, par suite de l 'augmentation du coût de
la vie, au cours de l ' année 1970, a rendu plus sensible le retard des
pensions et allocations. Les bases de calcul des pensions et les dates
de revalorisation desdites pensions et allocations aggravent l 'écart
des prestations servies, tant sur l ' évolution des salaires que sur le
coût de la vie . Il n'est pas inutile de rappeler que l ' excédent brut
pour l 'année 1970 s'élève à 2 .192 millions et que des fonds impor-
tants, destinés au service des prestataires du régime général, sont
détournés de leur affectation normale . En conséquence, pour amé-
liorer dans l ' immédiat les conditions de vie des personnes âgées,
il lui demande s'il n' envisage pas : 1° l 'attribution d ' allocations
exceptionnelles de 300 francs à tous les pensionnés et de 400 francs
à tous les allocataires et pensionnés bénéficiaires du F . N . S ., allo-
cations qui, en aucun cas, ne devraient être récupérées sur les
majorations à intervenir sur les allocations vieillesse, en particulier
F . N . S ., et le 1" avril 1971 sur les rentes et pensions vieillesse et
d'invalidité ; 2" pour les allocataires et les bénéficiaires du F . N . S .,
le versement de cette allocation, sans tenir compte du plafond des
ressources . Il lui demande enfin les mesures qu ' il compte prendre
pour que la revalorisation des allocations et des pensions de vieil-
lesse suive au plus près l ' évolution du coût de la vie et des salaires
et que la revalorisation annuelle intervienne le 1'' janvier de
chaque année, sans que soient exclues les revalorisations que néces-
siterait, en cours d 'année, l 'évolution du coût de la vie.

Sages-femmes.

15941 . — 9 janv ier 1971 . — M. Montalat demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s' il petit lui préciser
le nombre d ' heures hebdomadaires de travail que doit fournir une
sage-femme dans un établissement hospitalier . Il lui demande, en
outre, s' il n 'envisage pas de décider, après discussion et accord avec
le syndicat représentatif de la profession, d'un statut des sages-
femmes.

Hôpitaux.

15948 . — 9 janvier 1971 . -- M. Lelong appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que, deux ans et demi après le vote de l'article 25 de la loi
n° 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d ' ordre
économique et financier . les dispositions prévues par cet article ne
sont pas encore rentrées en application . Il lui expose en particulier
que les décrets concernant les mesures d ' application financière ne
sont pas encore publiés, alors que la circulaire n" 121 du 19 novem-
bre 1970 relative ati calcul et à la fixation du prix de journée 1971
des établissements d ' hospitalisation stipule que : a Dans les éta-
blissements psychiatriques et de cure visés à l 'article 25 de la
loi n" 68-690 du 31 juillet 1968 érigés en établissements publics, le
système de rémunération en vigueur dans les hôpitaux publics
devant être appliqué au 1" janvier 1971, les rémunérations des
praticiens ne doivent plus être inscrites, je vous le rappelle au
chapitre 61 ; seuls doivent être prévus les crédits nécessaires aux
rappels à verser aux praticiens ayant opté pour le nouveau statut
pour la période du 1" janvier 1968 au 31 décembre 1970 (p . 2,
chap. 1", 3' alinéa,. n Il lui demande, en conséquence, les mesures
qu' il envisage de prendre en vue d ' une parution rapide des textes
réglementaires attendus .

Fein nies.

15977 . — 13 janvier 1971 . — M. Ribes rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale (action sociale et
réadaptationi la situation pénible et l'isolement dans lesquels se
trouvent bien souvent les femmes chefs de famille (veuves, divor-
cées, mères adoptives ou célibataires( . Ces femmes supportent sou-
vent très difficilement leur solitude affective et leurs enfants
souffrent du manque de relations avec leur père ou tout au moins
avec un éducateur masculin . Il lui demande les mesures concrètes
qu 'il compte prendre afin de permettre l ' intégration de la femme
seule dans la société, et s'il env isage la création d ' organismes psy-
chopédagogiques au service des foyers incomplets, lesquels permet-
traient à la femme seule de trouver un réconfort moral et un sou-
tien éducatif pour ses enfants .

Mineurs (travailleurs de la mine) : sociétés de secours minières.

16014. — 14 janvier 1971 . — M. Roucaute rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' après de
longues années d'attente, le règlement du personnel sanitaire des
sociétés de secours minières a paru au Journal officiel du 10 sep-
tembre 1970. Ce règlement, qui devait apporter de nettes améliora .
fions de carrière, ne se traduit en fait que par un léger redresse
ment du classement, notamment en ce qui concerne les infirmières
à plein temps . A titre d 'exemple le cas d 'une infirmière, diplômée
d 'Etat, pouvant prétendre à l ' emploi d 'infirmière qualifiée, entrée en
fonctions dans une société de secours minière le 1 avril 1948 . Ayant
exercé pendant 9 ans en services hospitaliers, l 'intéressée a apporté
sa pratique professionnelle . Son classement a été fixé à l 'échelle
IV T . J . et ensuite V T . J. à compter du 1" janvier 1956. Bien que
l ' emploi occupé permette l ' accès à l ' échelle terminale VII T. J ., cet
agent ne pourra pas y prétendre. En effet, les instructions données
aux organismes de base permettent le reclassement de l 'intéressée
à l ' échelle VI 'f . J . au 1" janvier 1969 et à l 'échelle ViI T. J . au
1" janvier 1979 (après 10 ans dans l 'échelle VII . En accédant à la
dernière échelle de sa carrière minière, cette infirmière aura plus
de 30 ans de services . Il lui demande : 1" s ' il n 'envisage pas une
reconstitution ou un réaménagement de carrière afin de permettre
aux agents se trouvant dans de telles situations de bénéficier de la
classe terminale de leur emploi à compter de la date d 'application
de leur nouveau règlement, afin de les récompenser de leur fidélité
au régime et des services rendus depuis de longues années à la
sécurité sociale minière ; 2" s' il entend reconsidérer cette question
afin de ne pas faire subir au personnel sanitaire des sociétés de
secours minières les conséquences de la parution tardive de leur
règlement, la situation du personnel administratif ayant été réglée
dès 1965.

Assurance maladie-maternité des non-salariés non agricoles.

16017 . — 14 janvier 1971 . — M. Ansquer, se référant à la
réponse qu ' il a apporté à sa question écrite n" 14692, parue au
Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 4 décembre 1970.
appelle l ' attention de M . le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale sur le t'ait que les explications contenues dans
celle-ci ne l 'ont pas entièrement satisfait . En effet, malgré la
promesse d' une étude entreprise en vue de déterminer de nouvelles
modalités de calcul des cotisations des personnes ayant cessé
toute activité professionnelle entre le 30 septembre d ' une année et
le 1" octobre de l'année suivante et la possibilité pour les inté-
ressés de demander soit le fractionnement du paiement des coti-
sations en échéances trimestrielles, soit des délais de règlement,
il n' en reste pas moins que le problème soulevé, c ' est-à-dire la
modification des dispositions réglementaires en matière d 'assiette de
cotisations pour les travailleurs non salariés admis à la retraite
pendant la période de référence, ne fait pas l 'objet de la promesse
précise d ' une intervention rapide des mesures espérées . Les
assujettis, ne disposant souvent que d'une modeste retraite, doivent
actuellement verser des cotisations qui, même si elles sont frac-
tionnées, sont d ' un montant excessif et n ' ont plus aucun rapport
avec leurs revenus . Certes, la promesse d'un réexamen de leur
situation est de nature à apaiser quelque peu leurs inquiétudes pour
l 'avenir . Néanmoins, l'obligation de s ' acquitter de leurs cotisations
demeure . Il lui demande, en conséquence, s ' il n ' estime pas devoir
donner toutes instructions utiles à ses services afin que l ' examen
en cours soit rapidement terminé et que les nouvelles modalités
de calcul des cotisations des intéressés interviennent dans les
délais les plus brefs .

Pensions de retraite.

16024. — 14 janvier 1971 . — M. Valleix rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la réponse qu ' il
a faite à la question écrite n" 9767 (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, du 14 mars 1970, page 608) par laquelle
M . René Caille souhaitant que la retraite de sécurité sociale soit
déterminée, non plus à partir du salaire moyen des dix dernières
années, mais des dix meilleures années de la carrière des assurés.
Cette réponse faisait état d ' une étude approfondie entreprise dans
le cadre de la préparation du VI' Plan . Il lui demande à quel
résultat ont abouti les études en cause et s 'il est envisagé de
retenir la mesure suggérée .

S . N.C. .F.

15956 . — 9 janvier 1971 . — M . Barberot demande à M. le ministre
des transports quelles mesures il envisage de prendre pour que
soient améliorées les conditions de retenue de places au dépa rt
des grandes agglomérations et pour le retour dans ces mémos
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agglomérations pour les collectivités sociales (colonies de vacances,
centres de jeunes, etc.) qui organisent le déplacement d'enfants
ou d ' adolescents par voie de fer, et plus particulièrement au
moment des vacances scolaires de Noël et du Jour de l'an.

Cheminots.

15961 . — 9 janvier 1971 . — M . Guy Ducoloné appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur le dévouement désintéressé
et la conscience professionnelle des cheminots qui ont permis
d 'assurer efficacement la rentrée dans des conditions particuliè-
rement difficiles . Contrastant avec la situation quelquefois tra-
gique qu 'ont connue les automobilistes bloqués sur des autoroutes
privées à péage et victimes d ' une carence évidente, dont on vou-
drait leur faire porter la responsabilité, ce succès confirme la supé-
riorité et la valeur d'une entreprise fonctionnant dans le respect
du service public . Il lui demande, en conséquence, s ' il n'envisage pas
d 'accorder aux cheminots devant braver les intempéries la prime
exceptionnelle que justifient les félicitations qui leur ont été
adressées de toutes parts .

S . N. C . F.

15997. — 14 ,janvier 1971 . — M. Dardé appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur les menaces que font peser sur
l'avenir des personnels techniciens et cadres les négociations en
cours entre la S. N. C. F. et la Com p agnie des wagons-lits qui
portent sur l'exploitation future des places couchées, de la res-
tauration ferroviaire et de l 'entretien des voitures-restaurants et
des wagons-lits. Il lui demande s' il n ' estime pas que ces activités,
actuellement assurées par la Compagnie des wagons-lits, doivent
demeurer groupées au sein d 'une seule entreprise permettant, en
tout état de cause, de garantir la sécurité de l ' emploi et le maintien
des droits et avantages acquis des personnels de la Compagnie
des wagons-lits .

Optique (industrie).

16009 . — 14 janvier 1971 . — Mme Vaillant-Couturier attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la population,
sur la situation alarmante dans laquelle se trouve une société
d ' optique. Cette société s 'est trouvée placée sous contrôle d ' un
administrateur financier à la suite de difficultés qu ' elle a connues
en matière de gestion . Elle emploie plus de 300 personnes et est
spécialisée dans le domaine de l ' optique . Sa technicité est impor-
tante puisqu ' elle a participé à la réalisation des équipements
«Laser o déposés récemment sur la Lune par un vaisseau spatial
soviétique, dans le cadre de la coopération scientifique entre la .
France et l ' Union soviétique . En fait, 60 p . 100 de l 'activité de
cette société est consacrée à des équipements scientifiques liés
aux marchés de l ' Etat, ce qui lui vaut l'aide financière de la
caisse nationale des marchés de l 'Etat. Cette entreprise se voit
aujourd 'hui refuser les prêts nécessaires de cette caisse nationale
et est menacée de liquidation si elle ne les obtient pas . Or sa
situation financière va en s 'améliorant puisque sa dette s ' est résorbée
et que son activité se chiffre à 6 millions de francs en attente de
paiement et son plan de charge actuel de travail est de six mois.
Les prêts de la caisse nationale des marchés de l ' Etat sont
donc indispensables à sa survie . L ' activité de cet établissement est
indiscutablement d 'intérêt national. Or, il est à craindre que sa
liquidation' n 'aboutisse à ce qu 'un nouveau secteur de recherches
soit soumis à des intérêts étrangers, allemands en particulier.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les crédits indispensables au fonctionnement de cette
entreprise soient débloqués à seule fin de sauver ce secteur d 'acti-
vité et de permettre aux 300 ouvriers de conserver leur travail.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l ' article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement.)

Construction.

14902 . — 7 novembre 1970. — M . Poudevigne expose à M. le
ministre de l 'équipement et du Logement que l 'article Il du décret
n° 67.1166 du 22 décembre 1967 portant application de la loi n° 67-3
du 3 janvier 1967 sur l 'obligation de garantie à raison des vices
de construction, définit comme «gros ouvrage » entraînant appli-
cation de la responsabilité décennale : r les portions de canalisations,
tuyauteries, conduites et gaines de toutes sortes logées à l'intérieur

des murs, plafonds ou planchers ou prises dans la masse du revê-
tement, à l 'exclusion de celles qui sont seulement scellées o . Lorsque
les canalisations d'évacuation des eaux usées arrivent au sous-sol
d'une construction et s' enfoncent sous l' immeuble, il apparaît que
tant la jurisprudence que la section Construction du groupement
technique des compagnies d'assurances admettent la responsabilité
décennale pour les canalisations situées sous l' immeuble et jusqu'a
droit de celui-ci, c ' est-à-dire jusqu 'au franchissement du mur exté-
rieur des fondations. Or, dans les ensembles immobiliers, les cana-
lisations d'égout qui sortent de l ' immeuble vont circuler sous la
copropriété horizontale, soit sous un jardin, soit sous un parking,
soit sous des espaces verts, pendant quelques mètres ou quelques
centaines -de mètres sous un terrain privé, pour rejoindre le col-
lecteur de la collectivité publique. C 'est alors que des désordres se
produisent provenant neuf fois sur dix d' une contrepente découlant
elle-même soit d' un vice de conception, soit d' un vice d 'exécution.
Il lui demande si l ' on petit considérer comme «un gros ouvrage e

l ' égout situé à l 'extérieur de l 'édifice construit mais cheminant
sous la copopriété horizontale en le considérant comme une instal-
lation accessoire qui fait corps avec l 'immeuble et dont le bon
fonctionnement est indispensable à assurer la solidité de celui-ci,
ou s'il estime au contraire, comme c ' est le cas des experts de la
section Construction des compagnies d ' assurances couvrant la res-
ponsabilité décennale, que la définition du décret « pris dans la
masse du revêtement doit s'entendre d ' une canalisation située
uniquement à l ' intérieur de l ' édifice lui-même jusqu 'au droit de
l'immeuble . Il lui demande, dans cette hypothèse, ce qui resterait
comme recours, puisqu 'il n ' est pas possible d' agir en droit commun
et de prouver la faute volontaire ou le dol. L 'action à bref délai
basée sur l 'article 1648 du code civil sur le terrain du vice caché
apparaît également illusoire en pratique car un collecteur privé
d 'évacuation des eaux osées ne s 'obstrue que progressivement et
lorsque le désordre apparaît personne ne pense qu 'il pourrait s' agir
d'une malfaçon ou d'une contrepente pour la simple raison qu 'elles
ne sont pas visibles à l 'oeil nu . Ce n 'est donc qu 'art bout d ' un
certain nombre de débouchages qu ' il vient à l 'esprit que l 'origine
du trouble pourrait trouver sa source dans un vice caché et
comme l'immeuble se trouve être alors réceptionné depuis un
certain temps, il est impossible d 'agir sur la base de l 'article 1648
sans être impitoyablement débouté. Il semble que l 'on puisse
admettre, dans ces conditions, que les canalisations situées sous la
copropriété horizontale et itors édifice font néanmoins corps avec
la construction dont elles sont un élément absolument indispensable,
formant un tout complet avec l'édifice au point de ne plus faire
qu'un ensemble comme le sont les racines d 'un végétzl.

Médecine (Enseignement de la).

14903 . — 7 novembre 1970 . — M . Poudevigne appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur un point particulier
concernant la première année du premier cycle des études médi-
cales, telle qu ' elle a été fixée pour l ' année universitaire 1969-1970
par l 'arrêté du 26 septembre 1969 . L ' article . 3 de cet arrêté exige
que, pour être admis à l 'examen terminal et avoir ainsi le droit
de passer en deuxième année de premier cycle, le candidat obtienne
une note au moins égale à 10 sur 20, d 'une part, aux épreuves
écrites ou unités de valeur de chaque matière et, d ' autre part,
respectivement à l 'ensemble des épreuves orales et à l 'ensemble
des épreuves pratiques . La sévérité extrême de ces conditions paraît
surprenante ; elle n ' a pas échappé aux services, puisqu ' un arrêté
du 23 juillet 1970 décide notamment qu ' à compter de l 'année univer-
sitaire 1970-1971 (art . 21), le candidat devra obtenir aux deux ses-
sions : 1° une note moyenne calculée sur l'ensemble des disci-
plines ou unités de valeur obligatoires et au moins égale à 10 sur 20 ;
2° pour les deux tiers au moins des disciplines ou unités de valeur
obligatoires, une note au moins égale à 10 sur 20 à chaque disci-
pline ou unité de valeur (art . 14 de l 'arrêté) . Ces dispositions, tout
en demeurant fort strictes, assouplissent opportunément, en n 'exi-
geant pas la note de 10 sur 20 à chaque matière envisagée isolément,
la rigueur de l ' arrêté du 26 septembre 1969 . Dans ces conditions,
il semble qu' il serait particulièrement équitable, puisque la modi-
fication ci-dessus rappelée a été reconnue juste et nécessaire, d ' en
faire bénéficier les étudiants ayant accompli leur première année
d ' études médicales en 1969-1970 et remplissant les conditions exigées
par l 'arrêté du 23 juillet 1970 . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour faire bénéficier sur-le-champ de cette mesure
plus favorable les étudiants qui doivent d 'ailleurs se trouver en très
petit nombre.

Ecoles maternelles.

14914. — 9 novembre 1970 — M. Fortuit demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quelles mesures seront prises pour
que les écoles maternelles disposent d ' un personnel enseignant plus
nombreux et qualifié. Comme le soulignait un observateur attentif,
s il va de soi qu ' une institutrice d ' école maternelle ne remplira
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pleinement son rôle que si elle possède une solide formation
psycho-pédagogique. Mais il faut, par contre, se mettre d ' accord
sur le genre de qualification que réclame une telle tâche . Si une
formation intellectuelle générale est indispensable, elle ne saurait
suffire à tout. On n 'approche pas de l' enfance sans l'aimer. C ' est
la condition essentielle pour que soient mises en application avec
chaleur, dynamisme et efficacité les connaissances théoriques
acquises. Les tout-petits ont besoin d'institutrices maternelles —
d 'où leur école autrement tirerait elle son nom? — et surtout pas
d' intellectuelles inaffectives qui les observeraient comme des petits
animaux de laboratoir_ . Il existe quantité de jeunes filles intelli-
gentes et sensibles, possédant d'instinct de rares qualités d ' éduca-
trices, capables d 'éveiller avec bonheur tout un petit• monde à la
vie de l 'es p rit si l'on voulait bien ne pas exiger d 'elles l 'inévitable
bachot! Rebutées par des études abstraites qui ne répondent pas
à leurs intérêts, elle : renoncent et laissent en friche le meilleur
d'elles-mêmes. Des études spécialisées et des stages sérieux à l'issue
d' une classe de troisième en eussent fait de remarquables insti-
tutrices de maternelle a . Il lui demande donc si son ministère
acceptera de prendre les compétences là où elles se trouvent au
lieu de sélectionner ce que l 'on croit être une élite sur des critères
contestables .

Boissons.

'14917. — 9 novembre 1970. — M. Gaudin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les jus de fruits sont soumis à la
T.V .A . au taux de 17,6 p. 100 . Or, il est souhaitable d 'accroître la
consommation des jus de fruits en raison de leur utilité pour la santé
de la population et parce qu 'ils peuvent offrir des débouchés impor-
tants à l 'agriculture . Or, leur prix de vente actuel est trop élevé,
ce qui en limite la consommation notamment auprès des jeunes.
Il lui demande s 'il n ' estime pas devoir, pour ces raisons. ramener le
taux de T .V.A . pour les jus de fruits à 7,5 p. 103, comme pour les
produits agricoles de première transformation.

	 _te

Presse .'

14918 . — 10 novembre 1970 . — M. Cressard attire l 'attention
de M. !e Premier ministre sur les graves incertitudes qui planent sur
le maintien de la presse mutualiste si devaient lui être appliqués,
rigoureusement, les critères de sélection retenus par la commission
paritaire des publications et agences de presse pour l'attribution du
certificat, permettant d ' obtenir les exonérations fiscales et les tarifs
postaux préférentiels. Parmi ces critères figure en particulier la
vente effective au public . Or, si la presse mutualiste intéresse clans
le pays 16 millions de lecteurs attentifs aux informations sanitaires
et sociales qui lui son données dans l'esprit d ' entraide et de solidarité
de la mutualité, il n ' est pas dans sa nature d'être distribuée selon les
techniques de la presse commerciale et ce, d 'autant plus que les
journaux en cause sont édités par des groupements à but non lucratif
disposant rte ressources restreintes. Il lui demande en conséquence
les mesures qu ' il peut envisager : 1" pour éviter que l ' application
des nouvelles règles de la commission paritaire n ' entraîne en fait
la disparition de la presse mutualiste et que soient suspendues, pour
ce qui la concerne, les opérations de revision actuellement en cours;
2" pour faire en sorte que la presse mutualiste ne soit pas l'objet
d'un traitement discriminatoire par rapport aux publications syndi-
cales ou corporatives présentant un caractère d'intérêt social visé à
l 'article 73 .3" de l 'annexe III du code général des impôts.

Enfance inadaptée.

15452. — 8 décembre 1970 . — M. Alduy demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelle suite il entend
réserv er au voeu émis le 10 novembre 1970, par le syndicat dépar-
temental C . F . D. F . de l ' enfance inadaptée des Pyrénées-Orieniales,
qui porte sur les points suivants : 1" sécurité de l'emploi ; 2" mise
en place des structures permettant la concentration et la participation
de la gestion des établissements et services par le personnel;
3' unification des conditions de travail par une convention collective
unique étendue à l'ensemble du secteur ; 4" convocation d ' une table
ronde, selon les engagements pris par son ministère en vue de
faire aboutir des légitimes revendications.

Médecins.

15454 . — 8 décembre 1970. — M . Lucas expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un médecin a
servi pendant douze ans dans une compagnie maritime et que pen-
dant cette période a cotisé la caisse de retraite des marins.
N 'ayant pas atteint entre autres conditions les cent quatre vingt mois
de service exigés, il ne peut prétendre à pension de cet organisme.
L 'intéressé, devenu par la suite médecin de la S . N. C. F ., est

pour cette activité affilié à la caisse interprofessionnelle de pré-
voyance des cadres. Normalement, le régime complémentaire de
retraite des cadres valide les années d ' exercice antérieures au
1P' r avril 1947 lorsque les demandeurs peuvent apporter la preuve
qu 'ils exerçaient durant cette période des fonctions de cadre dans
des entreprises qui sont, ou qui auraient été assujetties à la conven-
tion collective du 14 mars 1947 du fait de leur activité . Tel n ' est
pas le cas en ce qui concerne les cadres ayant relevé du régime
de retraite des marins . Une telle situation est évidemment extrê-
mement regrettable puisque, dans le cas précité, le médecin en
cause ne bénéficiera pas d ' une retraite pour les douze années durant
lesquelles il a servi dans la marine marchande . II lui demande s' il
envisage d 'inviter le régime de retraite des marins et les organi-
sations signataires de la convention de 1947 à conclure un accord
permettant de réaliser la coordination souhaitable entre les deux
régimes concernés.

I. R . P . P. (taxation d ' office).

15455 . — 8 décembre 1970. — M. David Rousset appelle l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'article 180
du C. G. I . qui prévoit : . .. est taxé d'office à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques tout contribuable dont les dépenses per-
sonnelles, ostensibles et notoires, augmentées de ses revenus en
nature, dépassent le total exonéré et qui n'a pas fait de déclaration
ou dont le revenu déclaré, défalcation faite des charges énumérées
à l' article 156, est inférieur au total des mêmes dépenses et revenus
en nature. .. » . Il lui demande : 1" s'il est exact que ces dispositions
peuvent s'appliquer à un contribuable âgé ne pouvant subvenir
à ses dépenses annuelles, incontestablement ostensibles et notoires,
que par aliénation progressive de ses biens acquis par succession ;
2" dans l'affirmative, si la cotisation ainsi assignée à l 'intéressé
doit être assortie d ' une majoration et quelle est la nature de celle-ci.

1 . R . P. P . (taxation d ' office).

15456. — 8 décembre 1970 . — M . David Rousset appelle l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur le problème
actuellement évoqué de la situation d ' un contribuable qui a déduit
de ses revenus déclarés des dépenses énumérées dans l 'article 156
du code générai les impôts . En conséquence, le montant de ses
revenus taxables se trouve être inférieur à celui de ses dépenses
ostensibles et notoire, (y compris celles légalement déduites dans
sa déclaration) . Il n ' a pu faire face à ses dépenses personnelles
qu ' en aliénant des biens en capital . Il lui demande s'il est exact
que ce contribuable peut être assujetti à la taxation prévue à
l' article 180 du code général des impôts.

Lotissements.

15459. — 8 décembre 1970. — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'il vient de déclarer à
maintes reprises que ses services avaient reçu des instructions
afin de faire preuve de la plus grande sévérité envers les fraudeurs
mais d 'éviter en contrepartie de multiplier inutilement les contrôles
pour les petits et moyens contribuables de bonne foi . Il lui demande
donc s ' il considère comme normal qu 'en 1970 soient recherchés
des profits de 1966 sur un lotissement composé de deux parcelles
rurales et s'il ne considère pas plutôt que la notion de lotissement
est appliquée de façon trop restrictive car le législateur n ' a certai-
nement pas entendu que la division d ' une parcelle rurale en
deux parties constitue un lotissement taxable à titre de profit et
qu'au contraire le profit de lotissement s 'applique à une opération
immobilière d ' une certaine importance . Il lui demande donc s'il
n' entend pas donner des instructions libérales à ce sujet aux
services locaux qui ne peuvent, clans l ' état actuel, qu'appliquer stric-
tement les textes en vigueur.

Lotissements.

15460. — 8 décembre 1970 . — M. Charles Bignon signale à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' en application de l 'ar-
ticle 35 . 2 2" du cotte général des impôts, un lotissement réalisé
en 1966 a été taxé à l'impôt sur le revenu comme profit de lotis-
sement. Or, les terrains avaient été originairement acquis par voie
de succession depuis plus de trois ans, donc exempts au titre de
l ' article 35. 1, 3' alinéa, du code général des impôts, mais ces
terrains avaient dû faire l 'objet d' un échange sans soulte étant
donné l ' installation à proximité d 'une ballastière et d ' une sucrerie.
Les services départementaux refusent d'appliquer aux terrains
échangés le bénéfice des dispositions rappelées ci-dessus en se
fondant sur le fait que l 'échange est un mode d ' acquisition du
terrain et en rappelant notamment les réponses ministérielles
diverses faites sur la question de 1953 à 1958 . Il lui demande donc
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s'il pense que la doctrine administrative ne mériterait pas d'être
reconsidérée en la matière, étant donné que l'échange correspond
à une meilleure utilisation du sol et qu 'il est pratiqué de plus en
plus couramment et pour le remembrement comme pour l ' urba-
nisation. Il semble qu ' il est nécessaire que le droit fiscal ne pénalise
pas une fois encore les initiatives économiques les mieux adaptées
aux problèmes modernes de la propriété foncière.

Taxe locale d'équipement.

15463. — 8 décembre 1970. — M. Louis Sellé rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que le décret n" 70-780 du
27 août 1970 a modifié le décret n" 68836 du 24 septembre 1968
relatif à la taxe locale d ' équipement . D ' après le nouveau texte, pour
l 'application de l ' article 64-1 (1°) de la loi d ' orientation foncière,
sont exclues du champ d'application de la taxe locale d ' équipement :
« 2" Les constructions destinées à recevoir une affectation d'assis-
tance, de bienfaisance, de santé, d ' enseignement, ou cultu-
relle, scientifique ou sportive, lorsque ces constructions sont édi-
fiées par : ... des associations déclarées qui ont pour but exclusif
l 'assistance ou la bienfaisance e . II lui expose à cet égard qu ' une
association ayant cette qualité a effectué des constructions suivant
des permis de construire délivrés les Il février 1969 et 9 juil-
let 1970. L ' association en cause a demandé l 'exonération de la taxe
locale d ' équipement . Celle-ci lui fut refusée car le nouveau décret
n'avait aucune portée rétroactive. 11 est extrêmement regrettable
que ces associations qui ont obtenu des permis de construire pour
certaines constructions édifiées entre la date d' application du
décret du 24 septembre 1968 et celle du décret du 27 août 1970
soient ainsi pénalisées. Il lui demande s 'il n 'envisage pas de modi-
fier le décret du 27 août 1970 afin de le rendre applicable depuis
la date d 'application du décret n° 68-836 du 24 septembre 1968.

Travail des femmes.

15468 . ,— 8 décembre 1970. — M. Ducoloné rappelle à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des relations
avec le Parlement, qu ' une série de manifestations a mis l ' accent ces
derniers jours sur l ' ensemble des problèmes féminins . Le groupe
communiste, soucieux des conditions faites aux femmes, tant aux
travailleuses qu ' aux ménagères, a déposé en ce sens un certain
nombre de propositions de loi qui, si elles étaient adoptées, favori-
seraient l ' égalité entre les femmes et les hommes . C ' est le cas
notamment des propositions suivantes :

600 tendant à accorder, au titre de l 'assurance maternité, aux
femmes salariées le paiement pendant seize semaines d'in-
demnités journalières de repos d ' un montant égal à leur
salaire;

650 tendant à instituer, dans le secteur privé, une contribution
patronale obligatoire à titre de participation au financement
de la construction et au fonctionnement des crèches (rap-
porteur : Mine Troisierl

654 tendant à accorder aux femmes salariées deux jours de repos
hebdomadaire sans réduction de leur rémunération;

704 relative à l ' application du principe d'égalité de rémunération
à travail égal et à qualification égale, entre les hommes et
les femmes, sans discrimination, tendant à donner à toutes
les jeunes filles et aux femmes travailleuses une formation
professionnelle leur permettant d 'accéder aux emplois
qualifiés.

Ces propositions n ' ont jamais été inscrites à l'ordre du jour de
l ' Assemblée nationale . II lui demande si le Gouvernement, maître
de l ' ordre du jour prioritaire, n ' envisage pas de faire inscrire ces
propositions au cours de la présente session.

Presse.

15480 . — 8 décembre 1970. — M . Roger expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les colporteurs de jour-
naux ne sont actuellement inscrits à aucun régime de protection
sociale et que, de ce fait, certains, pour cause de maladie, se trouvent
dans une situation voisine de la misère . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que ces personnes soient inscrites
à un régime de protection sociale.

Emploi.

15481 . — 8 décembre 1970. — M. Duroméa attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du
Plan et de l'aménagement du territoire, sur la situation de
l 'emploi dans la région de Fécamp (761, déjà grave depuis
plusieurs années, qui devient alarmante en raison de la ferme-
ture des Etablissements Aches . En vingt ans, le nombre des
emplois a diminué de 2 .000 . à la suite des fermetures d ' usines ou de
la diminution de leurs activités Cette situation de crise n 'apparaît

pas directement à la lecture des statistiques du bureau de la main-
d'eeuvre, un grand nombre de F ;campole étant contraints d'aller à
Sandouville, au Havre, à Gravenchan, c'est-à-dire à plusieurs dizaines
de kilomètres de leur domicile, quelle que soit leur qualification,
sous peine de suppression de l 'allocation-chômage . Mais une telle
solution, outre les graves Inconvénients qu 'elle impose aux travail.
leurs, ne peut que précipiter la transformation des villes du littoral
de la Seine-Maritime en désert économique . Or, l'emplacement d ' une
zone industrielle de 47 hectares existe à Fécamp, En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de favoriser
l 'installation d 'entreprises, et plus particulièrement d ' industries
lourdes génératrices d 'emplois, dans la zone industrielle, et s ' il ne
compte pas, d'autre part, faciliter l 'implantation dune entreprise
métallurgique qui a exprimé le désir de réoccuper des locaux laissés
disponibles à proximité de la centrale électrique.

Transporte maritimes (T . V. A ., charges déductibles).

15483 . — 8 décembre 1970. — M . Gardeil expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' aux termes de l ' article 239 de
l 'annexe II au code général des impôts n ' est pas déductible la taxe
afférente aux dépenses exposées pour assurer la satisfaction des
besoins individuels des dirigeants et du personnel des entreprises.
Il attire son attention sur le fait qu ' en application de l'article 79
du code du travail maritime, le marin est soigné aux frais du navire
s 'il est blessé au service du navire ou s' il tombe malade pendant le
cours de son embarquement, après que le navire a quitté le port où
le marin a été embarqué, les entreprises d ' armement étant amenées
dans ces conditions à prendre en charge les frais médicaux, pharma-
ceutiques et d ' hospitalisation de leur personnel navigant . Il lui
signale que pratiquement les notes de pharmacie et de clinique
privée sont établies au nom de l 'armement auquel le marin est lié
par contrat de travail et le règlement de ces notes est effectué par
l 'employeur directement aux fournisseurs . Il lui souligne qu ' il a été
admis par l 'administration que l ' employeur tenu de soumettre son
personnel à un examen médical périodique peut opérer la déduction
de la taxe ayant grevé cette dépense (instr. du 15 décembre 1969,
B. O . C . I . 1969. 1- :72) . Il lui demande s ' il n' estime pas que, dans
un but d'unifie, .iion et simplification du droit à déduction grevant
les services acquis par une entreprise et utilisés pour la réalisation
d' une opération imposable — ou exonérée au titre du régime général
des transports maritimes internationaux — il ne serait pas normal
que la T . V. A. grevant ces dépenses de soins puisse être déduite
ou imputée par les entreprises d'armement, s' agissant de prestations
légales pour la satisfaction collective imposée du fait de la maladie
ou de l'accident du personnel navigant en service.

1 . R . P . P. (B. 1 . C .).

15492 . — 8 décembre 1970 . — M. Chaumont rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' aux termes des dispo-
sitions de l ' article 39-I.5` du code général des impôts le bénéfice
imposable des entreprises industrielles et commerciales est établi
sous déduction notamment des provisions constituées en vue de
faire face à des pertes et charges nettement précisées et que des
événements en cours rendent probables à condition qu ' elles aient été
effectivement constatées dans les écritures de l'exercice et figurent
au relevé des provisions prévu à l ' article 54. Certains vérificateurs
de comptabilité estiment qu 'une provision n 'est constatée dans les
écritures que dans la mesure où elle est passée au débit du
compte s Dotation de l ' exercice aux comptes de provisions e . Du
strict point de vue comptable il ne peut en être ainsi que pour
les provisions ayant bien ce caractère sur le plan de la gestion;
mais certaines charges ayant à cet égard le caractère de frais
à payer lors de la clôture annuelle des comptes sont, en contre-
partie, débitées au compte de charge correspondant à leur classe-
ment par nature, car il s ' agit simplement de dettes attachées aux
créances acquises au cours de l ' exercice considéré. Or, certaines
charges ainsi comptabilisées par les frais à payer sont au point
de vue fiscal considérées comme provisionnables, ce qui entraîne
le contribuable à en faire figurer le montant sur le relevé spécial
.prévu par l'article 54 du code des impôts. Dans cet ordre d'idée
on peut citer le cas de la T. V . A . que les entreprises du bâtiment
acquittent d ' après les encaissements et qu 'elles sont appelées à
provisionner à la clôture de l'exercice sur la base des créances
Clients non encore recouvrées . La charge correspondante fait
l ' objet d 'une écriture (lu type suivant : Impôts et taxes à Frais à -
payer. Une telle charge considérée par l ' adminib'ration fiscale
comme provisionnelle est donc bien e constatée dans les écritures
de l 'exercice ° . II semble qu 'aucun autre mode de comptabilisation
n ' est praticable si l ' on se réfère aux cadres suivant lesquels les
entreprises doivent, en application des dispositions du décret du
28 octobre 1965, présenter leurs résultats annuels vis-à-vis de
l 'administration fiscale ; en effet, la contrepartie normale d 'une
s dotation aux comptes de provisions s est un compte de provi-
sion ; or le cadre du tableau 2054 (passif du bilan) tel qu'il a été
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arrêté par le texte réglementaire susvisé, ne fait état des provi-
sions pour pertes et charges que sous le titre e Capitaux perma-
nents e, ce qui ne correspond nullement au caractère d'une provi-
sion du type visé par cette question . Ceci étant exposé, il lui
demande si l'administration est fondée à réintégrer un telle
provision sous le seul prétexte de 5a comptabilisation sous la
forme indiquée supra.

T. V . A . (société civile agricole).

15493. — 8 décembre 1970 . — M. Chaumont appelle l 'attention de

M. le ministre de l 'économie et des finances sur le cas d' une société
civile agricole qui a procédé à des investissements importants en
1967 . 1968-1969 et qui a des crédits de T . V . A . à récupérer sur les
bàtiments construits . L'entreprise considérée a 142 .774 francs de
crédits à récupérer mais le montant de sa T. V . A . brute annuelle
est de 63.568 francs et le montant de sa T . V. A . déductible est de
45 .024 francs . Le calcul fait donc apparaître que cette entreprise
mettra huit ans environ à récupérer le montant de la T. V . A. Il lui
demande s 'il ne serait pas possible d' envisager pour des cas de
cette nature un système de récupération mieux adapté, en parti-
culier par l' institution d 'un butoir.

Transports urbains.

15498 . — 8 décembre 1970. — Mme Troisier demande à
M . le ministre des transports s' il estime possible d 'instituer, pour
les transports dans la région parisienne, une carte unique payée par
les employeurs pour les travailleurs et par l ' Etat pour les étudiants
et les lycéens.

Expropriations.

15501 . — 8 décembre 1970. — M . André Beauguitte expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances : 1" qu 'après une procédure
d ' expropriation sanctionnée par un arrét de la cour d 'appel, les pro-
priétaires fonciers intéressés ont déféré cette sentence à la censure
de la Cour de cassation ; 2" que l' administration expropriante,
après avoir recueilli le consentement des intéressés, a pris posses-
sion des lieux et consigné le montant de l ' indemnité d ' expropriation
fixé par l'arrêt d'appel ; 3" que M. le trésorier-payeur général
n'a pas cru devoir verser aux ayants droit le montant de cette
consignation, motif pris que ces derniers entendaient assortir leur
quittance de la réserve des droits éventuels que pouvait faire
naître pour eux l ' arrèt de la Cour de cassation à intervenir . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître : a) quel est le
texte réglementaire sur lequel peut s ' appuyer un trésorier-payeur
général pour ne pas assurer le règlement d ' une indemnité d 'expro-
priation sous prétexte que dans la quittance les parties réservent
les droits pouvant naître d ' une sentence de la Cour de cassation,
alors que l'administration est entrée déjà e„ possession des lieux ;
b) à quelle compensation les intéressés peuvent prétendre pour
la perte d ' intérêts qu 'ils subissent de ce fait, et quelle serait éven-
tuellement la collectivité débitrice.

Comités d 'entreprise (taxe locale d 'équipement).

15502. — 8 décembre 1970. — M. Francis Vals signale à M. le
ministre de l'économie et des finances que les acquisitions par les
comités d 'entreprise institués par l 'ordonnance du 22 février 1945,
des immeubles nécessaires au fonctionnement de leurs services ou
de leurs oeuvres sociales, ont été admises au bénéfice du tarif
réduit du droit de mutation prévu à l 'article 1373 du code général
des impôts. Le rôle social des comités d'entreprise ayant ainsi été
reconnu, il lui demande si ces derniers peuvent bénéficier, en
matière de taxe locale d'équipement, des exonérations prévues aux
articles 64 et 65 de la loi d'orientation foncière n" 67 . 1253 du
30 décembre 1967, et précisées à l ' article 1 (2 " ) du décret n " 68-836
du 24 septembre 1968 .

Hôtels et restaurants.

15503. — 8 décembre 1970 . — M . Dominati expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la généralisation à l 'ensemble
de l 'activité économique de la T .V .A. à des taux différentiels a
des incidences que le législateur n ' avait ni prévues ni voulues.
Dans le cas limite de l ' hôtellerie de tourisme par exemple, qui
bénéficie du taux réduit de 7,50 p. 100 et dont les pouvoirs publics
encouragent la modernisation, la différence entre les montants de
T. V.A. payés aux entrepreneurs aux taux de 17,60 et 23 p . 100
et les montants de T .V .A. sur les recettes annuelles d ' hôtellerie
est très fréquemment négative . En effet, le chiffre d ' affaires de
l 'hôtellerie peut être relativement faible par rapport aux investisse-
ments effectués . De telle sorte qu'il faudra de douze à quinze ans
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Telle est, schématiquement exposée, la règle du butoir qui s 'oppose
au développement d ' une économie dynamique. Il lui demande s' il
n'estime pas nécessaire que le remboursement de la T . V.A. frap-
pant les investissements hôteliers intervienne en deux ou trois ans
par un système de ristourne anticipée . L'accord de principe du
secrétariat d'Etat au tourisme ayant été obtenu, il souhaite connaître
le sentiment personnel du ministre de l'économie et des finances.

Education physique.

15505 . — 8 décembre 1970 . — M . Houei attire l' attention de
M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur la situation
existant au C.E .S . des Vernes, à Givors (Rhône), en matière d ' édu-
cation physique . Un seul professeur enseigne cette discipline aux
785 élèves .que compte cet établissement, ce qui représente 19 heures
de cours dispensés par semaine au lieu des 115 heures qui devraient,
selon les programmes et sur la base de 5 heures par classe, être
assurées . Il lui demande, l'éducation physique ne pouvant être
considérée comme une discipline secondaire, s'il envisage de prendre
les mesures nécessaires afin que soient rapidement créés les cinq
postes manquants, dans l'intérêt des enfants et pour répondre à - la
revendication légitime exprimée par l'association des paients d'élèves
de ce C.E .S.

Déportés et interné«.

15507 . — 9 décembre 1970 . — M. Deliaune appelle l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les conditions d' internement qu ' ont connu les anciens prisonniers
de guerre au Viet-Nam . Beaucoup d'entre eux sont morts au cours
de leur captivité et les autres sont revenus avec une santé géné-
ralement très affectée par cet internement . Il lui demande s 'il
n'estime pas, compte tenu de ces conditions particulières, que les
anciens prisonniers de guerre au Viet-Nam devraient bénéficier
d 'avantages analogues à ceux qui ont été accordés aux déportés ou
aux internés de la guerre' 1939-1945.

Assistantes sociales.

15508 . — 9 décembre 1970 . — M . Edouard Charret demande à

M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale :
1 " quelles sont les compétences respectives des diverses catégories
d 'assistantes sociales relevant directement ou indirectement de son
ministère (notamment : assistantes sociales départementales, assis-
tantes sociales des caisses de sécurité sociale, des caisses d'allocations
familiales, etc) . 2" quels sont leurs pouvoirs de décision ; 3° si la
mission des assistantes sociales a été clairement définie, notamment
vis-à-vis des centres sociaux et autres organismes à vocation sociale
qui ont besoin de la collaboration des assistantes sociales tout en
gardant leur indépendance et en poursuivant leurs buts propres.

Matériel agricole (T.V.A .).

15511 . — 9 décembre 197J. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le
ministre de l ' économie et 'les finances que le droit à déduction de
la T. V.A . n 'est acquis que si le bien a été acheté par un acquéreur
assujetti à la taxe et dans la mesure où il est nécessaire à son
exploitation et affecté exclusivement à celle-ci. Le droit à déduction
n 'est donc pas ouvert lorsqu 'un même bien a été acquis par plu-
sieurs personnes juridiquement indépendantes. Cependant, dans
l'agricultu

	

e droit est maintenu lorsque le bien commun a été
acheté par s agriculteurs, tous assujettis à la T .V.A. Il lui expose
le cas frés .ent des matériels agricoles achetés en commun par
plusieurs agriculteurs, dont certains ne sont pas assujettis à la
T .V .A. Dans de telles situations, il n'est pas possible de répartir le
droit à déduction entre les agriculteurs acheteurs . Les dispositions
applicables en cette matière sont très regrettables puisqu ' elles entra-
vent l'utilisation en commun de matériels agricoles pourtant souhat-
table, surtout lorsqu ' il s 'agit de matériels coûteux dont la charge
doit étre répartie entre plusieurs utilisateurs . Il lui demande, en
conséquence, s ' il peut envisager une modification des dispositions
applicables en cette matière, de telle sorte que, dans des cas de
ce genre, la déduction puisse être acquise à tous les agriculteurs
acheteurs, même non assujettis à la T. V .A.

Victimes civiles de guerre.

15512. — 9 décembre 1970. — M. Jacson rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que le droit à sépul-
ture perpétuelle n 'est pas acquis pour les victimes civiles de la
guerre 1939 . 1945, même si la mention « Mort pour la France a

leur a été attribuée. A une demande de transfert présentée par le
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fils d'une victime civile de la dernière guerre, il fut répondu par
la direction départementale que la tombe de celle-ci relevait du
droit commun et qu'il appartenait au demandeur de prendre l'accord
du maire de la commune où elle se trouvait, notamment pour les
aménagements spéciaux et le transfert du corps. Il était également
précisé à l'intéressé que la famille ne pouvait bénéficier d'un titre
de transport gratuit par vbie ferrée et, a fortiori, ne pouvait pré-
tendre à une indemnité compensatrice pour le transport par route.
Il est extrêmement regrettable que les dispositions applicables en
un tel domaine soient aussi restrictives ; c'est pourquoi il lui
demande s'il ne peut pas faire étudier des mesures permettant de
donner satisfaction aux familles des victimes civiles qui souhaitent
faire transférer le corps d ' un parent proche décédé dans ces
conditions.

Travail noir.

15517 . — 9 décembre 1970. — M. de Poulpiquet attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les réclamations
qui lui sont adressées' par les ;artisans qui se plaignent d 'être for-
tement concurrencés par le travail noir et lui demande s 'il ne
pense pas qu' il serait souhaitable de prendre des dispositions
pour mettre un terme à cette concurrence déloyale, en particulier
à un moment où l 'activité de ces entreprises est très ralentie
par un manque de commande dans les travaux publics et la
construction en particulier. I1 lui demande les mesures que le Gou-
vernement entend prendre pour mettre un terme au travail noir
qui nuit gravement à l'intérét des entreprises et qui en outre
est une grande perte d 'impôt pour le budget de l ' Etat.

T . V . A . (travaux agricoles).

15519. — 9 décembre 1970 . — M . Maujoüan du Gasset attire
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
la multiplicité inexplicable, et apparemment anarchique, des taux
de T. V. A. appliqués aux entrepreneurs de travaux agricoles.
Ainsi : coupe de foins, moissonnage, bottelage, battages, travaux
de terrassement sont imposés au taux de 7,50 p . 100. Le broyage
des pommes, taux de 15 p. 100. L ' épandage de fumier et d'engrais,
les labours, semailles, traitements de cultures, taux de 23 p . 100.
Curieusement cette dernière catégorie de travaux est taxée au
même taux que les produits de luxe, bijouterie, parfums, liqueurs .)
Il souligne ce qu ' il y a d 'anormal à ce que trois taux frappent des
prestations qui concourent au même résultat final . Il lui demande
s ' il ne considère pas cette complexité comme inutilement irritante,
et s ' il n 'envisage pas d'y porter remède en alignant ces prestations
sur le taux unique de 7,50 p. 100.

Fiscalité immobilière.

15520. — 9 décembre 1970. — M. Voilquin demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances s ' il peut lui préciser si,
lorsque la taxe sur la valeur ajoutée ne s'applique que sur la
plus-value de vente d ' immeubles réalisée par le vendeur : 1" - la
T. V. A. peut majorer de son montant ladite plus-value ; 2" si,
étant acquittée par le vendeur mais facturée à l'acquéreur, elle
peut : d ' une part, subir l ' imputation de la T. V . A . restant à récu-
pérer par le vendeur et provenant soit des opérations de construc-
tion, soit de la livraison à soi-même effectuée par ledit vendeur,
d'autre part, être récupérée par l 'acheteur de biens immobiliers.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre.

15521 . — 9 décembre 1970 . — M. Rossi rappelle à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu ' en application de
l' article 9 du décret n " 61 . 443 du 2 mai 1961 l ' allocation spéciale n" 9,
accordée aux invalides dits s implaçables s visée à l'article 35 bis
du code des pensions militaires d ' invalidité, doit avoir pour effet
de porter le montant global des ressources de l ' invalide pensionné
soit au taux correspondant à l ' indice de pension i500 uc ' est-à-dire
au 1" octobre 1970 : 15.465 francs par an ; pour les invalides âgés
de moins de soixante-cinq ans, soit au taux correspondant à l ' indice
de pension 1200 (c'est-à-dire au 1" octobre 1970 : 12 .372 francs par
an) pour les invalides âgés de soixante-cinq ans et plus — ie mon-
tant le plus élevé étant seulement maintenu en faveur des invalides
qui remplissaient, avant le 1 mai 1946, les conditions requises pour
ouvrir droit à ladite allocation et qui avaient déjà atteint l ' âge de
soixante-cinq ans à la date de publication du décret du 2 mai 1961.
A l ' heure oie les pouvoirs publics s 'efforcent d'améliorer la situa-
tion des personnes âgées, l 'abattement ainsi pratiqué sur le mon-
tant de l 'allocation versée aux invalides âgés de plus de soixante-

cinq ans, et qui correspond à peu près à 260 F par mois, apparaît
difficilement justifiable et constitue une véritable pénalisation
sur la survie. Il lui demande s'il n'estime pas conforme à l'équité
d'accorder à tous les invalides dits s implaçables s le taux le plus
élevé de l 'allocation spéciale n" 9.

Hôtels et restaurants.

15524. — 9 décembre 1970. — M. Lainé expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les hôtels tourisme non homo-
logués sont redevables de la T . V. A . au taux 'de 17,6 p. 100 alors
que ceux qui sont classés tourisme de référence , ne sont assujettis
qu 'au taux de 7,5 p . 100 de cette imposition . Il attire son attention
sur le fait que la direction générale du contrôle intérieur et des
prix ayant décidé de permettre un rattrapage convenable des prix
actuellement imposés aux hôtels non homologués de manière à
ne laisser subsister qu ' une différence de 5 p . 100 par rapport au
prix fixé pour les hôtels classés « tourisme de référence s, une
baisse de la T . V. A . de 17,60 p . 100 à 7,50 p. 100 aurait pour résultat
d ' absorber largement l 'abattement de 5 p . 100 du prix de base
prévu, et par voie de conséquence, aboutirait à une diminution des
prix payés par le client . Il lui précise enfin que la taxation des
hôtels non homologués au taux réduit de la T . V . A . de 7,50 p. 100
n ' aurait que des conséquences budgétaires minimes, car la plus
grande partie des 40.000 établissements rentrant dans cette catégorie
ne font qu ' un chiffre d'affaires limité et relevapt au surplus du
système de la taxation forfaitaire . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre à ce sujet.

Aviculture (T . V. A .).

15527. — 9 décembre 1970. — M. 011ivro attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés de tréso-
rerie que rencontrent certaines entreprises pratiquant te commerce
de gros de volailles en raison de l'impossibilité pour elles de réaliser
l ' imputation du crédit de T . V . A. déductible. Cette situation est
essentiellement due au fait que les investissements et les achats de
biens et services autres que les volailles sont imposables au taux
normal de 23 p . 100 . Si aucune mesure sociale n ' est prise pour
remédier à cette situation, et si l 'excédent d'impôt dû par le Trésor
n ' est pas restitué sous une forme quelconque, il est à prévoir que de
nombreux abattoirs seront gênés dans leur activité . D ' ores et déjà,
ils hésitent à effectuer les investissements qui seraient cependant
nécessaires pour assurer leur développement . Il lui demande
comment il envisage de mettre fin à ces difficultés et s ' il ne serait
pas possible d ' étendre à cette catégorie d 'entreprises la procédure
de remboursement direct qui a été instituée par l ' article l u' de la
loi n " 70-601 du 9 juillet 1970 en faveur de certaines entreprises, et
qui a fait l 'objet des décrets n" 70-693 et n" 70-694 de 31 juillet 1970.

Emploi.

15538 . — 10 décembre 1970 . — M. Marcelin Berthelot attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur
la détérioration de la situation de l 'emploi dans le département de
la Sarthe. Cette situation suscite à la fois l 'inquiétude et le niécom
tentement des travailleurs du département, las de subir les consé-
quences d ' une politique de désindustrialisation et de sous-emploi.
En effet, entre le mois de septembre 1969 et le mois de septembre
1970, les demandes d ' emploi, dans la Sarthe, ont progressé de
71 p . 100 (de 2 .023 à 3 .461). Cette situation s'est encore aggravée
entre septembre et octobre derniers, puisque les demandeurs
d 'emploi s ' élevaient à 3 .897, soit 12 p . 100 de plus . Au cours du
premier semestre, huit entreprises du département ont fermé
leurs portes, tandis qu 'on totalisait 1 .000 licenciements . Dans le
deuxième semestre, le chômage partiel tà la division tracteur de
chez Renault au Mans, notamment ; et les réduction d 'horaires ont
frappé les travailleurs de plusieurs entreprises. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le
plein emploi dans ce département et promouvoir une relance
économique par l ' augmentation des salaires, la réduction du temps
de travail, l'abaissement de l 'âge ouvrant d roit à la retraite,
comme le demandent unanimement les syndicats de la région.

Patente.

15541 . — 10 décembre 1970 . — M . Georges Caillau rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances sa question écrite clu '2 avril
1969 (n" 5090) concernant la patente (lu Stadium municipal d 'Agen
et la réponse publiée au Journal officiel )Débats A . N .) du 11 décem-
bre 1969 suivant laquelle s le cas particulier signalé faisait l ' objet
d ' une enquête sur le plan local a . Il lui demande quels ont été les
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Pensions de retraite.

15541 . — 10 décembre 1970 . — M . Tony Larue indique à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les
personnes qui arrivent à l 'âge de soixante-cinq ans et qui ont cotisé
pour la retraite au régime général de la sécurité sociale pendant plus
de trente années, sont de plus en plus nombreuses, et qu'il n'est
pas rare de trouver des personnes qui ont plus de quarante années
de versements, tandis qu 'en 1980, un très grand nombre d 'assurés
auront cotisé pendant cinquante années . Or, il lui fait observer
que la base du calcul pour la retraite de la sécurité sociale reste
celle des trente années de versements, sans qu'il soit tenu compte
des anisées ultérieures . Les personnes qui en sont victimes ressentent
profondément cette injustice . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu 'il soit tenu compte
du nombre réel des annuités pour le calcul de la retraite des
personnes affiliées au régime général.

Médecine scolaire.

15550. — 10 décembre 1970. — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, dans le
département de la Mayenne, il n'existe plus qu 'un seul médecin chargé
de l ' hygiène scolaire, que le nombre d ' enfants et de jeunes ressortis-
sants dont ce médecin a la charge est d 'au moins 12.000. Dans ces
conditions, il n 'est pas possible de penser qu 'un travail sérieux puisse
être fait, malgré l 'activité que peut dépenser ce médecin . Il en résulte
une gêne considérable pour les établissements scolaires, et en parti-
culier pour les professeurs d ' éducation physique qui ne savent pas
toujours ce qu ' ils peuvent demander à un élève . Il lui demande ce
qu 'il entend faire pour parer à cette situation et s 'il ne croit pas
urgent d ' y remédier .

Ameublement.

15551 . — 10 décembre 1970 . — M. de la Verpillière expose à
M. le ministre de l'économie et des finances le cas d' une société
de fait qui exploite un commerce .de meubles, qui a fait construire,
en l 'année 1968, un magasin d 'exposition et un hangar destiné à
stocker ses meubles et qui a déduit de ses ventes de 1969 la T.V.A.
afférente à ces constructions. Les associés de fait envisagent de faire
passer ces constructions de leur patrimoine commercial dans leur
patrimoine privé et, par voie de conséquence, de retirer de l ' actif
du bilan commercial social la valeur de ces constructions. Il lui
demande : 1" si la société de fait sera, à raison de cette opération,
redevable d ' un reversement de la 'l' . V . A. ; 2" dans l' affirmative,
quelle sera la base du calcul de la T . V. A. à reverser selon que
l 'opération aura lieu avant ou après l 'expiration du délai (le cinq ans
à dater de l 'achèvement des constructions.

Médecine renseignement).

15552. — 11 décémbre 1970 . — M. Jacson expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'un arrêté intermi-
nistériel du 20 avril 1956, paru au Journal officiel du 29 avril 1956, a
fixé le montant de la rémunération à allouer aux médecins psy-
chiatres chargés des cours d ' enseignement professionnel du per-
sonnel soignant des hôpitaux psychiatriques . Une circulaire du
2 décembre 1956 a prévu la rémunération de ces cours selon les
barèmes suivants : par leçon au cours d ' une heure 6 F, par leçon
au cours d ' une heure et demie 9 F . Il lui demande s'il envisage
de relever les barèmes ci-dessus et s ' il ne conviendrait pas de pré:
voir, en plus de la rémunération proprement, dite des cours, pnc
rémunération supplémentaire pour leur préparation et leur mise à
jour . La même question se pose pour les directeurs et pharmaciens
chargés de l'enseignement.

Pensions de retraite civiles et militaires.

15557. — 11 décembre 1970. — M . Sanglier se permet d 'exposer
à M. le Premier ministre (fonction publique) que, selon une réponse
apportée le 1" août 1970 par M . le ministre de l 'économie et des
finances à sa question écrite n" 11956 du 5 mai précédent, la recon-
naissance d ' un droit à pension de réversion au profit de l'époux veuf
d ' une femme fonctionnaire ou appartenant au personnel militaire
ne répondrait à aucun motif. Il résulte, en outre, de cette réponse
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que l'évolution du processus qui tend à atténuer les inégalités des
conditions économiques entre le mari et sa femme ne pourrait, à
la limite, que conduire à une remise' en cause du fondement de la
justification de la pension de réversion de la veuve. L'extrême
rigueur de cette prise de position est des plus surprenantes, car
son caractère contraste singulièrement avec l'actuelle manière de
voir, sur le même sujet, du secrétariat d'Etat chargé de la fonction
publique et des réformes administratives . En effet, une réponse
en date du 21 octobre 1970 émanant de ces services et faisant state
à la question écrite n" 14043 du 2 octobre souligne que e le
rapport remis par le groupe de travail institué en juin 1988 pour
l'examen des problèmes de caractère social dans la fonction publique
contient, parmi ses conclusions, une proposition tendant à faire
bénéficier le mari survivant de la réversion de la pension de sa
femme fonctionnaire décédée s, et ajoute qu'un a projet a été établi
pour modifier en ce sens le code des pensions civiles et militaires
de retraite s . Etant donné que les Informations qui viennent d'être
rappelées sont nettement divergentes, un arbitrage paraît devoir
s'imposer en la matière . Il lui demande s'il peut le rendre en faisant
connaître l'exacte situation du problème et les perspectives qui
peuvent réellement s'offrir pour son règlement.

Architectes.

15560 . — 11 décembre 1970. — M . Mauger demande à M . le, minis-
tre de l'économie et des finances si un architecte qui a obtenu
l ' honorariat et, par là-même, n ' exerce plus sa profession, peut
continuer une activité sous forme d'expertise ou en assumant les
fonctions de contrôleur du Comptoir des entrepreneurs près du
Crédit foncier de France, sans ètret assujetti à la patente. Le rôle
du contrôleur consiste à établir des rapports au fur et à mesure de
l'avancement des travaux des emprunteurs et, de ce fait, cette
activité peut être comparée à celle d' un expert.

Constructions scolaires.

15566 . — 11 décembre 1970 . — M . Andrieux attire l' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation difficile de
l 'enseignement secondaire de Concarneau en ce qui concerne les
constructions scolaires . En effet, on compte dans cette ville un lycée
(le lycée Pierre-Guéguin) avec un C . E. T . et un C. E. S . annexés,
bâtiments neufs' ouverts il y a quatre ans pour le C. E . S . et deux
ans pour le lycée . Ces deux établissements sont trop petits, des
baraques sont déjà montées . Ils sont insuffisamment équipés et rien
n ' a été prévu dans leur périmètre pour les installations sportives.
Lycée, C . E. S . et C . E . T . groupent 1 .441 élèves (garçons et filles).
En septembre 1969 on a dû ouvrir rapidement un second C . E . S . en
utilisant les vieux locaux de l 'ancien lycée du centre ville, aban-
donnés parce que vétustes et trop petits . La municipalité y, a effec-
tué des aménagements. Ce C . E . S. a doublé ses effectifs, il compte
actuellement 230 élèves dont 60 internes. Depuis deux ans l'A. P . E.
demande la création d'un C. E. S . neuf, correspondant aux besoins
véritables de la population. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les crédits nécessaires à la
construction de ce C . E . S. qui devrait recevoir 600 élèves soient
débloqués, afin que l 'avenir des enfants de cette ville ne soit pas
compromis .

	

'

Etablissements scolaires.

15567 . — 11 décembre 1970. — M. Fernand Dupuy attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation scolaire
désastreuse des villes nouvelles. En effet, la ville de Ulis (Orsay)
qui atteint aujourd 'hui 6 .000 habitants en comptera 13.000 en sep-
tembre 1971 et 38.000 en 1973. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1 " débloquer les crédits
nécessaires à la création des constructions scolaires indispensables
(maternelle, primaire, C . E. S., C . E. T., lycée) ; 2" créer sans retard
tous les postes d ' enseignants qualifiés et reconnus nécessaires par
l ' arrivée continuelle des tranches de population ; 3" assurer le finan-
cement matériel pédagogique (lu premier C . E . S . des Ulis avant la
fin de l ' année 1970 ; 4" ouvrir les classes avec des effectifs réduits
afin d'absorber les enfants au fur et à mesure de leur arrivée, ce
qui limiterait le remaniement perpétuel des classes et le change .
ment d'enseignants.

Affaires étrangères (Moyeu•Orieut).

15578 . — 11 décembre 1970 . — M. Stehlin expose à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale qu 'au moment même où
M . le secrétaire d 'Etat aux affaires étrangères affirmait à l ' Assemblée
nationale que la construction d ' une fédération entre l ' Egypte, la
Libye et le Soudan « n 'avait pas été officiellement notifiée au
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résultats de cette enquête, en signalant que le Stadium municipal
d'Agen continue à être lourdement imposé d'une patente pour des
manifestations sportives, ce qui accroît le volume de la subvention
d'équilibre à la charge de la ville d'Agen.
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PETITIONS

1. — PETITIONS

REÇUES DU 31 JUILLET 1970 AU 14 NOVEMBRE 1970

Pétition n" 146 du 31 juillet 1970. — Mme veuve Roux et C', Pont-
charra-sur-Breda lisère), s'élève contre une décision de justice.

Pétition n° 147 du 31 juillet 1970. — M. Michel Adrien, H. L. M.
Hauteville (Ain), proteste contre un abus de pouvoir de la com-
mission de la tuberculose du conseil permanent d'hygiène sociale.

Pétition n° 148 du 31 juillet 1970 . — M. Rougetet Bernard, prison-
hôpital de Fresnes (Val-de-Marne), proteste de son innocence.

Pétition n° 149 du 31 juillet 1970 . — Le groupement national pour
l'indemnisation des biens spoliés ou perdus outre-mer, 37, rue de
Rome, Paris (8'), proteste contre l 'absentéisme des parlementaires
lors du vote de la loi sur l ' indemnisation des rapatriés.

Pétition n° 150 du 31 juillet 1970. — M. Coudray François, 2377-
Filets-Maison centrale, Nîmes (Gard), proteste contre la rémuné-
ration du travail pénitentiaire.

Pétition n" 151 du 31 juillet 1970 . — L' Union des créanciers de
l'étude Condé, mairie de Fâches-Thumesnil (Nord), demande que ses
adhérents soient indemnisés et que des mesures soient prises pour
éviter à l'avenir de semblables situations.

Pétition n° 152 du 31 juillet 1970. — M . Soubiran Marcel, 18, rue
Larcher, Nantes (Loire-Atlantique), proteste contre les décisions de
justice rendues dans l ' affaire de l'accident ayant causé la mort de
son enfant.

Pétition n° 153 du 31 juillet 1970. — M. Boillot, avenue Victor-
Hugo, Beaurepaire (Isère), demande de compléter les textes conter
nant les sociétés civiles professionnelles pour en faciliter l 'appli-
cation à la profession notariale.

Pétition n° 154 du 31 juillet 1970 . — M. Maurice Arfi, 82, rue
Chardon-Lagache, Paris )16'), se plaint d 'avoir été spolié des biens
qu 'il possédait en Tunisie.

Pétition n" 155 du 31 juillet 1970. — Mme Touboul chez Mme Naman,
45, rue de Leningrad, Paris (8'), demande réparation pour ses biens
détruits par l 'armée française pendant la guerre d 'Algérie.

Pétition n" 156 du 31 juillet 1970. — M . Henaf Albert, Mauzac (Dor-
dogne), proteste pour n ' avoir pas été libéré à la date prévue.

Pétition n° 157 du 31 juillet 1970. — M. Georges Quelard, secré-
taire du syndicat C .G .T. de l 'hôpital Georges-Clemenceau de Champ-
cueil, cité Georges-Clemenceau, Champcueil (Essonne), demande
l' amélioration de la situation du personnel de l'hôpital Georges-
Clemenceau.

Pétition n " 158 du 18 août 1970. — M . Bouzebbal René, matri-
cule 2694, petit cloitre, Centrale de Clairvaux (Aube), demande la
visite d ' un médecin contrôleur des prisons.

Pétition n " 159 du 23 août 1970 . — M . Fettani Ramdane, E 309 146343,
prison de la Santé, Paris (13•), demande que lui soient donnés les
soins qu ' exige son mauvais état de santé.

Pétition n " 160 du 30 août 1970. — M . Lacombe Pierre, 202729,
chambre 120, hôpital Central, Fresnes (Val-de-Marnes, sollicite des
précisions sur l 'application des dispositions de la loi du 17 juil-
let 1970 concernant la suppression de la relégation et l 'institution
de la tutelle pénale.

Pétition n " 161 du 20 septembre 1970. — M . Claus Marcel, matri-
cule 5034, camp Sud, Mauzac (Dordogne), sollicite, en sa faveur,
l ' application de la loi du 17 juillet 1970 ayant supprimé la relégation.

Pétition n" 162 du 28 septembre 1970 . — M . le président de l ' Union
fraternelle des anciens combattants et anciens militaires d'Afrique
d ' expression française et de Madagascar, P. B . 608, Ouagadougou
(République de Ilaute-Volta(, demande l ' abrogation de l'article 71
de la loi de finances du 26 décembre 1959.

Pétition n' 163 du 1 ,' , octobre 1970. — M . Maurice Ilerbonnel,
2174, C . 11 .?., Maison centr ale, Nîmes (Gard), demande son transfert
dans un centre médical de l ' administration pénitentiaire (Liancourt
ou Poissy).

Pétition n" 164 du 16 octobre 1970 . — M. Guy Breton, n" 5172,
atelier de menuiserie, camp Sud, Mauzac (Dordogne), proteste contre
l ' ajournement de sa libération conditionnelle.

Gouvernement français s et que cette fédération s en tout cas
n'impliquait pas de clauses militaires s, paraissait au Caire un
communiqué officiel annonçant l 'adhésion de la Syrie à la
a déclaration tripartite du Caire en date du 9 novembre 1970 s.
Or, ce communiqué officiel fait éta' d'un a commandement
quadripartite unifié » par extension du « commandement tripartite
unifié chargé d'accélérer et de développer l ' intégration et la
coopération entre Le Caire, Tripoli et Khartoum » . Il lui
demande si ce fait nouveau et grave pour la paix au Proche-Orient,
et qui confirme l 'alliance militaire de la Libye avec des pays arabes
dits du champ de bataille s ne doit pas avoir pour conséquence
la décision formelle du Gouvernement français de ne pas livrer de
matériel militaire à la Libye .

1 . R . P. P.

15586. — Il décembre 1970. — M. Emile Didier demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s 'il peut lui confirmer l'inter-
prétation qu'il a donnée lors du débat télévisé de l'émission hexagone
du 3 novembre 1970,' concernant l ' article 168 du code général des
impôts relatif à l'évaluation des revenus en fonction des signes
extérieurs de richesse et selon lequel ce texte ne serait applicable
que si le contribuable a renouvelé sa dépense pendant deux années
de suite et après examen de chaque cas particulier.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 16 janvier 1971.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 118, 2' colonne, 9' et 10' ligne de la question n° 15983 de
M . Tony Larue à M . le ministre de l' économie et des finances, au
lieu de : a . .. et que seuls les parents d'enfants infirmes peuvent
bénéficier de la gratuité de cette vignette s, lire : « .. . tandis que
les parents d'enfants infirmes ne peuvent pas non plus bénéficier
de la gratuité de cette vignette s.

II. — Au Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 23 janvier 1971.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 223, 16' ligne de la réponse de M. le ministre de l ' équipe-
ment et du logement à la question n° 15415 de M . Cornette, au
lieu de : a .. . ne peut être assurée par le constructeur ... s, lire:
s . . . ne peut être assumée par le constructeur. . . s.

III. — Au Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 6 février 1971.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 337, 2' colonne, 11' ligne de la réponse de M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale à la question n° 15752 de
M. Bonhomme, au lieu de : a .. . de citations pour des frais se rap-
portant à la campagne . . . s, lire : « . . . de citations pour des faaLs
se rapportant à la campagne. . . s.

IV . — Au Journal officiel, Débats Assemblée nationale,
du 13 février 1971.

RÉPoNsFS DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 405, 2' colonne, réponse de M . le ministre de l ' éducation
nationale à la question n" 15199 de M . Bignon (Alberti :

a) A la 14- ligne, au lieu de : a . . . effectivement vacants. . . s, lire :
s . . . effectivement restés vacants. . . s.

b) A la 18' ligne, au lieu rte : a .. . relevant de chapitres diffé-
rents .. . s, lire : a . .. relèvent de chapitres différents . .. s.

Page 406, I" colonne, 5- ligne, au lieu de : e . ..les rectorats
voisins .. . s, lire ' s . .. des rectorats voisins . . . s.

2" Page 407, 2' colonne, 25' ligne de la réponse de M . le ministre
de l ' éducation nationale à la question n" 15830 de M . Douzans, au
lieu de : a . . . pour l ' améliorer à l ' avenir . .. s, lire : a . .. pour l 'amé-
liorer. . . ».

3" Page 408, 1 colonne, I" ligne de la question n " 15912 posée
à M. le ministre de l 'éducation nationale, au lieu de : s M . Cassate(
rappelle à M . le ministre .. . s, lire : e M. Cassabel rappelle à M . le
ministre .,. s .
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Pétition n• 165 du 21 octobre 1970. — M. Paul-Etienne Moutet,
44, rue Charles-Floquet, Bayonne (Basses-Pyrénées), proteste contre
le fait d 'être soumis par l 'administration pénitentiaire au régime des
condamnés alors que, du fait de son pourvoi en cassation, il doit
toujours être considéré comme simplement prévenu.

Pétition n° 166 du 22 octobre 1970. — M. Joseph Pietri, prison de
Fresne Val-de-Marne), proteste contre en condamnation et l 'impos-
sibilité de faire reviser son procès.

Pétition n" 167 du 14 novembre 1970. — M . Marcel Martin, séna-
teur, maire de Nancy (Meurthe-et-Moselle), proteste contre le tracé
de l 'autoroute Paris-Est et demande que soient respectés les inté-
rêts de tous les secteurs de la région lorraine.

II. — PETITIONS

Pétition n" 119 . — M. Lacaze (Camillel, 1, rampe du Fort, Nîmes
(Gard), détenu, se plaint d 'avoir subi des violences physiques et
demande que lui soient prodigués les soins médicaux que nécéssite
son état.

M. Charles Bignon, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à

l ' examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 120 . — M . Gouttas (André), 20, rue des Pàquerettes,
Vichy (Allier), dénonce des malfaçons d 'une importance considérable
commises par une entreprise de construction.

M. Charles Bignon, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.
EXAMINÉES PAR LA COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES,

DE LA LÉGISLATION, Er DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

Pétition n" 110 . — MM . Hadi ben Ali ben Mohamed Hamrouni, Sidi
Thabet, Tunis-Banlieue (Tunisie), victime civile de guerre, demande
une pension.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M. le ministre des affaires étrangères.

Pétition n" 111 . — M . Nakach Alexandre, bàtiment 11, apparte-
ment 558, Champ-de-Mars . Perpignan (Pyrénées-Orientales), rapatrié,
se plaint d ' avoir été spolié et demande une indemnisation.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 112. — M . Emile Jorda, 22, boulevard Emile-Barrière,
Toulouse (Haute-Garonne), rapatrié, se plaint d 'avoir été spolié et
demande une indemnisation.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 113 . — M . Maurice Bréant, matricule 510852 H. C .,
cellule 108, Fresnes 'Val-de-Marne), demande que son sursis ne soit
pas révoqué.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 114 . — M . G . Banayas, maison d'arrêt de Basse-Terre
(Guadeloupe), se plaint d'être détenu pour des faits inexistants et de
violences physiques.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice

Pétition n" 115. — M. Augustin Losa, 137, rue Denis-Magdelon,
Mazargues, Marseille (9 ' ), (Bouches-du-Rhône), se plaint d 'avoir été
escroqué par ses coassociés et d 'avoir été abusivement mis en
faillite.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 116. — M . H: B . Soignon, La Citadelle, Saint-Martin-
de-Ré (Charente-Maritime), dénonce une escroquerie qui léserait les
détenus et proteste contre une mesure disciplinaire prise à son
encontre.

M . Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 117 . — M. Edouard Mortier, maison d ' arrét, Lure
(Haute-Saône), demande à être relevé de sa peine de relégation.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n° 111. — M. B. Favreau, 4, rond-point des Martyrs,
Bagneux (Hauts-deSeine), ancien conseiller technique du ministère
de la France d 'outre-mer, réclame réparation et réhabilitation pour
l' injustice dont il a été victime en tant que fonctionnaire.

M . Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M. le ministre de l'économie et des finances .

Pétition n° 121 : — Mme Serrante Alarcon Paule, A. N. T. O .,
central téléphonique, Bagno!s-sur-Cèze (Gard), rapatriée, demande
une intervention auprès du ministère des P . T . T . pour réintégration
et nomination.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le ministre des postes et télécommunications.

Pétition n" 122. — M . Brugeille, 70, boulevard Soult, Paris (121,
se plaint de ne pas avoir perçu l ' indemnité versée aux membres
de la commission chargée du recensement général des votes.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
M . le ministre de l' intérieur, pour transmission au préfet de Paris.

Pétition n" 123 . — M. Herbomel Maurice, n" 2174, C . H . P.,
1, rampe du Fort, Nîmes (Gard), condamné à la réclusion à perpé-
tuité pour assassinat, demande la revision de son procès.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commisison décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 124. — lime Fauvet, 12, Beauvallon-sous-Bois, Mazar-
gues, Marseille (5) (Bouches-du-Rhône), réclame une enquête sur
les agissements d ' une société civile immobilière.

M. Charles Bignon, rapporteur.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 125 . — Mlle Odette Texier-Petit, 9, rue Belidor, à
Paris (17'i, se plaint de ce que son avoué au civil fait intervenir en
correctionnelle pour soutenir la partie adverse.

M . Charles Bignon, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette

pétition.

Pétition n " 126. — M . Louis-Raoul Gence, Echourgnac (Dordogne),
proteste contre l 'annulation de sa carte d 'ancien combattant et
souhaite le dépôt d 'un texte reconnaissant la qualité d ' ancien combat-
tant à tous ceux qui ont servi en Turquie d'Asie en 1919 . 1921.

M . Charles Bignon, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à

l'examen de M . le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre.

Pétition n" 127 . — M . Recto Joseph, Thommy, matricule n" 2614,
Ballons, Maison centrale de Clairvaux, Baye! (Ain), réclame la
revision de son procès.

M . Charles Bignon, ,rapporteur.

Rapport . — La commission décide de renvoyer celte pétition à
l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 121. — M . Lahacci Ali Bi Amara, Righia par Blandan,
Bône (Algérie), ancien harki, demande que lui soient restituées les
sommes correspondant à deux ans de suspension de pension.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer celte pétition à
l'examen de M . le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale.
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Pétition n " 129. — Mme Fratoni, 31, rue Paul-Barruel, Paris (15'),
réclame l'application de deux décisions du tribunal administratif
de Nice contre le ministère d ' Etat chargé des affaires culturelles.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition
devant l 'Assemblée, en application des dispositions de l 'article 148,
aliéna 3, du règlement de l' Assemblée nationale.

Pétition n° 130 . — M . Jean François, 1, rue de l'Aire, Vigneulles-
les-Hattonchatel (Meuse), se plaint de ne pouvoir voir, ni même
correspondre avec son fils, qui a été confié à la direction de la
population de Nancy et dont il est sans nouvelles depuis 1962,

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n° 131 . — M . Marc Schmitt, 12, rue Paul-Albert, Thion-
ville (Moselle), demande qu ' un scrutin uninominal à un tour rem-
place désormais le scrutin uninominal à deux tours lors des élec-
tions législatives.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n° 132. — M. Marc Schmitt, 12, rue Paul-Albert, Thion-
ville (Moselle(, demande que le droit de vote soit désormais accordé
dès l ' àge de dix-huit ans.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n° 133 . — M . Marius Villard, 23, rue Spinoza, Nimes (Gard),
désire obtenir l'autorisation de vendre des entrepôts lui appartenant
et peur lesquels il est actuellement en litige.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 134 . — M . Deldique (Charles), 72, rue d'Auxonne,
Dijon (Côte-d 'Or), détenu, ch . 5697, se plaint du règlement intérieur
de la prison.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 135. — M . Jean Martin, à Laye (Hautes-Alpes), proteste
contre les opérations de remembrement effectuées dans sa com-
mune et demande la modification des textes relatifs au remembre-
ment.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon,

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le ministre de l'agriculture.

Pétition n" 136 . — M . Radoux (André), H . L. M . LO .PO.FA ., Perpi-
gnan 'Pyrénées-Orientales(, ex-préposé des P, et T., sollicite sa
réintégration dans l 'administration des P . et T.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l ' examen de M . le ministre des postes et télécommunications.

Pétition n " 137. — M . Sanchez (Jean), matricule 2837, Butte cen-
traie de Clairvaux (Aube), demande, soit la visite d 'un médecin
contrôleur de la santé publique, soit son transfert à l'infirmerie de
la prison de Fresnes.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport .

	

La commission décide de renvoyer cette pétition à
l ' examen de M . Je garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 138. — M . Lebourg, 44, avenue de la Répuklique, à
Nanterre (Seine), se plaint de l ' insuffisance des indemnités d ' expro-
priation qui lui sont proposées.

M. Gerbes, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 139. — M . Maroselli (Tony), centre pénitentiaire de
Mauzac 'Dordogne), se plaint de la condition faite aux relégués.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice .

Pétition n° 140. — M . Zipfel (André), matricule 202451, chambre 207,
hôpital central des prisons, Fresnes (Val-de-Marne), sollicite, compte
tenu de son état de santé, le bénéfice de la libération condition-
nelle.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 141 . — M. Albertini (Dominique), maison centrale de
Nîmes (Gard), demande à bénéficier de la loi d 'amnistie du 31 juil-
let 1968.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer . cette pétition à
l' examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n' 142. — M. Lemaire (Jean-Jacques), 13, rue d 'Autun,
Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), sollicite la confusion des deux
peines auxquelles il a été condamné les 9 janvier et 17 avril 1970.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 143. — M . Zahler (Richard), 3, rue Fagon, Paris (13'),
demande gue, sous peine de sanctions, les fonctionnaires répondent
dans un délai raisonnable aux lettres du public et que, lorsqu ' une
plainte est déposée auprès du ministère des finances, les services
de ce dernier remercient le plaignant et lui rendent compte des
résultats de l'enquête et des sanctions prises.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . Baumel, secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre.

Pétition n° 144 . — M . Ternand (René), 130, rue Beauvoisine, Rouen
(Seine-Maritime), demande que la sanction d' abaissement d 'échelon
proposée à son encontre par le conseil de discipline de snn adminis-
tration soit, ou rapportée, ou transformée en sanction sans caractère
pécuniaire.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 145 . — M . Meyer (Daniel), matricule n" 516711, cel-
lule 105, hôpital central de Prunes (Val-de-Marne), demande à
bénéficier d ' une mesure de libération conditionnelle.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 146 . — Mme veuve Roux et C', Pontcharra-sur-Breda
(Isère) s ' élève contre une décision de justice.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 147 . — M. Michel Adrien, H . L . M . Hauteville (Ain),
proteste contre un abus de pouvoir de la commission de la tuber-
culose du conseil permanent d 'hygiène sociale.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renv oyer celte pétition à
l'examen de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale.

Pétition n" 148 . — M . Rougetet (Bernard), prison-hôpital de Fres-
nes (Val-de-Marne), proteste de son innocence.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 149 . — Le groupement national pour l ' indemnisation
des biens spoliés ou perdus outre-mer, 37, rue de Rome, à Paris (8'),
proteste contre l ' absentéisme des parlementaires lors du vote de
la loi sur l 'indemnisation des rapatriés.

M . Gerber, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.
Rapport . — La commission décide de classer sans suite celle

pétition.

Pétition n" 150. — M . Coudray (François), 2377, Filets, Maison
centrale, à Nîmes (Gard), proteste contre la rémunération du
travail pénitentiaire.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l 'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice .
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Pétition n " 151 . — L'union des créanciers de l'étude Condé,
mairie de Faches-Thuniesnil (Nord), demande que ses adhérents
soient indemnisés et que des mesures soient prises pour éviter
à l 'avenir de semblable situations.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 152 . — M . Soubiran (Marcel), 18, rue Larcher, à Nantes
(Loire-Atlantique), proteste contre les décisions de justice rendues
dans l' affaire de l'accident ayant causé la mort de son enfant.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de classer sans suite cette
pétition.

Pétition n" 153. — M. Boillot, avenue Victor-Hugo, à Beaurepaire
(Isère), demande de compléter les textes concernant les sociétés
civiles professionnelles pour en faciliter l ' application à la profession
notariale.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l'examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 154. — M. Maurice Arfi, 82, rue Chardon.Lagache,
à Paris (16'), se plaint d'avoir été spolié des biens qu 'il possédait
en Tunisie.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l 'examen de M. le ministre de l'économie et des finances.

Pétition n" 155 . — Mme Touboul chez Mme Maman, 45, rue de
Léningrad, à Paris (8'), demande réparation pour ses biens détruits
par l 'armée française pendant la guerre d'Algérie.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l ' examen de M . le ministre d'Etat chargé de la défense natio-
nale.

Pétition n" 156. — M. Henaf (Albert), à Mauzac (Dordogne), pro.
teste pour n'avoir pas été libéré à la date prévue.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition
à l' examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n" 157. — M. Georges Quelard, secrétaire du syndicat
C . G . T. de l 'hôpital Georges-Clemenceau de Champcueil, cité Geor-
ges-Clemenceau, Champcueil (Essonne), demande l 'amélioration de
la situation du personnel de l' hôpital Georges-Clemenceau.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commisison décide de renvoyer cette pétition à
l'examen de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale.

Pétition n° 158. — M . Bouzebbal (René), mle 2694, Petit
Cloître, centrale de Clairvaux (Aube), demande la visite d 'un
médecin contrôleur des prisons.

M. Gerbet, rapporteur . suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de classer sans suite cette
pétitioa.

Pétition n° 159. — M. Fettani Ramdane, E 309 146343, prison de la
Santé, Paris (13'), demande que lui soient donnés les soins qu ' exige
son mauvais état de santé.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 160. — M. Lacomlee (Pierre), mle 202729, chambre 120,
hôpital central, Fresnes (Val-de-Marne), sollicite des précisions
sur l 'application des dispositions de la loi du 17 juillet 1970
concernant la suppression de la relégation et l ' institution de la
tutelle pénale.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide, de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 161 . — M . Claus (Marcel), mle 5034, camp Sud, Mauzac
(Dordogne), sollicite, en sa faveur, l'application de la loi du 17 juil-
let 1970 ayant supprimé la relégation.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 162 . — M . le président de l' union fraternelle des
anciens combattants et anciens militaires d 'Afrique d 'expression
française et de Madagascar, B . P . 608, Ouagadougou (République
de Haute-Volta), demande l ' abrogation de l'article 71 de la loi de
finances du 26 décembre 1969.

M . Gerbet, rapporteur, suppléant M. Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l 'examen de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre.

Pétition n° 163 . — M. Maurice Herbonnel, mle 2174, C H P,
maison centrale, Nîmes (Gard), demande son transfert clans un
centre médical de l'administration pénitentiaire (Liancourt ou Poissy).

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Pétition n° 164. — M . Guy Breton, mle 5172, atelier de menuiserie,
camp Sud, Mauzac (Dordogne), proteste contre l'ajournement de
sa libération conditionnelle.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition à
l' examen de M . le garde des sceaux, ministre le la justice.

Pétition n° 165 . — M . Paul-Etienne Moutet, 44, rue Charles-Flo-
quet, Bayonne (Basses-Pyrénées), proteste contre le fait d'être soumis
par l 'administration pénitentiaire au régime des condamnés alors
que . du fait de son pourvoi en cassation, il doit toujours é' te
considéré comme simplement prévenu.

M. Gerbet, rapporteur, suppléant M . Charles Bignon.

Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition .,
l' examen ' de M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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